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Le titre II du livre VI du code 

monétaire et financier est intitulé : 
« Titre II - L'Autorité des marchés 
financiers  ». Le chapitre Ier de ce titre 
devient un chapitre unique intitulé  : 
« Chapitre unique - L’Autorité des 
marchés financiers  ». 

 

 
 
 
 
 

Sans modification. 

 Section 1 
Missions et organisation 

 

Section 1 
Missions et organisation 

 

 Article 2 
 

Article 2  
 

Code monétaire et financier 
Article L. 621-1 

L’article L. 621-1 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

Sans modification. 

La Commission des opérations 
de bourse, autorité administrative 
indépendante, veille à la protection de 
l’épargne investie dans les instruments 
financiers et tous autres placements 
donnant lieu à appel public à 
l’épargne, à l’information des 
investisseurs et au bon 
fonctionnement des marchés 

« Art. L. 621-1 . - L’Autorité 
des marchés financiers, autorité 
publique indépendante dotée de la 
personnalité morale, veille à la 
protection de l’épargne investie dans 
les instruments financiers et tous 
autres placements donnant lieu à appel 
public à l’épargne, à l’information des 
investisseurs et au bon 
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d’instruments financiers. 
 
Dans l’accomplissement des 

missions qui sont confiées à la 
commission par le présent chapitre, le 
président de celle -ci a qualité pour 
agir au nom de l’Etat devant toute 
juridiction à l’exclusion des 
juridictions pénales. 

 

fonctionnement des marchés 
d’instruments financiers. Elle apporte 
son concours à la régulation de ces 
marchés aux échelons européen et 
international.  » 

 

Ne sont soumis au contrôle de 
la commission ni les marchés 
d’instruments créés en représentation 
des opérat ions de banque ni les 
marchés de titres de créances 
négociables. 

 

  

 Article 3 
 

Article 3 

Article L. 621-2 
 

L’article L. 621-2 du code 
monétaire et financier est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 621-2 . - I. - L'Autorité 
des marchés financiers comprend un 
collège, une commission des sanctions 
et, le cas échéant, des commissions 
spécialisées et des commissions 
consultatives.  

 

Alinéa sans modification. 

 « Sauf disposition contraire, les 
attributions confiées à l'Autorité des 
marchés financiers sont exercées par 
le collège. 

 

Alinéa sans modification 

La commission est composée 
d’un président et de neuf membres. 

 

« II. - Le collège est composé 
de seize membres : 

 

« II. - Le collège est composé 
de quinze membres : 

 
Le président de la commission 

est nommé par décret en conseil des 
ministres pour six ans. Son mandat 
n’est pas renouvelable. 

 

« 1° Un président, nommé par 
décret ;  

 

1° Sans modification. 

Les membres sont les suivants : 
 

  

- un conseiller d’Etat désigné 
par le vice-président du Conseil 
d’Etat,  

 

« 2° Un conseiller d’Etat 
désigné par le vice-président du 
Conseil d’Etat ;  

 

2° Sans modification. 

- un conseiller à la Cour de 
cassation, désigné par le premier 
président de la cour,  

 

« 3° Un conseiller à la  Cour de 
cassation désigné par le premier 
président de la Cour de cassation ;  

 

3° Sans modification. 
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- un conseiller-maître à la Cour 
des comptes, désigné par le premier 
président de la cour,  

 

« 4° Un conseiller-maître à la 
Cour des comptes désigné par le 
premier président de la Cour des 
comptes ; 

 

Alinéa supprimé. 

- un représentant de la Banque 
de France, désigné par le gouverneur,  

 

« 5° Un représentant de la 
Banque de France désigné par le 
gouverneur ;  

 

5° Sans modification. 

- le président du Conseil des 
marchés financiers ou, en cas 
d’empêchement, son représentant, 
membre du Conseil des marchés 
financiers ;  

 

  

- le président du Conseil 
national de la comptabilité ;  

 

« 6° Le président du Conseil 
national de la comptabilité ;  

 

6° Sans modification. 

- trois personnalités qualifiées 
nommées respectivement, par le 
président du Sénat, le président de 
l’Assemblée nationale et le président 
du Conseil économique et social, et 
choisies à raison de leur compétence 
financière et juridique ainsi que de 
leur expérience en matière d’appel 
public à l’épargne. 

 

« 7° Trois membres désignés, à 
raison de leur compétence financière 
et juridique ainsi que de leur 
expérience en matière d’appel public à 
l’épargne et d’investissement de 
l’épargne dans des instruments 
financiers, respectivement, par le 
président du Sénat, le président de 
l'Assemblée nationale et le président 
du Conseil économique et social ;  

 

7° Sans modification. 

 « 8° Six membres désignés, à 
raison de leur compétence financière 
et juridique ainsi que de leur 
expérience en matière d’appel public à 
l’épargne et d’investissement de 
l’épargne dans des instruments 
financiers, par le ministre chargé de 
l’économie après consultation des 
organisations représentatives des 
sociétés industrielles et commerciales 
dont les titres font l'objet d'appel 
public à l'épargne, des sociétés de 
gestion d'organismes de placements 
collectifs et des autres investisseurs, 
des prestataires de services 
d'investissement, des entreprises de 
marché, des chambres de 
compensation, des gestionnaires de 
systèmes de règlement livraison et des 
dépositaires centraux. 

 

8° Sans modification. 

 « 9° Un représentant des 
salariés actionnaires désigné par le 
ministre chargé de l’économie après 

9° Sans modification. 
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consultation des organisations 
syndicales et des associations 
représentatives. 

 
Le président est soumis aux 

règles d’incompatibilité prévues par 
les emplois publics. 

 

« Le président de l’Autorité des 
marchés financiers est soumis aux 
règles d'incompatibilité prévues pour 
les emplois publics.  

 

 

Le mandat des membres est de 
quatre ans. Il est renouvelable une 
fois. Le mandat du président et des 
membres n’est pas interrompu par les 
règles concernant la limite d’âge 
éventuellement applicable aux 
intéressés. 

 

« La durée du mandat du 
président est de cinq ans à compter de 
sa nomination. Ce mandat n'est pas 
renouvelable. 

 
« La durée du mandat des 

autres membres, à l'exception de ceux 
mentionnés aux 5° et 6°, est de cinq 
ans. Ce mandat est renouvelable une 
fois. Après l’expiration de la période 
de cinq ans, les membres restent en 
fonction jusqu’à la première réunion 
du collège dans sa nouvelle 
composition. 

 

 

 « En cas de vacance d’un siège 
de membre du collège autre que le 
président pour quelque cause que ce 
soit, il est procédé à son 
remplacement pour la durée du 
mandat restant à courir. Un mandat 
exercé pendant moins de deux ans 
n’est pas pris en compte pour 
l’application de la règle de 
renouvellement fixée à l’alinéa 
précédent. 

 

 

 « Selon des modalités définies 
par décret en Conseil d'Etat, le collège 
est renouvelé par moitié tous les trente 
mois. La durée du mandat est 
décomptée à partir de la date de la 
première réunion du collège. 

 

 

 « III. - Dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, le 
collège peut donner délégation à des 
commis sions spécialisées constituées 
en son sein et présidées par le 
président de l'Autorité des marchés 
financiers pour prendre des décisions 
de portée individuelle. 

 

III. – Sans modification. 

 « Le collège peut également 
constituer des commissions 
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constituer des commissions 
consultatives, dans lesquelles il 
nomme, le cas échéant, des experts 
pour préparer ses décisions. 

 
 « IV. - L'Autorité des marchés 

financiers comprend une commission 
des sanctions chargée de prononcer les 
sanctions mentionnées aux articles 
L. 621-15 et L. 621-17. 

 

IV.  – Sans modification. 

 « Cette commission des 
sanctions comprend douze membres  : 

 

 

 « 1° Deux conseillers d’Etat 
désignés par le vice-président du 
Conseil d'Etat  ; 

 

 

 « 2° Deux conseillers à la Cour 
de cassation désignés par le premier 
président de la Cour de cassation ;  

 

 

 « 3° Six membres  désignés, à 
raison de leur compétence financière 
et juridique ainsi que de leur 
expérience en matière d’appel public à 
l’épargne et d’investissement de 
l’épargne dans des instruments 
financiers, par le ministre chargé de 
l’économie après consultation des 
organisations représentatives des 
sociétés industrielles et commerciales 
dont les titres font l'objet d'appel 
public à l'épargne, des sociétés de 
gestion d'organismes de placements 
collectifs et des autres investis seurs, 
des prestataires de services 
d'investissement, des entreprises de 
marché, des chambres de 
compensation, des gestionnaires de 
systèmes de règlement livraison et des 
dépositaires centraux ;  

 

 

 « 4° Deux représentants des 
salariés des entreprises ou 
établissements prestataires de services 
d’investissement, des salariés des 
entreprises de marché, des chambres 
de compensation, des gestionnaires de 
systèmes de règlement livraison et des 
dépositaires centraux, désigné par le 
ministre chargé de l'économie après 
consultation des organisations 
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syndicales représentatives. 
 

 « Le président est élu par les 
membres de la commission des 
sanctions parmi les personnes 
mentionnées aux 1° et 2°. 

 

 

 « La commission des sanctions 
peut constituer des sections de six 
membres, présidées par l'une des 
personnes mentionnées aux 1° et 2°. 

 

 

 « Les fonctions de membre de 
la commission des sanctions sont 
incompatibles avec celle de membre 
du collège. 

 

 

 « La durée du mandat des 
membres de la commission des 
sanctions est de c inq ans. Ce mandat 
est renouvelable une fois. Après 
l’expiration de la période de cinq ans, 
les membres restent en fonction 
jusqu’à la première réunion de la 
commission des sanctions dans sa 
nouvelle composition. 

 

 

 « En cas de vacance d’un siège 
de membre de la commission des 
sanctions pour quelque cause que ce 
soit, il est procédé à son 
remplacement pour la durée du 
mandat restant à courir. Un mandat 
exercé pendant moins de deux ans 
n’est pas pris en compte pour 
l’application de la règle de 
renouvellement fixée à l’alinéa 
précédent. 

 

 

 « Selon des modalités définies 
par décret en Conseil d'Etat, la 
commission des sanctions est 
renouvelée par moitié tous les trente 
mois. La durée du mandat est 
décomptée à partir de la date de la 
première réunion de la commission. 

 

 

 « V. - Les salariés désignés 
comme membres de l'Autorité des 
marchés financiers disposent du temps 
nécessaire pour assurer la préparation 
des réunions, et pour s’y rendre et y 
participer. Ce temps est assimilé à du 

V. – Sans modification. 
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travail effectif pour la détermination 
des droits aux prestations d'assurances 
sociales. Le salarié concerné doit 
informer son employeur lors de sa 
désignation et, pour chaque réunion, 
dès réception de la convocation. » 

 
 
 

Article 4 
 

Article 4 
 

Article L. 621-3 L’article L. 621-3 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

I. - La commission établit un 
règlement intérieur. Ce règlement 
précise les règles relatives aux 
délibérations de la commission, 
notamment aux conditions dans 
lesquelles les affaires sont rapportées. 
Il est publié au Journal officiel de la 
République française. 

 

« Art. L. 621-3 . - I.- Le 
commissaire du Gouvernement auprès 
de l’Autorité des marchés financiers 
est désigné par le ministre chargé de 
l'économie. Il siège auprès de toutes 
les formations sans voix délibérative. 
Les décisions de la commission des 
sanctions sont prises hors de sa 
présence. Il peut, sauf en matière de 
sanctions, demander une deuxième 
délibération dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

 

« Art. L. 621-3 . - I.- Le 
commissaire … 

 
 
…Il siège auprès de toutes les 

formations, à l’exception de la 
commission des sanctions. Il n’a pas 
voix délibérative. Il n’assiste pas aux 
votes portant sur des questions à 
caractère individuel. Il peut, … 

  …fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

 
Les décisions de la commission 

prises en application des articles L. 
621-14 et L. 621-15 sont rapportées 
par le président ou par un membre de 
la commission désigné par lui à cet 
effet. 

 

  

Un représentant du ministre 
chargé de l’économie est entendu par 
la commission sauf en matière de 
décisions individuelles. Il peut 
soumettre toute proposition à la 
délibération de la commission sauf 
dans les mêmes cas. 

 

  

Les décisions sont prises à la 
majorité des voix. En cas de partage 
égal des voix, celle du président est 
prépondérante. 
 

« II. - Les décisions de chaque 
formation de l’Autorité des marchés 
financiers sont prises à la majorité des 
voix. En cas de partage égal des voix, 
la voix du président de la formation 
est prépondérante. 

 

II. – Sans modification. 

 « En cas d'urgence constatée 
par son président, le collège peut, sauf 
en matière de sanctions, statuer par 
voie de consultation écrite. 
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 « Un décret en Conseil d’Etat 
fixe les règles applicables à la 
procédure et aux délibérations des 
formations de l’Autorité des marchés 
financiers. 

 

 

 « L’Autorité des marchés 
financiers détermine dans son 
règlement général les modalités de 
mise en œuvre de ces règles. » 

 

 

II. - Les disposit ions de la loi 
du 10 août 1922 relative à 
l’organisation du contrôle des 
dépenses engagées ne sont pas 
applicables à la commission. 

 

  

 Article 5 
 

Article 5 
 

Article L. 621-4 L’article L. 621-4 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les disposit ions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

Le président et les membres de 
la commission doivent informer celle -
ci des intérêts qu’ils détiennent ou 
viennent à détenir et des fonctions 
qu’ils exercent ou viennent à exercer 
dans une activité économique et 
financière ainsi que de tout mandat 
qu’ils détiennent ou viennent à détenir 
au sein d’une personne morale. 

 

« Art. L. 621-4. - I. - Tout 
membre de l’Autorité des marchés 
financiers doit informer le président : 

 

Alinéa sans modification. 

 « 1° Des intérêts  qu'il a détenus 
au cours des deux ans précédant sa 
nomination, qu’il détient ou vient à 
détenir ; 

 

1° Sans modification. 

 « 2° Des fonctions dans une 
activité économique ou 
financière  qu’il a exercées au cours 
des deux années précédant sa 
nomination, qu’il exerce ou vient à 
exercer ;  

 

2° Sans modification. 

 « 3° De tout mandat au sein 
d'une personne morale qu’il a détenu 
au cours des deux années  précédant sa 
nomination, qu'il détient ou vient à 
détenir ; 

 

3° Sans modification. 

 « Ces informations, ainsi que 
celles concernant le président, sont 
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tenues à la disposition des membres 
de l’Autorité des marchés financiers. 

 
Ni le président ni aucun 

membre de la commission ne peut 
délibérer dans une affaire dans 
laquelle lui-même ou, le cas échéant, 
une personne morale au sein de 
laquelle il exerce des fonctions ou 
détient un mandat a un intérêt ; il ne 
peut davantage participer à une 
délibération concernant une affaire 
dans laquelle lui-même ou, le cas 
échéant, une personne morale au sein 
de laquelle il exerce des fonctions ou 
détient un mandat a représenté une des 
parties intéressées au cours des trente-
six mois précédant la délibération. 

 

« Aucun membre de l’Autorité 
des marchés financiers ne peut 
délibérer dans une affaire dans 
laquelle lui-même ou, le cas échéant, 
une personne morale au sein de 
laquelle il a, au cours des deux années  
précédant la délibération, exercé des 
fonctions ou détenu un mandat, a un 
intérêt. Il ne peut davantage participer 
à une délibération concernant une 
affaire dans laquelle lui-même ou, le 
cas échéant, une personne morale au 
sein de laquelle il a, au cours des deux 
années précédant la délibération, 
exercé des fonctions ou détenu un 
mandat, a représenté une des parties 
intéressées au cours de la même 
période. 

 

 

 « Le président de l’Autorité des 
marchés financiers prend les mesures 
appropriées pour assurer le respect des 
obligations et interdictions résultant 
du présent I. 

 

 

 « L’Autorité des marchés 
financiers détermine dans son 
règlement général les modalités de 
prévention des conflits d'intérêt. 

 

 

 « II. - Les membres, les salariés 
et préposés de l’Autorité des marchés 
financiers, les experts et les personnes 
consultés ainsi que les personnes 
participant ou ayant participé aux 
contrôles et enquêtes mentionnés aux 
articles L. 621-9 à L. 621-9-2 sont 
tenus au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à 
l'article L. 642-1. 

 

« II. - Les membres, les 
personnels et préposés de l’Autorité 
des marchés financiers ainsi que les 
experts nommés dans les commissions 
consultatives mentionnés au III de 
l’article L. 621-2  sont tenus… 

 
 

         … 
à l'article L. 642-1. 

 
 « Ce secret n'est pas opposable 

à l'autorité judiciaire agissant dans le 
cadre soit d'une procédure pénale, soit 
d'une procédure de liquidation 
judiciaire ouverte à l'égard d'une 
personne mentionnée au II de l’article 
L. 621-9. 

 

Alinéa sans modification. 

 « III. - Les dispositions de la « III. - Les dispositions… 
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loi n° 47-1635 du 30 août 1947 
relative à l’assainissement des 
professions commerciales et 
industrielles sont applicables aux 
membres de l’Autorité des marchés 
financiers. Nul ne peut être nommé 
membre du collège ou de la 
commission des sanctions s'il a été 
sanctionné au cours des cinq années 
passées au titre des dispositions du 
présent code. » 

 

 
 
 
 
…financiers. Nul ne peut être 

nommé membre de l’Autorité des 
marchés financiers s'il a été 
sanctionné … 

       … 
du présent code.  » 

 

 (1)  ARTICLE 6 

(2)   

(3)  ARTICLE 6 

 

Article L. 621-5 L’article L. 621-5 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

Un décret en Conseil d’Etat 
fixe les conditions dans lesquelles : 

 

« Art. L. 621-5. - Un décret en 
Conseil d’Etat fixe les conditions et 
limites dans lesquelles  : 

 

Alinéa sans modification. 

1° Le président peut donner 
délégation pour l’exercice des 
attributions qui lui sont confiées par le 
deuxième alinéa de l’article L. 621-1 ; 

 

« 1° Le collège peut donner 
délégation au président ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci, à un autre membre, pour 
prendre les décisions à caractère 
individuel relevant de sa compétence  ; 

 

« 1° Le collège … 
 
 

…, à un autre de ses membres , 
pour prendre les décisions à caractère 
individuel relevant de sa compétence  ; 

 
2° La commission peut donner 

délégation au président et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci, à l’un de ses membres pour 
signer les décisions à caractère 
individuel relevant de sa compétence, 
à l’exception de celles visées aux 
articles L. 621-14 et L 621-15 ;  

 

« 2° Le collège peut donner 
délégation à une commission 
spécialisée conformément au III de 
l'article L.  621-2 ;  

 

2° Sans modification. 

3° Dans les matières où il tient 
du présent code ou d’autres 
dispositions législatives ou 
réglementaires une compétence 
propre, le président de la commission 
peut déléguer sa signature ;  

 
4° En cas d’urgence constatée 

par le président, la commission peut, 
sauf en matière de sanctions, statuer 
par voie de consultation écrite. 

 

« 3° Le président de l’Autorité 
des marchés financiers peut déléguer 
sa signature dans les  matières où il 
tient de dispositions législatives ou 
réglementaires une compétence 
propre. » 

 

3° Sans modification. 

 Article 7 Article 7 
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(1)  TEXTES EN 
VIGUEUR 

___ 
 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 

  

 Après l’article L. 621-5 du code 
monétaire et financier, sont insérés cinq 
articles L. 621-5-1, L. 621-5-2, 
L. 621-5-3, L. 621-5-4 et L. 621-5-5 
ainsi rédigés : 

 

I. - Après l’article L. 621-5 … 
…, sont insérés six 

articles… 
…L. 621-5-5 

et L.  621-5-6 ainsi rédigés : 
 

 « Art. L. 621-5-1. - L’Autorité 
des marchés financiers dispose de 
services dirigés par un secrétaire 
général nommé par le président après 
avis du collège. Cette nomination est 
soumise à l'agrément du ministre 
chargé de l'économie. 

 

« Art. L. 621-5-1. - L’Autorité 
des marchés financiers dispose de 
services dirigés par un secrétaire 
général. Pour la désignation de ce 
dernier, le président de l’ Autorité 
soumet une proposition au collège qui 
en délibère et formule un avis dans un 
délai d’un mois. A l’issue de ce délai, 
le secrétaire général est nommé par le 
président. 

 
 « Le personnel des services de 

l’Autorité des marchés financiers est 
composé d’agents contractuels de 
droit public et de salariés de droit 
privé. Dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat, des agents 
publics peuvent être placés auprès de 
l’Autorité des marchés financiers dans 
une position prévue par le statut qui 
les régit. 

 

Alinéa sans modification. 

  Les dispositions des articles 
L. 412-1, L. 421-1, L. 431-1 et L. 236-1 
du code du travail sont applicables au 
personnel des services de l'Autorité des 
marchés financiers. Toutefois, ces 
dispositions peuvent faire l'objet 
d'adaptations résultant de décrets en 
Conseil d'Etat. 

 
 « Sur proposition du secrétaire 

général, le collège fixe le règlement 
intérieur et les règles de déontologie 
applicables au personnel des services 
de l’Autorité des marchés financiers, 
et établit le cadre général des 
rémunérations. Le secrétaire général 
rend compte de la gestion des services 
au collège dans des conditions fixées 
par celui-ci. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 621-5-2. - L’Autorité 
des ma rchés financiers dispose de 
l’autonomie financière. Elle arrête son 
budget sur proposition du secrétaire 

« Art. L. 621-5-2. - L’Autorité 
des marchés financiers dispose de 
l’autonomie financière. Le collège 
arrête le budget de l’Autorité des 
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Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 

général.  
 

marchés financiers sur proposition du 
secrétaire général.  

 
 « Les ressources de l’Autorité 

des marchés financiers sont 
constituées du produit de taxes 
établies à l’article L. 621-5-3. 

 

« L'Autorité des marchés 
financiers perçoit  le  produit des taxes 
établies à l'article L. 621-5-3.  

 

 « Le président de l’Autorité des 
marchés financiers a qualité pour agir 
au nom de celle -ci devant toute 
juridiction. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 621-5-3. - I. - Il est 
institué un droit fixe dû par les 
personnes soumises au contrôle de 
l’Autorité des marchés financiers, 
lorsque la législation ou la 
réglementation le prévoit, dans les cas 
suivants : 

 

Alinéa sans modification. 

 « 1° A l’occasion de la 
publication par l'Autorité des marchés 
financiers d’une déclaration faite par 
une personne agissant seule ou de 
concert en application des articles 
L. 233-7 ou L.  233-11 du code de 
commerce, le droit dû, fixé par décret, 
est supérieur à 500 € et inférieur ou 
égal à 1 000 €. Il est exigible le jour 
du dépôt du document ;  

 

Alinéa sans modification. 

 « 2° A l’occasion de l’examen 
de l’obligation de dépôt d’une offre 
publique, le droit dû, fixé par décret, 
est supérieur à 2 000 € et inférieur ou 
égal à 4 000 €. Il est exigible le jour 
de la décision de l’Autorité des 
marchés financiers  ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 3° A l’occasion du contrôle 
d’un document de référence annuel ou 
du document de base soumis par une 
société dont les actions sont admises 
aux négociations sur un marché 
réglementé en application de l’article 
L. 621-18, le droit dû, fixé par décret, 
est supérieur à 500 € et inférieur ou 
égal à 1  000 €. Il est exigible le jour 
du dépôt du document ; 

 

« 3° Supprimé. 
 

 « 4° A l’occasion d’une 
autorisation de commercialisation en 

Alinéa sans modification. 
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France d’un organisme de placement 
collectif soumis à la législation d’un 
Etat étranger ou d’un compartiment 
d’un tel organisme, le droit dû, fixé 
par décret, est supérieur à 1 000 € et 
inférieur ou égal à 2 000 €. Il est 
exigible le jour du dépôt de la 
demande d’autorisation la première 
année et le 30 avril les années 
suivantes  ; 

 
 « 5° A l’occasion de la 

soumission par un émetteur d’un 
document d’information sur un 
programme d’émission de titres de 
créances à l’enregistrement préalable 
de l’Autorité des marchés financiers 
en application de l’article L. 621-8 ou 
portant sur des contrats financiers à 
terme mentionnés au 1° du II de 
l’article L. 211-1, le droit dû, fixé par 
décret, est supérieur à 1 000 € et 
inférieur ou égal à 2 000 €. Il est 
exigible le jour du dépôt du document 
; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 6° A l’occasion de la 
soumission par un émetteur d’un 
document d’information sur 
l’admission de titres de créance émis 
sur le fondement de droits étrangers, 
soumis au visa de l’Autorité des 
marchés financiers, le droit dû, fixé 
par décret, est supérieur à 4 000 € et 
inférieur ou égal à 5 000 €. Il est 
exigible le jour du dépôt dudit 
document ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 7° A l’occasion de la 
soumission par un émetteur d’un 
document d’information sur une 
tranche d’émission de warrants au visa 
préalable de l’Autorité des marchés 
financiers en application de l’article 
L. 621-8, le droit dû est fixé à 150 €  
par tranche. Il est exigible le jour du 
dépôt du document ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 8° A l’occasion du dépôt 
auprès de l’Autorité des marchés 
financiers d’un document 
d’info rmation ou d’un projet de 
contrat type relatif à un projet de 
placement en biens divers régi par les 

Alinéa sans modification. 
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placement en biens divers régi par les 
articles L. 550-1 à L. 550-5, le droit 
dû, fixé par décret, est supérieur à 
6 000 € et inférieur ou égal à 8 000 €. 
Il est exigible le jour dudit dépôt.  

 
 « II. - Il est institué une 

contribution due par les personnes 
soumises au contrôle de l’Autorité des 
marchés financiers, lorsque la 
législation ou la réglementation le 
prévoit, dans les cas suivants : 

 

Alinéa sans modification. 

 « 1° A l’occasion d’une 
procédure d’offre publique 
d’acquisition, d’offre publique de 
retrait ou de garantie de cours, la 
contribution est la somme, d’une part, 
d’un droit fixé à 10 000 €, et d’autre 
part, d’un montant égal à la valeur des 
instruments financiers achetés, 
échangés, présentés ou indemnisés, 
multipliée par un taux, fixé par décret, 
qui ne peut être supérieur à 0,30 ‰ 
lorsque l’opération est réalisée sur des 
titres donnant ou pouvant donner 
accès directement ou indirectement au 
capital ou aux d roits de vote, et à 
0,15 ‰ dans les autres cas. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Cette contribution est 
exigible de tout initiateur d’une offre, 
quel qu’en soit le résultat, le jour de la 
publication des résultats de l’opération 
; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 2° A l’occasion de la 
soumission par un émetteur d’un 
document d’information sur une 
émission, une cession dans le public, 
une admission aux négociations sur un 
marché réglementé ou un rachat de 
titres au visa préalable de l’Autorité 
des marchés financiers en application 
de l’article L. 621-8, cette 
contribution est assise sur la valeur 
des instruments financiers lors de 
l’opération. Son taux, fixé par décret, 
ne peut être supérieur à 0,20 ‰ 
lorsque l’opération porte sur des titres 
donnant accès ou pouvant donner 
accès au capital et 0,05 ‰ lorsque 
l’opération est réalisée sur des titres 
de créance. 

Alinéa sans modification. 
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de créance. 
 

 « Cette contribution est 
exigible le jour de la clôture de 
l’opération ;  

 

Alinéa sans modification. 

 « 3° Dans le cadre du contrôle 
des personnes mentionnées aux 1° à 8° 
du II de l’article L. 621-9, cette 
contribution est calculée comme suit : 

 

Alinéa sans modification. 

 « a) Pour les personnes 
mentionnées aux 1° et 2° du II de 
l’article L. 621-9, la contribution est 
fixée à un mo ntant par service 
d’investissement pour lequel elles sont 
agréées autre que le service 
d’investissement mentionné au 4 de 
l’article L. 321-1, et par service 
connexe pour lequel elles sont 
habilitées fixé par décret et supérieur 
à 2 000 € et inférieur ou égal à 
3 000 €. Ce montant est multiplié par 
deux si les fonds propres de la 
personne concernée sont supérieurs à 
45 millions d’euros et inférieurs ou 
égaux à 75 millions d’euros, par trois 
s’ils sont supérieurs à 75 millions 
d’euros et inférieurs ou égaux à 
150 millions d’euros, par quatre s’ils 
sont supérieurs à 150 millions d’euros 
et inférieurs ou égaux à 760 millions 
d’euros, par six s’ils sont supérieurs à 
760 millions d’euros et inférieurs ou 
égaux à 1,5 milliard d’euros et par 
huit s’ils sont supérieurs à 1,5 milliard 
d’euros ; la contribution due par 
l’ensemble des personnes relevant 
d’un même groupe ou par l’ensemble 
constitué par les personnes affiliées à 
un organe central au sens de l’article 
L. 511-30 et par cet organe ne peut 
excéder 250 000 € ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « b) Pour les personnes 
mentionnées au 4° du II de l'article 
L. 621-9, la contribution est égale à un 
montant fixé par décret et supérieur à 
500 € et inférieur ou égal à 1 000 € ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « c) Pour les personnes 
mentionnées aux 3°, 5° et 6° du II de 
l'article L. 621-9, la contribution est 

Alinéa sans modification. 
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fixée à un montant égal à leur produit 
d’exploitation réalisé au cours de 
l’exercice précédent et déclaré au plus 
tard dans les trois mois suivant sa 
clôture, multiplié par un taux fixé par 
décret qui ne peut dépasser 0,3 % ;  

 
 « d) Pour les prestataires de 

services d’investissement habilités à 
exercer le service d’investissement 
mentionné au 4 de l’article L. 321-1 
ainsi que pour les personnes 
mentionnées aux 7° et 8° du II de 
l’article L. 621-9, la contribution est 
fixée à un montant égal à l’encours 
des parts ou actions des organismes de 
placements collectifs et des entités 
d’investissement de droit étranger, et 
des actifs gérés sous mandat, quel que 
soit le pays où les actifs sont 
conservés ou inscrits en compte, 
multiplié par un taux fixé par décret 
qui ne peut excéder 0,015 ‰ sans 
pouvoir être inférieur à 1 500 €. Les 
encours sont calculés au 31 décembre 
de l’année précédente et déclarés au 
plus tard le 30 avril. 

 

Alinéa sans modification. 

  « 4° Pour les personnes 
mentionnées au 10° du II de l'article 
L. 621-9, la contribution est égale à 
un montant, fixé par décret, supérieur 
à 500 euros et inférieur ou égal à 
1.500 euros. 

 
  « 5° Dans le cadre du contrôle 

permanent de l'information financière 
des personnes faisant appel public à 
l'épargne, la contribution est d'un 
montant, fixé par décret, compris entre 
3.000 euros et 5.000 euros si les titres 
émis donnent ou peuvent donner accès 
au capital et compris entre 1000 euros  
et 3.000 euros dans les autres cas. 

 
  «III.- Les décrets prévus par le 

présent article sont pris sur avis du 
collège de l'Autorité des marchés 
financiers.  

 
 « Art. L. 621-5-4. - Les droits et 

contributions mentionnés à l’article 
L. 621-5-3 sont liquidés, ordonnancés 

Alinéa sans modification. 
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et recouvrés selon les modalités 
prévues pour le recouvrement des 
recettes des établissements publics 
administratifs de l’Etat. Les 
contestations relatives à ces droits et 
contributions sont portées devant le 
tribunal administratif. 

 
 « Ils sont acquittés dans des 

conditions et à une date fixées par 
décret. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le délai de paiement est de 
trente jours à compter de la date de 
réception de l’avis de paiement. Le 
montant est majoré du taux d'intérêt 
légal mensualisé par mois de retard à 
compter du trente et unième jour 
suivant la date de réception de l’avis 
de paiement, tout mois entamé étant 
compté en entier. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Lorsqu’un redevable ne 
donne pas les renseignements 
demandés nécessaires à la 
détermination de l’assiette de la 
contribution et de sa mise en 
recouvrement, le montant de la 
contribution est majoré de 10 %. 

 

Alinéa sans modification. 

 « La majoration peut être 
portée à 40 % lorsque le document 
contenant les renseignements n’a pas 
été déposé dans les trente jours 
suivant la réception d’une mise en 
demeure notifiée par pli recommandé 
d’avoir à le produire dans ce délai, et 
à 80 % lorsque ce document n’a pas 
été déposé dans les trente jours 
suivant la réception d’une deuxième 
mise en demeure notifiée dans les 
mêmes formes que la première. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Les majorations prévues aux 
deux alinéas précédents ne peuvent 
être prononcées avant l'expiration d'un 
délai de trente jours à compter de la 
notification du document indiquant au 
redevable la majoration qu’il est 
envisagé de lui appliquer, les motifs 
de celle -ci et la possibilité dont 
dispose l'intéressé de présenter dans 
ce délai ses observations. 

Alinéa sans modification. 



- 19 - 

(1)  TEXTES EN 
VIGUEUR 

___ 
 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 

 
 « Les enquêteurs de l’Autorité 

des marchés financiers habilités dans 
les conditions prévues à l’article L. 
621-9-1 contrôlent les déclarations. A 
cette fin, ils peuvent demander aux 
redevables tous renseignements, 
justifications ou éclaircissements 
relatifs aux déclarations souscrites. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 621-5-5. - Les 
dispositions de la loi du 10 août 1922 
relative à l’organisation du contrôle 
des dépenses engagées ne sont pas 
applicables à l’Autorité des marchés 
financiers. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Un décret en Conseil d’Etat 
fixe le régime comptable de l’Autorité 
des marchés financiers et les 
modalités d’application du présent 
article. » 

 

Alinéa sans modification 

  « Art. L. 621-5-6. - Par 
dérogation aux dispositions de l'article 
87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures 
publiques, le collège de l'Autorité des 
marchés financiers est chargé 
d'apprécier la compatibilité, avec leurs 
fonctions précédentes, des activités 
privées que souhaitent exercer en 
dehors de l'autorité ses personnels 
devant cesser d'y exercer leurs 
fonctions.  

 
  « Un décret en Conseil d'Etat 

fixe les conditions d'application du 
présent article et définit notamment les 
activités privées, qu'en raison de leur 
nature, les personnels de l'autorité qui 
ont cessé d'y exercer leurs fonctions ne 
peuvent exercer. » 

 
  II. Les dispositions du 4° du II de 

l'article L. 621-5-3 entrent en vigueur le 
1er janvier 2005. 
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 Section 2 
Attributions 

 

Section 2 
(1)  ATTRIBUTIONS 

 
 Article 8 

 
(2)  ARTICLE 8 

 
Section 4 
Pouvoirs 

 
Sous-section 1 
Réglementation 

 

I. - La sous-section 1 de la 
section 4 du chapitre unique du titre II 
du livre VI du code monétaire et 
financier est intitulée : « Sous-section 1 
- Réglementation et décisions ». 

 

I.- Sans modification. 

Article L. 621-6 II. - L’article L. 621-6 du 
même code est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

II.- Sans modification. 

Pour l’exécution de sa mission, 
la commission peut prendre des 
règlements concernant le 
fonctionnement des marchés placés 
sous son contrôle ou prescrivant des 
règles de pratique professionnelle qui 
s’imposent aux personnes faisant 
publiquement appel à l’épargne, ainsi 
qu’aux personnes qui, à raison de leur 
activité professionnelle, interviennent 
dans des opérations sur des titres 
placés par appel public à l’épargne ou 
assurent la gestion individuelle ou 
collective de portefeuilles de titres. 

 

« Art. L. 621-6 . - Pour 
l’exécution de ses missions, l’Autorité 
des marchés financiers prend un 
règlement général qui est publié au 
Journal officiel  de la République 
française, après homologation par 
arrêté du ministre chargé de 
l’économie. 

 

 

 
 
 
 
 
Les instructions et 

recommandations adoptées par la 
commission aux fins de  préciser 
l’interprétation et les modalités 
d’application de ses règlements sont 
publiées par la commission à 
l’expiration d’un délai de quinze jours 
suivant la date de leur transmission au 
ministre chargé de l’économie. 

 

« L'Autorité des marchés 
financiers peut, pour l'application de 
son règlement général et l'exercice de 
ses autres compétences, prendre des 
décisions de portée individuelle. Elle 
peut également publier des 
instructions et des recommandations 
aux fins de préciser l'interprétation du 
règlement général. »  

 

 

Lorsqu’ils concernent un 
marché déterminé, les règlements de 
la commission sont pris après avis de 
la ou des autorités du marché 
considéré. 

 

  

Ces règlements sont publiés au   
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Journal officiel de la République 
française, après homologation par 
arrêté du ministre chargé de 
l’économie. 

 
Article L. 621-7 III. - L’article L. 621-7 du 

même code est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

III.- Sans modification. 

Seule la commission des 
opérations de bourse établit les règles de 
bonne conduite relatives au service 
d’investissement mentionné au 4 de 
l’article L. 321-1. 

 

« Art. L. 621-7. - Le règlement 
général de l’Autorité des marchés 
financiers détermine notamment : 

 
« I. - Les règles de pratique 

professionnelle qui s'imposent aux 
émetteurs faisant appel public à 
l'épargne, ainsi que les règles qui 
doivent être respectées dans les 
opérations sur des instruments 
financiers placés par appel public à 
l’épargne ;  

 

 

 « II. - Les règles relatives aux 
offres publiques d’acquisition portant 
sur des instruments financiers émis 
par appel public à l’épargne  ; 

 

 

 « III. - Les règles de bonne 
conduite et les autres obligations 
professionnelles que doivent respecter 
à tout moment les personnes 
mentionnées au II de l’article L. 621-
9, et qui doivent tenir compte de la 
compétence financière de la personne 
à laquelle le service est rendu ;   

 

 

 « IV. - Concernant les 
prestataires de services 
d’investissement, les entreprises de 
marché et les membres des marchés 
réglementés, les chambres de 
compensation et leurs adhérents :  

 

IV.- Sans modification. 

 « 1° Les conditions d'exercice, 
par les prestataires de services 
d'investissement, des services définis 
à l'article L. 321-2 ; 

 

 

 « 2° Les conditions d'exercice 
des activités des adhérents des 
chambres de compensation 
mentionnées à l'article L. 442-2 ; 
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 « 3° Les conditions dans 
lesquelles peut être délivrée ou retirée 
une carte professionnelle aux 
personnes physiques placées sous 
l'autorité ou agissant pour le compte 
des prestataires de services 
d’investissement, des entreprises de 
marché, des membres des marchés 
réglementés, des chambres de 
compensation et de leurs adhérents  ; 

 

 

 « 4° Les règles applicables aux 
personnes mentionnées à l'article 
L. 532-18 ;  

 

 

 « 5° Les conditions dans 
lesquelles certains prestataires de 
services d'investissement peuvent 
intervenir en qualité de non-ducroire ;  

 

 

 « 6° Les conditions dans 
lesquelles certaines personnes 
physiques ou morales peuvent être 
habilitées à fournir des services 
mentionnés aux 2 et 3 de l'article L. 
321-1 sur un marché réglementé sans 
avoir la qualité de prestataire de 
services d'investissement ;  

 

 

 « 7° Les conditions dans 
lesquelles, en application de l’article 
L.442-1, l’Autorité des marchés 
financiers approuve les règles des 
chambres de compensation, sans 
préjudice des compétences conférées à 
la Banque de France par l'article 
L.141-4. 

 

 

 « V. - Concernant les activités 
de gestion pour le compte de tiers et 
les placements collectifs  : 

 

V.- Sans modification. 

 « 1° Les conditions d’exercice 
de l’activité des prestataires de 
services d’investissement qui 
fournissent, à titre exclusif ou 
principal, le service de gestion de 
portefeuille pour le compte de tiers et 
les conditions d’agrément des sociétés 
de gestion de portefeuille ;  

 

 

 « 2° Les conditions d’agrément 
et d’exercice de l’activité des sociétés 
de gestion d’organismes de 
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de gestion d’organismes de 
placements collectifs  ; 

 
 « 3° Les conditions d’agrément 

des organismes de placements 
collectifs. 

 

 

 « VI. - Concernant la 
conservation et l’administration 
d’instruments financiers, les 
dépositaires centraux et les systèmes 
de règlement et de livraison 
d’instruments financiers : 

 

VI.- Sans modification. 

 « 1° Les conditions d'exercice 
des activités de conservation ou 
d'administration d'instruments 
financiers par les personnes morales 
qui effectuent des opérations par appel 
public à l'épargne et les intermédiaires 
habilités à ce titre dans les conditions 
fixées à l'article L. 542-1 ; 

 

 

 « 2° Les conditions 
d'habilitation, par l’Autorité des 
marchés financiers, des dépositaires 
centraux ainsi que les conditions dans 
lesquelles l’autorité approuve leurs 
règles de fonctionnement ;  

 

 

 « 3° Les principes généraux 
d'organisation et de fonctionnement 
des systèmes de règlement et de 
livraison d'instruments financiers et 
les conditions dans lesquelles 
l’Autorité des marchés financiers 
approuve les règles de fonctionnement 
de ces systèmes, sans préjudice des 
compétences conférées à la Banque de 
France par l'article L.  141-4. 

 

 

 « VII. - Concernant les marchés 
réglementés d’instruments financiers : 

 

VII.- Sans modification. 

 « 1° Les principes généraux 
d'organisation et de fonctionnement 
que doivent respecter les marchés 
réglementés, ainsi que les règles 
relatives à l'exécution des transactions 
sur instruments financiers admis sur 
ces marchés ;  

 

 

 « 2° Les conditions dans 
lesquelles l’Autorité des marchés 
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lesquelles l’Autorité des marchés 
financiers, en application des articles 
L. 421-1 et L. 421-3, propose la 
reconnaissance ou le retrait de la 
qualité de marché réglementé 
d'instruments financiers ;  

 
 « 3° Les conditions de 

dérogation à l'obligation prévue à 
l'article L. 421-12 ; 

 

 

 « 4° Les règles relatives à 
l'information de l'Autorité des 
marchés financiers et du public 
concernant les ordres et les 
transactions sur instruments financiers 
admis sur un marché réglementé .  

 

 

 « Le règlement général peut 
également fixer des règles de 
fonctionnement applicables aux marchés 
d’instruments financiers autres que les 
marchés réglementés. » 

 

 

  « VIII. - Concernant la 
production et la diffusion des analyses 
financières : 

 
  « 1° Les conditions d'exercice de 

l'activité des personnes qui, à titre de 
profession habituelle, produisent ou 
diffusent des analyses financières sur 
les personnes morales émettrices 
d'instruments négociés sur un marché, 
ou dont l'admission à la négociation est 
demandée en vue de formuler, et le cas 
échéant diffuser une opinion sur 
l'évolution prévisible desdites personnes 
morales et, en conséquence sur 
l'évolution prévisible de leur cours de 
bourse ; 

 
  « 2° Les règles de bonne 

conduite s'appliquant aux personnes 
physiques placées sous l'autorité ou 
agissant pour le compte des personnes 
qui produisent ou diffusent des analyses 
financières, à titre de profession 
habituelle et les dispositions propres à 
assurer leur indépendance et la 
prévention des conflits d'intérêts. » 
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 IV. - Après l’article L. 621-7 
du même code, il est inséré un article 
L. 621-7-1 ainsi rédigé : 

 

 

 « Art. L. 621-7-1. - En cas de 
carence de l’Autorité des marchés 
financiers, les mesures urgentes 
nécessitées par les circonstances sont 
prises par décret. » 

 

« Art. L. 621-7-1. - En cas de 
carence de l’Autorité des marchés 
financiers, et après mise en demeure, 
adressée à cette dernière par le 
ministre chargé de l'économie, de 
prendre les mesures urgentes 
nécessitées par les circonstances, dont 
l'objet est précisé par cette mise en 
demeure, lesdites mesures peuvent 
être prises par décret. 

 
 Section 3 

(3)  SURVEILLANCE 
ET SANCTIONS 

(4)   

Section 3 
(5)  SURVEILLANCE 

ET SANCTIONS 

 

 (6)  ARTICLE 9 

(7)   

(8)  ARTICLE 9 

 

Section 4 
Pouvoirs 

 
Sous-section 3 

Enquête 
 

La sous-section 3 de la section 
4 du chapitre unique du titre II du 
livre VI du code monétaire et 
financier est intitulée : « Sous-section 
3 - Contrôles et enquêtes  ». 

 

Sans modification. 

 (9)  ARTICLE 10 

(10)  

(11) ARTICLE 10 

 

Article L. 621-9 L’article L. 621-9 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

La commission peut demander 
aux commissaires aux comptes des 
sociétés faisant appel public à 
l’épargne ou à un expert inscrit sur 
une liste d’experts judiciaires de 
procéder auprès des personnes 
mentionnées à l’article L.  621-6 à 
toute analyse complémentaire ou 
vérification qui lui paraît nécessaire. 
Les frais et honoraires sont à la charge 
de la commission. 

 

« Art. L. 621-9 . - I. - Afin 
d'assurer l'exécution de sa miss ion, 
l’Autorité des marchés financiers 
effectue des contrôles et des enquêtes. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Elle veille à la régularité des 
opérations effectuées sur des titres 
faisant l'objet d'appel public à 
l'épargne. Ne sont pas soumis au 

Alinéa sans modification. 
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contrôle de l'Autorité des marchés 
financiers les marchés d'instruments 
créés en représentation des opérations 
de banque qui, en application de 
l'article L. 214-4, ne peuvent pas être 
détenus par des organismes de 
placement collectif en valeurs 
mobilières. 

 
 « II. - L’Autorité des marchés 

financiers veille également au respect 
des obligations professionnelles 
auxquelles sont astreintes, en vertu 
des dispositions législatives et 
réglementaires, les entités ou 
personnes suivantes ainsi que les  
personnes physiques placées sous leur 
autorité ou agissant pour leur compte : 

 

Alinéa sans modification. 

 « 1° Les prestataires de 
services d'investissement agréés ou 
exerçant leur activité en libre 
établissement en France  ; 

 

1° Sans modification. 

 « 2° Les personnes autorisées à 
exercer l'activité de conservation ou 
d'administration d'instruments 
financiers mentionnées à l’article L. 
542-1, y compris les dépositaires 
d’organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières  ;   

 

2° Sans modification. 

 « 3° Les dépositaires centraux 
et les gestionnaires de système de 
règlement et de livraison d'instruments 
financiers ;  

 

3° Sans modification. 

 « 4° Les membres des marchés 
réglementés mentionnés à l’article 
L. 421-8 ; 

 

4° Sans modification. 

 « 5° Les entreprises de marché 
; 

 

5° Sans modification. 

 « 6° Les chambres de 
compensation d'instruments financiers 
; 

 

6° Sans modification. 

 « 7° Les organismes de 
placements collectifs et leurs sociétés 
de gestion ;  

 

7° Sans modification. 

 « 8° Les intermédiaires en 
biens divers ;  

8° Sans modification. 
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biens divers ;  
 

 « 9° Les personnes habilitées à 
procéder au démarchage mentionnées 
aux articles L. 341-3 et L. 341-4 ; 

 

9° Sans modification. 

 « 10° Les conseillers en 
investissements financiers. 

 

10° Sans modification. 

  « 11°  Les personnes produisant 
ou diffusant des analyses financières ; 

 
  « 12° Les agences de notation. 

 
 « Pour les personnes ou entités 

autres que celles fournissant des 
services mentionnés au 4 de l’article 
L. 321-1 ou que les personnes ou 
entités mentionnées aux 7°, 8° et 10° 
ci-dessus, le contrôle s'exerce sous 
réserve des compétences de la 
commission bancaire et, pour celles 
mentionnées aux 3° et 6°, sans 
préjudice des compétences conférées à 
la Banque de France par l'article L. 
141-4. Seule l’Autorité des marchés 
financiers est compétente pour 
contrôler les personnes ou entités 
fournissant des services mentionnées 
au 4° de l’article L. 321-1 et les 
personnes mentionnées aux 7°, 8° et 
10° ci-dessus. 

 

« Pour les personnes … 
 
 
 

…mentionnées aux 7°, 8°, 10°, 11° et 
12° ci-dessus,… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
…et les personnes mentionnées 

aux 7°, 8°, 10°, 11° et 12° ci-dessus. 
 

 « L’Autorité des marchés 
financiers est également chargée 
d’assurer le respect, par les 
prestataires de services 
d’investissement mentionnés à 
l’article L. 532-18, des dispositions 
législatives et réglementaires qui leur 
sont applicables, à l’exception des 
normes de gestion mentionnées à 
l’article L. 611-3. Elle examine les 
conditions d’exercice de leurs 
activités et les résultats de celles-ci en 
tenant compte de la surveillance 
exercée par les autorités compétentes 
de l’Etat membre d’origine.  » 

 

« L’Autorité des marchés 
financiers … 

 
 
 

… qui leur 
sont applicables, dans les conditions 
prévues aux articles L. 532-19 à 
L. 532-21. 

 

 (12) ARTICLE 11 

(13)  

(14) ARTICLE 11 

 

 I. - Après l'article L. 621-9 du 
code monétaire et financier, sont 

Sans modification. 
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code monétaire et financier, sont 
insérés trois articles L.  621-9-1, L. 
621-9-2 et L. 621-9-3 ainsi rédigés : 

 
 « Art L.  621-9-1 . - Lorsque le 

secrétaire général de l’Autorité des 
marchés financiers décide de procéder 
à des enquêtes, il habilite les 
enquêteurs selon des modalités fixées 
par le règlement général.  

 

 

 « Les personnes susceptibles 
d'être habilitées répondent à des 
conditions d'exercice définies par 
décret en Conseil d'Etat. 

 

 

 « Art L.  621-9-2 .- Dans les 
conditions fixées par un décret en 
Conseil d’Etat, l’Autorité des marchés 
financiers peut : 

 

 

 « 1° Déléguer aux entreprises 
de marché et, le cas échéant, aux 
chambres de compensation le contrôle 
de l'activité et des opérations 
effectuées par les membres d'un 
marché réglementé ainsi que par les 
prestataires de services 
d'investissement ayant transmis des 
ordres sur ce marché. Cette délégation 
fait l'objet d'un protocole d'accord. 
Elle peut être retirée à tout moment ; 

 

 

 « 2° Recourir, pour ses 
contrôles et enquêtes, à des corps de 
contrôle extérieurs, à des 
commissaires aux comptes, à des 
experts inscrits sur une liste d'experts 
judiciaires ou à des personnes ou 
autorités compétentes. Ces personnes 
peuvent recevoir une rémunération de 
l’Autorité des marchés financiers à ce 
titre. 

 

 

 « Le collège ou le secrétaire 
général de l’Autorité des marchés 
financiers peuvent demander aux 
commissaires aux comptes des 
sociétés faisant appel public à 
l'épargne ou à un expert inscrit sur une 
liste d'experts judiciaires de procéder 
auprès des personnes ou entités faisant 
appel public à l’épargne et des 
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personnes mentionnées au II de 
l'article L. 621-9 à toute analyse 
complémentaire ou vérification qui 
leur paraît nécessaire. Les frais et 
honoraires sont à la charge de 
l’Autorité des marchés financiers. 

 
 « Art L. 621-9-3 . - Dans le 

cadre des contrôles et enquêtes 
mentionnés aux articles L. 621-9 et L. 
621-9-1, le secret professionnel ne 
peut être opposé à l’Autorité des 
marchés financiers ni, le cas échéant, 
aux entreprises de marché ou aux 
chambres de compensation, corps de 
contrôle, personnes ou autorités 
mentionnés à l'article L. 621-2, 
lorsqu'ils assistent l’Autorité des 
marchés financiers. 

 

 

 « Pour l'application de la 
présente sous-section, les 
commissaires aux comptes sont déliés 
du secret professionnel à l'égard de 
l’Autorité des marchés financiers. » 

 

 

Article L. 621-10 
 

  

Afin d’assurer l’exécution de sa 
mission, la Commission des 
opérations de bourse dispose 
d’enquêteurs habilités par le p résident 
selon des modalités fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

…………………………………….. 
 

II. - 1° Le premier alinéa de 
l'article L. 621-10 du même code est 
supprimé.  

 

 

Article L. 621-11 
 

  

Toute personne convoquée a le 
droit de se faire assister d’un conseil 
de son choix. Les modalités de cette 
convocation et les conditions dans 
lesquelles est assuré l’exercice de ce 
droit sont déterminées par décret. 

 
Le secret professionnel ne peut 

être opposé aux agents de la 
commission, sauf par les auxiliaires de 
justice. 

 
Les membres et les agents de la 

commission sont astreints au secret 
professionnel pour les faits, actes et 

 
 
 
2° Au premier alinéa de l'article 

L. 621-11 du même code sont ajoutés, 
après le mot : « décret  », les mots  : «   
en Conseil d'Etat  », et les deuxième et 
troisième alinéas de l'article L.  621-11 
du même code sont supprimés. 
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renseignements dont ils ont pu avoir 
connaissance en raison de leurs 
fonctions. 

 
Article L. 621-12 

 
  

Pour la recherche des 
infractions définies aux articles L. 
465-1 et L. 465-2, le président du 
tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel sont situés les locaux à 
visiter peut, sur demande motivée du 
président de la Commission des 
opérations de bourse, autoriser les 
enquêteurs de la commission à 
effectuer des visites en tous lieux ainsi 
qu'à procéder à la saisie de 
documents. L'ordonnance n'est 
susceptible que d'un pourvoi en 
cassation selon les règles prévues par 
le code de procédure pénale ; ce 
pourvoi n'est pas suspensif.  
………………………………………. 

 

 
 
 
 
3° A l'article L. 621-12 du 

même code, les mots  : «  président de 
la Commission des opérations de 
bourse » sont remplacés par les mots  : 
« secrétaire général de l'Autorité des 
marchés financiers  ».  

 

 

 Article 12 
 

Article 12 
 

Section 4 
Pouvoirs 

 
Sous-section 4 

Injonctions et sanctions administratives 
 

I. - La sous-section 4 de la 
section 4 du chapitre unique du titre II 
du livre VI du code monétaire et 
financier est intitulée : « Sous-section 
4 - Injonctions et mesures d'urgence ». 

 
 

Sans modification. 

Article L. 621-13 
 
 
 

 

II. - L’article L. 621-13 est 
inséré sous la sous-section 4 de la 
section 4 du chapitre unique du titre II 
du livre VI du même code, et modifié 
ainsi qu'il suit : 

 

 

Le président du Tribunal de 
grande instance peut, sur demande 
motivée de la Commission des 
opérations de bourse, prononcer la 
mise sous séquestre, en quelque main 
qu’ils se trouvent, des fonds, valeurs, 
titres ou droits appartenant aux 
personnes mises en cause par elle. Il 
statue par ordonnance sur requête, à 
charge pour tout intéressé de lui en 
référer. Il peut prononcer dans les 
mêmes conditions l’interdiction 
temporaire de l’activité 
professionnelle. 

 
Aux premier et deuxième 

alinéas de l’article L. 621-13, les mots 
: « de la Commission des opérations 
de bourse » sont remplacés par les 
mots : «  du président ou du secrétaire 
général de l’Autorité des marchés 
financiers  ». 
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Le président du Tribunal de 

grande instance, sur demande motivée 
de la commission des opérations de 
bourse, peut ordonner, en la forme des 
référés, qu’une personne mise en cause 
soit astreinte à consigner une somme 
d’argent. 

………………………………………. 
 

 Article 13 
 

Article 13 
 

Article L. 621-14 L’article L. 621-14 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

La Commission des  opérations 
de bourse peut ordonner qu’il soit mis 
fin aux pratiques contraires à ses 
règlements, lorsque ces pratiques ont 
pour effet de : 

 
 
 
1. Fausser le fonctionnement du 

marché ;  
 
2. Procurer aux intéressés un 

avantage injustifié qu’ils n’auraient 
pas obtenu dans le cadre normal du 
marché ;  

 
3. Porter atteinte à l’égalité 

d’information et de traitement des 
investisseurs ou à leurs intérêts ;  

 
4. Faire bénéficier les émetteurs 

et les investisseurs des agissements 
d’intermédiaires contraires à leurs 
obligations professionnelles. 

 

« Art. L. 621-14. - I. - Le 
collège peut, après avoir mis la 
personne concernée en mesure de 
présenter ses explications, ordonner 
qu'il soit mis fin aux pratiques 
contraires aux dispositions législatives 
ou réglementaires, lorsque ces 
pratiques sont de nature à porter 
atteinte aux droits des épargnants ou 
ont pour effet de fausser le 
fonctionnement du marché, de 
procurer aux intéressés un avantage 
injustifié qu'ils n'auraient pas obtenu 
dans le cadre normal du marché, de 
porter atteinte à l'égalité d'information 
ou de traitement des investisseurs ou à 
leurs intérêts ou de faire bénéficier les 
émetteurs ou les investisseurs des 
agissements d'intermédiaires 
contraires à leurs obligations 
professionnelles. Ces décisions 
peuvent être rendues publiques. 

 

Alinéa sans modification. 

 « II. - Le président de 
l’Autorité des marchés financiers peut 
demander en justice qu’il soit ordonné 
à la personne qui est responsable de la 
pratique relevée de se conformer aux 
dispositions législatives ou 
réglementaires, de mettre fin à 
l’irrégularité ou d’en supprimer les 
effets. 

 

Alinéa sans modification. 

 « La demande est portée devant 
le président du tribunal de grande 

« La demande … 
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instance de Paris qui statue en la 
forme des référés et dont la décision 
est exécutoire par provision. Il peut 
prendre, même d’office, toute mesure 
conservatoire et prononcer pour 
l’exécution de son ordonnance une 
astreinte versée au Trésor public. 

 

 
 

…par provision. Le président 
du tribunal est compétent pour 
connaître des exceptions d’illégalité. 
Il peut prendre, … 

… au Trésor public. 
 

 « En cas de poursuites pénales, 
l’astreinte, si elle a été prononcée, 
n’est liquidée qu’après que la décision 
sur l’action publique est devenue 
définitive.  » 

 

Alinéa sans modification. 

 Article 14 
 

Article 14 
 

 I. - Il est créé une sous-section 
4 bis  dans la section 4 du chapitre 
unique du titre II du livre VI du code 
monétaire et financier intitulée : « 
Sous-section 4 bis - Sanctions ». 

 

I.- Sans modification. 

Article L. 621-15 II. - Dans cette sous-section, 
l’article L. 621-15 du même code est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 621-15. I. - Le collège 
examine le rapport d’enquête ou de 
contrôle établi par les services de 
l’Autorité des marchés financiers, ou 
la demande formulée par le 
gouverneur de la Banque de France, 
président de la Commission bancaire 
ou par le président de la Commission 
de contrôle des assurances, des 
mutuelles et des institutions de 
prévoyance. 

 

Alinéa sans modification. 

 « S’il décide l’ouverture d’une 
procédure de sanction, il notifie les 
griefs aux personnes concernées. Il 
transmet la notification des griefs à la 
commission des sanctions, qui désigne 
un rapporteur parmi ses membres ou  
parmi des personnalités désignées  
dans des conditions définies par décret 
en Conseil d’Etat. La commission des 
sanctions ne peut être saisie de faits 
remontant à plus de trois ans s’il n’a 
été fait pendant ce délai aucun acte 
tendant à leur recherche, à leur 
constatation ou à leur sanction. 

« S’il décide … 
 
 
 

 qui désigne 
un rapporteur parmi des personnalités 
désignées … 

 
 
 
 
 

… ou à 
leur sanction. 
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 « En cas d’urgence, le collège 

peut suspendre d’activité les 
personnes mentionnées au  a  et b  du II 
contre lesquelles des procédures de 
sanction sont engagées. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Si le collège transmet au 
procureur de la République le rapport 
mentionné au premier alinéa, ce 
dernier peut l'autoriser à rendre 
publique la transmission. 

 

Alinéa sans modification. 

A l’encontre des auteurs des 
pratiques mentionnées à L. 621-14, la 
Commission des opérations de bourse 
peut, après une procédure 
contradictoire, prononcer les sanctions 
suivantes : 

 

« II. - La commission des 
sanctions peut, après une procédure 
contradictoire, prononcer une sanction 
à l'encontre des personnes suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

 « a) Les personnes mentionnées 
aux 1° à 8° du II de l'article L. 621-9, 
au titre de tout manquement à leurs 
obligations professionnelles définies 
par les lois, règlements et règles 
professionnelles en vigueur, sous 
réserve des dispositions de l'article 
L. 613-21 ;  

 

« a) Les personnes mentionnées 
aux 1° à 8°, 11° et 12° du II … 

 
 

      … 
règles professionnelles approuvées 
par l'Autorité des marchés financiers 
en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 613-21 ; 

 
 « b) Les personnes physiques 

placées sous l'autorité ou agissant 
pour le compte de l'une des personnes 
mentionnées aux 1° à 8° du II de 
l'article L. 621-9 au titre de tout 
manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 613-21 ; 

 

« b) Les personnes … 
 
 
… aux 1° à 8°, 11° et 12° du II 

de l'article L. 621-9 … 
 

…règles 
professionnelles approuvées par 
l’Autorité des marchés financiers  en 
vigueur, sous réserve des dispositions 
de l'article L. 613-21 ;  

 
 « c) Toute personne autre que 

l'une des personnes ci-dessus 
mentionnées, auteur des pratiques 
mentionnées au I de l’article L. 621-
14. 

 

Alinéa sans modification. 

 « III. - Les sanctions 
applicables sont : 

 

Alinéa sans modification. 

1. Une sanction pécuniaire qui 
ne peut excéder 1 500 000 euros ;  

« a) Pour les personnes 
mentionnées au a du II, 

Alinéa sans modification. 
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2. Ou, lorsque des profits ont 

été réalisés, une sanction pécuniaire 
qui ne peut excéder le décuple de leur 
montant. 

 
Le montant de la sanction 

pécuniaire doit être fonction de la 
gravité des manquements commis et 
en relation avec les avantages ou les 
profits tirés de ces manquements. 

 
 

l'avertissement, le blâme, l'interdiction 
à titre temporaire ou définitif de 
l'exercice de tout ou partie des 
services fournis ; la commission des 
sanctions peut prononcer soit à la 
place soit en sus de ces sanctions, une 
sanction pécuniaire dont le montant ne 
peut être supérieur à 1,5 million 
d'euros ou au décuple du montant des 
profits éventuellement réalisés ; les 
sommes sont versées au fonds de 
garantie auquel est affiliée la personne 
sanctionnée ou, à défaut, au Trésor 
public ;  

 
 « b) Pour les personnes  

mentionnées au b du II, 
l'avertissement, le blâme, le retrait 
temporaire ou définitif de la carte 
professionnelle, l’interdiction à titre 
temporaire ou définitif de l’exercice 
de tout ou partie des activités ; la 
commission des sanctions peut 
prononcer soit à la place soit en sus de 
ces sanctions une sanction pécuniaire 
dont le montant ne peut être supérieur 
à 300 000 € ou au quintuple des 
profits éventuellement réalisés ; les 
sommes sont versées au fonds de 
garantie auquel est affiliée la personne 
morale sous l'autorité ou pour le 
compte de qui agit la personne 
sanctionnée ou, à défaut, au Trésor 
public  ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « c) Pour les personnes 
mentionnées au c du II, une sanction 
pécuniaire dont le montant pour une 
personne morale ne peut être supérieur 
à 1,5 million d'euros ou au décuple du 
montant des profits éventuellement 
réalisés et pour une personne physique 
ne peut être supérieur à 300 000 € ou 
au quintuple du montant des profits 
éventuellement réalisés; les sommes 
sont versées au Trésor public. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le montant de la sanction 
doit être fixé en fonction de la gravité 
des manquements commis et en 
relation avec les avantages ou les 
profits éventuellement tirés de ces 
manquements. 

Alinéa sans modification. 
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Les intéressés peuvent se faire 

représenter ou assister. 
 

« IV. - La commission des 
sanctions statue par décision motivée. 
Aucune sanction ne peut être 
prononcée sans que la personne 
concernée ou son représentant ait été 
entendu ou, à défaut, dûment appelé.  

 

« IV. - La commission des 
sanctions statue par décision motivée , 
hors la présence du rapporteur.  
Aucune sanction … 

    … à défaut, 
dûment appelé.  

 
La Commission des opérations 

de bourse peut également ordonner la 
publication de sa décision dans les 
journaux ou publications qu’elle 
désigne. En cas de sanction 
pécuniaire, les frais sont supportés par 
les intéressés. 

 

« V. - La commission des 
sanctions peut rendre publique sa 
décision dans les publications, 
journaux ou supports qu’elle désigne. 
Les frais sont supportés par les 
personnes sanctionnées. » 

 

Alinéa sans modification. 

Les décisions de la 
Commission des opérations de bourse 
sont motivées. En cas de sanction 
pécuniaire, les sommes sont versées 
au Trésor public. 

 

  

  III. - Dans cette sous-section, 
après l'article L. 621-15 du même 
code, il est inséré un article ainsi 
rédigé :  

  
 

  « Art. L. 621-15-1. - Si l'un des 
griefs notifiés conformément au 
deuxième alinéa du I de 
l'article L. 621-15 est susceptible de 
constituer un des délits mentionnés 
aux articles L. 465-1 et L. 465-2,  le 
collège transmet immédiatement le 
rapport d'enquête ou de contrôle au 
procureur de la République près le 
Tribunal de grande instance de Paris.  

  
 

  « A compter de cette 
transmission, le procureur de la 
République près le Tribunal de grande 
instance de Paris dispose d'un délai 
de dix jours pour faire connaître, par 
un avis  à l'Autorité des marchés 
financiers, son intention de 
déclencher l'action publique.  

  
 

  « A compter de cet avis, s'il est 
favorable au déclenchement de  
l'action publique et s'il est rendu dans 
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le délai de dix jours mentionné au 
précédent alinéa, l'Autorité des 
marchés financiers dispose d'un délai 
de six mois pour mener à son terme la 
procédure de sanction prévue à 
l'article L. 621-15. L'action publique 
ne peut être déclenchée qu'à l'issue de 
la procédure de sanction. »  

 
  (15) ARTICLE 

ADDITIONNEL 
APRÈS L’ARTICLE 
14 

 
Code de procédure pénale  

Article 704 
 
Dans le ressort de chaque cour 

d’appel, un ou plusieurs tribunaux de 
grande instance sont compétents dans 
les conditions prévues par le présent 
titre pour la poursuite, l’instruction et, 
s’il s’agit de délits, le jugement des 
infractions suivantes dans les affaires 
qui sont ou apparaîtraient d’une 
grande complexité : 

 
1° Délits prévus par les articles 

222-38, 313-1, 313-2, 313-4, 313-6, 
314-1, 314-2, 324-1, 324-2, 432-10 à 
432-15, 433-1, 433-2, 434-9, 435-1 et 
435-2 du code pénal ;  
……………………………………….. 

 
 

 I. - Après l'article 704 du code 
de procédure pénale, il est inséré un 
article 704-1 ainsi rédigé  :  

 

  « Art . 704-1. –  Le Tribunal de 
grande instance de Paris a seul 
compétence pour la poursuite, 
l'instruction et le jugement des délits 
prévus aux articles L. 465-1 et L.  465-
2 du code monétaire et financier. 
Cette compétence s'étend aux 
infractions connexes. Le procureur de 
la République et le juge d'instruction 
de Paris exercent leurs attributions 
sur toute l'étendue du territoire 
national. » 

 
11° Délits prévus par 

l’ordonnance n° 67-833 du 
28 septembre 1967 instituant une 
commission des opérations de bourse et 

 II. - En conséquence, le 
douzième alinéa (11°) de l'article 704 
du code de procédure pénale est 
supprimé.  
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relative à l’information des porteurs de 
valeurs mobilières et à la publicité de 
certaines opérations de bourse ;  
………………………………………
…. 

 

 

 Article 15 
 

Article 15 
 

 Après l'article L. 621-16 du 
même code, est inséré un article L. 
621-16-1 ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 621-16-1. - Lorsque 
des poursuites sont engagées en 
application des articles  L. 465-1 et 
L. 465-2, l’Autorité des  marchés 
financiers représentée par son 
président peut exercer les droits de la 
partie civile. Toutefois, elle ne peut à 
l’égard d’une même personne et 
s’agissant des mêmes faits 
concurremment exercer les pouvoirs 
de sanction qu’elle tient du présent 
code et les droits de la partie civile.  » 

 

« Art. L. 621-16-1. - L'Autorité 
des marchés financiers représentée 
par son Président peut demander au 
procureur de la République du 
Tribunal de grande instance de Paris 
la mise en mouvement de l'action 
publique. Lorsque des poursuites sont 
engagées en application des articles 
L. 465-1 et L. 465-2, elle peut exercer 
les droits de la partie civile. ». 
Toutefois, elle ne peut à l’égard … 

…la partie 
civile. »  Elle ne peut demander 
réparation du préjudice qu'elle n'a 
pas personnellement subi.  

 
Article L. 621-19 

 
Article 16 

 
Article 16 

 
La commission est habilitée à 

recevoir de tout intéressé les 
réclamations, pétitions, plaintes qui 
entrent par leur objet dans sa 
compétence et à leur donner la suite 
qu’elles appellent. 

 
 
 
 

……………………………………… 
 

Au premier alinéa de l’article 
L. 621-19 du code monétaire et 
financier, les mots : «  , pétitions, 
plaintes » sont supprimés et la phrase 
suivante est ajoutée in fine : 

 
« Elle propose, en tant que de 

besoin, la résolution amiable des 
différends portés à sa connaissance 
par voie de conciliation ou de 
médiation. » 

 

Sans modification. 

 Article 17 
 

Article 17 
 

Article L. 621-20 I. - L’article L. 621-20 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

Sans modification. 

Pour l’application des 
dispositions du présent chapitre, ainsi 
que des articles L. 411-1, L. 411-2, L. 
412-1, L. 465-1 à L. 465-3, L. 642-1 
et L. 642-3 les juridictions civiles, 

« Art. L. 621-20. - Pour 
l’application des dispositions entrant 
dans le champ de compétence de 
l’Autorité des marchés financiers, les 
juridictions civiles, pénales ou 
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pénales ou administratives peuvent 
appeler le président de la Commission 
des opérations de bourse ou son 
représentant à déposer des conclusions 
et à les développer oralement à 
l’audience, sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 465-1. 

 

administratives peuvent appeler le 
président de celle -ci ou son 
représentant à déposer des conclusions 
et à les développer oralement à 
l'audience sans préjudice des 
dispositions de l’article  L. 466-1. » 

 

 II. - Après l'article L. 621-20 
du même code, est inséré un article L. 
621-20-1 ainsi rédigé : 

 

 

 « Art. L. 621-20-1. - Si, dans le 
cadre de ses attributions, l’Autorité 
des marchés financiers acquiert la 
connaissance d’un crime ou d’un délit, 
elle est tenue d’en donner avis sans 
délai au procureur de la République et 
de transmettre à ce magistrat tous les 
renseignements, procès verbaux et 
actes qui y sont relatifs. 

 

 

 « Le procureur de la 
République peut obtenir de l’Autorité 
des marchés financiers la 
communication de tous les 
renseignements détenus par celle -ci 
dans le cadre de l’exercice de ses 
missions, sans que puisse lui être 
opposé l’obligation au secret. » 

 

 

 Article 18 
 

Article 18 
 

Article L. 621-21 
 

………………………………………
…. 
 

I. - L’article L. 621-21 du 
même code est ainsi modifié :  

 

Sans modification. 

L’obligation de secret 
professionnel prévue à l’article L. 
621-11 ne fait pas obstacle à la 
communication par la Commission 
des opérations de bourse des 
informations qu’elle détient ou qu’elle 
recueille à leur demande aux autorités 
des autres Etats membres de la 
communauté européenne ou des autres 
Etats parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen exerçant des 
compétences analogues et astreintes 
aux mêmes obligations de secret 
professionnel. 
 

 
1° Au deuxième alinéa, avant 

les mots : «  des informations qu'elle 
détient  » et au troisième alinéa, avant 
les mots : «  les informations qu'elle 
détient  », sont insérés les mots  : 
« , par dérogation aux dispositions de 
la  loi n° 68-678 du 26 juillet 1968 
relative à la communication des 
documents et renseignements d'ordre 
économique, commercial, industriel, 
financier ou technique à des personnes 
physiques ou morales  » ; 
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La Commission des opérations 
de bourse peut également 
communiquer les informations qu’elle 
détient ou qu’elle recueille à leur 
demande aux autorités des autres Etats 
exerçant des compétences analogues, 
sous réserve de réciprocité et à 
condition que l’autorité étrangère 
compétente soit soumise au secret 
professionnel avec les mêmes 
garanties qu’en France. 

 

2° Après le troisième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 « Les informations recueillies 
par l'Autorité des marchés financiers 
ne peuvent être divulguées qu'avec 
l'accord explicite des autorités 
compétentes qui les ont transmises et, 
le cas échéant, exclusivement aux fins 
pour lesquelles ces autorités ont donné 
leur accord. » 

 

 

………………………………………
… 

 

  

Article L. 632-1 II. - L'article L. 632-1 du même 
code est ainsi modifié : 

 

 

Le Conseil des marchés 
financiers, les entreprises de marché et 
les chambres de compensation des 
marchés réglementés peuvent 
communiquer à leurs homologues 
étrangers les informations nécessaires 
à l’accomplissement de leurs missions 
respectives relatives à l’accès, à 
l’organisation et à la sécurité des 
marchés, à condition que ces 
organismes homologues soient eux-
mêmes soumis au secret professionnel 
dans un cadre législatif offrant des 
garanties équivalentes à celles 
applicables en France et sous réserve 
de réciprocité. 
………………………………………
… 

 

« 1° Au début de la première 
phrase, les mots : «  Le Conseil des 
marchés financiers, » sont supprimés  ;  

 
« 2° Après les mots  : « à leurs 

homologues étrangers  » sont ajoutés 
les mots : «  ainsi qu'aux autorités 
homologues de l'Autorité des marchés 
financiers  ». 

 

 

 Article 19 
 

Article 19 
 

Article L. 621-30 L’article L. 621-30 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

I. - L'article L. 621-30 du code 
monétaire et financier est ainsi 
rédigé :  

 
Relève de la  compétence du « Art. L. 621-30. - L’examen « Art. L. 621-30 . –  L'examen 
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juge judiciaire l’examen des recours 
contre les décisions de la Commission 
des opérations de bourse, autres que 
les sanctions prononcées en 
application des articles L. 621-24 à L. 
621-27, les décisions ayant un 
caractère réglementaire et celles 
relatives à l’agrément des organismes 
de placement collectif en valeurs 
mobilières, des gérants de portefeuille 
ou des sociétés de gestion de sociétés 
civiles de placement immobilier. Le 
recours n’est pas suspensif ; toutefois, 
le premier président de la cour d’appel 
de Paris peut ordonner qu’il soit sursis 
à l’exécution de la décision si celle-ci 
est susceptible d’entraîner des 
conséquences manifestement 
excessives. 

 

des recours formés contre les 
décisions individuelles de l’Autorité 
des marchés financiers autres que 
celles, y compris les sanctions 
prononcées à leur encontre, relatives 
aux personnes et entités mentionnées 
au II de l’article L.  621-9 est de la 
compétence du juge judiciaire. Ces 
recours n'ont pas d'effet suspensif sauf 
si la juridiction en décide autrement. 
Dans ce cas, la juridiction saisie peut 
ordonner qu'il soit sursis à l'exécution 
de la décision contestée si celle-ci est 
susceptible d’entraîner des 
conséquences manifestement 
excessives. 

 

des recours … 
 
 
 
 

… de l'article 
L. 621-9 est de la  compétence du juge 
administratif. » 

 

 « Un décret en Conseil d'Etat 
précise les modalités d'application du 
présent article. » 

 

 

Code monétaire et financier 
Article L. 621-31 

 II. - L'article L. 621-31 du code 
monétaire et financier est ainsi 
rédigé :  

 
Les personnes sanctionnées en 

application des articles L. 621-4 à 
L. 621-27 peuvent former un recours de 
pleine juridiction devant le Conseil 
d’Etat 

 « Art. L. 621-31 . –  L'examen 
des recours formés pour les décisions 
individuelles de l'Autorité des 
marchés financiers, autres que celles 
mentionnées à l'article L. 621-30, est 
de la compétence du juge judiciaire. 
Ces recours n'ont pas d'effet suspensif 
sauf si la juridiction en décide 
autrement. Dans ce cas, la juridiction 
saisie peut ordonner qu'il soit sursis à 
l'exécution de la décision contestée si 
celle-ci est susceptible d'entraîner des 
conséquences manifestement 
excessives.  

 
  « Un décret en Conseil d'Etat 

précise les modalités d'application du 
présent article. » 

 
 Article 20 

 
Article 20 

 
TITRE IV 

DISPOSITIONS PÉNALES 
 

CHAPITRE II 

 
I. - Le chapitre II du titre IV du 

livre VI du code monétaire et 
financier est intitulé «  Chapitre II - 

 
I - Sans modification. 
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
AUTORITÉS DES MARCHÉS 
FINANCIERS 

Autorité des marchés financiers » et 
comporte les articles L. 642-1 à L. 
642-3. 

 
Article L. 642-1 II. - L’article L. 642-1 est ainsi 

rédigé : 
 

Alinéa sans modification. 

Est puni des peines prévues à 
l’article 226-13 du code  pénal, le fait, 
pour les membres et les agents de la 
Commission des opérations de bourse, 
de violer le secret professionnel 
institué à l’article L. 621-11, sous 
réserve des dispositions de l’article 
226-14 du code pénal. 

 

« Art. L. 642-1 . - Est puni des 
peines prévues à l’article 226-13 du 
code pénal le fait, pour tout membre, 
tout salarié ou préposé de l’Autorité 
des marchés financiers, tout expert ou 
personne consultés, ainsi que pour 
toute personne participant ou ayant 
participé aux contrôles et enquêtes 
mentionnés à l’article L. 621-9, de 
violer le secret professionnel institué 
par l’article L.  621-4, sous réserve des 
dispositions de l’article 226-14 du 
code pénal. » 

 

« Art. L. 642-1. - Est puni des 
peines prévues à l’article 226-13 du 
code pénal le fait, pour tout membre 
du personnel ou préposé de l'Autorité 
des marchés financiers, ainsi que pour 
tout expert nommé dans une 
commission consultative mentionnée 
au III de l'article L. 621-1, de violer le 
secret professionnel institué par 
l’article L.  621-4, sous réserve des 
dispositions de l’article 226-14 du 
code pénal. » 

 

Article L. 642-2 III. - L'article L 642-2 est ainsi 
rédigé : 

 

III.- Sans modification. 

Est puni des peines prévues à 
l’article 226-13 du code pénal, le fait, 
pour toute personne qui part icipe aux 
travaux du comité consultatif de la 
gestion financière, de violer le secret 
professionnel institué à l’article L. 
621-28, sous réserve des dispositions 
de l’article 226-14 du code pénal. 

 

« Art. L. 642-2 . - Est puni d'un 
emprisonnement de deux ans et d'une 
amende de 300 000 € le fait, pour 
toute personne, de mettre obstacle à 
une mission de contrôle ou d’enquête 
de l’Autorité des marchés financiers 
effectuée dans les conditions prévues 
aux articles L. 621-9 et L. 621-9-1 ou 
de lui communiquer des 
renseignements inexacts. »  

 

 

Article L. 642-3 
 

  

Est puni d’un emprisonnement 
de deux ans et d’une amende de 
300000 euros le fait, pour toute 
personne, de mettre obstacle à une 
mission des enquêteurs de la 
Commission des opérations de bourse 
effectuée dans les conditions prévues 
à l’article L. 621-10. 

 
Est également puni des mêmes peines 
le fait, pour toute personne, de mettre 
obstacle aux mesures de séquestre ou 
de ne pas respecter l’interdiction 
temporaire d’activité professionnelle 
prononcées en application de l’article 
L. 621-13. 

IV. - Le premier alinéa de 
l’article L. 642-3 est supprimé. 

 

IV. - L'article L. 642-3 est ainsi 
modifié  :  

 
1° Le premier alinéa est 

supprimé ;  
 
 
 
2° Au début du deuxième 

alinéa, les mots : « Est également puni 
des mêmes peines  » sont remplacés 
par les mots  : «  Est puni d'un 
emprisonnement de deux ans et d'une 
amende de trois cent mille euros ».  
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……………………………………… 

 
 CHAPITRE II 

AUTORITÉS DE RÉGULATION 
DES ENTREPRISES 
D’ASSURANCE, DES 

ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 
ET DES ENTREPRISES 
D’INVESTISSEMENT 

 

CHAPITRE II 

AUTORITÉS DE RÉGULATION 
DES ENTREPRISES 
D’ASSURANCE, DES 

ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 
ET DES ENTREPRISES 
D’INVESTISSEMENT 

 
 Section 1 

Comités consultatifs  
 

Section 1 
Comités consultatifs  

 
TITRE IER 

LES INSTITUTIONS COMMUNES 
AUX ÉTABLISSEMENTS DE 

CRÉDIT ET AUX ENTREPRISES 
D’INVESTISSEMENT. 

 
CHAPITRE IV 

INSTITUTIONS CONSULTATIVES  
 

Section 1 
Conseil national du crédit et du titre et 

comité consultatif 
 

Article 21 
 
 
 

I. - Le titre de la section 1 du 
chapitre IV du titre Ier du livre VI du 
code monétaire et financier est 
remplacé par le titre suivant : « 
Section 1 - Comité consultatif du 
secteur financier et Comité consultatif 
de la législation et de la 
réglementation financières  » . 

Article 21 
 
 
 
I.- Sans modification. 

Article L. 614-1 II. - L’article L. 614-1 du 
même code est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

II.- Sans modification. 

Le Conseil national du crédit et 
du titre étudie les conditions de 
fonctionnement du système bancaire 
et financier, notamment dans ses 
relations avec la clientèle et dans la 
gestion des moyens de paiement. Dans 
ces domaines, il peut émettre des avis 
et, dans les conditions définies à 
l’article L. 614-5, faire procéder aux 
études qu’il estime nécessaires. 

 

« Art. L. 614-1. - Le Comité 
consultatif  du secteur financier est 
chargé d'étudier les questions liées 
aux relations entre, d'une part, les 
établissements de crédit, les 
entreprises d'investissement et les 
entreprises d'assurance et, d'autre part, 
leurs clientèles respectives et de 
proposer toutes mesures appropriées 
dans ce domaine, notamment sous 
forme d'avis ou de recommandations 
d'ordre général. 

 

 

Il peut être saisi pour avis par 
le ministre chargé de l’économie des 
projets de loi ou de décret entrant dans 
son champ de compétence, et consulté 
dans le cadre de l’élaboration du plan 
de la nation. 

 
Le Conseil national du crédit et 

du titre adresse chaque année au 
Président de la République et au 

« Le comité peut être saisi par 
le ministre chargé de l'économie, par 
les organisations représentant les 
clientèles et par les organisations 
professionnelles dont ses membres 
sont issus. Il peut également se saisir 
de sa propre init iative à la demande de 
la majorité de ses membres.  
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Parlement un rapport relatif au 
fonctionnement du système bancaire 
et financier. Ce rapport est publié au 
Journal officiel . 

 
 « Le comité est composé en 

majorité, et en nombre égal, de 
représentants des établissements de 
crédit, des entreprises 
d'investissement, des entreprises 
d'assurance, des agents généraux et 
courtiers d 'assurance, d’une part, et de 
représentants des clientèles, d’autre 
part. 

 

 

 « La composition du comité, les 
conditions de désignation de ses 
membres et de son président ainsi que 
ses règles d'organisation et de 
fonctionnement sont fixées par 
décret. » 

 

 

Code des assurances  
Article L. 310-8 

 
Le ministre peut exiger la 

communication des documents à 
caractère contractuel ou publicitaire 
ayant pour objet une opération 
d’assurance ou de capitalisation. 
 

III. - Le code des assurances est 
ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

S’il apparaît qu’un document est 
contraire aux dispositions législatives 
ou réglementaires, le ministre peut en 
exiger la modification ou en décider le 
retrait après avis de la commission 
consultative de l’assurance. En cas 
d’urgence,  l’avis de la commission 
consultative de l’assurance n’est pas 
requis. 

 

  
 
 
1°A. – Au deuxième alinéa de 

l'article L. 310-8, les mots : « de la 
commission consultative de 
l'assurance » sont remplacés (deux fois) 
par les mots :  « du Comité consultatif 
du secteur financier » ;  

 
Code des assurances  

Article L. 322-15 
  

Les conseils d’administration 
des sociétés centrales d’assurance 
comprennent, outre le président -
directeur général : 
………………………………………
…. 

b) Un administrateur désigné 
par le ministre de l’économie et des 
finances en raison de sa compétence 
technique, après avis du Conseil 

 
 
 
 
 
 
 
1° Au b de l'article L. 322-15, 

les mots : «  Conseil national des 
assurances  » sont remplacés par les 

 
 
 
 
 
 
 
1°.- Sans modification. 



- 44 - 

(1)  TEXTES EN 
VIGUEUR 

___ 
 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 

national des assurances. Un deuxième 
administrateur est désigné dans les 
mêmes conditions lorsque les 
actionnaires autres que l’Etat ne sont 
représentés que par un administrateur 
; 
………………………………………. 
 

mots : «  Comité consultatif du secteur 
financier » . 

LIVRE IV 
ORGANISATIONS ET RÉGIMES 
PARTICULIERS D’ASSURANCE 

 
TITRE IER 

ORGANISATIONS GÉNÉRALES 
D’ASSURANCE 

 
CHAPITRE IER 

LE CONSEIL NATIONAL DES 
ASSURANCES. 

 

 
 
 
 
 
 
 
2° Le titre du chapitre I er du 

titre Ier  du livre IV est remplacé par le 
titre suivant : «  Chapitre Ier  - Comités 
consultatifs  » . 

 

 
 
 
 
 
 
 
2° Le chapitre 1er du titre Ier 

du livre IV est intitulé  : «  Le Comité 
consultatif du secteur financier et le 
Comité de la législation et de la 
réglementation financières  ». 

 
Article L. 411-1 3° L’article L. 411-1 est 

remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

3°.- Sans modification. 

Il est institué un Conseil 
national des assurances. 

 
Ce conseil est présidé par le 

ministre chargé de l’économie et des 
finances ou, en son absence, par le 
directeur des assurances qui en est 
membre de droit. 

 
Le conseil comprend en outre : 
 
- un député désigné par 

l’Assemblée nationale ;  
 
- un sénateur désigné par le 

Sénat  ; 
 
- un membre du Conseil d’Etat 

ayant le grade de conseiller, désigné 
par le vice-président du Conseil d’Etat 
; 

 
- six représentants de l’Etat ;  
 
- t rois personnalités choisies en 

raison de leurs compétences, dont un 
professeur des facultés de droit ;  

 

« Art. L. 411-1. - Les 
compétences du Comité consultatif du 
secteur financier sont fixées par 
l'article L. 614-1 du code monétaire et 
financier ci-après reproduit : 

 
« Art. L. 614-1. - Le Comité 

consultatif du secteur financier est 
chargé d'étudier les questions liées 
aux relations entre, d'une part, les 
établissements de crédit, les 
entreprises d'investissement et les 
entreprises d'assurance et, d'autre part, 
leurs clientèles respectives et de 
proposer toutes mesures appropriées 
dans ce domaine, notamment sous 
forme d'avis ou de recommandations 
d'ordre général. 

 
« Le comité peut être saisi par 

le ministre chargé de l'économie, par 
les organisations représentant les 
clientèles et par les organisations 
professionnelles dont ses membres 
sont issus. Il peut également se saisir 
de sa propre initiative à la demande de 
la majorité de ses membres.  
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- douze représentants des 
professions de l’assurance ;  

 
- cinq représentants du 

personnel des entreprises d’assurance 
mentionnées à l’article L. 310-1 ; 

 
- huit représentants des assurés 

dont un représentant élu des 
collectivités locales ;  

 
- le président du conseil de 

surveillance du fonds de garantie 
institué à l’art icle L. 423-1 ou un 
membre du directoire le représentant.  

 

« Le comité est composé en 
majorité, et en nombre égal, de 
représentants des établissements de 
crédit, des entreprises 
d'investissement, des entreprises 
d'assurance, des agents généraux et 
courtie rs d'assurance, d’une part, et de 
représentants des clientèles, d’autre 
part. 

 
« La composition du comité, les 

conditions de désignation de ses 
membres et de son président ainsi que 
ses règles d'organisation et de 
fonctionnement sont fixées par 
décret. » 

 

Alinéa sans modification. 

Hormis le président et le 
directeur des assurances, les membres 
du Conseil national des assurances 
sont nommés pour une période de trois 
ans renouvelable. 

 
Le Conseil national des 

assurances se réunit au moins deux 
fois par an en  séance plénière. 

 
Un décret en Conseil d’Etat 

fixe les modalités de désignation des 
membres visés aux septième à 
douzième alinéas ci-dessus, ainsi que 
le conditions de fonctionnement du 
Conseil national des assurances. 

 

  

Article L. 411-4 4° Les articles  L. 411-4, L. 
411-5 et L. 411-6 sont abrogés. 

 

4°.- Sans modification. 

La commission des entreprises 
d’assurance est consultée 
préalablement aux décisions relatives 
à l’agrément des entreprises 
d’assurance prévues aux articles L. 
321-1, L. 321-7, L. 321-8, L. 321-9 et 
L. 325-1. 

 
La commission des entreprises 

d’assurance est présidée par le 
ministre de l’économie et des finances 
ou son représentant désigné à cet 
effet. 

 

  

Article L. 411-5 
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La commission de la 
réglementation émet un avis, pour le 
compte du Conseil national des 
assurances, sur les projets de décrets 
dont celui-ci est saisi en application 
de l’article L. 411-2. 

 
La commission de la 

réglementation est présidée par le 
ministre de l’économie et des finances 
ou son représentant désigné à cet 
effet. 

 

  

Article L. 411-6 
 
La commission consultative de 

l’assurance est chargée d’étudier les 
problèmes liés aux relations entre les 
entreprises mentionnées à l’article L. 
310-1 et leur clientèle et de proposer 
toutes mesures appropriées dans ce 
domaine, notamment sous forme 
d’avis ou de recommandation d’ordre 
général. 

 

  

La commission consultative de 
l’assurance peut se saisir de sa propre 
initiative à la demande de la majorité 
de ses membres. Elle peut être saisie 
par le ministre chargé de l’économie 
et des finances et par les organisations 
de consommateurs agréées au plan 
national. 

 

  

La commission consultative de 
l’assurance est composée au moins 
pour les deux tiers de représentants 
des professions de l’assurance et de 
représentants des assurés. Sur décision 
de la majorité de ses membres, elle 
peut s’adjoindre des membres 
extérieurs pour les besoins de ses 
travaux. 

 

  

La commission consultative de 
l’assurance est présidée par l’une des 
personnalités mentionnées au huitième 
alinéa de l’article L. 411-1. 
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 Article 22  
 

Article 22 

Code monétaire et financier 
Article L. 614-2 

 

I. - L’article L. 614-2 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

I. - Le code monétaire et 
financier est ainsi modifié  : 

 

Le Conseil national du crédit et 
du titre est présidé par le ministre 
chargé de l’économie. Le gouverneur 
de la Banque de France en est le vice-
président. 

 
Les autres membres sont 

nommés par arrêté du ministre chargé 
de l’économie, selon la répartition 
suivante : 

 
1. Quatre  représentants de 

l’Etat dont le directeur du Trésor ;  
 
 

« Art. L. 614-2 . - Le Comité 
consultatif de la législation et de la 
réglementation financières est saisi, 
pour avis par le ministre chargé de 
l'économie, de tout projet de loi ou 
d’ordonnance et de toute proposition 
de directive européenne avant son 
examen par le Conseil des 
communautés européennes, traitant de 
questions relatives au secteur de 
l'assurance, au secteur bancaire et aux 
entreprises d'investissement, à 
l'exception des textes portant sur 
l'Autorité des marchés financiers ou 
relevant de celle -ci. 

 

A. A l'article L. 611-1 et aux 
premiers alinéas des articles L. 611-2 
à L. 611-6, L.  611-8 et L. 611-9, les 
mots : «  Comité de la réglementation 
bancaire et financière » sont 
remplacés par les mots  : «  Comité de 
la législation et de la réglementation 
financières  ». 

 

2. Deux députés et deux 
sénateurs ;  

 
3. Un membre du Conseil 

économique et social ;  
 
4. Trois élus représentant les 

régions et les départements et 
territoires d’outre-mer ;  

 
5. Dix représentants des 

activités économiques ;  
 

« Les projets de décrets ou 
d'arrêtés intervenant dans les mêmes 
domaines ne peuvent être adoptés 
qu'après l'avis du Comité consultatif 
de la législation et de la 
réglementation financières, qui peut 
en être saisi par le ministre chargé de 
l'économie. Il ne peut être passé outre 
à un avis défavorable du comité sur 
ces projets qu'après que le ministre 
chargé de l'économie a demandé une 
deuxième délibération de ce comité.  

 

 

6. Dix représentants des 
organisations syndicales de salariés 
représentatives au plan national, parmi 
lesquels des représentants des 
organisations syndicales 
représentatives du personnel des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement ;  

 
7. Treize représentants des 

établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, dont un 
représentant de l’Association 
française des établissements de crédit 
et des entreprises d’investissement et 
un représentant des entreprises 
d’investissement ;  

 

« La composition du comité, les 
conditions de désignation de ses 
membres et de son président ainsi que 
ses règles d'organisation et de 
fonctionnement sont fixées par décret. 
» 
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Article L. 611-1 
 

Article L. 611-2 
 

Article L. 611-3 
 

Article L. 611-4 
 

Article L. 611-5 
 

Article L. 611-6 
 

Article L. 611-8 
 

Article L. 611-9 
 

Voir annexe 
 

  

  B. Après l'article L. 611-6, il 
est inséré un article L. 611-6-1 ainsi 
rédigé :  

 
  « Art. L. 611-6-1 . –  Le Comité 

de la législation et de la 
réglementation financières est saisi 
pour avis par le ministre chargé d e 
l'économie de tout projet de loi ou 
d'ordonnance et de toute proposition 
de directive européenne avant son 
examen par le Conseil des 
communautés européennes, traitant de 
questions relatives au secteur de 
l'assurance, au secteur bancaire et 
aux entreprises d'investissement, à 
l'exception des textes portant sur 
l'Autorité des marchés financiers ou 
relevant de celle-ci. 

 
  « Les projets de décrets ou 

d'arrêtés intervenant dans les mêmes 
domaines, autres que les arrêtés pris 
en application de l'article L. 611-9, ne 
peuvent être adoptés qu'après l'avis 
du Comité de la législation et de la 
réglementation financières, saisi par 
le ministre chargé de l'économie. Il ne 
peut être passé outre à un avis 
défavorable du comité sur ces projets 
qu'après que le ministre chargé de 
l'économie a demandé une deuxième 
délibération de ce comité.  » 

 
Article L. 611-7  C. L'article L. 611-7 est ainsi 
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rédigé : 
 

Le Comité de la réglementation 
bancaire et financière comprend le 
ministre chargé de l'économie ou son 
représentant, président, le gouverneur de 
la Banque de France, président de la 
commission bancaire, ou son 
représentant à cette commission et cinq 
autres membres ou leurs suppléants 
nommés par arrêté du ministre chargé 
de l'économie pour une durée de trois 
ans, à savoir : un conseiller d'Etat, un 
représentant de l'Association française 
des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement, un 
représentant des organisations 
syndicales représentatives du personnel 
des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement, autres que 
celles mentionnées à l'article L. 532-9, 
et deux personnalités choisies en raison 
de leur compétence. Les membres 
titulaires sont membres de droit du 
Conseil national du crédit et du titre.  

 
Lorsqu'il examine des 

prescriptions d'ordre général touchant à 
l'activité des prestataires de services 
d'investissement, le Comité de la 
réglementation bancaire et financière 
comprend également le président de la 
commission des opérations de bourse ou 
son représentant, le président du conseil 
des marchés financiers ou son 
représentant et un représentant des 
entreprises d'investissement. 

 « Art. L. 611-7 .  – I. Le Comité 
de la législation et de la 
réglementation financières 
comprend :  

 
« 1° le ministre chargé 

l'économie ou son représentant, 
président  ; 

 
« 2° un député, désigné par le 

président de l'Assemblée nationale ; 
 
« 3° un sénateur, désigné par le 

président du Sénat  ;  
 
« 4° le gouverneur de la 

Banque de France, président de la 
Commission bancaire ou son 
représentant à cette commission ;  

 
« 5° le président de la 

Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance  ;  

 
« 6° dix autres membres 

nommés par arrêté du ministre chargé 
de l'économie pour une durée de trois 
ans, à savoir  : un conseiller d'Etat, 
désigné par le vice -président du 
Conseil d'Etat ; deux représentants 
des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement ; deux 
représentants des entreprises 
d'assurance ; deux représentants des 
clientèles des établissements de crédit, 
des entreprises d'investissement et des 
entreprises d'assurance; un 
représentant des organisations 
syndicales représentatives du 
personnel des établissements de 
crédit, des entreprises 
d'investissement et des entreprises 
d'assurance ; deux personnalités 
choisies en raison de leur compétence.  

 
« En tant que de besoin, le 

président de l'Autorité des marchés 
financiers et un représentant des 
agents généraux ou des courtiers 
d'assurance participent aux travaux 
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du comité.   
 
« II. Les salariés membres du 

Comité de la législation et de la 
réglementation financières disposent 
du temps nécessaire pour assurer la 
préparation des réunions, et pour s'y 
rendre et y participer. Ce temps est 
assimilé à du travail effectif pour la 
détermination des droits aux 
prestations d'assurances sociales. Les 
salariés concernés doivent informer 
leur employeur lors de leur 
désignation et, pour chaque réunion, 
dès réception de la convocation. »  

 
8. Six personnalités désignées 

en raison de leur compétence 
économique et financière. 

 
Les membres du Conseil 

national du crédit et du titre ne 
peuvent se faire représenter. 

 
Les conditions de désignation 

des membres du conseil national du 
crédit et du titre sont précisées par 
décret. 

 

  

Code des assurances  
Article L. 411-2 

II. - L’article L. 411-2 du code 
des assurances est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

Le Conseil national des 
assurances est consulté sur toutes les 
questions relatives aux assurances, à 
la réassurance, à la capitalisation et à 
l’assistance. Il peut être saisi à la 
demande soit du ministre chargé de 
l’économie et des finances, soit de la 
majorité de ses membres. 

 
Il est saisi pour avis par le 

ministre chargé de l’économie et des 
finances de tout projet de loi avant son 
examen par le Conseil d’Etat, de tout 
projet de directive européenne avant 
son examen par le Conseil des 
communautés européennes, ainsi que 
de tous les projets de décrets entrant 
dans son champ de compétence. 

 
Il peut soumettre au ministre 

chargé de l’économie et des finances 

« Art. L. 411-2 . - Les 
compétences du Comité consultatif de 
la législation et la réglementation 
bancaire et financière sont fixées par 
l'article L.  614-2 du code monétaire et 
financier ci-après reproduit : 

 
« Art. L. 614-2. - Le Comité 

consultatif de la législation et de la 
réglementation financières est saisi,  
pour avis par le ministre chargé de 
l'économie, de tout projet de loi ou 
d’ordonnance et de toute proposition 
de directive européenne avant son 
examen par le Conseil des 
communautés européennes, traitant de 
questions relatives au secteur de 
l'assurance, au secteur bancaire et aux 
entreprises d'investissement, à 
l'exception des textes portant sur 
l'Autorité des marchés financiers ou 

« Art. L. 411-2 .  – Les 
compétences et la composition du 
Comité de la législation et de la 
réglementation financières sont fixées 
par les articles L. 611-1 à L. 611 -9 du 
code monétaire et financier.»    
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chargé de l’économie et des finances 
toutes propositions relatives à 
l’activité et à la législation de 
l’assurance, ainsi qu’à la prévention. 

 
Il adresse chaque année au 

Président de la République et au 
Parlement un rapport relatif aux 
assurances. 

 

l'Autorité des marchés financiers ou 
relevant de celle -ci. 

 
« Les projets de décrets ou 

d'arrêtés intervenant dans les mêmes 
domaines ne peuvent être adoptés 
qu'après l'avis du Comité consultatif 
de la législation et de la 
réglementation financières, qui peut 
en être saisi par le ministre chargé de 
l'économie. Il ne peut être passé outre 
à un avis défavorable du comité sur 
ces projets qu'après que le ministre 
chargé de l'économie a demandé une 
deuxième délibération de ce comité.  

 
 « La composition du comité, les 

conditions de désignation de ses 
membres et de son président ainsi que 
ses règles d'organisation et de 
fonctionnement sont fixées par décret. 
» 

 

 

 (16) ARTICLE 23  

(17)  

(18) ARTICLE 23 

 

Code monétaire et financier 
Article L. 614-3 

I. - L'article L. 614-3 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

I. - L'article L. 614-2 du code 
monétaire et financier est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 
Le Conseil national du crédit et 

du titre se réunit à l’initiative de son 
président. 

 
Il se réunit, en outre, chaque 

fois que la majorité de ses membres 
l’estime nécessaire. 

 
Il ne peut valablement délibérer 

que si la majorité de ses membres est 
présente. 

 
La publication des avis 

mentionnés aux premier et deuxième 
alinéas de l’article L. 614-1 ainsi que 
des études visées au premier alinéa du 
même article est décidée à la majorité 
des membres du Conseil national du 
crédit et du titre. 

 

« Art. L. 614-3. - Les salariés 
membres du Comité consultatif du 
secteur financier ou du Comité 
consultatif de la législation et de la 
réglementation financières  disposent 
du temps nécessaire pour assurer la 
préparation des réunions, et pour s’y 
rendre et y participer. Ce temps est 
assimilé à du travail effectif pour la 
détermination des droits aux 
prestations d'assurances sociales. Les 
salariés concernés doivent informer 
leur employeur lors de leur 
désignation et, pour chaque réunion, 
dès réception de la convocation. » 

 

« Art. L. 614-2. - Les salariés 
membres du Comité consultatif du 
secteur financier disposent du temps 
nécessaire … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… de la 
convocation. » 

 

  I bis. -L'article L. 614-3   du 
code monétaire et financier est 
abrogé.  
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Code des assurances  

Article L. 411-3 
II. - L'article L. 411-3 du code 

des assurances est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

Sont instituées, au sein du 
Conseil national des assurances, une 
commission des entreprises 
d’assurance, une commission de la 
réglementation et une commission 
consultative de l’assurance. 

 

« Art. L. 411-3. - Le régime des 
salariés membres des comités 
consultatifs est fixé par l'article L. 
614-3 du code monétaire et financier 
ci-après reproduit : 

 

« Art. L. 411-3. - Le régime des 
salariés membres du Comité 
consultatif du secteur financier est 
fixé par l'article L. 614-2 du code 
monétaire et financier ci-après 
reproduit : 

 
Sous réserve des dispositions 

des articles L. 411-4 à L. 411-6, la 
composition et les conditions de 
fonctionnement de ces commissions 
sont fixées par décret en  Conseil 
d’Etat. 

 

« Art. L. 614-3. - Les salariés 
membres du Comité consultatif du 
secteur financier ou du Comité 
consultatif de la législation et de la 
réglementation financières  disposent 
du temps nécessaire pour assurer la 
préparation des réunions, et pour s’y 
rendre et y participer. Ce temps est 
assimilé à du travail effectif pour la 
détermination des droits aux 
prestations d'assurances sociales. Les 
salariés concernés doivent informer 
leur employeur lors de leur 
désignation et, pour chaque réunion, 
dès réception de la convocation. » 

 

« Art. L. 614-2. - Les salariés 
membres du Comité consultatif du 
secteur financier disposent du temps 
nécessaire … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… de la 
convocation. » 

 
 (19) SECTION 2 

(20) LA 
RÉGLEMENTATIO
N 

(21)  

(22) SECTION 2 

(23) LA 
RÉGLEMENTATIO
N 

(24)  

 (25) ARTICLE 24 

(26)  

(27) ARTICLE 24 

(28)  

Loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 
relative à l’activité et au contrôle des 

établissements de crédit  
Article 32 

 
Les règlements du Comité de la 

réglementation bancaire et financière 
et les décisions du Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, qui 
doivent être motivées, sont 
susceptibles de recours devant la 
juridiction administrative. 

 

 
I. - A la première phrase de 

l’article 32 de la loi n° 84-46 du 24 
janvier 1984 relative à l’activité et au 
contrôle des établissements de crédit, 
les mots : «  les règlements du comité 
de la réglementation bancaire » sont 
remplacés par les mots «  Les arrêtés 
du ministre chargé de l'économie, pris 
après avis du Comité consultatif de la 
législation et de la réglementation 
financières  ». 

 

Supprimé 

Code monétaire et financier II. - Le premier alinéa de  
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Article L. 611-2 
 
Le Comité de la réglementation 

bancaire et financière établit la 
réglementation concernant notamment 
: 

 
 

l’article L. 611-2 du code monétaire 
et financier est remplacé par les 
dispositions suivantes : « Le ministre 
chargé de l’économie arrête, après 
avis du Comité consultatif de la 
législation et de la réglementation 
financières, les règles concernant 
notamment : ». 

 
1. Le montant du capital des 

établissements de crédit et les 
conditions dans lesquelles des 
participations directes ou indirectes 
peuvent être prises, étendues ou 
cédées dans ces établissements ainsi 
que dans les établissements financiers, 
définis à l’article L. 511-21, détenant 
directement ou indirectement un 
pouvoir de contrôle effectif sur un ou 
plusieurs établissements de crédit ;  
 

  

2. Les conditions 
d’implantation des réseaux ;  
 

  

3. Les conditions dans 
lesquelles ces établissements peuvent 
prendre des participations ;  
 

  

4. Les conditions des 
opérations que peuvent effectuer les 
établissements de crédit, en particulier 
dans leurs relations avec la clientèle, 
ainsi que les conditions de la 
concurrence ;  
 

  

5. L’organisation des services 
communs ;  
 

  

6. Les normes de gestion que 
les établissements de crédit doivent 
respecter en vue notamment de 
garantir leur liquidité, leur solvabilité 
et l’équilibre de leur structure 
financière ;  
 

  

7. La publicité des informations 
destinées aux autorités compétentes ;  
 

  

8. Les instruments et les règles 
du crédit, sous réserve des missions 
confiées au Système européen de 
banques centrales par l’article 106, 
paragraphe 2, du traité instituant la 
Communauté européenne ;  
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Communauté européenne ;  
 

9. Les règles relatives à la 
protection des déposants mentionnées 
à l’article L. 312-4 ; 
 

  

10. Les règles applicables à 
l’organisation comptable, aux 
mécanismes de contrôle et de sécurité 
dans le domaine informatique ainsi 
que les procédures de contrôle interne. 
 

  

 
 
 
En cas de manquement aux 

prescriptions édictées par le Comité 
de la réglementation bancaire et 
financière pour l’application des 
dispositions du 1 du présent article et 
sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 233-14 du code de 
commerce, le procureur de la 
République, la commission bancaire 
ou le Comité des établissements de 
crédit et des entreprises 
d’investissement ou tout actionnaire 
peut demander au juge de suspendre, 
jusqu’à régularisation de la situation, 
l’exercice des droits de vote attachés 
aux actions ou parts sociales 
d’établissements de crédit ou 
d’établissements financiers détenues 
irrégulièrement, directement ou 
indirectement. 
 

Les onze premiers alinéas de cet 
article remplacent l’article L. 611-1 et 
son dernier alinéa devient l’article 
L. 611-2 ; dans cet alinéa, les mots : 
« le Comité de la réglementation 
bancaire et financière pour 
l’application des dispositions du 1 du 
présent article » sont remplacés par les 
mots :  « le ministre pour l’application 
des dispositions de l’article L. 611-1 ». 

 

 

Article L. 611-1 
 
Dans le cadre des orientations 

définies par le Gouvernement et sous 
réserve des attributions du Comité de 
la réglementation comptable, le 
Comité de la réglementation bancaire 
et financière fixe les prescriptions 
d’ordre général applicables aux 
établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement dans les 
conditions prévues aux articles L. 
611-2, L. 611-3, L. 611-5 et L. 611-6. 

 

  

Article L. 611-3 III. - Le premier alinéa de 
l’article L. 611-3 du même code est 
remplacé par les dispositions 
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suivantes  : 
 

Le Comité de la réglementation 
bancaire et financière définit 
également, concernant les prestataires 
de services d’investissement, après 
avis du conseil des marchés financiers 
et sous réserve des attributions de la 
commission des opérations de bourse 
relatives aux sociétés de gestion de 
portefeuille et, en tant que de besoin, 
concernant les membres des marchés 
réglementés non prestataires de 
services d’investissement ainsi que les 
personnes morales ayant pour activité 
principale ou unique la compensation 
d’instruments financiers, la 
réglementation concernant : 

 
 

« Le ministre chargé de 
l’économie arrête, après avis du 
Comité consultatif de la législation et 
de la réglementation financières, et 
après avis de l’Autorité des marchés 
financiers et sous réserve des 
attributions exercées par l’Autorité 
des marchés financiers à l'égard des 
sociétés de gestion de portefeuille 
définies à l’article L. 532-9, la 
réglementation applicable aux 
prestataires de services 
d'investissement définis à l'article L. 
531-1, et, en tant que de besoin, aux 
membres des marchés réglementés 
non prestataires de services 
d'investissement, aux personnes 
morales ayant pour activité principale 
ou unique la compensation 
d'instruments financiers et aux 
personnes morales ayant pour activité 
principale ou unique la conservation 
et l'administration d'instruments 
financiers et concernant :  » . 

 

 

1. Le montant du capital exigé 
en fonction des services qu’entend 
exercer le prestataire de services 
d’investissement ;  

 
2. Les normes mentionnées aux 

5, 6, 7 et 10 et, le cas échéant, 8 de 
l’article L. 611-2. 

 

  

Article L. 611-4 
 
Le Comité de la réglementation 

bancaire et financière précise 
également  : 
 
 
 
………………………………………
…. 

 

IV. - Aux articles L. 611-4 et 
L. 611-5 du même code, les mots : 
« Comité de la réglementation bancaire 
et financière » sont remplacés par les 
mots : « ministre chargé de l’économie 
après avis du Comité consultatif de la 
législation et de la réglementation 
financières ». 

 

 

Article L. 611-5 
 

  

Les règlements du Comité de la 
réglementation bancaire et financière 
ainsi que ceux du Comité de la 
réglementation comptable peuvent 
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être différents selon le statut juridique 
des établissements de crédit ou des 
entreprises d’investissement, 
l’étendue de leurs réseaux ou les 
caractéristiques de leur activité. 
…….…………………………………
… 

 
Article L. 611-6 

 
  

 
 
Sont exclus du domaine de 

compétence du Comité de la 
réglementation bancaire et financière : 
………………………………………
… 
 

V. - Le premier alinéa de l'article 
L. 611-6 du même code est remplacé 
par les mots : « Appartiennent au 
ministre chargé de l'économie : ». 

 

 

 (29) SECTION 3 

(30) L’AGRÉMENT 

(31)  

(32) SECTION 3 

(33) L’AGRÉMENT 

(34)  

 (35) ARTICLE 25 

(36)  

(37) ARTICLE 25 

 

 I. - Au titre Ier  du livre IV du 
code des assurances, il est ajouté un 
chapitre III intitulé «  Chapitre III - Le 
Comité des entreprises d'assurance »  
et comprenant les articles L. 413-1 à 
L. 413-5 ainsi rédigés  : 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 413-1 . - Le comité est 
chargé d’accorder les autorisations ou 
dérogations individuelles prévues par 
les dispositions législatives et 
réglementaires applicables aux 
entreprises d’assurance et aux 
entreprises mentionnées à l’article 
L. 310-1-1, à l’exception de celles 
relevant de la Commission de 
contrôle. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 413-2. - Le Comité 
des entreprises d’assurance est 
composé d’un président, nommé par 
arrêté du ministre chargé de 
l’économie, du directeur du Trésor ou 
de son représentant, du président de la 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance et du 

« Art. L. 413-2. – Le Comité des 
entreprises d'assurance … 

 
       … du 

directeur du Trésor, du président de la 
Commission de contrôle … 

 
 
       ... de 
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secrétaire général de cette 
commission, d’un membre du Conseil 
d’Etat, nommé sur proposition du 
Vice-président du Conseil d’Etat, d'un 
membre de la Cour de cassation, 
nommé sur proposition du premier 
président de la Cour de cassation, de 
deux représentants des entreprises 
d’assurance, d’un représentant des 
entreprises mentionnées à l’article 
L. 310-1-1 disposant d’une voix 
délibérative pour les décisions 
intéressant ces entreprises, d’un 
représentant du personnel des 
entreprises d’assurance et de deux 
personnalités choisies en raison de 
leur compétence en matière 
d’assurance. Un représentant du 
ministre chargé de l'agriculture 
participe aux travaux du comité avec 
voix délibérative lorsque est examiné 
le cas d'un établissement ou d'une 
caisse mentionné à l'article L. 322-27. 
Les présidents des fonds de garantie 
compétents  en cas de défaillance 
d’entreprises d’assurance ou leurs 
représentants participent aux travaux 
du comité sans voix délibérative pour 
les décisions intéressant les 
entreprises qui sont soumises à 
l’obligation d’adhésion au fonds qu'ils 
président. 

 

cette commission et de huit membres 
nommés par arrêté du ministre chargé 
de l'économie pour une durée de trois 
ans, à savoir :  

 
«  1° un membre du Conseil 

d'Etat, nommé sur proposition du vice-
président du Conseil d'Etat,  

 
«  2° un membre de la Cour de 

cassation, nommé sur proposition du 
premier président de la Cour de 
cassation,  

 
«  3° deux représentants des 

entreprises d'assurance, 
 
«  4° un représentant des 

entreprises mentionnées à l'article 
L. 310-1-1, 

 
«  5° un représentant du 

personnel des entreprises d'assurance,  
 
«  6° deux personnalités choisies 

en raison de leur compétence en matière 
d'assurance.  

 
«  La personne mentionnée au 4° 

dispose d'une voix délibérative pour les 
seules décisions intéressant les 
entreprises mentionnées à l'article 
L. 310-1-1.  

 
«  Un représentant du ministre 

chargé de l'agriculture participe aux 
travaux du comité avec voix délibérative 
lorsqu’ est examiné le cas d'un 
établissement ou d'une caisse mentionné 
à l'article L. 322-27.  

 
 
«  Les présidents des fonds de 

garantie compétents en cas de 
défaillance d'entreprises d'assurance 
participent aux travaux du comité sans 
voix délibérative pour les décisions 
intéressant les entreprises qui sont 
soumises à l'obligation d'adhésion au 
fonds qu'ils président.  

 
« Le directeur du Trésor, le 

président de la Commission de contrôle 
des assurances, des mutuelles et des 
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des assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance, le secrétaire 
général de cette commission et les 
présidents des fonds de garantie 
compétents en cas de défaillance 
d'entreprises d'assurance peuvent être 
représentés. Des suppléants du 
président et des autres membres peuvent 
être nommés dans les mêmes conditions 
que les titulaires. 

 
  « Un décret en Conseil d'Etat 

précise les conditions d'application du 
présent article. » 

 
 « Les membres du comité et, le 

cas échéant, leurs suppléants sont 
désignés selon des modalités 
déterminées par décret. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 413-3. - En cas de 
partage égal des voix, celle du 
président est prépondérante. 

 

Alinéa sans modification. 

 « En cas d'urgence constatée 
par son président, le comité peut 
statuer par voie de consultation écrite 
sur une proposit ion de décision, selon 
des modalités fixées par décret. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le comité peut déléguer à son 
président le pouvoir de prendre des 
décisions ou d'accorder des 
autorisations ou dérogations 
individuelles, sauf en matière 
d'agrément, de transfert de 
portefeuille, de prise, extension ou 
cession de participation dans les 
entreprises soumises à l’agrément du 
comité. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le comité arrête son 
règlement intérieur, qui est publié au 
Journal officiel . Ce texte fixe les 
modalités d'instruction et d'examen 
des dossiers présentés à la délibération 
du comité, et notamment les 
conditions dans lesquelles il peut 
entendre toute personne intéressée 
pouvant éclairer sa décision. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Un décret en Conseil d'Etat 
précise les conditions d'application du 
présent article, notamment les règles 

Alinéa sans modification. 
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présent article, notamment les règles 
de majorité et de quorum qui régissent 
les délibérations du comité et les 
modalités de la consultation écrite 
prévues au premier alinéa. 

 
 « Art. L. 413 -4. - Le directeur 

du Trésor, ou son représentant, peut 
demander l'ajournement de toute 
décision du comité. Dans ce cas, le 
président provoque, en temps utile, 
une seconde délibération. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 413-5. - Les membres 
du comité ainsi que les personnes qui 
participent ou ont participé à ses 
activités sont tenus au secret 
professionnel sous les peines fixées 
par l'article  226-13 du code pénal. Ce 
secret n'est pas opposable à l'autorité 
judiciaire agissant dans le cadre d'une 
procédure pénale. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Les salariés membres du 
Comité des entreprises d’assurance 
disposent du temps nécessaire pour 
assurer la préparation des réunions, 
pour s’y rendre et y participer. Ce 
temps est assimilé à du travail effectif 
pour la détermination des droits aux 
prestations d'assurances sociales. Les 
salariés concernés doivent informer 
leur employeur lors de leur 
désignation et, pour chaque réunion, 
dès réception de la convocation. » 

 

Alinéa sans modification. 

 II. - Le code des assurances est 
ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

Voir annexe  1° A l'article L. 310-10, à la 
première phrase du premier alinéa de 
l'article L. 324-3 ainsi qu'aux articles 
L. 326-2 et L. 326-12, les mots : 
« ministre de l'économie et des 
finances » sont remplacés par les mots 
: « Comité des entreprises 
d'assurance »  ; 

 

1° Sans modification. 

Voir annexe 2° Au premier alinéa de l'article 
L. 321-2, au deuxième alinéa de 
l'article L. 321-8, à l'article L. 321-9, 
au troisième alinéa de l'article L. 322-
4, au premier alinéa de 
l'article L. 322-4-1, aux articles L. 

2° Sans modification. 
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l'article L. 322-4-1, aux articles L. 
324-1, L. 325-1-1, L. 351-4 et L. 351-
5, au premier alinéa de l'article L. 
351-6, au I de l'article L. 353-4, aux 
articles L. 353-5, L. 354-1 et L. 354-2, 
à la première phrase de l'article L. 
362-1 ainsi qu'aux articles L. 362-2 et 
L. 364-1, les mots : « ministre chargé 
de l'économie et des finances » sont 
remplacés par les mots : «  Comité des 
entreprises d'assurance  » ; 

 
Voir annexe  3° Au deuxième alinéa de 

l'article L. 321-2, aux premier et 
cinquième alinéas de 
l'article L. 321-10-1, au deuxième 
alinéa de l'article L.322-4-1 et à la 
deuxième phrase du premier alinéa de 
l'article L.  324-3, le mot : « ministre » 
est remplacé par les mots : «  Comité 
des entreprises d'assurance  » ; 

 

3° Sans modification. 

Article L. 321-10 
 

  

Pour accorder ou refuser les 
agréments administratifs prévus aux 
articles L. 321-1, L. 321-7 et L. 321-9, 
le ministre, après avis de la 
commission compétente du Conseil 
national des assurances, prend en 
compte : 

 
- les moyens techniques et 

financiers dont la mise en oeuvre est 
proposée et leur adéquation au 
programme d’activité de l’entreprise ;  

 
- l’honorabilité, la compétence 

et l’expérience des personnes chargées 
de la conduire, appréciées dans les 
conditions définies à l’article L. 322-2 
; 

 
- la répartition de son capital et 

la qualité des actionnaires ou, pour les 
sociétés mentionnées à l’article L. 
322-26-1, les modalités de 
constitution du fonds d’établissement. 

 
Le ministre refuse l’agrément, 

après avis de la Commission de 
contrôle des assurances, lorsque 
l’exercice de la mission de 
surveillance de l’entreprise est 

 
 
4° A article L. 321-10, les mots : 

« ministre, après avis de la commission 
compétente du Conseil national des 
assurances  » sont remplacés par les 
mots : « Comité des entreprises 
d’assurance » et les mots : « le ministre 
refuse l’agrément après avis de la 
commission de contrôle des 
assurances  » sont remplacés par les 
mots : « le Comité des entreprises 
d’assurances refuse l’agrément après 
avis de la Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance » ; 

 

 
 
4° Sans modification. 
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surveillance de l’entreprise est 
susceptible d’être entravé, soit par 
l’existence de liens de capital ou de 
contrôle directs ou indirects entre 
l’entreprise requérante et d’autres 
personnes physiques ou morales, soit 
par l’existence de dispositions 
législatives, réglementaires ou 
administratives d’un Etat qui n’est pas 
partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen et dont relèvent 
une ou plusieurs de ces personnes. 
………………………………………
…. 
 

Article L. 322-4 
 

  

………………………………………
… 

Toute personne envisageant de 
déposer un projet d’offre publique au 
Conseil des marchés financiers en 
application du chapitre III du titre III 
du livre IV du code monétaire et 
financier,  en vue d’acquérir une 
quantité déterminée de titres d’une 
entreprise d’assurance agréée en 
France, est tenue d’en informer le 
ministre chargé de l’économie deux 
jours ouvrés avant le dépôt de ce 
projet d’offre ou son annonce 
publique si elle est antérieure. 

 

 
 
 
 
 
 
 
5° Au quatrième alinéa de 

l'article L. 322-4 et à l'article L. 326-
13, les mots : « ministre chargé de 
l'économie » sont remplacés par les 
mots : « Comité des entreprises 
d'assurance »  ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
5° Sans modification. 

Article L. 326-13 
 
Après la  publication au Journal 

officiel  de la décision du ministre 
chargé de l’économie ou de la 
Commission de contrôle des 
assurances prononçant le retrait de 
l’agrément administratif accordé à une 
entreprise mentionnée au 1° et au 
dernier alinéa de l’article L.  310-1, les 
contrats souscrits par l’entreprise 
demeurent régis par leurs conditions 
générales et particulières tant que la 
décision de la Commission de contrôle 
des assurances prévue à l’alinéa 
suivant n’a pas été publiée au Journal 
officiel, mais le liquidateur peut, avec 
l’approbation du juge-commissaire, 
surseoir au paiement de toutes 
sommes dues au titre des contrats. Les 
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primes encaissées par le liquidateur 
sont versées à un compte spécial qui 
fait l’objet d’une liquidation distincte. 

…………………………………………. 
 

Article L. 325-1 
 

  

Sans préjudice des dispositions 
de l’article L. 310-18, l’agrément 
administratif prévu aux articles L. 
321-1, L. 321-7 et L. 321-9 peut être 
retiré par le ministre chargé de 
l’économie et des finances, sur avis 
conforme de la Commission des 
entreprises d’assurance mentionnée à 
l’article L. 411-4 en cas d’absence 
prolongée d’activité, de rupture de 
l’équilibre entre les moyens financiers 
de l’entreprise et son activité ou, si 
l’intérêt général l’exige, de 
modification substantielle  de la 
composition du capital social ou des 
organes de direction. 

 

 
 
 
6° A l'article L. 325-1, les mots : 

« ministre chargé de l'économie et des 
finances sur avis conforme de la 
Commission des entreprises d'assurance 
mentionnée à l'article L. 411-4 » sont 
remplacés par les mots : « Comité des 
entreprises d'assurances » ; 

 

 
 
 
6° Sans modification. 

Article L. 362-1 
 
Un arrêté dudit ministre fixe les 

modalités d’application du présent 
article et notamment les conditions 
dans lesquelles l’entreprise est 
informée par le ministre de la 
réception de ces informations et de la 
date à laquelle elle peut commencer 
son activité. 

 

7° A la seconde phrase de 
l’article L. 362-1, les mots : « arrêté 
dudit ministre » sont remplacés par les 
mots : « arrêté du ministre chargé de 
l’économie »  ; 

 

7° Sans modification. 

Article L. 324-1 
 

  

………………………………………
…. 

La demande de transfert est 
portée à la connaissance des 
créanciers par un avis publié au 
Journal officiel, qui leur impartit un 
délai de deux mois pour présenter 
leurs observations. Le ministre chargé 
de l’économie et des finances 
approuve le transfert par arrêté s’il lui 
apparaît que le transfert ne préjudicie 
pas aux intérêts des créanciers et des 
assurés. 
………………………………………
…. 

L’approbation rend le transfert 

 
 
 
 
 
8° Au deuxième et au dernier 

alinéas de l’article L. 324-1, le mot : 
« arrêté » est remplacé par le mot : 
« décision »  ; 

 

 
 
 
 
 
8° Dans la seconde phrase du 

deuxième alinéa de l'article L. 324-1, les 
mots : « par arrêté » sont supprimés et 
dans la dernière phrase du dernier 
alinéa du même article, les mots : 
« l'arrêté mentionné » sont remplacés 
par les mots : « la décision 
d'approbation mentionnée ». 
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opposable aux assurés, souscripteurs 
et bénéficiaires de contrat ainsi qu’aux 
créanciers, et écarte l’application du 
droit de surenchère prévu par l’article 
5 de la loi du 17 mars 1909 relative à 
la vente et au nantissement des fonds 
de commerce. Le transfert est 
opposable à partir de la date de 
publication au Journal officiel de 
l’arrêté mentionné au deuxième alinéa 
du présent article. Les assurés ont la 
faculté de résilier le contrat dans le 
délai d’un mois suivant la date de 
cette publication. 

 
Article L. 310-20 

 
  

La Commission de contrôle des 
assurances, la commission de contrôle 
instituée à l’article L. 951-1 du code 
de la sécurité sociale, la Commission 
des opérations de bourse, la 
Commission bancaire, le Conseil des 
marchés financiers, le Conseil de 
discipline de la gestion financière, le 
Conseil de la concurrence, les 
entreprises de marché et les chambres 
de compensation visées à l’article 68 
de la loi n° 96-597 du 2 juillet 1996 de 
modernisation des activités 
financières, le fonds de garantie des 
dépôts institué par l’article 52-1 de la 
loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 
précitée, le fonds de garantie des 
assurés institué par l’article L. 423-1 
du présent code sont autorisés à se 
communiquer les renseignements 
nécessaires à l’accomplissement de 
leurs missions respectives. Les 
renseignements ainsi recueillis sont 
couverts par le secret professionnel en 
vigueur dans les conditions 
applicables à l’organisme qui les a 
communiqués, et à l’organisme 
destinataire. 

 

9° A l'article L. 310-20, les 
mots : «  la commission de contrôle 
instituée à l'article  L. 951-1 du code 
de la sécurité sociale » sont 
supprimés. Après les mots  : « la  
Commission bancaire  » sont insérés 
les mots : «  le Comité des 
établissement de crédit et des 
entreprises d'investissement, le comité 
des entreprises d'assurance  » ; 

 

9° Sans modification. 

Article L. 321-1 
 

  

 
Les entreprises mentionnées au 

1° de l’artic le L. 310-2 ne peuvent 
commencer leurs opérations qu’après 
avoir obtenu un agrément 
administratif. Toutefois, en ce qui 

10° A l’article L. 321-1, après 
les mots : « Les entreprises 
mentionnées au 1° de l'article  L. 310-2 
ne peuvent commencer leurs 
opérations qu'après avoir obtenu un 
agrément administratif », sont insérés 

10° Sans modification. 
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administratif. Toutefois, en ce qui 
concerne les opérations d’acceptation 
en réassurance, cet agrément n’est pas 
exigé. 
 
………………………………………… 

 

agrément administratif », sont insérés 
les mots : « délivré par le Comité des 
entreprises d’assurances mentionné à 
l’article L. 413-1» ; 

 

 11° Après l'article L. 322-1-3, 
il est inséré un article L. 322-1-4 ainsi 
rédigé : 

 

11° Sans modification. 

 « Art. L. 322-1-4. - La 
conclusion par une entreprise d'une 
convention d'affiliation à une société 
de groupe d'assurance ou la résiliation 
de celle -ci font l'objet d'une 
déclaration préalable au comité des 
entreprises d'assurance. Celui-ci 
dispose d'un délai dont la durée est 
fixée par décret en Conseil d'Etat à 
compter de la réception du dossier 
pour s'opposer à l'opération projetée si 
celle-ci apparaît contraire aux intérêts 
des assurés. Il en va de même 
lorsqu'une entreprise fait l'objet d'une 
mesure d'exclusion de la société de 
groupe d'assurance. 

 

 

 « Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les modalités d'application 
du présent article et précise les 
conditions de fonctionnement de ces 
sociétés de groupe d'assurance.  » 

 

 

Article L. 351-6 
………………………………………
… 

Toute entreprise d'assurance 
couvrant sur le territoire de la 
République française des grands 
risques en libre prestation de services 
est tenue, lorsque la demande lui en 
est faite dans le but de contrôler le 
respect des dispositions législatives et 
réglementaires applicables à ces 
risques, de remettre au ministre chargé 
de l'économie et des finances les 
conditions générales et spéciales des 
polices d'assurance, les tarifs, 
formulaires et autres imprimés que 
l'entreprise a l'intention d'utiliser.  

 

 12° Le deuxième alinéa de 
l'article L. 351-6 et le III de l'article 
L. 353-4 sont supprimés.  

 

Article L. 353-4   
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…………………………………………. 
III. - Toute entreprise 

d'assurance prenant sur le territoire de 
la République française, en libre 
prestation de services, des 
engagements dans les conditions 
prévues au présent article est tenue, 
lorsque la demande lui en est faite 
dans le but de contrôler le respect des 
dispositions législatives et 
réglementaires applicables à ces 
engagements, de remettre au ministre 
chargé de l'économie et des finances 
les conditions générales et spéciales 
des polices d'assurance, les tarifs, 
formulaires et autres imprimés que 
l'entreprise utilise. 

 
Code monétaire et financier 

Article L. 631-1 
 

Les échanges d’informations 
entre autorités de surveillance sont régis 
par les dispositions ci-après : 

 
Sont autorisés à se 

communiquer les renseignements 
nécessaires à l’accomplissement de 
leurs missions respectives la Banque 
de France, le comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, la 
Commission bancaire, la Commission 
de contrôle des assurances, la 
commission de contrôle instituée par 
l’article L. 951-1 du code de la 
sécurité sociale, la Commission des 
opérations de bourse, le fonds de 
garantie des dépôts institué par 
l’article L. 312-4, le fonds de garantie 
institué par l’article L. 423-1 du code 
des assurances, le Conseil des 
marchés financiers, le conseil de 
discipline de la gestion financière, les 
entreprises de marché et les chambres 
de compensation. 

…………………………………… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - A l'article L. 631-1 du 

code monétaire et financier, les mots  : 
« la Commission de contrôle des  
assurances, la commission de contrôle 
instituée à l'article L. 951-1 du code 
de la sécurité sociale » sont remplacés 
par les mots : « la Commission de 
contrôle des assurances, des mutuelles 
et des institutions de prévoyance, le 
Comité des entreprises d'assurance » . 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Sans modification. 

 Section 4 
Le contrôle 

 

Section 4 
(38) LE CONTRÔLE 

 
 Article 26 

 
(39) ARTICLE 26 
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 Le code des assurances est ainsi 

modifié : 
 

Alinéa sans modification. 

Code des assurances 
Article L. 310-12 

I. - A l'article L. 310-12 : 
 

Alinéa sans modification. 

 1° Les trois premiers alinéas 
sont remplacés par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

Alinéa sans modification. 

Il est institué une Commission 
de contrôle des assurances chargée de 
contrôler les entreprises soumises au 
contrôle de l’Etat en application de 
l’article L. 310-1. 

 
La commission veille au 

respect, par les entreprises 
d’assurance, des dispositions 
législatives ou réglementaires 
relatives à l’assurance. Elle s’assure 
que ces entreprises tiennent les 
engagements qu’elles ont contractés à 
l’égard des assurés. 

 
 
 

« La Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance, autorité 
administrative indépendante, est chargée 
de veiller au respect, par les entreprises 
mentionnées aux articles L. 310-1 et 
L. 310-1-1 du présent code, par les 
mutuelles, unions et fédérations régies 
par le code de la mutualité, par les 
institutions de prévoyance, unions et 
groupements régis par le titre III du livre 
IX du code de la sécurité sociale, les 
institutions de retraite supplémentaire 
régies par le titre IV du livre IX du 
même code et les organismes régis par 
l'article L.  727-2 du code rural, des 
dispositions législatives et 
réglementaires qui leur sont applicables. 

 

« La Commission de contrôle des 
assurances , des mutuelles et des 
institutions de prévoyance, autorité 
publique indépendante dotée de la 
personnalité morale, est chargée de 
veiller au respect, par les entreprises 
mentionnées … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…qui leur sont applicables. 
 

La commission s’assure que les 
entreprises mentionnées aux 1°, 3° et 
4° de l’article L. 310-2 sont toujours 
en mesure de tenir les engagements 
qu’elles ont contractés à l’égard des 
assurés et présentent la marge de 
solvabilité prescrite ; à cette fin, elle 
examine leur situation financiè re et 
leurs conditions d’exploitation. 

 

« La commission s'assure que 
ces entreprises, mutuelles et 
institutions sont en mesure de tenir à 
tout moment les engagements qu'elles 
ont contractés envers les assurés ou 
adhérents et présentent la marge de 
solvabilité fixée par voie 
réglementaire ; à cette fin, elle 
examine leur situation financière et 
leurs conditions d'exploitation. Elle 
veille en outre à ce que les modalités 
de constitution et de fonctionnement 
des organes délibérants et des organes 
dirigeants des organismes soumis à 
son contrôle soient conformes aux 
dispositions qui les régissent. »  ; 

 

« La commission s'assure que 
les entreprises mentionnées aux 1°, 3° 
et 4° de l’article L. 310-2 ainsi que les 
mutuelles et les institutions 
mentionnées au premier alinéa du 
présent article sont en mesure … 

 
 
 
 
 
 
 

     … 
aux dispositions qui les régissent. » ; 

 

La commission s’assure que 
toute entreprise d’assurance ou de 
capitalisation mentionnée au 1° de 
l’article L. 310-2 et projetant 
d’exercer pour la première fois des 
activités en libre prestation de services 
sur le territoire d’un autre Etat 

2° Au quatrième alinéa, les 
mots : «   toute entreprise d'assurance 
ou de capitalisation mentionnée au 1° 
de l'article L. 310-2 » sont remplacés 
par les mots : « tout organisme soumis 
à son contrôle en vertu du premier 
alinéa. ». Après les mots «  et 

2° Sans modification. 
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membre des Communautés 
européennes, ou de modifier la nature 
ou les conditions d’exercice de ces 
activités, dispose d’une structure 
administrative et d’une situation 
financière adéquates au regard de son 
projet. Si elle estime que ces 
conditions ne sont pas remplies, la 
commission de contrôle ne 
communique pas à l’autorité de 
contrôle de cet autre Etat membre les 
documents permettant l’exercice de 
l’activité envisagée. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe les conditions 
d’application du présent alinéa, 
notamment les modalités du contrôle 
préalable et les délais dans lesquels la 
commission doit se prononcer. 

 

projetant » sont insérés les mots  : 
« d'ouvrir une succursale, ou  » ; 

 

 3° Le cinquième alinéa est 
complété une phrase ainsi rédigée : 

 

Alinéa sans modification. 

La commission peut décider de 
soumettre au contrôle toute personne 
physique ou morale ayant reçu d’une 
entreprise mentionnée à l’article L. 
310-1 un mandat de souscription ou de 
gestion, ou exerçant, à quelque titre 
que ce soit, le courtage d’assurance ou 
la présentation d’opérations 
d’assurance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

………………………………………
…. 

 
 
 
 
 
 
 
 
« Elle peut en outre décider de 

soumettre à son contrôle toute 
personne morale ou physique qui 
s'entremet, directement ou 
indirectement  entre une mutuelle ou 
une union régie par le code de la 
mutualité, une institution régie par le 
titre III du livre IX du code de la 
sécurité sociale d'une part et une 
personne qui souhaite adhérer ou 
adhère à cette mutuelle ou  à cette 
union d'autre part. » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
« Elle peut … 
 
 
 
 
 
 

…et une 
personne qui souhaite adhérer ou 
adhère à cette mutuelle, à cette union  
ou à cette institution  d'autre part. »  ; 

 

  « 3° bis. –  Dans la première 
phrase du sixième alinéa, après les 
mots : «  définies à l'article L. 322-1-
2, », sont insérés les mots  : « les 
unions de groupes mutualistes visés à 
l'article L. 111-4-1 du code de la 
mutualité et les groupements 
paritaires de prévoyance visés à 
l'article L. 933-5 du code de la 
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sécurité sociale »  ;  
 

La commission s’assure 
également que les dispositions du 
titre VI du livre V du code monétaire 
et financier sont appliquées par les 
entreprises mentionnées à l’article 
L. 310-1 ainsi que par les personnes 
physiques ou morales mentionnées au 
cinquième alinéa et soumises à son 
contrôle. 

 

 
 
 
4° Au septième alinéa, après les 

mots : «  mentionnées à l'article 
L. 310-1 », sont insérés les mots  : 
« les mutuelles régies par le code de la 
mutualité et les institutions régies par 
le livre IX du code de la sécurité 
sociale  » ; 

 

 
 
 
4° Au septième alinéa, … 
 
 
 
 

…du code de la sécurité 
sociale et les mots : « au cinquième 
alinéa » sont remplacés par les mots : 
« au quatrième alinéa  » ; 

 
 5° Le dernier alinéa est 

remplacé par les  dispositions 
suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

Le mandat des membres de la 
présente commission à la date de 
publication de la loi n° 97-277 du 
25 mars 1997 créant les plans 
d’épargne retraite est prolongé 
jusqu’au 31 décembre 2000. 

 

« Les opérations de retraite 
complémentaire réalisées par les 
institutions régies par le livre  IX du 
code de la sécurité sociale faisant 
l'objet d'une compensation 
interprofessionnelle et générale ne 
sont pas soumises au contrôle de la 
commission. » 

 

Alinéa sans modification. 

  « Les opérations de gestion 
d'un régime légal d'assurance maladie 
et maternité et de gestion d'activités et 
de prestations pour le compte de l'Etat 
ou d'autres collectivités publiques 
visées au 4° du I de l'article L. 111-1  
du code de la mutualité ne sont pas 
soumises au contrôle de la 
commission.  

 
Article L. 310-12-1 II. - L'article L. 310-12-1 est 

remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

La Commission de contrôle des 
assurances comprend cinq membres 
nommés par arrêté du ministre chargé 
de l’économie et des finances pour 
une durée de cinq ans : 

 
 

« Art. L. 310-12-1. - La 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance comprend 
un président nommé par décret, le 
Gouverneur de la Banque de France, 
président de la Commission bancaire, 
ou son représentant, et sept membres 
nommés par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l'économie, de la 
sécurité sociale et de la mutualité: 

«  Art. L. 310-12-1 . - La 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance est 
composée de neuf membres :  

 
« 1° Un président nommé par 

décret ;  
 
« 2° Le gouverneur de la Banque 

de France, président de la Commission 
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 bancaire ;  
 

1° Un membre du Conseil 
d’Etat, ayant au moins le rang de 
conseiller d’Etat, président, choisi 
parmi les membres de la section des 
finances et proposé par le vice-
président du Conseil d’Etat ;  

 

« 1° Un conseiller d'Etat, 
proposé par le vice-président du 
Conseil d'Etat ;  

 

« 3° Un conseiller d'Etat, 
proposé par le vice-président du 
Conseil d'Etat ;  

 

2° Un membre de la Cour de 
cassation, ayant au moins le rang de 
conseiller à la Cour de cassation, 
proposé par le premier président de la 
Cour de cassation ;  

 

« 2° Un conseiller à la Cour de 
cassation, proposé par le premier 
président de la Cour de cassation ; 

 

« 4° Un conseiller à la Cour de 
cassation, proposé par le premier 
président de la Cour de cassation ;  

 

3° Un membre de la Cour des 
comptes, ayant au moins le rang de 
conseiller maître, proposé par le 
premier président de la Cour des 
comptes ;  

 

« 3° Un conseiller-maître à la 
Cour des comptes, proposé par le 
premier président de la Cour des 
comptes ; 

 

« 5° Un conseiller-maître à la 
Cour des comptes, proposé par le 
premier président de la Cour des 
comptes ; 

 

4° Deux membres choisis en 
raison de leur expérience en matière 
d’assurance et de questions 
financières. 

 
 

« 4° Quatre membres choisis en 
raison de leur compétence en matière 
d'assurance, de mutualité et de 
prévoyance. 

« 6° Quatre membres choisis en 
raison de leur compétence en matière 
d'assurance, de mutualité et de 
prévoyance.  

 

  « Les membres mentionnés aux 
3° à 6° sont nommés par arrêté conjoint 
des ministres chargés de l'économie, de 
la sécurité sociale et de la mutualité.  

 
Les membres de la commission 

ne peuvent, pendant la durée de leur 
mandat et dans les cinq ans qui 
suivent l’expiration de celui-ci, 
recevoir de rétribution d’une 
entreprise d’assurance. 

 

  

 
 
Cinq suppléants sont nommés 

dans les mêmes conditions. 
 

« Le Gouverneur de la Banque 
de France peut être représenté. Des 
suppléants du président et des autres 
membres sont nommés dans les 
mêmes conditions que les titulaires. 

 

Alinéa sans modification. 

En cas de partage égal des voix, 
celle du président est prépondérante. 

 

  

Les memb res titulaires et 
suppléants de la commission ne 
peuvent être révoqués. 

 

  

Le directeur du Trésor au « Le directeur du  Trésor, ou Alinéa sans modification. 
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ministère de l’économie et des 
finances, ou son représentant, siège 
auprès de la commission en qualité de 
commissaire du Gouvernement. 

 
 

son représentant, et le directeur de la 
Sécurité sociale, ou son représentant, 
siègent auprès de la commission de 
contrôle en qualité de commissaires 
du gouvernement, sans voix 
délibérative. Ils peuvent, sauf en 
matière de sanctions, demander une 
seconde délibération dans des 
conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. Lorsqu'elle décide 
d'une sanction, la commission de 
contrôle délibère hors de leur 
présence. 

 
 « Le président et les membres 

mentionnés aux 1°, 2°, 3°et 4° sont 
nommés pour une durée de cinq ans. 
Leur mandat est renouvelable une 
fois. 

 

« Le président et les membres 
mentionnés aux 3°, 4°, 5°et 6° sont 
nommés pour une durée de cinq ans. 
Leur mandat est renouvelable une 
fois. 

 
 « En cas de vacance d’un siège 

de membre de la commission de 
contrôle pour quelle que cause que ce 
soit, il est procédé à son 
remplacement pour la durée du 
mandat restant à courir. Un mandat 
exercé pendant moins de deux ans 
n’est pas pris en compte pour 
l’application de la règle de 
renouvellement. Les membres 
titulaires et suppléants de la 
commission ne peuvent être révoqués. 

 

Alinéa sans modification. 

 « En cas de partage égal des 
voix, celle du président est 
prépondérante. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Dans des matières et 
conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, la commission de 
contrôle peut créer en son sein une ou 
plusieurs commissions spécialisées et 
leur donner délégation pour prendre 
des décisions de portée individuelle. Il 
est créé au moins une commission 
spécialisée compétente à l’égard des 
organismes régis par le livre III du 
code de la mutualité. 

 

Alinéa sans modification. 

 « La commission de contrôle 
peut également constituer des 
commissions consultatives, dans 
lesquelles elle nomme le cas échéant 

Alinéa sans modification. 
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des experts, pour préparer et instruire 
ses décisions. 

 
 « Le président de la 

commission de contrôle a qualité pour 
agir au nom de l’Etat devant toute 
juridiction. 

 

« Le président de la 
commission de contrôle a qualité pour 
agir au nom de celle-ci  devant toute 
juridiction. 

 
 « Il peut déléguer sa signature 

dans les matières où il tient de 
dispositions législatives ou 
réglementaires une compétence 
propre. 

 

Alinéa sans modification. 

Le secrétariat général de la 
commission est assuré par le chef du 
service de contrôle des assurances. 

 

« Le secrétariat général de la 
commission de contrôle est assuré par 
un secrétaire général nommé parmi les 
membres du corps de contrôle des 
assurances par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l'économie, de la 
sécurité sociale et de la mutualité, 
après avis du président de la 
commission de contrôle. 

 

« Les services de la commission 
de contrôle sont dirigés par un 
secrétaire général nommé parmi les 
membres du corps de contrôle des 
assurances par arrêté conjoint des 
ministres chargé de l'économie, de la 
sécurité sociale et de la mutualité 
après avis de la commission.  

 

 « Le secrétariat général 
comprend également un secrétaire 
général adjoint, placé sous l'autorité 
du secrétaire général, choisi parmi les 
membres de l'inspection générale des 
affaires sociales. 

 

Alinéa supprimé. 

  « Le personnel des services de 
la commission de contrôle est 
composé d'agents publics mis à sa 
disposition dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, d'agents 
contractuels de droit public et de 
salariés de droit privé.  

 
  « Sur proposition du secrétaire 

général, la commission de contrôle 
fixe les règles de déontologie 
applicables au personnel des services 
de la commission.  

 
 « La commission de contrôle 

des assurances, des  mutuelles et des 
institutions de prévoyance et la 
commission bancaire se réunissent 
conjointement au moins deux fois par 
an et en tant que de besoin sur des 
sujets d'intérêt commun. » 

 

Alinéa sans modification. 
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 III. - Après l'article L. 310-12-
1, il est inséré un article L. 310-12-1-1 
ainsi rédigé : 

 

III.- Sans modification. 

 « Art. L. 310-12-1-1 . - Tout 
membre de la commission de contrôle 
doit informer le président : 

 

 

 « 1° Des intérêts qu’il a détenus 
au cours des deux ans précédant sa 
nomination, qu'il détient ou qu'il vient 
à détenir ;  

 

 

 « 2° Des fonctions dans une 
activité sociale, économique ou 
financière qu'il a exercées au cours 
des deux années précédant sa 
nomination, qu’il exerce ou vient à 
exercer ;  

 

 

 « 3° De tout mandat au sein 
d’une personne morale qu’il a détenu 
au cours des deux années précédant sa 
nomination, qu'il détient ou vient à 
détenir. 

 

 

 « Ces informations, ainsi que 
celles concernant le président, sont 
tenues à la disposition des membres 
de la commission de contrôle. 

 

 

 « Les membres de la 
commission ne peuvent en aucun cas, 
pendant la durée de leur mandat, 
recevoir de rétribution d'une 
entreprise d'assurance ou d'un 
établissement de crédit, d'une 
mutuelle, union ou fédération régie 
par le code de la mutualité ou d'une 
institution régie par le livre  IX du 
code de la sécurité sociale. 

 

 

 « Aucun membre de la 
commission de contrôle ne peut 
délibérer ou participer aux travaux de 
celle-ci, dans une affaire dans laquelle 
lui même ou, le cas échéant, une 
personne morale au sein de laquelle il 
exerce des fonctions ou détient un 
mandat ou dont il est l’avocat ou le 
conseil a un intérêt  ; il ne peut 
davantage participer à une 
délibération concernant une affaire 
dans laquelle lui même ou les cas 
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dans laquelle lui même ou les cas 
échéant une personne morale au sein 
de laquelle il exerce des fonctions ou 
détient un mandat ou dont il est 
l’avocat ou le conseil a représenté une 
des parties intéressées au cours des 
deux années précédant la délibération. 

 
 « Le président de la 

commission de contrôle prend les 
mesures appropriées pour assurer le 
respect des obligations et interdictions 
résultant du présent article. »  

 

 

  « III bis  . –  Après l'article 
L. 310-12-1-1, il est inséré un article 
L. 310-12-1-2 ainsi rédigé :  

 
  « Art. L. 310-12-1-2 .  –  La 

Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance dispose de 
l'autonomie financière. Elle arrête son 
budget sur proposition du secrétaire 
général.  

 
   « Elle perçoit le produit de la 

contribution établie à l'article 
L. 310-12-2 . » 

 
 IV. - Après l'article 

L. 310-12-1-1 du même code, il est 
inséré un article L. 310-12-2 ainsi 
rédigé : 

 

IV. - Après l'article 
L. 310-12-1-2 du même code, il est 
inséré un article L. 310-12-2 ainsi 
rédigé : 

 
 « Art. L. 310-12-2. - Les 

entreprises soumises au contrôle de la 
commission en vertu du présent code 
sont assujetties à une contribution 
pour frais de contrôle dont l'assiette 
est constituée par les primes ou 
cotisations émises et acceptées entre 
le 1er  janvier et le 31 décembre de 
chaque année, y compris les 
accessoires de primes, de cotisations, 
de coûts de contrats et règlements et 
coûts de police, nettes d'impôts, de 
cessions et d'annulations de l'exercice 
et de tous les exercices antérieurs, 
auxquelles s'ajoutent le total des 
primes ou cotisations acquis es à 
l'exercice et non émises. 

 

Alinéa sans modification. 
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 « Le taux de la contribution, 
fixé par décret, est compris entre 0,05 
et 0,15 ‰. 

 

« Le taux de la contribution, 
fixé par décret, est compris entre 0,05 
et 0,15 ‰. Ce même décret peut fixer 
un taux distinct pour les organismes 
régis par le livre III du code de la 
mutualité. 

 
 « La contribution est recouvrée 

par les comptables du Trésor comme 
en matière de créances non fiscales de 
l'Etat. 

 

« La contribution est liquidée, 
ordonnancée et recouvrée selon les 
modalités prévues pour le 
recouvrement des recettes des 
établissements administratifs de l'Etat. 
Les contestations relatives à cette 
contribution sont portées devant le 
juge administratif.  

 
 « Les crédits attribués à la 

commission de contrôle pour son 
fonctionnement sont inscrits au budget 
de l'Etat. Les dispositions de la loi du 
10 août 1922 relative à l'organisation 
du contrôle des dépenses engagées ne 
sont pas applicables à leur gestion. Le 
président de la commission est 
ordonnateur des dépenses . 

 

« Les dispositions de la loi du 
10 août 1922 relative à l'organisation 
du contrôle des dépenses engagées ne 
sont pas applicables à la commission 
de contrôle.  

 

  « Un décret en Conseil d'Etat 
fixe le régime comptable de la 
commission de contrôle et les 
modalités d'application du présent 
article.   

 
 « Le président de la 

commission de contrôle a qualité pour 
agir au nom de l'Etat devant toute 
juridiction.  

 

Alinéa supprimé. 

 « Le président de la 
commission peut déléguer sa signature 
dans les matières où  il tient de 
dispositions législatives ou 
réglementaires une compétence 
propre. »  

 

Alinéa supprimé. 

 V. - Dans l'ensemble du code 
des assurances, après les mots  : 
« commission de contrôle des 
assurances  » sont insérés les mots  : 
« , des mutuelles et des institutions de 
prévoyance ». 

 

V.- Sans modification. 

Voir annexe  
 

VI. - Les articles L. 310-9 et 
L. 321-3 à L. 321-5 sont abrogés. 

VI.- Sans modification. 
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 Article 27 

 
Article 27 

 
 Le code des assurances est ainsi 

modifié : 
 

Alinéa sans modification. 

 I- Après l’article L. 310-12-2, il 
est inséré un article L. 310-12-3 ainsi 
rédigé : 

 

I.- Sans modification. 

 « Art. L. 310-12-3. - Lorsque la 
commission de contrôle envisage de 
recourir à un fonds de garantie, elle 
entend le président de ce fonds. Les 
présidents des fonds de garantie sont 
également entendus à leur demande. » 

 

Alinéa sans modification. 

Article L. 310-13 II. - A l’article L. 310-13 : 
 

Alinéa sans modification. 

Le contrôle des entreprises 
visées aux articles L. 310-1 et L. 310-
1-1, des soc iétés de groupe 
d’assurances et des sociétés de groupe 
mixtes d’assurance définies à l’article 
L. 322-1-2 ainsi que des personnes 
mentionnées au cinquième alinéa de l’ 
article L. 310-12 est effectué sur 
pièces et sur place. La commission 
l’organise et en définit les modalités. 
Le corps des commissaires contrôleurs 
des assurances est mis à sa disposition 
à cette fin. 

 
Sont également mis à la 

disposition de la commission, en tant 
que de besoin, les membres de 
l’inspection générale des affaires 
sociales dans des conditions définies 
par décret. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au deuxième alinéa, les 

mots : «  en tant que de besoin  » sont 
supprimés ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Sans modification. 

 2° Il est ajouté deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigés : 

 
 « Le personnel des services de 

la Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance est 
composé de fonctionnaires et d'agents 
contractuels de droit public. 

 

Alinéa supprimé. 

 «  En outre, pour l’exercice de 
ses attributions, la commission de 
contrôle peut faire appel à toute 

Alinéa sans modification. 
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personne compétente dans le cadre de 
conventions établies à cet effet par son 
secrétariat général. » 

 
Article L. 310-14 III. - A l'article L. 310-14 : 

 
III.- Sans modification. 

La commission peut demander 
aux entreprises visées aux articles L. 
310-1 et L. 310-1-1, aux sociétés de 
groupe d’assurance et aux sociétés de 
groupes mixtes d’assurance définies à 
l’article L. 322-1-2 ainsi qu’aux 
personnes mentionnées au cinquième 
alinéa de l’article L. 310-12, toutes 
informations nécessaires à l’exercice 
de sa mission. 

 

  

Elle peut également leur 
demander la communication des 
rapports des commissaires aux 
comptes et, d’une manière générale, 
de tous documents comptables dont 
elle peut, en tant que de besoin, 
demander la certification. 

 
 
 
 
 
 
 
 

………………………………………
…. 
 

1° Le deuxième alinéa est 
complété par les phrases suivantes : 

 
 
 
 
« Elle peut demander 

communication des documents à 
caractère contractuel ou publicitaire. 
Elle peut exiger la modification ou 
décider le retrait de tout document 
contraire aux dispositions législatives 
ou réglementaires. Dans ce cas, elle 
statue dans les conditions prévues à 
l'article L.  310-18. » ; 

 

 

La Commission de contrôle des 
assurances peut demander aux 
entreprises soumises à une 
surveillance complémentaire en 
application de l’article L. 334-3 les 
données ou informations qui, 
nécessaires à l’exercice de cette 
surveillance, sont détenues par leurs 
entreprises apparentées. Si ces 
dernières entreprises ne fournissent 
pas ces données et informations, la 
Commission de contrôle peut leur 
demander directement. Toutefois, 
s’agissant d’une institution de 
prévoyance ou union régie par le titre 
III du livre IX du code de la sécurité 
sociale ou d’une mutuelle ou union 
régie par le livre II du code de la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° La dernière phrase du 

quatrième alinéa est supprimée. 
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mutualité, cette Commission de 
contrôle adresse sa demande à la 
commission mentionnée aux articles 
L. 951-1 du code de la sécurité sociale 
et L. 510-1 du code de la mutualité. 
………………………………………
…. 
 

Article L. 310-15 IV. - A l'article L. 310-15 : 
 

IV.- Sans modification. 

Si cela est nécessaire à 
l’exercice de sa mission et dans la 
limite de celle-ci, la commission peut 
décider d’étendre le contrôle sur place 
d’une entreprise mentionnée à l’article 
L. 310-1 à ses entreprises apparentées 
au sens du 4° de l’article L. 334-2 
ainsi qu’aux organismes de toute 
nature ayant passé, directement ou 
indirectement, avec cette entreprise 
une convention de gestion, de 
réassurance ou de tout autre type 
susceptible d’altérer son autonomie de 
fonctionnement ou de décision 
concernant l’un quelconque de ses 
domaines d’activité. Lorsque l’une des 
entreprises citées au présent article est 
une institution de prévoyance ou 
union régie par le titre III du livre IX 
du code de la sécurité sociale ou une 
mutuelle ou une union régie par le 
livre II du code de la mutualité, 
l’extension du contrôle de la 
commission consiste dans le recueil 
d’informations auprès de l’autorité 
chargée du contrôle de cette 
entreprise. Dans tous les cas, cette 
extension du contrôle ne peut avoir 
d’autre objet que la vérification de la 
situation financière réelle de 
l’entreprise d’assurance contrôlée 
ainsi que le respect par cette 
entreprise des engagements qu’elle a 
contractés à l’égard des assurés ou 
bénéficiaires de contrat ou de 
s’assurer que les personnes morales 
qui la contrôlent directement ou 
indirectement au sens de l’article L. 
233-3 du code de commerce, ou qui 
font partie du même groupe 
d’assurance au sens du 6° de l’article 
L. 334-2 du présent code, ont la 
capacité de participer à d’éventuelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° La deuxième phrase du 

premier alinéa est supprimée  ; 
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mesures de redressement et de 
sauvegarde de cette entreprise. 
 
Les contrôles sur place peuvent 
également, dans le cadre de 
conventions internationales, être 
étendus aux succursales ou filiales 
d’assurance implantées à l’étranger 
d’entreprises d’assurance de droit 
français. 

 

 
 
 
 
2° Il est ajouté deux alinéas 

ainsi rédigés : 
 
« La commission de contrôle 

peut procéder à la vérification sur 
place des informations nécessaires à la 
surveillance complémentaire instituée 
aux articles L. 334-3 du présent code, 
L. 212-7-2 du code de la mutualité ou 
L. 933-3 du code de la sécurité 
sociale, auprès de  l'entreprise 
d'assurance, de la mutuelle ou de 
l'union, de l'institution de prévoyance 
et de leurs organismes apparentés.  

 

 

 « Lorsque, dans le cadre de la 
surveillance complémentaire, la 
commission de contrôle souhaite 
vérifier des informations utiles à 
l'exercice de sa surveillance 
concernant une entreprise située dans 
un Etat membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, elle demande 
aux autorités compétentes de cet Etat 
qu'il soit procédé  à cette 
vérification. » 

 

 

Article L. 310-19 V. - A l'article L. 310-19, après 
le premier alinéa, il est ajouté deux 
alinéas ainsi rédigés  : 

 

V.- Sans modification. 

La commission de contrôle des 
assurances peut demander aux 
commissaires aux comptes d’une 
entreprise visée à l’article L. 310-1, 
d’une entreprise visée à l’article L. 
310-1-1, d’une société de groupe 
d’assurance ou d’une société de 
groupe mixte d’assurance définies à 
l’article L. 322-1-2, tout 
renseignement sur l’activité de 
l’organisme contrô lé. Les 
commissaires aux comptes sont alors 
déliés, à son égard, du secret 
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professionnel. 
 
 « La commission de contrôle 

peut également transmettre aux 
commissaires aux comptes des 
personnes mentionnées au précédent 
alinéa les informations nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission. 
Ces informations sont couvertes par le 
secret professionnel. 

 

 

 
 
 
 
 

……………………………………. 
 

« La commission de contrôle 
peut en outre transmettre des 
observations écrites aux commissaires 
aux comptes qui sont alors tenus de 
d'apporter des réponses en cette 
forme. » 

 

 

Article L. 310-19-1 VI. - Au début de l'article 
L. 310-19-1, il est ajouté un premier 
alinéa ainsi rédigé  : 

 

VI.- Sans modification. 

 «  La commission de contrôle 
est saisie pour avis de toute 
proposition de désignation ou de 
renouvellement du mandat des 
commissaires aux comptes dans les 
organismes soumis à son contrôle 
dans des conditions fixées par décret. 
La commission peut en outre, lorsque 
la situation le justifie, procéder à la 
désignation d'un commissaire aux 
comptes supplémentaire. » 

 

Lorsqu’elle a connaissance 
d’une infraction aux dispositions de la 
section 6 du chapitre IV du titre Ier de 
la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur 
les sociétés commerciales et de 
l’article L. 310-19 du présent code 
commise par un commissaire aux 
comptes d’une entreprise soumise à 
son contrôle, la Commission de 
contrôle des assurances peut demander 
au tribunal compétent de relever ce 
commissaire aux comptes de ses 
fonctions selon les modalités prévues 
à l’article 227 de la loi n° 66-537 du 
24 juillet 1966 précitée. 
………………………………………… 
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 Article 28 
 

Article 28 
 

 Le code des assurances est ainsi 
modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

Article L. 310-17 I. - L'article L. 310-17 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

I. - Sans modification. 

Lorsqu’une entreprise 
mentionnée aux 1°, 3° ou 4° de 
l’article L. 310-2 enfreint une 
disposition législative ou 
réglementaire dans le domaine 
relevant du contrôle de la commission 
ou a un comportement qui met en péril 
sa marge de solvabilité ou l’exécution 
des engagements qu’elle a contractés 
envers les assurés, la commission, 
après avoir mis ses dirigeants en 
mesure de présenter leurs 
observations, peut lui adresser une 
mise en garde. 

 
Elle peut, également, dans les 

mêmes conditions, lui adresser une 
injonction à l’effet de prendre, dans 
un délai déterminé, toutes mesures 
destinées à rétablir ou renforcer son 
équilibre financier ou à corriger ses 
pratiques. 

 

«  Art. L. 310-17. - La 
commission de contrôle peut adresser 
à tout organisme ou toute personne 
soumis à son contrôle une 
recommandation de prendre toutes les 
mesures appropriées pour restaurer ou 
renforcer sa situation financière,  
améliorer ses méthodes de gestion ou 
assurer l’adéquation de son 
organisation à ses activités ou à ses 
objectifs de développement. 
L’organisme est tenu de répondre dans 
un délai de deux mois en précisant les 
mesures prises à la suite de cette 
recommandation. » 

 

Article L. 310-18 II. - A l’article L. 310-18 : 
 

II. - Sans modification. 

 1° Le premier alinéa est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

 

Si une entreprise mentionnée aux 
1°, 3° ou 4° de l’article L. 310-2 a 
enfreint une disposition législative ou 
réglementaire afférente à son activité, la 
commission peut prononcer à son 
encontre, ou à celle de ses dirigeants, 
l’une ou plusieurs des sanctions 
disciplinaires suivantes, en fonction de 
la gravité du manquement : 

 
 
 
 
 
 

« Si une entreprise mentionnée 
à l'article L. 310-1-1, aux 1°, 3° ou 4° 
de l'article L. 310-2 et à l'article L. 
322-1-2 du présent code, a enfreint 
une disposition législative ou 
réglementaire qui lui est applicable ou 
a des pratiques qui mettent en péril sa 
marge de solvabilité ou l'exécution 
des engagements qu'elle a contractés 
envers les assurés, adhérents ou 
ayants-droit, la commission peut 
prononcer à son encontre, ou à celle 
de ses dirigeants, l'une ou plusieurs 
des sanctions disciplinaires suivantes, 
en fonction de la gravité du 
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…………………………………………. 
 

manquement : » ; 
 

5° Le retrait total ou partiel 
d’agrément ;  

…………………………………………. 
 

2° Le 5° est complété par les 
mots : «  ou d'autorisation  » ; 

 

 

 3° Le neuvième alinéa est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 

 

Il en va de même si elle n’a pas 
déféré à l’injonction de l’article L. 
310-17. 

 

« La commission de contrôle 
peut décider de reporter sa décision à 
l'issue d'un délai qu'elle impartit à 
l'entreprise, pour prendre toute mesure 
de nature à mettre fin aux 
manquements ou pratiques 
mentionnées au premier alinéa. »  ; 

 

 

En outre, la commission peut 
prononcer, soit à la place, soit en sus 
de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire. Le montant de cette 
sanction pécuniaire doit être fonction 
de la gravité des manquements 
commis, sans pouvoir excéder 3 p. 
100 du chiffre d’affaires hors taxes 
réalisé au cours du dernier exercice 
clos calculé sur une période de douze 
mois. Ce maximum est porté à 5 p. 
100 en cas de nouvelle violation de la 
même obligation. Les sommes 
correspondantes sont versées au 
Trésor public. Elles sont recouvrées 
comme des créances de l’Etat 
étrangères à l’impôt et au domaine. 

 

4° Après le dixième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 « Pour les sociétés de groupe 
d'assurance définies à l'article L. 322-
1-2 du présent code, le montant 
maximum de la sanction pécuniaire 
est défini par référence au chiffre 
d'affaires de celle des entreprises 
d'assurance incluses par intégration 
globale dans la consolidation ou la 
combinaison dont le total des primes 
émises au cours du dernier exercice 
clos est le plus élevé.  » ; 

 

 

 5° Le onzième alinéa est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

 

Dans tous les cas visés au 
présent article, la Commission de 
contrôle des assurances statue après 

« Dans tous les cas visés au 
présent article, la Commission de 
contrô le des assurances, des mutuelles 
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contrôle des assurances statue après 
une procédure contradictoire. Les 
responsables de l’entreprise sont 
obligatoirement mis à même d’être 
entendus avant que la commission de 
contrôle n’arrête sa décision. Ils 
peuvent se faire représenter ou 
assister. 

…………………………………………. 
 

contrô le des assurances, des mutuelles 
et des institutions de prévoyance 
statue après une procédure 
contradictoire. Elle informe 
obligatoirement les intéressés de leur 
droit à être entendus. Lorsqu'ils font 
usage de cette faculté, ils peuvent se 
faire représenter ou assister. » 

 

Article L. 322-2-4 
 
A la clôture de chaque 

exercice, le conseil d’administration 
ou le directoire établit un rapport de 
solvabilité écrit. Ce rapport expose les 
conditions dans lesquelles l’entreprise 
garantit, par la constitution des 
provisions techniques suffisantes dont 
les modalités de calcul et les 
hypothèses retenues sont explicitées et 
justifiées, les engagements qu’elle 
prend à l’égard des assurés, rappelle 
les orientations définies en matière de 
placements, présente et analyse les 
résultats obtenus et indique si la 
marge de solvabilité est constituée 
conformément à la réglementation 
applicable. Le rapport de solvabilité 
contient obligatoirement une analyse 
des conditions dans lesquelles 
l’entreprise est en mesure, à moyen et 
long terme, de faire face à l’ensemble 
de ses engagements. 
 

III. - A l’article L. 322-2-4, 
après le premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

III. - L'article L. 322-2-4 est 
ainsi modifié :  

  
1° Après le premier alinéa, il 

est inséré un alinéa a insi rédigé :  
  
  
 

 « Les dispositions du précédent 
alinéa sont applicables aux entreprises 
mentionnées à l'article L. 310-1-1 et 
aux succursales des entreprises 
étrangères mentionnées aux 3° et 4° 
de l'article L.  310-2. Pour ces 
dernières, un rapport de  solvabilité est 
établi par le mandataire général 
représentant la société.  » 

 

« Les dispositions … 
 

… aux  article s L. 310-1 et 
L. 310-1-1  et aux … 

 
…Pour ces dernières, le 

rapport de solvabilité … 
… la société.   

 

Le rapport de solvabilité 
mentionné au précédent alinéa est 
communiqué aux commissaires aux 
comptes et à la Commission de 
contrôle des assurances. 

 

 2° En conséquence, au dernier 
alinéa, les mots :  « précédent alinéa » 
sont remplacés par les mots : « premier 
alinéa ».  

 

Article L. 323-1-1 IV. - A  l'article L. 323-1-1 : 
 

Alinéa sans modification. 
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Lorsque la situation financière 
d’une entreprise soumise au contrôle 
de l’Etat en vertu de l’article L. 310-1 
est telle que les intérêts des assurés et 
bénéficiaires des contrats sont 
compromis ou susceptibles de l’être, 
la Commission de contrôle des 
assurances prend les mesures 
d’urgence nécessaires à la sauvegarde 
de l’intérêt des assurés. 
………………………………………
…. 

1° Au premier alinéa, les mots  : 
«  d'une entreprise soumise au 
contrôle de l'Etat en vertu de l'article 
L. 310-1 est telle  » sont remplacés par 
les mots : «  d'un organisme contrôlé 
par la Commission de contrôle en 
vertu de l'article L. 310-12, ou que ses 
conditions de fonctionnement sont 
telles que » et après les mots  : «  
prend les mesures d'urgence 
nécessaires à la sauvegarde de l'intérêt 
des assurés  » sont insérés les mots  : 
« membres et ayants-droit  »  ; 

 

1° Sans modification. 

Elle peut aussi restreindre ou 
interdire la libre disposition de tout ou 
partie des actifs de l’entreprise, limiter 
ou suspendre temporairement 
certaines opérations ou désigner un 
administrateur provisoire à qui sont 
transférés les pouvoirs nécessaires à 
l’administration et à la direction de 
l’entreprise. Cette désignation est faite 
soit à la demande des dirigeants 
lorsqu’ils estiment ne plus être en 
mesure d’exercer normalement leurs 
fonctions, soit à l’initiative de la 
commission lorsque la gestion de 
l’établissement ne peut plus être 
assurée dans des conditions normales, 
ou lorsque a été prise la sanction 
prévue au 4° de l’a rticle L. 310-18. 

 

2° Après le troisième alinéa, il 
est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 

 

Alinéa sans modification. 

 « La commission de contrôle 
peut exiger de l'entreprise une marge 
de solvabilité plus importante que 
celle prescrite par la réglementat ion 
afin que l'entreprise soit rapidement 
en mesure de satisfaire à l'ensemble 
des exigences de solvabilité. Le 
niveau de cette exigence 
supplémentaire de marge de 
solvabilité est déterminé par décret en 
Conseil d'Etat. 

 

« La commission … 
 
 
 
 
 
 
 
… est déterminé selon des 

modalités définies par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
 
 
 
 
 

…………………………………………. 
 

« La commission de contrôle 
peut, par entreprise, revoir à la baisse 
les éléments admis à constituer la 
marge de solvabilité dans des 
conditions fixées par décret en  
Conseil d'Etat. » 

 

Alinéa sans modification. 

Article L. 323-1-2 V. - L'article L. 323-1-2 est 
ainsi modifié : 

V. - Sans modification. 
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Lorsque la situation financière 

d’une entreprise soumise au contrôle 
de l’Etat en vertu de l’article L. 310-
1-1 est telle que sa solvabilité est 
compromise ou susceptible de l’être, 
la Commission de contrôle des 
assurances peut mettre l’entreprise 
sous surveillance spéciale. 

 

ainsi modifié : 
 
 
 
1° Au premier alinéa, les mots  : 

« la commission de contrôle peut 
mettre l'entreprise sous surveillance 
spéciale  » sont remplacés par les 
mots : «  dispose des pouvoirs 
identiques à ceux qui lui sont conférés 
par l'article L. 323-1-1 du présent 
code » ; 

 
Elle peut aussi restreindre ou 

interdire la libre disposition de tout ou 
partie des actifs de l’entreprise, limiter 
ou suspendre temporairement 
certaines opérations ou désigner un 
administrateur provisoire à qui sont 
transférés les pouvoirs nécessaires à 
l’administration et à la direction de 
l’entreprise. Cette désignation est faite 
soit à la demande des dirigeants 
lorsqu’ils estiment ne plus être en 
mesure d’exercer normalement leurs 
fonctions, soit à l’initiative de la 
commission lorsque la gestion de 
l’entreprise ne peut plus être assurée 
dans des conditions normales, ou 
lorsque a été prise la sanction prévue 
au 4° de l’article L. 310-18-2. 

 

2° Les deuxième et troisième 
alinéas sont abrogés. 

 

 

Un décret en Conseil d’Etat 
précise les modalités d’application de 
cet article. Il fixe notamment le délai 
dans lequel les mesures prévues à 
l’alinéa précédent sont levées ou 
confirmées par la commission, après 
procédure contradictoire. 

 

  

Article L. 310-18-1 
 
Lorsqu’ une société de groupe 

d’assurance enfreint une disposition 
législative ou réglementaire qui lui est 
applicable en vertu du présent livre, la 
commission de contrôle des 
assurances peut, après avoir mis ses 
dirigeants en mesure de lui présenter 
leurs observations, lui adresser une 
mise en garde. Elle peut, dans les 
mêmes conditions, lui adresser une 
injonction à l’effet de prendre, dans 

VI. - Les articles L. 310-18-1 et 
L. 310-18-2 sont abrogés, et les 
mentions qui y sont faites dans le code 
des assurances remplacées par les 
mots : «  L. 310-18 » . 

 

VI. - Sans modification. 
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un délai déterminé, toutes mesures 
destinées à se mettre en conformité 
avec les règles applicables. 

 
La commission peut également, 

lorsque l’entreprise enfreint une 
disposition législative ou 
réglementaire qui lui est applicable, 
ou ne défère pas à une injonction, 
prononcer, dans les conditions 
définies à l’article L. 310-18, soit un 
avertissement, soit un blâme. La 
commission peut décider la 
publication de la sanction prononcée, 
dans les conditions prévues par le 
dernier alinéa de l’article L. 310-18. 

 

  

En outre, la commission peut, 
dans les conditions définies à l’article 
L. 310-18, prononcer, soit à la place, 
soit en sus de ces sanctions, une 
sanction pécuniaire. Le montant 
maximum de la sanction pécuniaire 
mentionné à l’article L. 310-18 est 
défini par référence au chiffre 
d’affaires de celle des entreprises 
d’assurance incluses par intégration 
globale dans la consolidation dont le 
total des primes émises au cours du 
dernier exercice clos est le plus élevé. 

 

  

Article L. 310-18-2 
 
Lorsqu’une entreprise soumise 

au contrôle de l’Etat en application de 
l’article L. 310-1-1 enfreint une 
disposition législative ou 
réglementaire qui lui est applicable en 
vertu du présent livre, la commission 
de contrôle des assurances peut, après 
avoir mis ses dirigeants en mesure de 
lui présenter ses observations, lui 
adresser une mise en garde. 

 

  

Elle peut, dans les mêmes 
conditions, lui adresser une injonction 
à l’effet de prendre, dans un délai 
déterminé, toutes mesures destinées à 
se mettre en conformité avec les 
règles applicables. 

 

  

En outre, la commission peut, 
lorsque l’entreprise n’a pas respecté 
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une disposition législative ou 
réglementaire dans le domaine 
relevant du contrôle de la commission 
ou n’a pas déféré à une injonction, 
prononcer à son encontre ou à celle de 
ses dirigeants l’une ou plusieurs des 
sanctions disciplinaires suivantes en 
fonction de la gravité du manquement 
: 

 
1° L’avertissement ;  
 
2° Le blâme ;  
 

  

3° L’interdiction d’effectuer 
certaines opérations et toutes autres 
limitations dans l’exercice de 
l’activité ;  

 

  

4° La suspension temporaire 
d’un ou plusieurs dirigeants de 
l’entreprise ;  

 

  

5° Le retrait de l’autorisation 
de pratiquer la réassurance. 

 

  

La commission peut décider la 
publication de la sanction prononcée, 
dans les conditions prévues par le 
dernier alinéa de l’article L. 310-18. 

 

  

La commission peut également, 
dans les conditions définies à l’article 
L. 310-18, prononcer, soit à la place, 
soit en sus de ces sanctions, une 
sanction pécuniaire. Le montant de la 
sanction pécuniaire est calculé 
conformément aux dispositions de 
l’article L. 310-18. 

 

  

 (41) ARTICLE 29 

(42)  

(43) ARTICLE 29 

 

Code de la sécurité sociale  I. - Le code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

Article L. 931-18 1° A l’article L. 931-18 : 
 

Alinéa sans modification. 

Lorsque la situation financière 
d’une institution de prévoyance est 
telle que les intérêts des participants et 
bénéficiaires de bulletins d’adhésion à 
des règlements ou de contrats et 

a) Au premier alinéa, après les 
mots : «  institution de prévoyance  », 
les mots : «  est telle  » sont remplacés 
par les mots : « ou ses conditions de 
fonctionnement sont telles »  ; 

Alinéa sans modification. 
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ayants droit de ceux-ci sont 
compromis ou susceptibles de l’être, 
la commission de contrôle instituée 
par l’article L. 951-1 prend les 
mesures d’urgence nécessaires à la 
sauvegarde des intérêts des 
participants, des bénéficiaires et des 
ayants droit de ceux-ci. 

 
Elle peut, à ce titre, mettre 

l’institution sous surveillance 
spéciale. 

 

 

Elle peut aussi restreindre ou 
interdire la libre disposition de tout ou 
partie des actifs  de l’institution, 
limiter ou suspendre temporairement 
certaines opérations ou désigner un 
administrateur provisoire à qui sont 
transférés les pouvoirs nécessaires à 
l’administration et à la direction de 
l’institution. Cette désignation est 
faite soit à la demande des dirigeants 
lorsqu’ils estiment ne plus être en 
mesure d’exercer normalement leurs 
fonctions, soit à l’initiative de la 
commission lorsque la gestion de 
l’institution ne peut plus être assurée 
dans des conditions normales, ou 
lorsque a été pris e la sanction prévue 
au 4° de l’article L. 951-10. 

 

 
 
 
 
b) Au troisième alinéa, les 

mots : «  un administrateur provisoire 
» sont remplacés par les mots  : «  un 
ou plusieurs administrateurs 
provisoires »  ; 

 

 
 
 
 
Alinéa sans modification. 

 c) Après le troisiè me alinéa, il 
est inséré deux alinéas ainsi rédigés  : 

 

Alinéa sans modification. 

 « La commission de contrôle 
peut exiger de l'organisme une marge 
de solvabilité plus importante que 
celle prescrite par la réglementation 
afin que l'organisme soit rapidement 
en mesure de satisfaire à l'ensemble 
des exigences de solvabilité. Le 
niveau de cette exigence 
supplémentaire de marge de 
solvabilité est déterminé par décret en 
Conseil d'Etat. 

 

« La commission … 
 
 
 
 
 
 
 
…est déterminé selon des 

modalités définies par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
 
 
 
 
 
 

« La commission de contrôle 
peut, par organisme, retenir une valeur 
plus faible pour les éléments admis à 
constituer la marge de solvabilité dans 
des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. » ; 

Alinéa sans modification. 



- 88 - 

(40) TEXTES EN 
VIGUEUR 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 

……………………………………… 
 
 

 

Article L. 951-1 2° A l’article L. 951-1 : 
 

2° Sans modification. 

 a) Les trois premiers alinéas 
sont remplacés par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

 

 

Il est institué une Commission 
de contrôle des mutuelles et des 
institutions de prévoyance. Cette 
commission est chargée du contrôle 
des institutions, unions et 
groupements régis par le présent livre 
et par l’article L. 727-2 du code rural 
ainsi que du contrôle des mutuelles, 
unions et fédérations régies par le 
code de la mutualité. 

 
 

« La Commission de contrôle 
des assurances, des mutuelles et 
institutions de prévoyance instituée 
par l’article L.  310-12 du code des 
assurances est compétente pour 
assurer le contrôle des institutions, 
unions et groupements régis par le 
présent livre et par l’article L.  727-2 
du code rural. 

 

 

Les opérations de retraite 
complémentaire réalisées par les 
institutions faisant l’objet d’une 
compensation interprofessionnelle et 
générale ne sont pas soumises au 
contrôle de la commission. 

 
 

« Les opérations de retraite 
complémentaire réalisées par les 
institutions de retraite complémentaire 
relevant du titre II du livre IX du code 
de la sécurité sociale faisant l’objet 
d’une compensation 
interprofessionnelle et générale ne 
sont pas soumises au contrôle de la 
commission. 

 

 

La commission bénéficie de 
l’autonomie financière. Ces ressources 
sont notamment constituées, dans les 
conditions fixées par la loi de 
finances, du produit d’une redevance à 
la charge des institutions régies par les 
titres III et IV du livre IX du présent 
code, des mutuelles, unions et 
fédérations régies par le code de la 
mutualité et des institutions de retraite 
complémentaire autres que celles 
mentionnées au deuxième alinéa du 
présent article. 

 

« La commission de contrôle 
peut décider en outre d e soumettre au 
contrôle toute personne physique ou 
morale ayant reçu d’un organisme 
mentionné au présent article un 
mandat de souscription ou de gestion, 
ou exerçant, à quelque titre que ce 
soit, le courtage d’assurance ou la 
présentation d’opérations d’assurance. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

« Pour les organismes soumis 
au contrôle de la commission de 
contrôle en vertu des articles L. 510-1 
du code de la mutualité et du premier 
alinéa du présent article, et par 
dérogation aux dispositions de l'article 
L. 310-12-2 du code des assurances, la 
contribution mentionnée à l'article L 
310-12-2 du code des assurances est 
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……………………………………… 
 

310-12-2 du code des assurances est 
établie et recouvrée dans les 
conditions suivantes  : »  ; 

 

Le taux de la redevance est fixé 
à 0,05 pour mille. 
……………………………………… 

 
 
 

b) Le septième alinéa est 
supprimé ; 

 

 

Article L. 951-2 3° A l’article L. 951-2 : 
 

3° Sans modification. 

La commission veille au 
respect par les institutions 
mentionnées à l’article L. 951-1 des 
dispositions législatives et 
réglementaires qui leur sont propres. 

 

 
 
 
a) Au premier alinéa, le mot : 

« propres  » est remplacé par le mot  : 
« applicables  »  ; 

 

 

Elle s’assure que ces 
institutions sont toujours en mesure de 
remplir les engagements qu’elles ont 
contractés à l’égard des participants 
ou bénéficiaires et ayants droit de 
ceux-ci et qu’elles présentent la marge 
de solvabilité prescrite ; à cette fin, 
elle examine leur situation financière 
et leurs conditions d’exploitation. 

 

 
 
b) Au deuxième alinéa, après le 

mot : « égard  » sont insérés les mots  : 
« des assurés, des me mbres, » et 
l’alinéa est complété par la phrase 
suivante : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

……………………………………… 
 

« La commission de contrôle 
s’assure également que les modalités 
de constitution et de fonctionnement 
des organes délibérants et dirigeants 
des organismes soumis à son contrôle 
sont conformes aux dispositions qui 
les régissent. »  ; 

 

 

La commission peut décider de 
soumettre au contrôle toute opération 
réalisée par une institution pour le 
compte d’un autre organisme assureur. 
Lorsque cette extension du contrôle 
concerne une  entreprise régie par le 
code des assurances, elle en informe 
la commission du contrôle des 
assurances mentionnée à l’article L. 
310-12 dudit code. 

 

 
 
 
 
c) La dernière phrase du dernier 

alinéa est supprimée ; 
 

 

Article L. 951-3 
 

  

La commission comprend cinq 
membres nommés pour une durée de 

4° L’article L. 951-3 est abrogé 
et le troisième alinéa de l’article 

4° Sans modification. 
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membres nommés pour une durée de 
cinq ans par arrêté conjoint du 
ministre chargé de la sécurité sociale 
et du ministre chargé de l’agriculture: 

 

et le troisième alinéa de l’article 
L. 951-4 est supprimé ; 

 

1° Un membre du Conseil 
d’Etat ayant au moins le rang de 
conseiller d’Etat, président, proposé 
par le vice-président du Conseil d’Etat 
; 

 

  

2° Un membre de la Cour de 
cassation ayant au moins le rang de 
conseiller à la Cour de cassation, 
proposé par le premier président de la 
Cour de cassation ;  

 

  

3° Un membre de la Cour des 
comptes ayant au moins le rang de 
conseiller maître, proposé par le 
premier président de la Cour des 
comptes ;  

 

  

4° Deux membres choisis en 
raison de leur compétence, l’un dans 
le secteur de la mutualité, après avis 
du Conseil supérieur de la mutualité, 
l’autre dans celui des institutions dont 
les opérations sont soumises au 
contrôle de la commission. 

 

  

Cinq suppléants sont nommés 
dans les mêmes conditions. 

 

  

Les memb res titulaires et 
suppléants de la commission ne 
peuvent être révoqués. Leur mandat 
n’est pas interrompu par les règles 
concernant la limite d’âge qui leur est 
éventuellement applicable. 

 

  

Le directeur de la sécurité 
sociale ou son représentant siège 
auprès de la commission en qualité de 
commissaire du Gouvernement ; 
lorsque les travaux de la commission 
concernent les institutions définies à 
l’article 1050 du code rural, il est 
remplacé par le directeur des 
exploitations, de la politique sociale et 
de l’emploi ou son représentant. 

 

  

En cas de partage égal des voix, 
celle du président est prépondérante. 
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celle du président est prépondérante. 
 
Le mandat des membres de la 

présente commission à la date de 
publication de la loi n° 97-277 du 
25 mars 1997 créant les plans 
d’épargne retraite s’achève le 31 
décembre 2000. 

 

  

Les membres de la commission 
ne peuvent, pendant la durée de leur 
mandat et dans les cinq ans qui 
suivent l’expiration de celui-ci, 
recevoir de rétribution d’une mutuelle 
ou d’une union, d’une institution de 
prévoyance ou d’une  entreprise régie 
par le code des assurances avec 
lesquelles l’institution de prévoyance, 
la mutuelle ou l’union établissent des 
comptes consolidés ou combinés 
conformément à l’article L. 931-34 du 
présent livre ou à l’article L. 212-7 du 
code de la mutualité. 

 

  

Article L. 951-4 
 

  

………………………………………
…. 

Sont mis à la disposition de la 
commission, en tant que de besoin, les 
membres de l’inspection générale des 
affaires sociales, les commissaires 
contrôleurs des assurances et les 
agents de contrôle des services 
déconcentrés du ministre chargé de la 
mutualité. La commission peut 
également disposer d’agents habilités 
par son président à assurer les mêmes 
contrôles dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat. A cette 
fin, peuvent être également recrutés 
des agents contractuels de droit public 
ou privé. 
………………………………………
…. 

 

  

Article L. 951-6 5° A l’article L. 951-6 : 
 

5° Sans modification. 

La commission peut demander 
aux commissaires aux comptes d’une 
institution tout renseignement sur 
l’activité de celle-ci. Les 
commissaires aux comptes sont alors 
déliés, à son égard, du secret 

a) Après le premier alinéa, il 
est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 
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déliés, à son égard, du secret 
professionnel. 

 
 « La commission de contrôle 

peut également transmettre aux 
commissaires aux comptes des  
personnes mentionnées au précédent 
alinéa les informations nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission. 
Ces informations sont couvertes par le 
secret professionnel. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

« La commission de contrôle 
peut en outre transmettre des 
observations écrites aux commissaires 
aux comptes qui sont alors tenus 
d'apporter des réponses en cette 
forme. »  ; 

 

 

Les commissaires aux comptes 
sont tenus de signaler dans les 
meilleurs délais à la commission tout 
fait ou décision concernant 
l’institution visée à l’alinéa précédent, 
dont ils ont eu connaissance dans 
l’exercice de leur mission, de nature : 

 

  

- à constituer une violation des 
dispositions du chapitre Ier du titre III 
du livre IX ou du présent titre et 
susceptible d’avoir des effets 
significatifs sur la situation financière, 
le résultat ou le patrimoine ;  

…………………………………………. 
 

b) Au troisième alinéa, les 
mots : «  du chapitre Ier du titre III du 
livre IX ou du présent titre » sont 
remplacés par les mots  : « législatives 
et réglementaires qui leurs sont 
applicables  » ; 

 

 

Article L. 951-6-1 
 

6° A l’article L.  951-6-1, avant 
le premier alinéa, il est inséré deux 
alinéas ainsi rédigés  : 

 

6° Sans modification. 

 « La commission de contrôle 
est saisie pour avis de toute 
proposition de désignation ou de 
renouvellement du mandat des 
commissaires aux comptes dans les 
organismes soumis à son contrôle 
dans les conditions fixées par décret. 

 

 

 « La commission de contrôle 
peut en outre, lorsque la situation le 
justifie, procéder à la désignation d'un 
commissaire aux comptes 
supplémentaire. »  ; 
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Lorsqu’elle a connaissance 
d’une infraction aux dispositions des 
articles L. 931-13 ou L. 951-6 
commise par un commissaire aux 
comptes d’une institution, la 
commission de contrôle instituée par 
l’article L. 951-1 peut demander au 
tribunal compétent de relever ce 
commissaire aux comptes de ses 
fonctions selon les modalités prévues 
à l’article 227 de la loi n° 66-537 du 
24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales. 

 
La commission de contrôle peut 

également dénoncer cette infraction à 
l’autorité disciplinaire compétente. 
Elle peut, à cette fin, communiquer les 
informations qu’elle estime 
nécessaires. 

 

  

Article L. 951-7 
 

Si cela est nécessaire à 
l’exercice de sa mission et dans la 
limite de celle-ci, la commission peut 
décider d’étendre  le contrôle sur place 
d’une institution à toute personne 
morale liée directement ou 
indirectement à cette institution par 
une convention et susceptible d’altérer 
son autonomie de fonctionnement ou 
de décision concernant l’un 
quelconque de ses domaines 
d’activité. Cette extension du contrôle 
ne peut avoir d’autre objet que la 
vérification de la situation financière 
réelle de l’institution contrôlée ainsi 
que le respect par cette institution des 
engagements qu’elle a contractés 
auprès des participants ou 
bénéficiaires et ayants droit de ceux-ci 
ou la capacité des personnes morales 
qui lui sont apparentées à participer à 
d’éventuelles mesures de 
redressement et de sauvegarde de cette 
institution. 

 

  

Les contrôles sur place peuvent 
également, dans le cadre de 
conventions internationales, être 
étendus aux succursales ou filiales 
d’assurance d’institutions de 
prévoyance implantées à l’étranger. 
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prévoyance implantées à l’étranger. 
 
La commission de contrôle peut 

procéder à la vérification sur place des 
informations nécessaires à la 
surveillance complémentaire instituée 
à l’article L. 933-3 auprès de 
l’institution et de ses organismes 
apparentés. Lorsque l’un de ces 
organismes apparentés est un 
organisme relevant du code des 
assurances, l’extension du contrôle de 
la commission consiste dans le recueil 
d’informations auprès de la 
commission de contrôle des 
assurances. 

 

 
 
 
 
 
 
7° La dernière phrase du 

dernier alinéa de l’article L. 951-7 est 
supprimée ; 

 

 
 
 
 
 
 
7° Sans modification. 

Article L. 951-9 8° L'article L.  951-9 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

8° Sans modification. 

Lorsqu’une institution a 
enfreint une disposition législative ou 
réglementaire à laquelle elle est 
soumise ou lorsque son 
fonctionnement met gravement en 
péril sa marge de solvabilité ou 
l’exécution des engagements qu’elle a 
contractés envers les participants ou 
bénéficiaires et ayants droit de ceux-
ci, la commission, après l’avoir mise 
en demeure de présenter des 
observations, peut lui adresser une 
mise en garde. 

 

« Art. L. 951-9. - La 
commission de contrôle peut adresser 
à tout organisme ou toute personne 
soumis à son contrôle une 
recommandation de prendre toutes les 
mesures appropriées pour restaurer ou 
renforcer sa situation financière, 
améliorer ses méthodes de gestion ou 
assurer l’adéquation de son 
organisation à ses activités ou à ses 
objectifs de développement. 
L’organisme est tenu de répondre dans 
un délai de deux mois en précisant les 
mesures prises à la suite de cette 
recommandation. » ; 

 

 

Elle peut également, dans les 
mêmes conditions, lui enjoindre de 
prendre dans un délai déterminé toutes 
mesures destinées à rétablir ou 
renforcer son équilibre financier ou à 
corriger ses pratiques. 

 

  

Article L. 951-10 9° A l’article L. 951-10 : 
 

9° Sans modification. 

 a) Le premier alinéa est 
remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Lorsqu’une institution n’a pas 
respecté une disposition législative ou 
réglementaire dans le domaine 
relevant du contrôle de la commission 

« Lorsqu'une institution, une 
union ou un groupement a enfreint une 
disposition législative ou 
réglementaire dans le domaine 
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ou n’a pas déféré à une injonction, la 
commission peut prononcer à son 
encontre, ou celle de ses dirigeants, 
compte tenu de la gravité du 
manquement, l’une ou plusieurs des 
sanctions disciplinaires suivantes : 

 
 

relevant du contrôle de la commission 
ou a des pratiques qui mettent en péril 
sa marge de solvabilité ou l’exécution 
des engagements qu’elle a contractés 
envers les membres participants, 
ayants droit ou bénéficiaires, la 
commission peut prononcer à son 
encontre, ou celle de ses dirigeants, 
l'une ou plusieurs des sanctions 
disciplinaires suivantes en fonction de 
la gravité du manquement  : »  ; 

 
1° L’avertissement ;  
 
2° Le blâme ;  
 
3° L’interdiction d’effectuer 

certaines opérations et toutes autres 
limitations dans l’exercice de 
l’activité ;  

 

  

4° La suspension temporaire 
d’un ou plusieurs dirigeants de 
l’institution ;  

 

b) Après le 4, il est inséré un 4° 
bis ainsi rédigé  : 

 

 

 « 4° bis. - La démission 
d’office d’un ou plusieurs dirigeants 
de l’institution de prévoyance ou de 
l’union ;  » 

 

 

………………………………………
…. 

 

  

6° Le transfert d’office de tout 
ou partie de portefeuille de bulletins 
d’adhésion à des règlements, de 
contrats ou d’opérations. 
 

c) Après le 6°, il est inséré trois 
alinéas ainsi rédigés : 

 

 

 « La commission de contrôle 
peut décider de reporter sa décision à 
l'issue d'un délai qu'elle impartit à 
l'institution de prévoyance ou l’union 
pour prendre toute mesure de nature à 
mettre fin aux manquements ou 
pratiques mentionnées au premier 
alinéa. 

 

 

 « En outre, la commission de  
contrôle peut prononcer, soit à la 
place, soit en sus de ces sanctions, une 
sanction pécuniaire. Le montant de 
cette sanction doit être fonction de la 
gravité des manquements commis, 
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sans pouvoir excéder 3  % des 
cotisations perçues au cours du 
dernier exe rcice clos calculé sur une 
période de douze mois. Ce maximum 
est porté à 5 % en cas de nouvelle 
violation de la même obligation. Les 
sommes correspondantes sont versées 
au Trésor public. Elles sont 
recouvrées comme des créances de 
l’Etat étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………………………………
…. 

 

« Pour les institutions, unions 
et groupements qui ont la qualité 
d’organisme de référence au sens de 
l’article L.  933-2, le montant 
maximum de la sanction pécuniaire 
est défini par référence au cotisations 
de celle des institutions et unions 
incluses par intégration globale dans 
la consolidation dont le total des 
cotisations émises au cours du dernier 
exercice clos est le plus élevé.  » ; 

 

 

Article L. 951-12 10° A l’article L.  951-12 : 
 

10° Sans modification. 

La commission instituée par 
l’article L. 951-1 et la Commission de 
contrôle des assurances instituée par 
l’article L. 310-12 du code des 
assurances peuvent échanger toutes 
les informations nécessaires à 
l’accomplissement de leurs missions 
respectives et organiser, 
conjointement, le contrôle des 
organismes qui relèvent de leur 
compétence dans le cas visé à l’article 
L. 951-7 du présent code lorsque 
l’organisme lié à l’institution relève 
du code des assurances ; elles veillent 
à la coordination de leurs travaux ; à 
cette fin, elles peuvent tenir des 
réunions communes. 

 

a) Le premier alinéa est 
supprimé ; 

 

 

 
Notamment pour l’exercice de 

la surveillance complémentaire prévue 
à l’article L. 933-3 du présent code, à 
l’article L. 212-7-2 du code de la 
mutualité et à l’article L. 334-3 du 
code des assurances, la Commission 

b) Au second alinéa, le mot : 
« notamment  » est supprimé et les 
mots : «  la Commission de contrôle 
des mutuelles et institutions de 
prévoyance instituée par l’article 
L. 951-1 du présent livre, la 
Commission de contrôle des 
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de contrôle des mutuelles et des 
institutions de prévoyance instituée 
par l’article L. 951-1 du présent livre, 
la Commission de contrôle des 
assurances, la Commission des 
opérations de bourse, la Commission 
bancaire, le Conseil des marchés 
financiers, le Conseil de discipline de 
la gestion financière, le Conseil de la 
concurrence, les entreprises de 
marché, les chambres de 
compensation visées à l’article L. 223-
42 du code de commerce, le fonds de 
garantie des dépôts institué par 
l’article L. 312-14 du code monétaire 
et financier, le fonds paritaire de 
garantie institué par l’article L. 931-
35 du présent code, le fonds de 
garantie institué par l’article L. 423-1 
du code des assurances et le fonds de 
garantie institué par l’article L. 431-1 
du code de la mutualité sont autorisés 
à se communiquer les renseignements 
nécessaires à l’accomplissement de 
leurs missions respectives. Les 
renseignements ainsi recueillis sont 
couverts par le secret professionnel en 
vigueur dans les conditions 
applicables à l’organisme qui les a 
communiqués et à l’organisme 
destinataire. 

 

assurances  » sont remplacés par les 
mots : «  la Commission de contrôle 
des assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance  ». 

 

Code de la mutualité 
Article L. 510-1 

II. - Le code de la mutualité est 
ainsi modifié  : 

 

Alinéa sans modification. 

Le contrôle de l’Etat sur les 
mutuelles, unions et fédérations régies 
par le présent code est exercé, dans 
l’intérêt de leurs membres et de leurs 
ayants droit, par la Commission de 
contrôle des mutuelles et des 
institutions de prévoyance instituée 
par l’article L. 951-1 du code de la 
sécurité sociale. 

 

 
 
 
1° A l’article L.  510-1, les mots 

« Commission de contrôle des 
mutuelles et des institutions de 
prévoyance instituée à l'article L 951-
1 du code de la sécurité sociale  » sont 
remplacés par les mots : 
« Commission de contrôle des 
assurances des mutuelles et des 
institutions de prévoyance instituée à 
l'article L 310-12 du code des 
assurances  » ; 

 

 
 
 
1° Sans modification. 

Article L. 510-2 2° L'article L. 510-2 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

2° Sans modification. 
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Par dérogation aux dispositions 

de l’article L. 510-1, le contrôle des 
mutuelles et des unions est exercé au 
niveau régional par l’autorité 
administrative, lorsque les mutuelles 
et les unions ont souscrit une 
convention de substitution en 
application de l’article L. 211-5 ou 
lorsque les engagements ou les 
activités des mutuelles ou des unions 
sont inférieurs à des seuils déterminés 
par arrêté du ministre chargé de la 
mutualité, pris après avis de la 
commission de contrôle. 

 
 

« Art. L. 510-2 . - Par 
dérogation aux dispositions de l'article 
L. 510-1, le contrôle des mutuelles et 
des unions est exercé au niveau 
régional par l'autorité administrative 
lorsque les mutuelles et les unions 
relèvent du livre III du présent code 
ou ont souscrit une convention de 
substitution en application de l'article 
L. 211-5 ou ont contracté des 
engagements qui sont inférieurs à des 
seuils déterminés par arrêté conjoint 
du minis tre chargé de l'économie et du 
ministre chargé de la mutualité, pris 
après avis de la commission de 
contrôle. 

 

 

La commission de contrôle 
dispose, cependant, d’un pouvoir 
d’évocation à l’égard de ces mutuelles 
et unions et demeure seule compétente 
pour prononcer les sanctions 
disciplinaires prévues à l’article L. 
510-11. 

 

« La commission de contrôle 
dispose, cependant, d'un pouvoir 
d'évocation à l'égard de ces mutuelles 
et unions et demeure seule compétente 
pour prononcer les sanctions 
disciplinaires prévues à l'article L. 
510-11 du présent code.  » ; 

 

 

La commission de contrôle peut 
décider de soumettre à son contrôle 
toute personne morale ou physique qui 
s’entremet, directement ou 
indirectement, moyennant 
rémunération, entre une mutuelle ou 
une union régie par le livre II et une 
personne qui souhaite adhérer ou 
adhère à cette mutuelle ou à cette 
union. 

 

  

Article L. 510-3 3° A l’article L. 510-3, après le 
deuxième alinéa, il est inséré un 
troisième alinéa ainsi rédigé : 

 

3° Sans modification. 

La commission de contrôle 
veille au respect, par les mutuelles, 
unions et fédérations, des dispositions 
législatives et réglementaires du 
présent code. 

 

  

La commission de contrôle 
s’assure notamment que les mutuelles 
et unions relevant du livre II 
remplissent les engagements qu’elles 
ont contractés à l’égard de leurs 
membres participants ainsi que des 
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bénéficiaires de leurs opérations, et 
qu’elles présentent la marge de 
solvabilité prescrite. A cette fin, elle 
examine leur situation financière et 
leurs conditions d’exploitation. Elle 
vérifie que les mutuelles et unions 
disposent d’une bonne organisation 
administrative et comptable et de 
procédures de contrôle interne 
adéquates. 

 
 
 
 
 
 
 
 
…………………………………………. 
 

« La commission de contrôle 
s’assure en outre que les modalités de 
constitution et de fonctionnement des 
organes délibérants et dirigeants des 
organismes soumis à son contrôle sont 
conformes aux dispositions qui les 
régissent. »  ; 

 

 

Article L. 510-6 4° A l’article L.  510-6 : 
 

4° Sans modification. 

La commission de contrôle peut 
demander aux commissaires aux 
comptes d’une mutuelle, d’une union 
ou d’une fédération tout 
renseignement sur l’activité de celle -
ci. Les commissaires aux comptes sont 
alors déliés, à son égard, du secret 
professionnel. 

 

a) Après le premier alinéa, il 
est inséré deux alinéas ainsi rédigés  : 

 

 

 « La commission de contrôle 
peut également transmettre aux 
commissaires aux comptes des 
personnes mentionnées au précédent 
alinéa les informations nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission. 
Ces informations sont couvertes par le 
secret professionnel. 

 

 

 
 
 
 
 
 

Les commissaires aux comptes 
sont tenus de signaler, dans les 
meilleurs délais, à la commission tout 
fait ou décision concernant la 
mutuelle, l’union ou la fédération 
mentionnée à l’alinéa précédent, dont 
ils ont eu connaissance dans l’exercice 

« La commission de contrôle 
peut en outre transmettre des 
observations écrites aux commissaires 
aux comptes qui sont alors tenus 
d'apporter des réponses en cette 
forme. »  ; 
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de leur mission, de nature : 
 
a) A constituer une violation 

des dispositions du présent code et 
susceptible d’avoir des effets 
significatifs sur la situation financière, 
le résultat ou le patrimoine ;  

 

 
b) Au a, les mots : «  du présent 

code » sont remplacés par les mots  : 
« législatives et réglementaires qui 
leurs sont applicables  »  ; 

 

 

………………………………………
…. 
 

  

La responsabilité des 
commissaires aux comptes ne peut 
être engagée pour les informations ou 
divulgations de faits auxquelles ils 
procèdent en exécution des 
obligations imposées par le présent 
article. 

 

c) Après le septième alinéa, il 
est inséré deux alinéas ainsi rédigés  : 

 

 

 « La commission de contrôle 
est saisie pour avis de toute 
proposition de désignation ou de 
renouvellement du mandat des 
commissaires aux comptes dans les  
organismes soumis à son contrôle 
dans des conditions fixées par décret. 

 

 

 
 
 
 
 
………………………………………
…. 

 

« La commission de contrôle 
peut en outre, lorsque la situation le 
justifie, procéder à la désignation d'un 
commissaire aux comptes 
supplémentaire. »  ; 

 

 

Article L. 510-7 
 

  

…………………………………………. 
La commission de contrôle peut 

procéder à la vérification sur place des 
informations nécessaires à la 
surveillance complémentaire instituée 
à l’article L. 212-7-2 auprès de la 
mutuelle ou l’union et de ses 
organismes apparentés. Lorsque l’un 
de ces organismes apparentés est un 
organisme relevant du code des 
assurances, l’extension du contrôle de 
la commission consiste dans le recueil 
d’informations auprès de la 
Commission de contrôle des 
assurances. 

…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
5° La dernière phrase du 

troisième alinéa de l’article L. 510-7 
est supprimée ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
5° Sans modification. 
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Article L. 510-8 

 
6° Les deux premiers alinéas de 

l’article L.  510-8 sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

 

6° Sans modification. 

Lorsqu’une mutuelle, une union 
ou une fédération a enfreint une 
disposition législative ou 
réglementaire à laquelle elle est 
soumise ou lorsque son 
fonctionnement met gravement en 
péril sa marge de solvabilité ou 
l’exécution des engagements qu’elle a 
contractés envers les participants, les 
bénéficiaires ou leurs ayants droit, la 
commission de contrôle, après l’avoir 
mise en mesure de présenter des 
observations, peut lui adresser une 
mise en garde. 

 
Elle peut également, dans les 

mêmes conditions, lui enjoindre de 
prendre dans un délai déterminé toutes 
mesures destinées à rétablir ou 
renforcer son équilibre financier ou à 
corriger ses pratiques. 

…………………………………………. 
 

« La commission de contrôle 
peut adresser à tout organisme ou 
toute personne soumis à son contrôle 
une recommandation de prendre toutes 
les mesures appropriées pour restaurer 
ou renforcer sa situation financière, 
améliorer ses méthodes de gestion ou 
assurer l’adéquation de son 
organisation à ses activités ou à ses 
objectifs de développement. 
L’organisme est tenu de répondre dans 
un délai de deux mois en précisant les 
mesures prises à la suite de cette 
recommandation. » ; 

 

 

Article L. 510-9 
 

7° A l’article L.  510-9 : 
 

Alinéa sans modification. 

Lorsque la situation financière 
d’une mutuelle ou d’une union est 
telle que les intérêts des membres 
participants et des bénéficiaires et de 
leurs ayants droit sont compromis ou 
susceptibles de l’être, la commission 
de contrôle prend les mesures 
d’urgence nécessaires à la sauvegarde 
de ces intérêts. 

…………………………………………. 
 

a) Au premier alinéa, après le 
mot : « union  », les mots «  est telle »  
sont remplacés par les mots  : « ou ses 
conditions de fonctionnement sont 
telles »  ; 

 

Alinéa sans modification. 

Elle peut aussi restreindre ou 
interdire la libre disposition de tout ou 
partie des actifs de la mutuelle ou de 
l’union, limiter ou suspendre 
temporairement certaines opérations 
ou désigner un administrateur 
provisoire à qui sont transférés les 
pouvoirs nécessaires à 
l’administration et à la direction de la 
mutuelle ou de l’union. Cette 
désignation est faite soit à la demande 
des dirigeants lorsqu’ils estiment ne 

 
 
 
 
b) Au troisième alinéa, les 

mots : «  un administrateur provisoire 
» sont remplacés par les mots  : «  un 
ou plusieurs administrateurs 
provisoires »  ; 

 
 
 

 
 
 
 
Alinéa sans modification.  
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plus être en mesure d’exercer 
normalement leurs fonctions, soit à 
l’initiative de la commission de 
contrôle lorsque la gestion de la 
mutuelle ou de l’union ne peut plus 
être assurée dans des conditions 
normales, ou lorsque la commission a 
pris une mesure de suspension en 
application de l’article L. 510-11. A la 
date de cette désignation, les pouvoirs 
du conseil d’administration et des 
dirigeants salariés ayant re çu 
délégation de pouvoirs sont 
suspendus. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Après le troisième alinéa, il 

est inséré deux alinéas ainsi rédigés  : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification.  
 

 « La commission de contrôle 
peut exiger de l'entreprise une marge 
de solvabilité plus importante que 
celle prescrite par la réglementation 
afin que l'entreprise soit rapidement 
en mesure de satisfaire à l'ensemble 
des exigences de solvabilité. Le 
niveau de cette exigence 
supplémentaire de marge de 
solvabilité est déterminé par décret en 
Conseil d'Etat. 

 

« La commission … 
 
 
 
 
 
 
 
… est déterminé selon des 

modalités définies par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
 
 
 
 
 

…………………………………………. 
 

« La commission de contrôle 
peut, par entreprise, revoir à la baisse 
les éléments admis à constituer la 
marge de solvabilité dans des 
conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. » ; 

 

Alinéa sans modification.  
 

Article L. 510-11 8° A l’article L.  510-11 : 
 

8° Sans modification. 

 a) Le premier alinéa est 
remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Lorsqu’une mutuelle, une union 
ou une fédération a enfreint une 
disposition législative ou 
réglementaire dans le domaine 
relevant du contrôle de la commission 
ou n’a pas déféré à une injonction, la 
commission peut prononcer à son 
encontre, ou à celle de ses dirigeants, 
une ou plusieurs des sanctions 
disciplinaires suivantes, en fonction 
de la gravité du manquement : 

 

« Lorsqu'une mutuelle, une 
union ou une fédération a enfreint une 
disposition législative ou 
réglementaire dans le domaine 
relevant du contrôle de la commission 
ou a des pratiques qui mettent en péril 
sa marge de solvabilité ou  l’exécution 
des engagements qu’elle a contractés 
envers les membres participants, 
ayants droit ou bénéficiaires, la 
commission peut prononcer à son 
encontre, ou celle de ses dirigeants, 
l'une ou plusieurs des sanctions 
disciplinaires suivantes en fonction de 
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la gravité du manquement. » ; 
 

………………………………………
…. 

 

  

7° Le transfert d’office, après 
organisation d’un appel d’offres 
fructueux, de tout ou partie de 
portefeuille de contrats de la mutuelle 
ou de l’union. 

 

b) Après le huitième alinéa, il 
est inséré t rois alinéas ainsi rédigés  : 

 

 

 « La commission de contrôle 
peut décider de reporter sa décision à 
l'issue d'un délai qu'elle impartit à la 
mutuelle, l’union ou la fédération pour 
prendre toute mesure de nature à 
mettre fin aux manquements ou 
pratiques mentionnées au premier 
alinéa. 

 

 

 « En outre, la commission de 
contrôle peut prononcer, soit à la 
place, soit en sus de ces sanctions, une 
sanction pécuniaire. Le montant de 
cette sanction doit être fonction de la 
gravité des manquements commis, 
sans pouvoir excéder 3  % des 
cotisations perçues au cours du 
dernier exercice clos calculé sur une 
période de douze mois. Ce maximum 
est porté à 5 % en cas de nouvelle 
violation de la même obligation. Les 
sommes correspondantes sont versées 
au Trésor public. Elles sont 
recouvrées comme des créances de 
l’Etat étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………………………………
…. 

 

« Pour les mutuelles et unions 
qui ont la qualité d’organisme de 
référence au sens de l’article L.  212-7-
1, le montant maximum de la sanction 
pécuniaire est défini par référence aux 
cotisations de celle des mutuelles et 
unions incluses par intégration globale 
dans la consolidation dont le total des 
cotisations émises au cours du dernier 
exercice clos est le plus élevé.  » 
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Code monétaire et financier 
Article L. 613-3 

Article 30 
 

L'article L. 613-3 du code 
monétaire et financier est ainsi 
modifié  : 

 

Article 30 
 
Alinéa sans modification. 

La Commission bancaire 
comprend le gouverneur de la Banque 
de France ou son représentant, 
président, le directeur du Trésor ou 
son représentant et quatre membres ou 
leurs suppléants nommés par arrêté du 
ministre chargé de l’économie pour 
une durée de six ans : 

 

 
 
I. - Au premier alinéa, après les 

mots : «  le directeur du Trésor ou son 
représentant », sont insérés les mots : 
« , le président de la Commission de 
contrôle des assurances, des mutuelles 
et des institutions de prévoyance  ». 

 

 
 
I. - Au premier alinéa, … 
 
 
 
 

… de prévoyance ou son 
représentant » . 

 
 II. - A la fin du même alinéa, 

les mots : «  six ans » sont remplacés 
par les mots : « cinq ans et dont le 
mandat est renouvelable une fois  ». 

 

II. - Sans modification. 

………………………………………
… 

3. Deux membres choisis en 
raison de leur compétence en matière 
bancaire et financière. 

 

 
 
III. - Il est ajouté un dernier 

alinéa ainsi rédigé : 
 
« La Commission bancaire et la 

Commission de contrôle des assurances, 
des mutuelles et des institutions de 
prévoyance se réunissent conjointement 
au moins deux fois par an et en tant que 
de besoin sur des sujets d'intérêt 
commun. » 

 
 
III. - Sans modification. 
 
 
 

 CHAPITRE III 
 
 

CHAPITRE III 
 
 

 DISPOSITIONS DIVERSES  ET 
TRANSITOIRES  

 

DISPOSITIONS DIVERSES  ET 
TRANSITOIRES  

 
 Section 1 

 
Section 1 

 
 Dispositions diverses  

 
Dispositions diverses  

 
Article. L. 213-3 

 
Sont habilités à émettre des 

titres de créances négociables : 
…….……………………………….. 

 

Article 31 
 

I. - L’article L. 213-3 du code 
monétaire et financier est ainsi 
modifié : 

 

Article 31 
 

Sans modification. 

2. Les entreprises autres que 
celles mentionnées au 1, sous réserve 
de remplir les  conditions de forme 
juridique, de capital, de durée 

 
 
 
1° Au 2, les mots : « , de durée 
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d’existence et de contrôle des comptes 
requises lorsqu’elles font appel public 
à l’épargne, ou des conditions 
équivalentes pour les entreprises ayant 
un siège social à l’étranger ;  
…….……………………………….. 

 

d’existence » sont supprimés ; 
 

4. Les institutions de la 
Communauté européenne et les 
organisations internationales dont la 
France est membre ;  

…….……………………………….. 
 

 
 
2° Au 4, les mots  : « dont la 

France est membre » sont supprimés. 
 

 

Article L. 213-4 II. - L'article L. 213-4 du même 
code est ainsi rédigé:  

 

 

Les émetteurs de titres de 
créances négociables sont tenus de 
remplir des obligations d’information 
relatives à leur situation économique et 
financière et à leur programme 
d’émission. 

 
Un décret définit le contenu, les 

modalités de publicité et de mise à jour 
de ces obligations ainsi que les 
modalités selon lesquelles la 
commission des opérations de bourse 
intervient pour veiller au respect 
desdites obligations. Il prévoit les 
formalités que doivent accomplir les 
émetteurs préalablement à leur première 
émission de titres de créances 
négociables. 

« Art. L. 213-4 . - Les émetteurs 
de titres de créances négociables 
établissent préalablement à leur 
première émission de tels  titres une 
documentation financière, qui porte 
sur leur activité, leur s ituation 
économique et financière ainsi que sur 
le programme d’émission. Cette 
documentation financière, rédigée en 
français, est déposée auprès de la 
Banque de France, qui est chargée de 
veiller au respect par les émetteurs des 
conditions d'émission prévues à 
l'a rticle L. 213-3. Un décret fixe les 
conditions d’application du présent 
article ainsi que les cas et conditions 
dans lesquelles la documentation 
financière peut être rédigée dans une 
langue usuelle en matière financière 
autre que le français. » 

 

 

 
 
 
 

Article L. 431-7 
 

Les dettes et les créances 
afférentes aux opérations sur 
instruments financiers, lorsqu'elles sont 
effectuées dans le cadre du règlement 
général du Conseil des marchés 
financiers, ainsi que les dettes et les 
créances afférentes aux opérations sur 
instruments financiers ou transferts 
temporaires de propriété d'instruments 
financiers lorsqu'elles sont régies par 

(44)  Article additionnel après l'article 31 
 

I.  - Le premier alinéa de 
l'article L. 431-7 du code monétaire et 
financier est ainsi  modifié :  

 
« Les dettes et les créances 

afférentes à toutes opérations sur 
instruments financiers, lorsqu'elles 
sont effectuées dans le cadre du 
règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers ou lorsqu'elles 
sont régies par une ou plusieurs 
conventions-cadres respectant les 
principes généraux de conventions-
cadres de place, nationales ou 
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une ou plusieurs conventions-cadres 
respectant les principes généraux de 
conventions-cadres de place, nationales 
ou internationales, et organisant les 
relations entre deux parties au moins, 
dont l'une est un prestataire de services 
d'investissement, ou un établissement 
public ou une institution, entreprise ou 
un établissement bénéficiaire des 
dispositions de l'article L. 531-2 ou un 
établissement non résident ayant un 
statut comparable, sont compensables 
selon les modalités prévues par ledit 
règlement ou lesdites conventions-
cadres et peuvent donner lieu à 
l'établissement d'un solde unique 
compensé. 

………………………………………. 
 

internationales, et organisant les 
relations entre deux parties au moins, 
dont l'une est un prestataire de 
services d'investissement, ou un 
établissement public ou une 
institution, entreprise ou un 
établissement bénéficiaire des 
dispositions de l'article L. 531-2 ou un 
établissement non résident ayant un 
statut comparable, sont compensables 
selon les modalités prévues par ledit 
règlement, la ou lesdites conventions-
cadres et peuvent donner lieu à 
l'établissement d'un solde unique 
compensé.  » 

 

Article L. 432-8 
 
Les dispositions de l’article 

L. 431-7 sont applicables aux prêts de 
titres régis par une convention-cadre au 
sens de cet article et conclue entre les 
personnes ou fonds visés au 4 de 
l’article L. 432-6. 

 

 II. - 1° L'article L. 432-8 du 
code monétaire et financier est 
supprimé.  

 

Article L. 432-6 
 
Les dispositions des articles L. 

432-8 et L. 432-9 sont applicables aux 
prêts de titres qui remplissent les 
conditions suivantes : 

 

 2° En conséquence, au premier 
alinéa de l'article  L. 432-6 du code 
monétaire et financier, les mots : 
« des articles L. 432-8 et » sont 
remplacés par les mots  : «  de 
l'article ».  

 
1. Le prêt porte sur des 

instruments financiers visés aux 1, 2 
et 3 de l’article L. 211-1 ou sur tous 
instruments équivalents émis sur le 
fondement de droits étrangers ;  

 

  

2. Le prêt porte sur des titres qui 
ne sont pas susceptibles de faire l’objet, 
pendant la durée du prêt, du 
détachement d’un droit à dividende ou 
du paiement d’un intérêt soumis à la 
retenue à la source prévue au 1° de 
l’article 119 bis ou à l’article 1678 bis 
du code général des impôts ou ouvrant 
droit au crédit d’impôt prévu au b du 1 
de l’article 220 du même code, d’un 
amortissement, d’un tirage au sort 
pouvant conduire au remboursement ou 
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d’un échange ou d’une conversion 
prévus par le contrat d’émission ;  

 
3. Le prêt est soumis aux 

dispositions des articles 1892 à 1904 
inclus du code civil ;  

 

  

4. Les titres sont empruntés par 
une personne morale soumise de plein 
droit à un régime réel d’imposition, 
par un organisme de placement 
collectif en valeurs mobilières, ou par 
une personne, société ou institution 
non résidente ayant un statut 
comparable . 

 

  

Les parties peuvent convenir de 
remises complémentaires, en pleine 
propriété, d’espèces ou de titres, pour 
tenir compte de l’évolution de la 
valeur des titres prêtés. 

 

  

Article L. 432-16 
 
Les dispositions de l’article 

L. 431-7 sont applicables aux 
pensions livrées régies par une 
convention-cadre au sens de cet article 
et conclues entre les personnes ou 
fonds visés au premier alinéa de 
l’article L. 432-12. 

 

 III. - L'article L. 432-16 du 
code monétaire et financier est 
supprimé.  

 

Article L. 431-7 
…………………………………….. 

S’il existe deux conventions-
cadres ou plus entre les parties, celles -
ci - pour autant que ces parties soient 
un établissement de crédit, une 
entreprise d’investissement, une 
institution visée à l’article L. 518-1 ou 
un établissement non résident ayant un 
statut comparable - peuvent les lier 
entre elles en sorte que les soldes 
résultant de la compensation qui 
viendrait à être effectuée pour chaque 
convention-cadre conformément à 
l’alinéa précédent fassent à leur tour 
l’objet d’une compensation entre eux.  

…………………………………….. 
 

 Article additionnel après l'article 31 
 

Dans le deuxième alinéa de 
l'article L. 431-7 du code monétaire et 
financier, les mots : « - pour autant que 
ces parties soient un établissement de 
crédit, une entreprise d'investissement, 
une institution visée à l'article L. 518-1 
ou un établissement non résident ayant 
un statut comparable - » sont 
supprimés.  

 

Article L. 532-1 
 

(45) ARTICLE 32 

 

(46) ARTICLE 32 
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Pour fournir des services 
d’investissement, les entreprises 
d’investissement et les établissements 
de crédit doivent obtenir un agrément. 
Sous réserve des dispositions du 
troisième alinéa c i-dessous, cet 
agrément est délivré par le comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement. Il n’est 
pas requis pour le seul exercice d’un 
ou plusieurs des services mentionnés à 
l’article L. 321-2. 

 

I. - L'article L. 532-1 du code 
monétaire et financier est ainsi 
modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° Le deuxième alinéa est ainsi 

rédigé :  
 

Sans modification. 

Préalablement à la délivrance 
de cet agrément, les entreprises 
d’investissement et les établissements 
de crédit doivent obtenir l’approbation 
par le conseil des marchés financiers 
de leur programme d’activité. Cette 
approbation est nécessaire pour 
chacun des services d’investissement 
définis à l’article L. 321-1. 

 

« Préalablement à la délivrance 
d'un agrément portant sur le service 
mentionné au 4. de l'article L. 321-1, 
les entreprises d'investissement et les 
établissements de crédit do ivent 
obtenir l'approbation par l'Autorité des 
marchés financiers de leur programme 
d'activité. »  ; 

 

 

L’approbation du programme 
d’activité portant sur le service 
mentionné au 4 de l’article L. 321-1 
est délivrée par la Commission des 
opérations de bourse. Lorsque ce 
service a vocation à être exercé à titre 
principal, l’agrément de l’entreprise 
d’investissement est délivré par la 
Commission des opérations de bourse. 

 

 
 
 
 
2° La première phrase du 

tro isième alinéa est supprimée. 
 

 

………………………………
…. 
 

  

Article L. 532-2 
 
Pour délivrer l’agrément à une 

entreprise d’investissement, le comité 
des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement vérifie si 
celle-ci : 

 

II. - Le dernier alinéa de 
l'article L. 532-2 et le dernier alinéa 
de l'article L. 532-3 du même code 
sont supprimés. 

 

 

1. A son siège social et son 
administration centrale en France ;  

 

  

2. Dispose, compte tenu de la 
nature du service qu’elle souhaite 
fournir, d’un capital initial suffisant 
déterminé par le Comité de la 
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réglementation bancaire et financière ;  
 
3. Fournit l’identité de ses 

actionnaires, directs ou indirects, 
personnes physiques ou morales, qui 
détiennent une participation qualifiée, 
ainsi que le montant de leur 
participation ; le comité apprécie la 
qualité de ces actionnaires au regard 
de la nécessité de garantir une gestion 
saine et prudente de l’entreprise 
d’investissement ;  

 

  

4. Voit son orientation 
déterminée par deux personnes au 
moins ;  

 

  

5. Dispose d’une forme 
juridique adéquate à l’activité 
d’entreprise d’investissement ;  

 

  

6. Dispose d’un programme 
d’activité approuvé pour chacun des 
métiers qu’elle entend exercer. 

 

  

Le comité peut assortir 
l’agrément de conditions particulières 
visant à préserver l’équilibre de la 
structure financière de l’entreprise. Le 
comité peut également subordonner 
l’octroi de l’agrément au respect 
d’engagements souscrits par 
l’entreprise requérante. 

 

  

Le comité peut refuser 
l’agrément lorsque l’exercice de la 
mission de surveillance de l’entreprise 
requérante est susceptible d’être 
entravé soit par l’existence de liens de 
capital ou de contrôle directs ou 
indirects entre l’entreprise et d’autres 
personnes physiques ou morales, soit 
par l’existence de dispositions 
législatives ou réglementaires d’un 
État qui n’est pas partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen et dont 
relèvent une ou plusieurs de ces 
personnes. 

 

  

Le Comité des établissements 
de crédit et des entreprises 
d’investissement statue dans un délai 
de trois mois à compter de la 
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transmission de la requête par le 
Conseil des marchés financiers. Sa 
décision est motivée et notifiée au 
demandeur. 

 
Article L. 532-3 

 
  

Pour délivrer l’agrément 
autorisant la fourniture d’un ou 
plusieurs services d’investissement à 
un établissement de crédit, le Comité 
des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement vérifie, 
outre les conditions posées à l’article 
L. 511-10, si celui-ci dispose : 

 

  

1. D’un capital initial suffisant 
déterminé par le comité de la 
réglementation bancaire et financière, 
compte tenu de la nature du service 
qu’il entend fournir ;  

 

  

2. D’une forme juridique 
adéquate à la fourniture de services 
d’investissement ;  

 

  

3. D’un programme d’activité 
approuvé pour chacun des services 
qu’il entend fournir. 

 

  

Le comité peut assortir 
l’agrément de conditions particulières 
visant à préserver l’équilibre de la 
structure financière de l’établissement. 
Le comité peut également 
subordonner l’octroi de l’agrément au  
respect d’engagements souscrits par 
l’établissement requérant. 

 

  

Le Comité des établissements 
de crédit et des entreprises 
d’investissement statue dans un délai 
de trois mois à compter de la 
transmission de la requête par le 
Conseil des marchés financie rs. Sa 
décision est motivée et notifiée au 
demandeur. 

 

  

Article L. 532-4 III. - L'article L. 532-4 du 
même code est ainsi modifié : 

 

 

Pour délivrer l’approbation du 
programme d’activité à un prestataire 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« à un prestataire de services 
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de services d’investissement, le 
Conseil des marchés financiers ou la 
Commission des opérations de bourse 
lorsque ce programme porte sur un 
service d’investissement mentionné au 
4 de l’article L. 321-1 apprécie la 
qualité de ce programme au regard de 
l’honorabilité et de la compétence des 
dirigeants et de l’adéquation de leur 
expérience à leurs fonctions ainsi que 
les conditions dans lesquelles le 
prestataire envisage de fournir les 
services d’investissement concernés. 
Ce programme indique le type 
d’opérations envisagées et la structure 
de l’organisation de l’entreprise ou de 
l’établissement prestataire de services 
d’investissement. 

 

d'investissement, le Conseil des marchés 
financiers ou la Commission des 
opérations de bourse lorsque ce 
programme porte sur un service 
d'investissement mentionné au 4. de 
l'article L. 321-1 » sont remplacés par 
les mots : « portant sur le service 
d'investissement mentionné au 4. de 
l'article L. 321-1, l'Autorité des marchés 
financiers » ; 

 

Le Conseil des marchés 
financiers statue dans un délai de trois 
mois à compter du dépôt de la 
demande. Sa décision est motivée et 
notifiée au demandeur. 

 
La Commission des opérations 

de bourse prend un règlement 
précisant les conditions d’approbation 
du programme d’activité lorsqu’il 
porte sur un service d’investissement 
mentionné au 4 de l’article L. 321-1 et 
statue sur la demande d’approbation 
des programmes d’activité qui portent 
sur un tel service d’investissement. 

 

2° Les deuxième et troisième 
alinéas sont supprimés. 

 

 

 (47) ARTICLE 33 

 

(48) ARTICLE 33 

 
 I. - Le titre IV du livre V du 

code monétaire et financier est 
intitu lé  : «  Autres prestataires de 
services  ». 

 

Sans modification. 

 II. - Dans ce titre, il est crée un 
chapitre II intitulé : « Les 
intermédia ires habilités en vue de 
l’administration ou de la conserv ation 
d’instruments financiers  » et un 
chapitre III intitulé  : « Les sociétés de 
gestion collective » . 

 

 

 III. - Le chapitre II 
susmentionné comprend un article L. 
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542-1 ainsi rédigé  : 
 

 « Art L. 542-1 . - Seuls peuvent 
exercer les activités de conservation 
ou d'administration d'instruments 
financiers  : 

 

 

 « 1° Les personnes morales au 
titre des instruments financiers 
qu'e lles émettent par appel public à 
l'épargne ;  

 

 

 « 2° Les établissements de 
crédit établis en France ; 

 

 

 « 3° Les entreprises 
d'investissement établies en France ;  

 

 

 « 4° Les personnes morales 
dont les membres ou associés sont 
indéfiniment et solidairement 
responsables des dettes et 
engagements, à condition que ces 
membres ou associés soient des 
établissements ou entreprises 
mentionnées aux 2° et 3° ci-dessus ;  

 

 

 « 5° Les personnes morales 
établies en France ayant pour objet 
principal ou unique l'activité de 
conservation ou d'administration 
d'instruments financiers ;  

 

 

 « 6° Les institutions 
mentionnée à l’article L. 518-1 ; 

 

 

 « 7° Dans des conditions fixées 
par le règlement général de l'Autorité 
des ma rchés financiers, les 
établissements de crédit, les 
entreprises d'investissement et les 
personnes morales ayant pour objet 
principal ou unique l'act ivité de 
conservation ou d'administration 
d'instruments financiers qui ne sont 
pas établis en France. 

 

 

 « Les personnes mentionnées 
aux 1°, 2°, 3°, 4° et 5° du présent 
article sont soumises, pour leur 
activité de conservation ou 
d'administration d'instru ments 
financiers, aux règles de contrôle et de 
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sanction fixées par le présent code 
pour les prestataires de services 
d'investissement. En outre, les 
personnes mentionnées au 5° sont 
soumises aux règles d'agrément fixées 
par le présent code pour les 
entreprises d'investissement. 

 
 « Les personnes mentionnées 

au 7° doivent être soumises dans leur 
Etat d'origine à des règles d'exercice 
de l'activité de conservation ou 
d'administration d'instruments 
financiers et de contrôle équivalentes 
à celles en vigueur en France. 
L'Autorité des marchés financiers 
exerce à l'égard de ces personnes, les 
pouvoirs de contrôle et de sanction 
prévus par le présent code pour les 
prestataires de services 
d'investissement, en tenant compte de 
la surveillance exercée par les 
autorités compétentes de chaque 
Etat. » 

 

 

Article L. 540 
 
Les dispositions relatives aux 

sociétés de gestion collective sont 
fixées au chapitre IV du titre Ier du 
livre II. 

 

 
 
IV. - L’article L. 540 devient 

l’article L. 543-1 et est inséré dans le 
chapitre III susmentionné. 

 

 

Article L. 613-2 
 
La Commission bancaire veille 

également au respect des dispositions 
législatives et réglementaires prévues 
par le présent code ou qui prévoient 
expressément son contrôle par les 
prestataires de services 
d’investissement autres que les 
sociétés de gestion de portefeuille, par 
les membres des marchés réglementés 
ainsi que par les adhérents aux 
chambres de compensation. Elle 
sanctionne les manquements constatés 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 613-21. 

 
 

………………………………………..
. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
V. - Au premier alinéa de 

l'a rticle L. 613-2 du même code, après 
les mots : «  adhérents aux chambres 
de compensation  », sont insérés les 
mots : «  et par les personnes habilitées 
à exercer les activités de conservation 
ou d'administration d 'instruments 
financiers  ». 
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  Article additionnel après l'article 33 
 
Après l'article 33, insérer un 

article additionnel ainsi rédigé  :  
 
Le titre IV du livre V du code 

monétaire et financier est complété par 
un chapitre IV intitulé « Chapitre IV.- 
Services d'analyse financière et agences 
de notation » comprenant les articles 
L. 544-1 et L. 544-2, ainsi rédigés : 

 
  « Art. L. 544-1. - Les dirigeants 

d'une entreprise doivent s'abstenir de 
toute initiative auprès des analystes 
financiers dont ils rémunèrent les 
services qui aurait pour objet ou pour 
effet de privilégier leurs intérêts 
propres, ou ceux de leurs 
actionnaires, au détriment d'une 
information sincère. » 

 
  « Art. L. 544-2. - Tous les 

documents préparatoires à 
l'élaboration des publications 
diffusées sous la responsabilité d'un 
service d'analyse financière ou d'une 
agence de notation doivent être 
conservés pendant un délai de trois 
ans et tenus à disposition de l'Autorité 
des marchés financiers dans le cadre 
de sa mission définie au II de l'article 
L. 621-9 . » 
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Article L. 562-1 Article 34 
 

Article 34 
 

Les dispositions du présent 
chapitre sont applicables : 

……………………………………… 
5. Aux entreprises 

d’investissement, aux membres des 
marchés réglementés d’instruments 
financiers et aux personnes morales 
mentionnées aux articles L. 421-8 et 
L. 442-2 ; 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

……………………………………… 
Pour l’application du présent 

titre, les personnes mentionnées aux 1 
à 6 sont désignées sous le nom 
d’organismes financiers. 

 

 
 
 
 
I. - Au 5. de l’article L. 562-1 

du code monétaire et financier, après 
les mots : «  personnes morales 
mentionnées aux articles L. 421-8 et 
L. 442-2 » sont ajoutés les mots  : 
« ainsi qu'aux organismes de 
placement collectif en valeurs 
mobilières mentionnés au 1. du I de 
l’article L. 214-1, aux sociétés de 
gestion d’organismes de placements 
collectifs mentionnées au II de 
l’article L. 214-1, aux intermédiaires 
en biens divers mentionnés au titre V 
du présent livre, aux personnes 
habilitées à procéder au démarchage 
mentionnées aux articles L. 341-3 et 
L. 341-4 et aux conseillers en 
investissements financiers  » . 

 

 
 
 
 
I. - Sans modification. 

Article L. 564-3 
 
Un décret en Conseil d’État 

fixe les conditions d’application du 
présent titre, sans préjudice des 
règlements professionnels ou 
administratifs prévus par les 
législations applicables aux 
organismes financiers mentionnés à 
l’article L. 562-1. 

 
Pour l’application du présent 

titre, la Commission bancaire exerce 
le contrôle et le pouvoir disciplinaire 
sur les entreprises mentionnées au 5 
de l’article L. 562-1. Elle peut 
prononcer les sanctions prévues à 
l’article L. 613-21. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Au deuxième alinéa de 

l’article L. 564-3 du même code, les 
mots : «  Pour l'application du présent 
titre, la Commission bancaire  » sont 
remplacés par les mots  :  

 
« Pour l'application du présent 

titre : 
« 1° La Commission 

bancaire  ; » . 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Sans modification. 

L’inspection générale des 
finances exerce le contrôle sur la 
caisse des dépôts et consignations et 
les services financiers de La Poste. Le 
résultat des investigations de 

 II bis. – Au début du troisième 
alinéa de l'article L. 564-3 du même 
code, il est inséré la référence  : 
« 2° ».  
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l’inspection générale des finances est 
porté à la connaissance, selon le cas, 
de la Commission de surveillance de 
la caisse des dépôts et consignations 
ou de la commission supérieure 
prévue à l’article 35 de la loi n° 90-
568 du 2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service public de la 
poste et des télécommunications. 

 
 III. - A l’article L. 564-3 du 

même code, il est inséré in fine un 
alinéa ainsi rédigé  : 

 

Alinéa sans modification. 

 « 2° L’Autorité des marchés 
financiers exerce le contrôle et le 
pouvoir de sanction sur les organis mes 
de placement collectif en valeurs 
mobilières mentionnés au 1 du I de 
l’article L. 214-1, sur les sociétés de 
gestion d’organismes de placements 
collectifs mentionnées au II de 
l’article L. 214-1, sur les 
intermédiaires en biens divers 
mentionnés au t itre V du présent livre, 
sur les personnes habilitées à procéder 
au démarchage mentionnées aux 
articles L. 341-3 et L. 341-4 et sur les 
conseillers en investissements 
financiers. » 

 

« 3° L’Autorité … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 … financiers. » 
 

 Section 2 
 

Section 2 
 

 Dispositions d’abrogation, de 
coordination et d’entrée en vigueur 

 

Dispositions d’abrogation, de 
coordination et d’entrée en vigueur 

 
 Article 35 

 
Article 35 

 
Code de commerce 

Art. L. 225-212 
 
Les sociétés doivent déclarer à 

la Commission des opérations de 
bourse les opérations qu’elles 
envisagent d’effectuer en application 
des dispositions de l’article L. 225-
209. Elles rendent compte à la 
Commission des opérations de bourse 
des acquisitions qu’elles ont 
effectuées. 

 
La Commission des opérations 

de bourse peut leur demander à ce 
sujet toutes les explications ou les 

I. - Le code de commerce est 
ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa sans modification.  
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sujet toutes les explications ou les 
justifications qu’elle juge nécessaires . 

 
S’il n’est pas satisfait à ces 

demandes ou lorsqu’elle constate que 
ces transactions enfreignent les 
dispositions de l’article L. 225-209, la 
Commission des opérations de bourse 
peut demander au Conseil des marchés 
financiers de prendre toutes mesures 
pour empêcher l’exécution des ordres 
que ces sociétés transmettent 
directement ou indirectement. 

 

 
 
1° Au dernier alinéa de l’article 

L. 225-212, les mots : « la 
Commission des opérations de bourse 
peut demander au Conseil des marchés 
financiers de » sont remplacés par les 
mots : «  l’Autorité des marchés 
financiers peut » ;  

 

 
 
1° Sans modification. 

Article L. 233-7 
 
Toute personne physique ou 

morale agissant seule ou de concert 
qui vient à posséder un nombre 
d’actions représentant plus du 
vingtième, du dixième, du cinquième, 
du tiers, de la moitié ou des deux tiers 
du capital ou des droits de vote d’une 
société ayant son siège sur le territoire 
de la République et dont les actions 
sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé informe cette 
société dans un délai de quinze jours à 
compter du franchissement du seuil de 
participation, du nombre total 
d’actions de celle -ci qu’elle possède. 

 

2° L'article L. 233-7 est ainsi 
modifié :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Dans le premier alinéa, les 

mots : «  dans un délai de quinze jours 
à compter du franchissement du seuil 
de participation, du nombre total 
d'actions de celle -ci qu'elle possède. »  
sont remplacés par les mots  : « dans 
un délai de cinq jours de bourse à 
compter du franchissement du seuil de 
participation, du nombre total 
d'actions et de droits de vote de celle-
ci qu'elle possède.  » ; 

 

2° Sans modification. 

 
Elle en informe également le 

Conseil des marchés financiers dans 
un délai de cinq jours de bourse à 
compter du franchissement du seuil de 
participation, lorsque les actions de la 
société sont admises aux négociations 
sur un marché réglementé. Le Conseil 
des marchés financiers porte cette 
information à la connaissance du  
public. 

……………………………………… 
 

b) Dans la première phrase du 
deuxième alinéa, les mots  : « le 
Conseil » sont remplacés par les 
mots : «  l'Autorité  ». La deuxième 
phrase est ainsi rédigée : «  Cette 
in formation est portée à la 
connaissance du public dans les 
conditions fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés 
financiers. » ;  

 

 

La personne tenue à 
l’information prévue au premier alinéa 
est tenue de déclarer, à l’occasion des 
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franchissements de seuil du dixième ou 
du cinquième du capital ou des droits de 
vote, les objectifs qu’elle a l’intention 
de poursuivre au cours des douze mois à 
venir. Cette déclaration précise si 
l’acquéreur agit seul ou de concert, s’il 
envisage d’arrêter ses achats ou de les 
poursuivre, d’acquérir ou non le 
contrôle de la société, de demander sa 
nomination ou celle d’une ou plusieurs 
personnes comme administrateur, 
membre du directoire ou du conseil de 
surveillance. Elle est adressée à la 
société dont les actions ont été acquises, 
au Conseil des marchés financiers, qui 
la publie, et à la Commission des 
opérations de bourse dans un délai de 
quinze jours à compter du 
franchissement de seuil. En cas de 
changement d’intention, lequel ne peut 
être motivé que par des modifications 
importantes dans l’environnement, la 
situation ou l’actionnariat des personnes 
concernées, une nouvelle déclaration 
doit être établie. 

 
 
 

……………………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Au septième alinéa, les mots 

: « au Conseil des marchés financiers, 
qui la publie, et à la Co mmission des 
opérations de bourse dans un délai de 
quinze jours à compter du 
franchissement de seuil. » sont 
remplacés par les mots : « à l’Autorité 
des marchés financiers dans un délai 
de dix jours de bourse. Cette 
information est portée à la 
connaissance du public dans les 
conditions fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés 
financiers ». Dans la dernière phrase, 
il est ajouté après le mot  : «  établie  » 
les mots : «  et portée à la connaissance 
du public dans les mêmes 
conditions » ; 

 
Article L. 233-8 

 
Au plus tard dans les qu inze 

jours qui suivent l’assemblée générale 
ordinaire, toute société par actions 
informe ses actionnaires du nombre 
total de droits de vote existant à cette 
date. Dans la mesure où, entre deux 
assemblées générales ordinaires, le 
nombre de droits de vote varie d’un 
pourcentage fixé par arrêté du 
ministre chargé de l’économie, par 
rapport au nombre déclaré 
antérieurement, la société, lorsqu’elle 
en a connaissance informe ses 
actionnaires et, si ses actions sont 
admises aux négociations sur un 
marché réglementé, le Conseil des 
marchés financiers, du nouveau 
nombre à prendre en compte. 

 

3° L'article L. 233-8 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Cette information est portée à 

la connaissance du public dans les 
conditions fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés 

3° Sans modification. 
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général de l’Autorité des marchés 
financiers. »  ; 

 
Article L. 233-11 

 
Toute clause d’une convention 

prévoyant des conditions préférentielles 
de cession ou d’acquisition d’actions 
admises aux négociations sur un marché 
réglementé et portant sur au moins 0,5 
% du capital ou des droits de vote de la 
société qui a émis ces actions doit être 
transmise dans un délai fixé par décret 
au Conseil des marchés financiers qui 
en assure la publicité. A défaut de 
transmission, les effets de cette clause 
sont suspendus, et les parties déliées de 
leurs engagements, en période d’offre 
publique. 

 

4° L'article L. 233-11 du même 
code est ainsi modifié :  

 
 
 
 
 
 
a) Au premier alinéa, les mots  : 

« dans un délai fixé par décret au 
Conseil des marchés financiers qui en 
assure la public ité  » sont remplacés 
par les mots : « dans un délai de cinq 
jours de bourse à compter de la 
signature de la convention ou de 
l’avenant introduisant la clause 
concernée, à la société et à l'Autorité 
des marchés financiers  » ; 

 

4° Sans modification. 

 b) Le second alinéa est 
remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Le conseil doit également être 
informé de la date à laquelle la clause 
prend fin. Il assure la publicité de 
cette information. 

 

« La société et l'Autorité des 
marchés financiers doivent également 
être info rmées de la date à laquelle la 
clause prend fin. » ; 

 

 

Les clauses des conventions 
conclues avant la date de publication 
de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 
relative aux nouvelles régulations 
économiques qui n’ont pas été 
transmises au Conseil des marchés 
financiers à cette date doivent lui être 
transmises, dans les mêmes conditions 
et avec les mêmes effets que ceux 
mentionnés au premier alinéa, dans un 
délai de six mois. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Il est ajouté un dernier alinéa 

ainsi rédigé :  
 

 

 « Les informations mentionnées 
aux alinéas précédents sont portées à 
la connaissance du public dans les 
conditions fixées par le règlement 
général de l’Autorité des ma rchés 
financiers. » 

 

 

Article L. 233-14 
 

A défaut d’avoir été 
régulièrement déclarées dans les 
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conditions prévues aux premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 233-7 
les actions excédant la fraction qui 
aurait dû être déclarée, lorsqu’elles 
sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé d’instruments 
financiers, sont privées du droit de 
vote pour toute assemblée 
d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à 
l’expiration d’un délai de deux ans 
suivant la date de régularisation de la 
notification. 

…………………………………….. 
 
Le tribunal de commerce dans 

le ressort duquel la soc iété a son siège 
social peut, le ministère public 
entendu, sur demande du président de 
la société, d’un actionnaire ou de la 
Commission des opérations de bourse, 
prononcer la suspension totale ou 
partielle, pour une durée ne pouvant 
excéder cinq ans, de ses droits de vote 
à l’encontre de tout actionnaire qui 
n’aurait pas procédé aux déclarations 
prévues à l’article L. 233-7 ou qui 
n’aurait pas respecté le contenu de la 
déclaration prévue au septième alinéa 
de cet article pendant la période de 
douze mois suivant sa publication par 
le Conseil des marchés financiers. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 5° Dans la dernière phrase du 

dernier alinéa de l'article L. 233-14 
du même code, les mots : « par le 
Conseil des marchés financiers » sont 
remplacés par les mots : « dans les 
conditions fixées par le règlement 
général de l'Autorité des marchés 
financiers ». 

 
 
 
 

Code monétaire et financier 
Article L. 214-1 

 
Les organismes de placements 

collectifs sont : 
 
1. Les organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières ;  
 
2. Les fonds communs de 

créance ;  
 
3. Les sociétés civiles de 

placement immobilier. 
 

II. - Le code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

 
1° L'article L. 214-1 est ainsi 

modifié : 
 
a) Avant les mots  : «  Les 

organismes de placement collectif 
sont », il est inséré un I ; 

 
 
 
 
 
 
b) Après le 3. du I, il est ajouté 

un 4. ainsi rédigé : 
 

Alinéa sans modification. 
 
 
1° Sans modification. 
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« 4. Les sociétés d’épargne 
forestières. » ; 

 
 c) Il est créé un II ainsi rédigé : 

 
 

 « II. - Les sociétés de gestion 
d’organismes de placements collectifs 
sont les sociétés de gestion de 
portefeuille, les sociétés de gestion 
d’organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières, les sociétés de 
gestion de fonds communs de 
créances, les sociétés de gestion de 
sociétés civiles de placement 
immobilier, les sociétés de gestion des 
sociétés d’épargne forestière. » ; 

 
 

 

Article L. 312-3 
 
Nonobstant toutes dispositions 

contraires, il est interdit à tout 
établissement de crédit qui reçoit du 
public des fonds en compte à vue ou à 
moins de cinq  ans, et par quelque 
moyen que ce soit, de verser sur ces 
fonds une rémunération supérieure à 
celle fixée par règlement du Comité 
de la réglementation bancaire et 
financière ou par le ministre chargé de 
l’économie. Il lui est également 
interdit d’ouvrir ou de maintenir 
ouverts dans des conditions 
irrégulières des comptes bénéficiant 
d’une aide publique, notamment sous 
forme d’exonération fiscale, ou 
d’accepter sur ces comptes des 
sommes excédant les plafonds ainsi 
autorisés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° A l’article L. 312-3, les mots : 

« par règlement du Comité de la 
réglementation bancaire et financière 
ou » sont supprimés ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° Supprimé. 

Article L. 312-10 
 
Le conseil de surveillance 

exerce le contrôle permanent de la 
gestion du fonds de garantie des 
dépôts. Il élabore le règlement 
intérieur du fonds de garantie et les 
règles d’emploi de ses fonds, qui sont 
homologués par un arrêté du ministre 
chargé de l’économie après 
approbation par le Comité de la 
réglementation bancaire et financière. 
Il élit en son sein son président. 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° A l’article L. 312-10, les 

mots : « après approbation par le 
Comité de la réglementation bancaire et 
financière » sont remplacés par les 
mots :  « après avis simple du Comité 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° Supprimé. 
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 consultatif de la législation et de la 
réglementation financières » ; 

 
Article L. 421-1 

 
La reconnaissance de la qualité 

de marché réglementé d’instruments 
financiers est décidée par arrêté du 
ministre chargé de l’économie sur la 
proposition du Conseil des marchés 
financiers et après avis de la  
commission des opérations de bourse 
ainsi que de la Banque de France. Cet 
arrêté est publié au Journal officiel de 
la République française. Les règles du 
marché sont publiées dans des 
conditions fixées par le Conseil des 
marchés financiers. 
………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
4° A l’article L.  421-1, les mots 

: « sur la proposition du Conseil des 
marchés financiers et après avis de la 
Commission des opérations de bourse 
ainsi que de la Banque de France »  
sont remplacés par les mots  : « sur la 
proposition de l’Autorité des marchés 
financiers  » ; 

 

 
 
 
 
 
4° Sans modification. 

Article L. 421-3 
 
Pour être reconnu comme 

marché réglementé, un marché 
d’instruments financiers doit garantir un 
fonctionnement régulier des 
négociations. Doivent notamment être 
fixées par les règles de ce marché, 
établies par l’entreprise de marché 
définie à l’article L. 441-1, les 
conditions d’accès au marché et 
d’admission à la cotation, les 
dispositions d’organisation des 
transactions, les conditions de 
suspension des négociations d’un ou 
plusieurs instruments financiers, les 
règles relatives à l’enregistrement et à la 
publicité des négociations. 

 

5° Au troisième alinéa de 
l’article L. 421-3 : 

 
 

5° Sans modification. 

Ces règles sont approuvées par 
le conseil des marchés financiers. 

 

  

Les modifications de ces règles 
sont notifiées au Conseil des marchés 
financiers, à la Commission des 
opérations de bourse et à la Banque de 
France. Le conseil se prononce sur 
leur compatibilité avec la 
reconnaissance mentionnée à l’article 
L. 421-1, informe la commission des 
opérations de bourse et la Banque de 
France de sa décision, et saisit le 
ministre chargé de l’économie en cas 

a) Les mots : « au Conseil des 
marchés financiers, à la Commission 
des opérations de bourse » sont 
remplacés par les mots : « à l’Autorité 
des marchés financiers  » ; 

 
b) Les mots : « la Commission 

des opérations de bourse et » sont 
supprimés ;  
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de constat d’une incompatibilité de 
ces modifications avec la décision de 
reconnaissance. En cas de désaccord 
avec la décision prise par le Conseil 
des marchés financiers, la 
Commission des opérations de bourse 
ou la Banque de France peuvent saisir 
le ministre chargé de l’économie dans 
un délai de quinze jours après la 
transmission de la décision du Conseil 
des marchés financiers. 

 

 
c) La troisième phrase est 

supprimée ;  
 

Article L. 421-4 6° Au II de l’article L. 421-4 : 
 

6° Sans modification. 

I. - L’admission d’instruments 
financiers aux négociations sur un 
marché réglementé est décidée par 
l’entreprise de marché, sous réserve 
du droit d’opposition de la 
Commission des opérations de bourse. 

 
L’accord exprès de l’émetteur 

de l’instrument financier est requis. 
 

  

II. - Après en avoir informé 
l’émetteur, l’entreprise de marché peut 
suspendre, pour une durée déterminée 
et dans le cadre des règles du marché 
réglementé dont elle a la charge, la 
négociation d’un instrument financier 
admis aux négociations sur ce marché. 
Elle informe également de cette 
suspension le président de la 
Commission des opérations de bourse 
et le président du Conseil des marchés 
financiers. La suspension de la 
négociation d’un instrument financier 
peut être requise à titre exceptionnel, 
auprès de l’entreprise de marché, par 
le président de la Commission des 
opérations de bourse afin d’assurer la 
protection de l’épargne publique. 
Cette suspension peut également être 
demandée par le président du Conseil 
des marchés financiers, dans le cadre 
des compétences de ce conseil. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
a) Les mots : « le président de 

la Commission des opérations de 
bourse et le président du Conseil des 
marchés financiers» sont remplacés 
par les mots : « le président de 
l’Autorité des marchés financiers  » ; 

 
b) Les mots : « par le prés ident 

de la Commission des opérations de 
bourse afin d’assurer la protection de 
l’épargne publique. Cette suspension 
peut également être demandée par le 
président du Conseil des marchés 
financiers, dans le cadre des 
compétences de ce conseil » sont 
remplacés par les mots  : « par le 
président de l’Autorité des marchés 
financiers dans le cadre des 
compétences confiées à cette 
autorité » ;  
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L’émetteur d’un instrument 
financier admis sur un marché 
réglementé peut demander, à 
l’entreprise de marché, la suspension 
de cet instrument afin de permettre 
l’information du public dans des 
conditions satisfaisantes. 

 

  

III. - La radiation d’un 
instrument financier est décidée par 
l’entreprise de marché, sous réserve du 
droit d’opposition de la Commission des 
opérations de bourse. 

 

  

Article L. 441-2 
 
Les entreprises de marché 

délivrent les cartes professionnelles 
mentionnées au 3 du I de l’article L. 
622-7 pour ce qui concerne l’accès au 
marché réglementé dont elles ont la 
charge. 

 

 
 
 
7° A l’article L. 441-2, les mots : 

« 3 du II de l’article L. 622-7 » sont 
remplacés par les mots : « 3 du IV de 
l’article L. 621-7 » ; 

 

 
 
 
7° Sans modification. 

Article L. 511-28 
 
Tout établissement financier 

ayant son siège social en France et 
désirant implanter une succursale sur 
le territoire d’un autre Etat membre 
pour offrir des services bancaires en 
libre établissement notifie son projet 
au Comité des établissements de crédit 
et des entreprises d’investissement, 
assorti d’informations dont la nature 
est déterminée par le Comité de la 
réglementation bancaire et financière. 

…….……………………………….. 
 

  

L’établissement financier 
exerçant ses activités dans un autre État 
membre dans le cadre des dispositions 
du présent article est soumis aux 
dispositions des articles L. 511-13, 
L. 511-33 et L. 511-39, et, ainsi qu’aux 
règlements adoptés par le Comité de la 
réglementation bancaire et financière, 
pour ceux de ces règlements qui 
prévoient que leur champ d’application 
comprend cette catégorie 
d’établissements. Il est contrôlé par la 
Commission bancaire dans les 
conditions fixées par les articles L. 613-
1, L. 613-6 à L. 613-8, L. 613-10 et L. 

 
 
 
 
 
8° A l’article L. 511-28, les 

mots : « règlements adoptés par le 
Comité de la réglementation bancaire et 
financière, pour ceux de ces 
règlements » sont remplacés par les 
mots : « arrêtés adoptés par le ministre 
chargé de l’économie, pris après avis 
du Comité consultatif de la législation et 
de la réglementation financières, pour 
ceux d’entre eux » ; 

 
 
 
 
 
8° Supprimé. 



- 125 - 

(40) TEXTES EN 
VIGUEUR 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 

613-11 ; il peut faire l’objet des mesures 
et sanctions prévues aux articles L. 613-
15, L. 613-16, L. 613-18 et L. 613-21. 
La radiation prévue au 6 de l’article L. 
613-21 doit être comprise comme le 
retrait du bénéfice du régime défini au 
présent article. 
……………………………………….. 
 

 

Voir annexe 

9° Aux articles L. 511-35, L. 
511-36, L. 511-37 et L. 511-38, les 
mots : «  après avis du Comité de la 
réglementation bancaire et 
financière » sont remplacés par les 
mots : «  Comité consultatif de la 
législation et de la réglementation 
financières »  ; 

 

9° Supprimé. 

Article L. 514-3 
 
Sans préjudice des compétences 

dévolues au Comité de la 
réglementation bancaire et financière, 
l’organisat ion et le fonctionnement 
des caisses de crédit municipal et 
notamment les attributions du Conseil 
d’orientation et de surveillance ainsi 
que le régime financier sont 
déterminés par décrets en Conseil 
d’État pris sur le rapport du ministre 
chargé de l’économie. 

 

 
10° A l’article L. 514-3, les 

mots : « sans préjudice des compétences 
dévolues au Comité de la 
réglementation bancaire et financière » 
sont supprimés ; 

 

 
10° Supprimé. 

Article L. 518-1 
 
Ne sont pas soumis aux 

dispositions des chapitres Ier à VII du  
présent titre : le Trésor public, la 
Banque de France, les services 
financiers de La Poste, l’institut 
d’émission des départements d’outre -
mer, l’institut d’émission d’outre -mer 
et la Caisse des dépôts et 
consignations. 

…………………………………….. 
Les règlements du Comité de la 

réglementation bancaire et financière 
ainsi que les règlements du Comité de 
la réglementation comptable peuvent, 
sous réserve des adaptations 
nécessaires et dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État, 
être étendus aux services financiers de 
La Poste, à la Caisse des dépôts et 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11° A l’article L. 518-1, les 

mots : « les règlements du Comité de la 
réglementation bancaire et financière » 
sont remplacés par les mots : « les 
arrêtés pris en application de 
l’article L. 611-1 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11° Supprimé. 
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consignations et aux comptables du 
Trésor assurant un service de dépôts 
de fonds de particuliers. 

 
Article L. 520-2 

 
Pour l’application du présent 

titre : 
 
Le Comité de la réglementation 

bancaire et financière peut, par voie 
de règlement, soumettre les changeurs 
manuels à des règles particulières. 

…………………………………….. 
 

 
 
 
 
12° A l’article L. 520-2, les 

mots : « le Comité de la réglementation 
bancaire et financière peut, par voie de 
règlement » sont remplacés par les 
mots : « le ministre chargé de 
l’économie peut, par voie d’arrêté » ; 

 

 
 
 
 
12° Supprimé. 

Article L. 532-6 
 

Le retrait d’agrément d’une 
entreprise d’investissement autre qu’une 
société de gestion de portefeuille est 
prononcé par le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement à la 
demande de l’entreprise 
d’investissement. Il peut aussi être 
décidé d’office par le comité si 
l’entreprise d’investissement ne remplit 
plus les conditions ou les engagements 
auxquels étaient subordonnés son 
agrément ou une autorisation ultérieure, 
ou si l’entreprise d’investissement n’a 
pas fait usage de son agrément dans un 
délai de douze mois ou lorsqu’elle 
n’exerce plus son activité depuis au 
moins six mois.  

 

13° Au quatrième alinéa de 
l’article L. 532-6 : 

 

13° Sans mo dification. 

Le retrait d’agrément prend effet à 
l’expiration d’une période dont la 
durée est déterminée par le Comité 
des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement . 
 

Pendant cette période : 
 

  

1. L’entreprise 
d’investissement demeure soumise au 
contrôle de la Commission bancaire et 
du Conseil des marchés financiers. La 
commission bancaire, le Conseil des 
marchés financiers et la Commission 
des opérations de bourse peuvent 
prononcer les sanctions disciplinaires 
prévues aux articles L. 613-21, L. 

a) Les mots : « le Conseil des 
marchés financiers et la Commission 
des opérations de bourse » sont 
remplacés par les mots : « l’Autorité 
des marchés financiers  » ; 

 
b) Les mots : « les sanctions 

disciplinaires prévues aux articles 
L. 613-21, L. 621-24 à L.  621-27, 
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621-24 à L.  621-27, L. 622-15 à L. 
622-18 à l’encontre de toute entreprise 
d’investissement ayant fait l’objet 
d’un retrait d’agrément ; 

…………………………………….. 
 

L. 622-15 à L. 622 -18 » sont 
remplacés par les mots : « les 
sanctions disciplinaires prévues à 
l’article L.  613-21 et les sanctions 
prévues à l’article L.  621-15 » ; 

 
Article L. 532-9 

 
L’entreprise d’investissement 

qui exerce, à titre principal, le service 
mentionné au 4 de l’article L. 321-1, 
est agréée par la Commission des 
opérations de bourse et prend le nom 
de société de gestion de portefeuille. 

…………………………………….. 

  

La Commission des opérations 
de bourse statue, après l’avis prévu à 
l’article L. 621-29, dans un délai de 
trois mois à compter de la présentation 
de la demande. Sa décis ion est 
motivée et notifiée au demandeur. 

…………………………………….. 
Un règlement de la 

Commission des opérations de bourse 
pris conformément aux dispositions de 
l’article L. 621-29 précise les 
conditions d’agrément des sociétés de 
gestion de portefeuille. 

 

14° A l’article L. 532-9, les 
mots : « après l’avis prévu à l’article 
L. 621-29 » et les mots  : «  pris 
conformément aux dispositions de 
l’article L. 621-29 » sont supprimés ;  

 

14° Sans modification. 

Article L. 532-10 
 

Le retrait d’agrément d’une 
société de gestion de portefeuille est 
prononcé par la Commission des 
opérations de bourse à la demande de 
la société. Il peut aussi être décidé 
d’office par la commission si la 
société ne remplit plus les conditions 
ou les engagements auxquels étaient 
subordonnés son agré ment ou une 
autorisation ultérieure, ou si la société 
n’a pas fait usage de son agrément 
dans un délai de douze mois ou 
lorsqu’elle n’exerce plus son activité 
depuis au moins six mois. 

 

  

Le retrait d’agrément prend 
effet à l’expiration d’une période dont  
la durée est déterminée par la 
Commission des opérations de bourse. 

 
Pendant cette période : 
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1. La société de gestion de 
portefeuille est soumise au contrôle de 
la Commission des opérations de 
bourse. La Commission des opérations 
de bourse peut prononcer les sanctions 
disciplinaires prévues aux articles 
L. 621-24 à L. 621 -27 à l’encontre de 
toute société ayant fait l’objet d’un 
retrait d’agrément, y compris la 
radiation ;  

…………………………………….. 
 

 
 
 
15° A l’article L. 532-10, les 

mots : « les sanctions disciplinaires 
prévues aux articles L. 621-24 à 
L. 621-27 » sont remplacés par les 
mots : « les sanctions prévues à 
l’article L. 621-15 »  ; 

 

 
 
 
15° Sans modification. 

Article L. 532-11 
 

Toute société de gestion de 
portefeuille ayant décidé sa 
dissolution anticipée avant le terme de 
cette période demeure soumise, 
jusqu’à la clôture de sa liquidation, au 
contrôle de la Commission des 
opérations de bourse qui peut 
prononcer les sanctions prévues aux 
articles L. 621-24 à L. 621 -27, y 
compris la radiation. Elle ne peut faire 
état de sa qualité de société de gestion 
de portefeuille qu’en précisant qu’elle 
est en liquidation. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
16° A l’article L. 532-11, les 

mots : «  aux articles L. 621-24 à 
L. 621-27 » sont remplacés les mots  : 
« à l’article L. 621 -15 »  ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
16° Sans modification. 

Article L. 532-12 
 

La radiation d’une société de 
gestion de portefeuille de la liste des 
sociétés de gestion de portefeuille 
agréées peut être prononcée à titre de 
sanction disciplinaire par la 
Commission des opérations de bourse. 

…………………………………….. 
 

 
 
 
 
 
17° Au premier alinéa de 

l’article L. 532-12, le mot : 
« disciplinaire  » est supprimé ; 

 

 
 
 
 
 
17° Sans modification. 

Article L. 532-13 
 

La Commission des opérations 
de bourse précise les conditions 
d’application des art icles L. 532-10 à 
L. 532-12. Elle fixe notamment les 
modalités selon lesquelles les 
décisions de retrait d’agrément ou de 
radiation sont portées à la 
connaissance du public. 

 

  

Les sociétés de gestion de 
portefeuille exercent leur activité dans 
les condit ions fixées notamment par 
les articles L. 533-10 et L. 533-13. 
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Le contrôle de ces sociétés est 

assuré dans les conditions prévues aux 
articles L. 621-7 et L. 621-22. 

 

18° Les troisième et quatrième 
alinéas de l’article L. 532-13 sont 
supprimés ; 

 

18° Sans modification. 

Lorsqu’une société de gestion 
de portefeuille a manqué à ses 
obligations professionnelles définies 
par les lois et règlements dont elle 
relève, elle est passible des mesures et 
sanctions disciplinaires prévues par 
les articles L.  621-24 à L. 621 -27. 

 

  

Article L. 532-15 
 

Lorsque les bureaux sont 
ouverts par des sociétés de gestion de 
portefeuille, la notification prévue à 
l’article L. 532-14 est adressée à la 
Commission des opérations de bourse. 
Celle -ci en informe le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et le 
Conseil des marchés financiers. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
19° A l’article L. 532-15, les 

mots : « et le Conseil des marchés 
financiers  » sont supprimés ;  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
19° Sans modification. 

Article L. 532-18 
 

Dans la limite des services 
qu’elle est autorisée à fournir sur le 
territoire de son État d’origine, et en 
fonction de l’agrément qu’elle y a reçu, 
toute personne morale ou physique 
agréée pour fournir des services 
d’investissement peut, sans préjudice 
des dispositions des articles L. 511-21 à 
L. 511-28, sur le territoire de la France 
métropolitaine et des départements 
d’outre-mer, établir des succursales pour 
fournir des services d’investissement et 
des services connexes, et intervenir en 
libre prestation de services dans des 
conditions fixées par le Conseil des 
marchés financiers, notamment en ce 
qui concerne la protection des fonds des 
clients. 

 

  

Pour l’application des articles 
L. 213-3, L. 322-1 à L. 322 -4, L. 421-
6, L. 421-7, L. 421-8 à L. 421 -11, 
L. 432-20, L. 432-21, L. 431-7, 
L. 531-10, L. 533-3, L. 533-4, L. 533-
6 à L. 533-11, L. 533-13 et L. 622-21, 
les personnes mentionnées à l’alinéa 

 
 
 
 
20° A l’article L. 532-18, les 

mots : « et L. 622-21 » sont remplacés 
par les mots : « et L.  621-18-1 »  ; 

 
 
 
 
20° Sans modification. 
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précédent sont assimilées à des 
prestataires de services 
d’investissement. 

 

 

Article L. 532-19 
 
En vue d’exercer la 

surveillance d’un prestataire de 
services d’investissement bénéficiant 
du régime prévu à l’article L. 532-18, 
les autorités  compétentes de l’État 
d’origine dont il relève peuvent exiger 
de lui et de ses succursales établies en 
France communication de toutes 
informations utiles à l’exercice de 
cette surveillance. 

 
 

21° A l’article L. 532-19 : 
 

21° Sans modification. 

Après info rmation préalable de 
la Commission bancaire ou, lorsqu’il 
s’agit du service mentionné au 4 de 
l’article L. 321-1, de la Commission 
des opérations de bourse, les 
succursales de ce prestataire situées 
sur le territoire de la France 
métropolitaine et des départements 
d’outre -mer peuvent être contrôlées 
sur place, par les autorités 
compétentes de leur État d’origine, 
directement ou par l’intermédiaire de 
personnes que ces autorités mandatent 
spécialement à cet effet. Les résultats 
de ces contrôles sont communiqués à 
la Commission bancaire sans que les 
règles relatives au secret professionnel 
puissent être opposées. La 
commission bancaire informe, le cas 
échéant, le Conseil des marchés 
financiers ou la Commission des 
opérations de bourse des contrôles ci-
mentionnés et de leurs résultats. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Les mots : « le Conseil des 

marchés financiers ou la Commission 
des opérations de bourse » sont 
remplacés par les mots : « l’Autorité 
des marchés financiers » ;  

 

 

En outre, la Commission 
bancaire, la Commission des 
opérations de bourse et le Conseil des 
marchés financiers procèdent, le cas 
échéant, aux vérifications sollicitées 
par les autorités compétentes de l’État 
d’origine. 

 

 
b) Les mots : «  , la Commission 

des opérations de bourse et le Conseil 
des ma rchés financiers  » sont 
remplacés par les mots : « et 
l’Autorité des marchés financiers  » ; 

 

 

Article L. 532-20 
 

  

Sous réserve du contrôle exercé   
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par la Commission bancaire en 
application de l’article L. 613-2 et par 
la Commission des opérations de 
bourse en application de l’article L. 
621-7, les prestataires de services 
d’investissement mentionnés à 
l’article L. 532-18 sont soumis au 
contrôle du Conseil des marchés 
financiers. 

……………………………….. 
 

22° A l’article L. 532-20, les 
mots : « et par la Commission des  
opérations de bourse en application de 
l’article L. 621-7 » sont supprimés ;  

 

22° Sans modification. 

Article L. 532-21 
 

Lorsque la Commission 
bancaire ou, lorsqu’il s’agit du service 
mentionné au 4 de l’article L. 321-1, 
la Commission des opérations de 
bourse constate qu’un prestataire de 
services d’investissement bénéficiant 
du régime prévu à l’article L. 532-18 
ne respecte pas les dispositions 
législatives ou réglementaires en 
matière de règles prudentielles ou de 
règles d’agrément, ces autorités 
peuvent exiger que le prestataire mette 
fin à cette situation irrégulière et en 
informent les autorités compétentes de 
l’État membre d’origine. 

 

  

Si, en dépit des mesures prises 
par l’État membre d’origine ou parce 
que ces mesures se révèlent 
inadéquates ou font défaut dans cet 
État, le prestataire de services 
d’investissement persiste à enfreindre 
les dispositions législatives ou 
réglementaires mentionnées à l’alinéa 
précédent, la commission bancaire, la 
Commission des opérations de bourse 
et, le cas échéant, le Conseil des 
marchés financiers prennent les 
mesures appropriées pour prévenir ou 
sanctionner de nouvelles irrégularités 
et, au besoin, empêcher ce prestataire 
d’effectuer de nouvelles opérations 
sur le territoire de la France 
métropolitaine et des départements 
d’outre -mer. Ces autorités en 
informent, sans délai, les autorités de 
l’État membre d’origine. 

 

 
 
 
 
 
 
 
23° A l’article L. 532-21, les 

mots : « la Commission des opérations 
de bourse et, le cas échéant, le Conseil 
des marchés financiers  » sont 
remp lacés par les mots : « l’Autorité 
des marchés financiers  » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
23° Sans modification. 

Article L. 532-22 
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Un décret en Conseil d’État 
détermine les procédures que suivent 
la Commission bancaire, la 
Commission des opérations de bourse 
et le Conseil des marchés financiers 
dans l’exercice des compétences qui 
leur sont dévolues aux articles L. 532-
19 à L. 532-21. Ce décret détermine, 
en particulier, les modalités 
d’information des autorités 
compétentes des autres États 
membres. 

 

 
24° A l’article L. 532-22, les 

mots : « la Commission des opérations 
de bourse et le Conseil des marchés 
financiers  » sont re mplacés par les 
mots : « l’Autorité des marchés 
financiers  » ; 

 

 
24° Sans modification. 

Article L. 533-1 
 

Les prestataires de services 
d’investissement  sont tenus, pour ce 
qui concerne leurs activités de 
services d’investissement, de respecter 
les normes de gestion destinées à 
garantir leur liquidité, leur solvabilité 
et l’équilibre de leur structure 
financière définies par le comité de la 
réglementation bancaire et financière 
en application de l’article L. 611-3 

 

  

Ils doivent en particulier 
respecter des ratios de couverture et 
de division des risques. 

 

  

Le non respect de ces 
obligations entraîne l’application de la 
procédure prévue aux articles L. 613-
21 et L. 621-25. 

 

 
25° A l’article L. 533-1, les 

mots : « et L. 621-25 » sont remplacés 
par les mots : « et L. 621-15 » ; 

 

 
25° Sans modification. 

Article L. 533-4 
 

Les prestataires de services 
d’investissement et les personnes 
mentionnées à l’article L. 421-8 ainsi 
que les personnes mentionnées à 
l’article L. 214-83-1, sont tenus de 
respecter des règles de bonne conduite 
destinées à garantir la protection des 
investisseurs et la régularité des 
opérations. 

 

  

Ces règles sont établies par le 
Conseil des  marchés financiers et, 
pour celles ayant trait aux services 
définis au 4 de l’article L. 321-1, par 
la Commission des opérations de 
bourse. 

26° A l’article L. 533-4, les 
mots : « par le Conseil des marchés 
financiers et, pour celles ayant trait 
aux services définis au 4. de l’article 
L. 321-1, par la Commission des 
opérations de bourse » sont remplacés 

26° Sans modification. 
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……………………………………. par les mots : « par l’Autorité des 
marchés financiers  » ; 

 
Article L. 612-2 

 
  

Le Comité des établissements de 
crédit et des entreprises 
d’investissement établit et tient à jour 
la liste des établissements de crédit 
ainsi que la liste des prestataires de 
services d’investissement exerçant en 
France, en précisant pour ces derniers, 
l’activité exercée. Ces listes sont 
publiées au Journal officiel  de la 
République française. 

  

………………………………………
…. 

  

Le Comité des établissement de 
crédit et des entreprises 
d’investissement communique, sans 
délai, l’ensemble de ces listes au 
Conseil des marchés financiers et à la 
commission des opérations de bourse. 

 

 
 
27° Au dernier alinéa de 

l’article L. 612-2, les mots : « au 
Conseil des marchés financiers et à la 
Commission des opérations de 
bourse » sont remplacés par les mots : 
« à l’Autorité des marchés fina nciers  »  
; 

 

 
 
27° Sans modification. 

Article L. 612-3 28° Le dernier alinéa de 
l’article L. 612-3 est ainsi rédigé : 

 

28° Sans modification. 

Le Comité des établissements 
de crédit et des entreprises 
d’investissement est présidé par le 
gouverneur de la Banque de France, 
président de  la Commission bancaire, 
ou son représentant à cette 
commission. Il comprend, en outre, le 
directeur du Trésor ou son 
représentant, le président de la 
Commission des opérations de bourse 
ou son représentant, le président du 
Conseil des marchés financiers ou son 
représentant, le président du directoire 
du fonds de garantie mentionné aux 
articles L. 312-4 à L.  312-18, ou un 
membre du directoire le représentant, 
ainsi que huit membres ou leurs 
suppléants, nommés par arrêté du 
ministre chargé de l’économie pour 
une durée de trois ans, à savoir : un 
conseiller d’Etat, un conseillé à la 
Cour de cassation, un dirigeant 
d’établissement de crédit et un 
dirigeant d’entreprise 
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dirigeant d’entreprise 
d’investissement, représentant 
l’Association française des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, deux 
représentants des organisations 
syndicales représentatives du 
personnel des entreprises ou 
établissements soumis à l’agrément du 
comité et deux personnalités choisies 
en raison de leur compétence. 

 
Les membres titulaires  sont 

membres de droit du Conseil national 
du crédit et du titre. 

« Les représentants des 
organis ations syndicales et leurs 
suppléants disposent du temps 
nécessaire pour assurer la préparation 
des réunions, et pour s’y rendre et y 
participer. Ce temps est assimilé à du 
travail effectif pour la détermination 
des droits aux prestations d'assurances 
sociales. Les salariés concernés 
doivent informer leur employeur lors 
de leur désignation et, pour chaque 
réunion, dès réception de la 
convocation. » ;  

 

 

Article L. 613-14 
 

  

Les contrôles effectués dans le 
cadre des articles L. 613-12 et L. 613-
13 par les représentants d’une autorité 
étrangère compétente pour la 
surveillance des établissements de 
crédit ne peuvent porter que sur le 
respect des normes prudentielles de 
gestion de l’Etat concerné afin de 
permettre un contrôle de la situation 
financière des groupes bancaires ou 
financiers. Ils doivent faire l’objet 
d’un compte rendu à la Commission 
bancaire. Seule celle-ci peut 
prononcer des sanctions à l’égard de 
la filiale ou de la succursale contrôlée 
en France. 

  

………………………………………
…. 

  

Sous réserve des attributions du 
Conseil des marchés financiers et de 
la Commission des opérations de 
bourse, les dispositions du présent 
article et des articles L. 613-12 et L. 
613-13 s’appliquent aux entreprises 
d’investissement et aux activités de 

29° Au dernier alinéa de 
l’article L. 613-14, les mots : « du 
Conseil des marchés financiers et de 
la Commission des opérations de 
bourse » sont remplacés par les mots : 
« de l’Autorité des marchés 
financiers  » ; 

29° Sans modification. 
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services d’investissement des 
établissements de crédit. 

 

 

Article L. 621-16 
 

  

Lorsque la Commission des 
opérations de bourse a prononcé une 
sanction pécuniaire devenue définitive 
avant que le juge pénal ait statué 
définitivement sur les mêmes faits ou 
des faits connexes, celui-ci peut 
ordonner que la sanction pécuniaire 
s’impute sur l’amende qu’il prononce. 

 

30° A l'article L. 621-16, les 
mots : «  la Commission des opérations 
de bourse » sont remplacés par les 
mots : «  la commission des sanctions 
de l’Autorité des marchés 
financiers  » ; 

 

30° Sans modification. 

Article L. 622-21 
 

  

A la demande d’un ou plusieurs 
prestataires de services 
d’investissement ou d’une association 
professionnelle de prestataires de 
services d’investissement, le Conseil 
des marchés financiers peut, après 
avis de la Banque de France et de la 
Commission des opérations de bourse, 
certifier des contrats types 
d’opérations sur instruments 
financiers. 

 

 
 
 
 
31° L’article L. 622-21 devient 

l’article L. 621-18-1. Dans cet article, 
les mots : « et de la Commission des 
opérations de bourse » sont supprimés 
; 

 

 
 
 
 
31° Sans modification. 

Article L. 631-1 
 

32° A l’article L. 631-1 : 
 

32°  Sans modification. 

Les échanges d’informations 
entre autorités de surveillance sont 
régis par les dispositions ci-après : 

 

  

Sont autorisés à se 
communiquer les renseignements 
nécessaires à l’accomplissement de 
leurs missions respectives la Banque 
de France, le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, la 
Commission bancaire, la Commission 
de contrôle des assurances, la 
Commission de contrôle instituée par 
l’article L. 951-1 du code de la 
sécurité sociale, la Commission des 
opérations de bourse, le fonds de 
garantie des dépôts institué par 
l’article L. 312-4, le fonds de garantie 
institué par l’article L.  423-1 du code 
des assurances, le Conseil des 
marchés financiers, le Conseil de 
discipline de la gestion financière, les 

a) Après les mots  : 
« commission de contrôle des 
assurances  » les mots : «  la 
commission de contrôle instituée par 
l’article L. 951-1 du code de la 
sécurité sociale  » sont remplacés par 
les mots : «  , des mutuelles et des 
institutions de prévoyances, le Comité 
des entreprises d’assurance  »  ; 

 
b) Les mots : « la Commission 

des opérations de bourse » sont 
remplacés par les mots  : « l’Autorité 
des marchés financiers  » ; 

 
c) Les mots : « le Conseil des 

marchés financiers, le Conseil de 
discipline de la gestion financière »  
sont supprimés ;  
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entreprises de marché et les chambres 
de compensation. 
…………………………………………. 

 

 

Article L. 631-2 
 

33° A l’article L. 631-2 : 
 

33° Sans modification. 

Il est institué un collège des 
autorités de contrôle des entreprises 
du secteur financier. Ce collège est 
composé du gouverneur de la Banque 
de France, président de la Commission 
bancaire, du président de la 
Commission de contrôle des 
assurances, du président de la 
Commission des opérations de bourse 
et du président du Conseil des 
marchés financiers ou de leurs 
représentants. Il est présidé par le 
ministre chargé de l’économie ou son 
représentant. 

 

 
 
 
 
 
a) Les mots : « du président de 

la Commission des opérations de 
bourse et du président du Conseil des 
marchés financiers  » sont remplacés 
par les mots : « du président de 
l’Autorité des marchés  financiers  » ; 

 

 

Le collège des autorités de 
contrôle a pour mission de faciliter les 
échanges d’information entre les 
autorités de contrôle des groupes 
financiers ayant à la fois des activités 
de crédit, d’investissement ou 
d’assurance ainsi que d’évoquer toute 
question d’intérêt commun relative à 
la coordination du contrôle desdits 
groupes. 

 

  

Le collège se réunit au minimum 
trois fois par an. Il peut également être 
consulté pour avis par le ministre chargé 
de l’économie, le gouverneur de la 
Banque de France, président de la 
Commission bancaire, le président de la 
Commission des opérations de bourse, 
le président de la Commission de 
contrôle des assurances et le président 
du Conseil des marchés financiers sur 
toute question relevant de sa 
compétence. 

 

 
 
 
 
 
b) Les mots : « le président de 

la Commission des opérations de 
bourse » sont supprimés  ; 

 
c) Les mots : « le président du 

Conseil des marchés financiers  » sont 
remplacés par les mots  : « le président 
de l’Autorité des marchés financiers  ». 

 

 

Code général des impôts 
Article 1756 bis 

 

  

I. Nonobstant toutes 
dispositions contraires, il est interdit à 
tout établissement de crédit qui reçoit 
du public des fonds à vue ou à moins 
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de cinq ans, et par quelque moyen que 
ce soit, de verser sur ces fonds une 
rémunération supérieure à celle fixée, 
selon les cas, par le Comité de la 
réglementation bancaire et financière 
ou par décret ou par le ministre chargé 
de l’économie et des finances ; il lui 
est également interdit d’ouvrir ou de 
maintenir ouverts dans des conditions 
irrégulières des comptes bénéficiant 
d’une aide publique, notamment sous 
forme d’exonération fiscale, ou 
d’accepter sur ces comptes des 
sommes excédant les plafonds 
autorisés. 
………………………………………
…. 

 

 
 
III. - A l’article 1756 bis du code 

général des impôts, les mots : « par le 
Comité de la réglementation bancaire et 
financière » sont supprimés. 

 

 
 
III. - Supprimé. 

 IV. - Dans toutes les 
dispositions législatives et 
réglementaires : 

 

Alinéa sans modification. 

 1° Les références à la 
Commission des opérations de bourse, 
au Conseil des marchés financiers et 
au Conseil de discipline de la gestion 
financière sont remplacées par la 
référence à l'Autorité des marchés 
financiers ;  

 

Alinéa sans modification. 

 2° Les références aux 
règlements de la Commission des 
opérations de bourse et au règlement 
général du Conseil des marchés 
financiers sont remplacées par la 
référence au règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers ;  

 

Alinéa sans modification. 

 3° Les références au Conseil 
national du crédit et du titre et au 
comité consultatif mentionnés au 
chapitre IV du titre Ier du livre VI du 
code monétaire et financier sont 
remplacées par la référence au 
« Comité consult atif du secteur 
financier »; 

 

Alinéa sans modification. 

Voir annexe 

4° Aux articles L. 213-3, 
L. 312-7, L. 312 -17, L. 321-2, L. 511 -
2, L. 511-3, L. 511-11, L.  511-18, 
L. 511-20, L. 511-22, L. 511-23, 
L. 511-27, L. 511-40, L. 515-1, 
L. 515-20, L. 516-2, L. 531-5, L. 531 -

4° Supprimé. 
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6, L. 531-7, L. 532-2, L. 532-3, L. 
532-8, L. 533-1, L. 611-4 ainsi qu’aux 
troisième alinéa de l’article L. 511-
24, premier et deuxième alinéas de 
l’article L. 511-28 et premier alinéa 
de l’article L. 511-41, les mots : 
« Comité de la réglementation 
bancaire et financière » sont 
remplacés par les mots  : «  ministre 
chargé de l'économie, après avis du 
Comité consultatif de la législation et 
de la réglementation financières  » ; 

 

Voir annexe 

5° Aux articles L. 133-1, 
L. 312-4, L. 312 -16, L. 312-18, 
L. 313-6, L. 313 -51, L. 322-3, L. 322 -
4, L. 511-12-1, L. 515-14, L. 517-1, 
L. 520-1, L. 532 -3-1 ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article L. 511-24 
et au dernier alinéa de l’article 
L. 511-41, les mots  : « règlement du 
Comité de la réglementation bancaire 
et financière » sont remplacés par les 
mots : «  arrêté du ministre chargé de 
l'économie, pris après avis du Comité 
consultatif de la législation et de la 
réglementation financières  » ; 

 

5° Supprimé. 

 6° Les références à la 
Commission de contrôle des 
assurances et à la Commission de 
contrôle des mutuelles et des 
institutions de prévoyance sont 
remplacées par la référence à la 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance. 

 

Alinéa sans modification. 

  7° La référence au Comité de la 
réglementation bancaire et financière 
est remplacée par la référence au 
Comité de la législation et de la 
réglementation financières  ; 

 
   8° La référence aux règlements 

du Comité de la réglementation 
bancaire et financière est remplacée par 
la référence aux règlements du Comité 
de la législation et de la réglementation 
financières. 

 
 Article 36 

 
Article 36 
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 Les règlements du Comité de la 
réglementation bancaire et financière, 
de la Commission des opérations de 
bourse et le règlement général du 
Conseil des marchés financiers 
demeurent applicables. Ils peuvent 
être modifiés ou abrogés, selon les 
cas, par arrêté du ministre chargé de 
l’économie pris dans les conditions 
prévues à l'article L.  611-1 du code 
monétaire et financier, ou par 
l’Autorité des marchés financiers dans 
les conditions prévues à l'a rticle 
L. 621-6 du même code. 

 

I. - Les règlements du Comité 
de la réglementation bancaire et 
financière demeurent applicables. Ils 
peuvent être modifiés ou abrogés par 
le Comité de la législation et de la 
réglementation financières dans les 
conditions prévues à l'article L. 611 -2  
du code monétaire et financier.  

  
II. - Les règlements  de la 

Commission des opérations de bourse 
et le règlement général du Conseil des 
marchés financiers demeurent 
applicables. Ils peuvent être modifiés 
ou abrogés par l'Autorité des marchés 
financiers dans les conditions prévues 
à l'article L. 621 -6 du même code.  

 
 (49) ARTICLE 37 

 
I. - Sont abrogés : 
 

(50) ARTICLE 37 

 
Alinéa sans modification. 

Voir annexe 

1° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 411-2 et les articles 
L. 411-3, L. 411-4 et L. 411-5 du code 
des assurances ; 

 

1° Supprimé. 

Voir annexe 

2° Les articles L. 614-4 à 
L. 614-6, L. 621-26 à L. 621 -29, 
L. 621-31, L. 622-1 à L.  622-10, 
L. 622-13 à L. 622 -20-1, L. 622-22 à 
L. 622-25, L. 623-1 à L. 623 -4 et 
L. 642-4 à L.  642-7 du code monétaire 
et financier ; 

 

2° Les articles  … 
… à L. 621 -29, L. 622-1 à 

L. 622-10, … 
 
 
…et financier ; 

 

Voir annexe 

3° Les articles 1er , 5A, 5B, 
5 bis , 5 ter , 10-1, 10-3, 10-4 et 10-5 
de l’ordonnance n° 67-833 du 
28 septembre 1967 instituant une 
Commission des opérations de bourse 
et relative à l’information des porteurs 
de valeurs mobilières et à la public ité 
de certaines opérations de bourse. 

 

Alinéa sans modification. 

 II. - Le code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

 1° A la section 3 du chapitre IV 
du titre Ier du livre II, la sous-section 7 
est supprimée ;  

 

1° La division «  sous-section 
7 » de la section 3 du chapitre IV du 
titre Ier du livre II et son intitulé sont 
supprimés ;  
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 2° Les sections 2 et 3 du 
chapitre  Ier du titre Ier  du livre VI sont 
supprimées ;  

 

 

 3° A la section 1 du chapitre IV 
du titre Ier du livre VI, les mots : 
« sous-section 1 - Conseil national du 
crédit et du titre » et les mots : «  sous-
section 2 - Comité consultatif » sont 
supprimés ; 

 

2° Les divisions «  sous-section 
2 » et «  sous-section 3  » de la section 
1 du chapitre IV du titre Ier du livre 
VI et leur intitulé sont supprimé s ;  

 

 4° La section 6 du chapitre Ier  
du titre II du livre VI est supprimée ; 
la section 7 de ce même chapitre 
devient la section 6 ; 

 

3° La division «  section 6 » du 
chapitre Ier du titre II du livre VI  et 
son intitulé sont supprimés ;  

 
4° La division «  section 7 » 

devient la  division «  section 6 » ;  
 

 5° Les chapitres II et III du t itre 
II du livre VI sont supprimés ; 

 

5° Les  divisions «  chapitre II »  
et « chapitre III » du titre II du livre 
VI et leur intitulé sont supprimés  ;   

 
 6° Au chapitre II du titre IV du 

livre V, les sections 1, 2 et 3 sont 
supprimées. 

 

6° Les divisions « section 1 », 
« section 2 » et « section 3 » du chapitre 
II du titre IV du livre VI et leur intitulé 
sont supprimés.  

 
 Article 38 

 
Article 38 

 
 I. - Les membres des 

commissions, conseils et comités 
modifiés par la présente loi sont 
maintenus dans leurs fonctions 
jusqu’à la première réunion des 
autorités, conseils et comités créés ou 
modifiés par la présente loi. Jusqu’à 
cette date  : 

 

I. - Les membres … 
 
 
 

…des autorités, 
commissions, conseils … 

… cette date : 
 

 1° La Commission des 
opérations de bourse, le Conseil des 
marchés financiers , le Conseil de 
discipline de la gestion financière, la 
Commission bancaire, la Commission 
de contrôle des assurances, la 
Commission de contrôle des mutuelles 
et des institutions de prévoyance, le 
Comité de la réglementation bancaire 
et financière, le Conseil national du 
crédit et du titre, le Conseil national 
des assurances, le Comité de la 
réglementation du Conseil national 
des assurances, le Comité consultatif 
mentionné au chapitre IV du titre Ier 

Alinéa sans modification. 
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du livre VI du code monétaire et 
financier, la Commission consultative 
du Conseil national des assurances, la 
Commission des entreprises 
d’assurances et le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement exercent 
les compétences qui leur sont 
dévolues par les dispositions 
législatives et réglementaires en 
vigueur à la date de la publication de 
la présente loi ; 

 
 2° Le ministre chargé de 

l’économie continue à exercer les 
compétences qui lui sont dévolues par 
les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur 
antérieurement à la publication de la 
présente loi. 

 

2° Le ministre … 
 
 
 

…en 
vigueur à la date de  la publication de 
la présente loi. 

 
 II. - A compter de la première 

réunion de son collège, l’Autorité des 
marchés financiers succède dans leurs 
droits et obligations respectifs  à l’État 
au titre des activités de la Commission 
des opérations de bourse et du Conseil 
de discipline de la gestion financière, 
et au Conseil des marchés financiers. 

 

II. - Sans modification. 

 III. - La validité des actes de 
constatation et de procédure 
accomplis antérieurement à la 
première réunion de la commission 
des sanctions de l'Autorité des 
marchés financiers ou de la 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance s'apprécie 
au regard  des dispositions législatives 
et réglementaires en v igueur à la date 
à laquelle ils ont été pris ou 
accomplis. 

 

III. - Sans modification. 

 Les procédures de sanction 
devant la Commission des opérations 
de bourse, le Conseil des marchés 
financiers et le Conseil de discipline 
de la gestion financière en cours à la 
date de la première réunion du collège 
de l’Autorité des marchés financiers 
sont poursuivies de plein droit par 
celui-ci devant la commission des 
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sanctions dans les conditions prévues 
à l’article L. 621-15 du code 
monétaire et financier dans sa 
rédaction issue de la présente loi. 
Lorsque les griefs ont été not ifiés par 
la Commission des opérations de 
bourse, le Conseil des ma rchés 
financiers et le Conseil de discipline 
de la gestion financière, la 
commission des sanctions est saisie du 
dossier en l’état. 

 
 Les procédures de sanction 

devant la Commission de contrôle des 
assurances et la Commission de 
contrôle des mutuelles et des 
institutions de prévoyance en cours à 
la date de la première réunion de la 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance sont 
poursuivies de plein droit par cette 
dernière. 

 

 
Textes en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 TITRE II 

SÉCURITÉ DES ÉPARGNANTS ET 
DES ASSURÉS 

 

TITRE II 
SÉCURITÉ DES ÉPARGNANTS ET 

DES ASSURÉS 
 

 CHAPITRE IER 
RÉFORME DU DÉMARCHAGE EN  

(1)  MATIÈRE 
BANCAIRE ET 
FINANCIÈRE 

 

CHAPITRE IER 
RÉFORME DU DÉMARCHAGE EN  

(1)  MATIÈRE 
BANCAIRE ET 
FINANCIÈRE 

 
Code monétaire et financier 

LIVRE III 
LES SERVICES  

…………………………………………. 
Titre IV 

Le démarchage et le colportage 
 

Article 39 
 
I. - Les chapitres Ier  à III du 

titre IV du livre III du code monétaire 
et financier sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

 

Article 39 
 
Alinéa sans modification. 
 

CHAPITRE IER  
Démarchage concernant les 
Opérations de banque 

 

« CHAPITRE IER 
« DÉMARCHAGE BANCAIRE OU 

 FINANCIER 
 

 

Article L. 341-1 « Section 1 
« Définition 
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Il est interdit à toute personne 

physique ou morale qui apporte son 
concours, à quelque titre et de quelque 
manière que ce soit, directement ou 
indirectement, à l'obtention ou à 
l'octroi d'un prêt d'argent, de percevoir 
une somme représentative de 
provision, de commission, de frais de 
recherche, de démarches, de 
constitution de dossier ou d'entremise 
quelconque, avant le versement 
effectif des fonds prêtés et avant la 
constatation de la réalisation de 
l'opération par un acte écrit dont une 
copie est remise à l'emprunteur.  

 

« Art. L. 341-1 .- Constitue un 
acte de démarchage bancaire ou 
financie r toute prise de contact non 
sollicitée, par quelque moyen que ce 
soit, avec une personne physique ou 
une personne morale déterminée, en 
vue d’obtenir, de sa part, un accord 
sur : 

 
« 1° La réalisation par une des 

personnes mentionnées au 1° de 
l’article L.  341-3 d’une opération sur 
un des instruments financiers 
énumérés à l’article L. 211-1 ; 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

Il lui est également interdit, 
avant la remise des fonds et de la 

copie de l'acte, de présenter à 
l'acceptation de l'emprunteur des 
lettres de change, ou de lui faire 
souscrire des billets à ordre, en 

recouvrement des frais 
d'entremise ou des commissions 
mentionnés à l'alinéa précédent. 

 

« 2° La réalisation par une des 
personnes mentionnées au 1° de 
l’article L. 341-3 d’une opération de 
banque ou d’une opération connexe 
définie aux articles L. 311-1 et L. 311-
2 ; 

 
« 3° La fourniture par une des 

personnes mentionnées au 1° de 
l’article L. 341-3 d’un service 
d’investissement ou d’un service 
connexe définis aux articles L. 321-1 
et L. 321-2 ; 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 

Article L. 341-2 
 
I. - Il est interdit à toute 

personne de se livrer au démarchage : 
 
1. En vue de conseiller ou 

d'offrir des prêts d'argent ;  
 

« 4° La réalisation d ’une 
opération sur biens divers mentionnée 
à l’article L.  550-1. 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 

2. En vue de recueillir sous 
forme de dépôts ou autrement des 
fonds du public ;  

 
3. En vue de conseiller la 

souscription de plans d'épargne 
prévoyant, même pour partie, 
l'acquisition de parts de sociétés 
civiles immobilières ;  

 
4. En vue de proposer tous 

autres placements de fonds.  
 
Sont notamment considérées 

comme placement de fonds les 
opérations mentionnées à l'article L. 
550-1. 

« Constitue également un  acte 
de démarchage bancaire ou financier, 
quelle que soit la personne à 
l’initiative de la démarche, le fait de 
se rendre au domicile des personnes, 
sur leur lieu de travail ou dans les 
lieux non destinés à la 
commercialis ation de produits, 
instruments et  serv ices financiers, en 
vue des mêmes fins. 

 
« L’activité de démarchage 

bancaire ou financier est exercée sans 
préjudice de l’application des 
dispositions particulières relatives à la 
prestation de services 
d’investissement, à la réalisation 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
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 d’opérations de banque et à la 

réalisation d’opérations sur biens 
divers, ainsi que des dispositions de 
l’article 66-4 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre  1971 portant réforme de 
certaines professions jud iciaires et 
juridiques. 

 
II. - Toutefois, n'est pas 

soumis à cette interdiction et 
reste régi par la réglementation 

qui lui est propre, le démarchage 
en vue de la souscription ou de 
l'achat de valeurs mobilières, de 

la souscription de contrats 
d'assurance ou de capitalisation, 
de l'achat de fonds de commerce 
ou d'immeubles, ou de parts de 
sociétés immobilières donnant 

droit à la jouissance d'un 
immeuble ou d'une fraction 

d'immeuble déterminée, ou en 
vue d'opérations sur les marchés 

à terme réglementés de 
marchandises. 

 

 « 5° La fourniture par une des 
personnes mentionnées au 3° de l'article 
L. 341-3 d'une prestation de conseil en 
investissement prévu au I de l'article 
L. 541-1. » 

 

 « Art. L. 341-2 . - Les règles 
concernant le démarchage bancaire ou 
financier n e s’appliquent pas  : 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 1° Aux prises de contact avec 
les investisseurs qualifiés définis à 
l’article L.  411-2 et avec les sociétés 
commerciales dont le total du bilan, le 
chiffre d'affaires ou les effectifs sont 
supérieurs à u n seuil fixé par décret ;  

 

« 1° Aux prises de contact avec 
les investisseurs qualifiés définis à 
l'article L. 411-2 et avec les 
investisseurs exerçant à titre 
professionnel des opérations sur 
instruments financiers, dans des 
modalités fixées par décret ; 

 
Se livre au démarchage au sens 

du présent article celui qui, à l'une des 
fins mentionnées à l'alinéa premier, se 
rend habituellement soit au domicile 
ou à la résidence des personnes, soit 
sur leurs lieux de travail, soit dans des 
lieux ouverts au public et non réservés 
à de telles fins. 

 

« 2° Aux prises de contact dans 
les locaux des personnes mentionnées 
à l’article  L. 341-3 ; 

 

« 2° Aux prises de contact dans 
les locaux des personnes mentionnées 
à l'article L.  341-3, sauf lorsque ces 
personnes sont contra ctuellement liées 
aux sociétés exploitant des magasins 
de grande surface visés à la section 
III du chapitre premier du titre V du 
livre IV du code de l'urbanisme, et que 
leurs locaux sont implantés sur le 
même site ou à proximité immédiate 
de ces magasins ; 

 
 « 3° Aux démarches dans les Alinéa sans modification. 
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locaux professionnels d’une personne 
morale à la demande de cette dernière 
; 

 

 

Sont également considérés 
comme actes de démarchage les offres 
de services faites ou les conseils 
donnés de façon habituelle en vue des 
mêmes opérations au domicile ou à la 
résidence des personnes, ou sur leurs 
lieux de travail, par l'envoi de lettres 
ou circulaires ou par communications 
téléphoniques. 

 

« 4° Lorsque la personne visée 
est déjà cliente de la personne pour le 
compte de laquelle la prise de contact 
a lieu, dès lors que l’opération 
proposée relève, à raison de sa n ature, 
des instruments financiers proposés, 
des risques ou des montants en cause, 
des opérations habituellement 
réalisées par cette personne. 

 

Alinéa sans modification. 
 

  « 5° Aux démarches effectuées, 
pour le compte d'un établissement de 
crédit, en vue de proposer un contrat de 
financement de biens ou de prestation 
de services répondant aux conditions 
prévues à la section V du chapitre I du 
titre I du livre III du code de la 
consommation. Il en va de même 
s'agissant de la location-vente et de la 
location avec option d'achat visées à 
l'article L. 311-2 du code de la 
consommation ; 

 
  « 6° Sans préjudice des 

dispositions prévues au 5°, aux 
démarches effectuées pour le compte 
d'un établissement de crédit en vue de 
proposer des contrats de financement 
de ventes à tempérament aux 
personnes, physiques ou morales, 
autres que celles visées au 1° de cet 
article, à la condition que le nom de 
l'établissement prêteur et le coût du 
crédit soient mentionnés, sous peine 
de nullité.   

 
Article L. 341-3 

 
« Section 2 

« Personnes habilitées à procéder au 
 démarchage 

 

 

Toute propagande ou publicité faite 
sous quelque forme et par quelque 
moyen que ce soit à l'une des f ins 
mentionnées au 1 du I de l'article 
L. 341-2 est réglementée dans des 
conditions fixées par décret, et doit 
notamment faire apparaître clairement 
le taux effectif global des prêts ou des 
emprunts, ainsi que les charges qui s'y 
trouvent comprises. 

 

« Art. L. 341-3 . - Ne peuvent 
recourir ou se livrer à l’activité de 
démarchage bancaire ou financier, 
dans la limite des dispositions 
particu lières qui les régissent, que : 

 

Alinéa sans modification. 
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Article L. 341-4 

 
Les interdictions édictées à 

l'article L. 341-1 et aux 1, 2 et 4 du I de 
l'article L. 341-2 ne sont pas applicables 
aux établissements de crédit, sous 
réserve qu'ils agissent dans le cadre de 
la réglementation qui leur est propre et 
qu'ils ne s'adressent qu'à des personnes 
majeures.  

 
Toutefois, les démarcheurs qui 

interviennent pour le compte d'un 
établissement de crédit doivent, sous 
réserve des conventions internationales, 
être de nationalité française ou 
ressortissants d'un Etat membre de la 
Communauté européenne et porteurs 
d'une carte spéciale de démarchage 
délivrée par ledit établissement dans des 
conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 

« 1° Les établissements de 
crédit et les organismes mentionnés à 
l’article L.  518-1, les entreprises 
d’investissement et les entreprises 
d’assurances définies respectivement 
aux articles L.  511-1 et L. 531-4 du 
présent code et à l’article L. 310 -1 du 
code des assurances, ainsi que les 
établissements et entreprises 
équivalents agréés dans un autre Etat 
membre de la Communauté 
européenne et habilités à intervenir 
sur le territoire français  ; 

 
 

« 1° Les établissements de 
crédit et les organismes mentionnés à 
l'article L.  518-1… 

 
 
 

… du 
code des assurances, les mutuelles et 
les unions agréées pour gérer les 
activités régies par les disposition du 
livre II du code de la mutualité, ainsi 
que… 

 
… habilités à intervenir sur le 

territoire français  ; 
 

 « 2° Les entreprises, dans le 
cadre des dispositifs relevant du titre 
IV du livre IV du code du travail 
qu'elles proposent à leurs salariés. 
Dans ce cas, et sans préjudice des 
règles d'information et de 
commercialisation auxquelles elles 
sont soumises, seules sont applicables 
à ces activités de démarchage les 
dispositions de l'article L. 341-9, du 
3° de l'article L. 353-2 et de l'article 
L. 353-4 du présent code  ; 

 

« 2° Les entreprises, dans le 
cadre des dispositifs relevant du titre 
IV du livre IV du code du travail 
qu'elles proposent à leurs 
bénéficiaires, ainsi que les personnes 
morales qu'elles mandatent pour 
proposer un de ces dispositifs conclus 
par l'entreprise. Dans ce cas, et sans 
préjudice des règles d'information… 

 
… de l'article L.  353-4 du 

présent code  ; 
 

Les dispositions de l'article L. 
341-1 ne dérogent pas aux prescriptions 
imposées aux notaires par les textes 
législatifs ou réglementaires en vigueur. 
De même, les dispositions de l'article L. 
341-2 n'interdisent pas aux notaires la 
recherche de fonds dans les limites de 
l'exercice de leur profession et 
conformément à des règles fixées par 
décret. 

 
Article L. 341-5 

 
Les dispositions du deuxième 

alinéa de l'article L. 341-4 ne sont pas 
applicables aux démarcheurs qui, pour 
le compte d'un établissement de crédit, 
proposent des contrats de financement 
de ventes à tempérament, à la condition 

« 3° Les conseillers en 
investissements financiers définis à 
l’article L.  541-1. 

 
 
 « Art. L. 341-4. - I. - Les 

personnes mentionnées à l’article 
L. 341-3 peuvent mandater des 
personnes physiques afin d’exercer 
pour leur compte une activité de 
démarchage bancaire ou financier. Les 
établissements et entreprises 
mentionnés au 1° de cet article 
peuvent également mandater des 
personnes morales à cet e ffet. Dans ce 
cas, celles-ci peuvent à leur tour 
mandater des personnes physiques 
afin d’exercer cette activité pour leur 
compte. 

« 3° Les conseillers en 
investissements financiers définis à 
l'article L. 541-1, lorsqu'ils sont 
directement prestataires de conseil. 

 
Alinéa sans modification. 
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que le nom de l'établissement prêteur et 
le coût du crédit soient mentionnés dans 
le contrat et que le montant total des 
agios perçus tant par cet établissement 
que par les intermédiaires corresponde 
au barème que l'organisme prêteur est 
autorisé à pratiquer par le comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d 'investissement. 

 

 
« II. - Dans tous les cas, le 

mandat est nominatif. Il mentionne la 
nature des produits et services qui en 
sont l’objet ainsi que les conditions 
dans lesquelles l’activité de 
déma rchage peut être exercée. Sa 
durée est limitée à deux ans. Il peut 
être renouvelé. 

 
 

Alinéa sans modification. 
 

 « Une même personne peut 
recevoir des mandats émanant de 
plusieurs entreprises ou 
établissements mentionnés au 1° de 
l’article L. 341-3. 

 

« Une même personne physique 
ou morale peut recevoir des mandats 
émanant de plusieurs entreprises ou 
établissements mentionnés au 1° de 
l'article L. 341-3. Cette personne 
informe alors l'ensemble de ses 
mandants des mandats ainsi détenus.  

 
Dans tous les cas, l'emprunteur 

peut demander l'annulation d'un contrat 
passé en violation des dispositions de 
l'alinéa précédent. 

 
Article L. 341-6 

 
Les intermédiaires en opérations 

de banque peuvent, pour l'exercice de 
leur profession, formuler leurs offres de 
services par lettres ou prospectus, à 
condition que les nom et adresse de 
l'établissement de crédit qui leur a 
délivré un mandat soient mentionnés sur 
ces documents. 

 

« III. - Les personnes morales 
mentionnées à l’article L. 341-3 et 
celles mandatées en application du I 
du présent article sont civilement 
responsables du fait des démarcheurs, 
agissant en cette qualité, auxquels 
elles ont  délivré un mandat. 
Nonobstant toute convention 
contraire, ces d émarcheurs sont 
considérés comme leurs préposés au 
sens de l’article 1384 du code civil. 

 

Alinéa sans modification. 
 

CHAPITRE II 
INFRACTIONS RELATIVES AU FONDS DE 

GARANTIE DES DÉPOSANTS 
 

Article L. 342-1 
 
Le colportage des valeurs 

mobilières est interdit. Se livre au 
colportage celui qui se rend au 
domicile ou à la résidence des 
personnes ou sur leurs lieux de travail 
ou dans des lieux publics pour offrir 
ou acquérir des valeurs mobilières 
avec livraison immédiate des titres et 
paiement immédiat total ou partiel 
sous quelque forme que ce soit. 

 

« IV. - Les personnes physiques 
et les personnes ayant le pouvoir de 
gérer ou d’administrer les personnes 
morales mandatées en application du I 
doivent remplir des conditions d’âge, 
d’honorabilité et de comp étence fixées 
par décret. Il en va de même des 
salariés des personnes mentionnées à 
l’article L.  341-3, lorsqu’ils exercent 
des activités de démarchage, et de 
ceux des personnes morales 
mandatées en application du I du 
présent article. 

 

« IV. - Les démarcheurs 
personnes physiques et les personnes  
physiques ayant le pouvoir de gérer ou 
d'administrer les personnes morales 
mandatées en application du I doivent 
remplir des conditions d'âge, 
d'honorabilité et de compétence 
professionnelle fixées par décret. Il en 
va de même des salariés… 

 
 
… du I du présent article. 
 

Toutefois, ces activités ne 
sont pas interdites dans les locaux 

des établissements de crédit ou 

« V. - Les règles fixées aux II 
et IV ne s’appliquent pas aux 
personnes physiques participant à 

Alinéa sans modification. 
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des établissements de crédit ou 

des prestataires de services 
d'investissement lorsqu'elles s'y 

exercent conformément à la 
destination de ces locaux ou lieux 
publics et dans les conditions où 

elles y sont normalement 
pratiquées. 

 

l’envoi en masse de documents 
nominatifs, sous réserve qu’elles 
n’aient aucun contact personnalisé 
permettant d’influencer le choix de la 
personne démarchée. Dans ce cas, les 
personnes morales mentionnées à 
l’article L.  341-3 ou mandatées en 
application du I sont considérées 
comme exerçant directement l’activité 
de démarchage et sont tenues d’en 
appliquer les règles. 

 
Article L. 342-2 

 
Sans préjudice des dispositions 

particulières prévues au huitième 
alinéa de l'article L. 214-36, le 
démarchage en vue d'opérations sur 
valeurs mobilières n'est autorisé que 
dans les limites et sous les conditions 
prévues par le présent chapitre. 

 

« Art. L. 341-5 . - Toute 
personne physique ou morale 
mandatée pour exercer des activités de 
démarchage bancaire ou financier doit 
être en mesure de justifier à tout 
moment de l’existence d’un contrat 
d’assurance la couvrant contre les 
conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile professionnelle, 
en cas de manquement à ses 
obligations professionnelles telles que 
définies au présent chapitre. 

 

Alinéa sans modification. 
 

Constitue une activité de 
démarchage le fait de se rendre 
habituellement au domicile ou à 

la résidence des personnes, ou sur 
leurs lieux de travail, ou dans des 

lieux publics, en vue de 
conseiller la souscription, l'achat, 
l'échange ou la vente de valeurs 
mobilières ou une participation à 
des opérations sur ces valeurs. 

 

« Le niveau minimal des 
garanties qui doivent être apportées 
par l’assurance de responsabilité civile 
professionnelle est fixé par décret en 
fonction des conditions dans 
lesquelles l’activité est exercée, 
notamment de l’existence d’un seul ou 
de plusieurs mandats, et des produits 
et services faisant l’objet du 
démarchage. 

 

Alinéa sans modification. 
 

Sont également considérés 
comme activités de démarchage les 
offres de services faites ou les 
conseils donnés, de façon habituelle, 
en vue des mêmes fins, au domicile ou 
à la résidence des personnes, ou sur 
les lieux de travail, par l'envoi de 
lettres ou circulaires ou par 
communications téléphoniques. 

 
Ne sont pas soumises aux 

dispositions du présent chapitre les 
activités mentionnées aux deux 
alinéas précédents qui sont exercées 
soit dans les locaux des établissements 
de crédit et des prestataires de 
services d'investissement lorsque ces 

« Art. L. 341-6 . - Lorsqu’il 
s’agit de personnes morales, les 
personnes mentionnées à l’article 
L. 341-3 et celles mandatées en 
application du I de l’article L. 341-4 
font enregistrer en tant que 
démarcheurs, selon leur activité, 
auprès de l'Autorité des marchés 
financiers, du Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement ou du 
Comité des entreprises d’assurances, 
les personnes salariées ou mandataires 
à qui elles confient le soin de se livrer 
pour leur compte à des actes de 
démarchage bancaire ou financier, 
après avoir vérifié qu’elles 

« Art. L. 341-6 . - Lorsqu’il 
s’agit de personnes morales, les 
personnes… 

 
 

… font enregistrer en tant 
que démarcheurs, selon leur activité, 
auprès de l'Autorité des marchés 
financiers, du Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement, du Comité 
des entreprises d'assurance ou de 
l'autorité chargée d'accorder l'agrément 
prévu à l'article L. 211 -7 du code de la 
mutualité, les personnes salariées ou 
mandataires à qui elles confient…  
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activités s'y exercent conformément à 
la destination de ces locaux ou lieux 
publics et dans les conditions où elles 
y sont normalement pratiquées. 

 

remplissent les conditions exigées à 
l'article L.  341-9 et, en outre, 
s'agissant des mandataires, aux 
art icles L. 341-4 et L. 341-5. 

 

 
… des mandataires, aux art icles 

L. 341-4 et L. 341-5. 
 

Article L. 342-3 
 

Ne peuvent recourir au 
démarchage en vue d'opérations 
sur valeurs mobilières que les 
établissements de crédit, les 

prestataires de services 
d'investissement et les entreprises 

d'assurances.  
 

« Lorsqu’une personne est 
mandatée par plusieurs personnes 
morales mentionnées à l’article 
L. 341-3, chacune de ces personnes 
morales doit procéder à 
l’enregistrement selon les modalités 
définies au premier alinéa du présent 
article. 

 

Alinéa sans modification. 
 

L'un des décrets prévus à 
l'article L. 342-21 fixe les formalités à 
accomplir par les personnes qui 
désirent recourir au démarchage. 

 

« Les conseillers en 
investissements financiers, personnes 
physiques se livrant à des actes de 
déma rchage, se font enregistrer en tant 
que démarcheurs auprès de l'Autorité 
des marchés financiers. 

 

Alinéa sans modification. 
 

Article L. 342-4 
 

Par dérogation aux 
dispositions de l'article L. 342-3, 

les opérations de démarchage 
mentionnées au troisième alinéa 
de l'article L. 342-2 peuvent être 
faites par les comptables publics 
en ce qui concerne les titres qu'ils 

sont autorisés à placer. 
 

« L’autorité saisie attribue au 
démarcheur un numéro 
d’enregistrement. Ce numéro 
d’enregistrement doit obligatoirement 
être communiqué par le démarcheur à 
toute personne démarchée et doit 
figurer sur tous les documents 
émanant des démarcheurs. 

 

Alinéa sans modification. 
 

Article L. 342-5 
 
Sans préjudice des dispositions 

du dernier alinéa de l'article L. 214-42 
et du second alinéa de l'article L. 214-
44, est interdit le démarchage : 

 
1. En vue de participations 

à des groupements de personnes 
ayant pour objet des opérations 
fondées sur les différences de 
cours des valeurs mobilières ;  

 

« Les personnes morales ayant 
fait enregistrer en tant que 
démarcheurs les personnes salariées 
ou mandataires à qui elles confient 
pour leur compte des activités de 
déma rchage bancaire ou financier 
doivent, lorsque les personnes 
enregistrées ne remplissent plus les 
conditions d’enregistrement, en 
informer l’autorité auprès de laquelle 
l’enregistrement a été fait. 

 

Alinéa sans modification. 
 

2. En vue d'opérations à terme 
dans les bourses françaises ou 
étrangères de valeurs autres que les 
opérations à terme ferme 
accompagnées d'instructions écrites en 

« Art. L. 341-7 . - Un fichier des 
personnes habilitées à procéder au 
démarchage bancaire ou financier est 
tenu conjointement par l'Autorité des 
marchés financiers , le Comité des 

Alinéa sans modification. 
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vue de lever ou de livrer les titres à la 
prochaine liquidation ;  

 
3. En vue d'opérations sur des 

valeurs mobilières étrangères ou sur 
des parts de fonds communs de 
placements étrangers lorsque leur 
émission ou leur vente en France est 
soumise à une autorisation préalable 
et que celle -ci n'a pas été accordée ;  

 

établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et le 
Comité des entreprises d’assurance, 
selon des modalités fixées par décret, 
pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des 
libertés. Il est librement consultable 
par le public. 

 

4. En vue de la souscription de 
valeurs émises par des sociétés 
françaises n'ayant pas établi deux 
bilans en deux ans au moins 
d'existence, à moins qu'il s'agisse :  

 
a) D'opérations sur obligations 

bénéficiant soit de la garantie de l'Etat 
ou de collectivités publiques, soit de 
la garantie de sociétés françaises ayant 
établi deux bilans en deux ans au 
moins d'existence ;  

 
 

« Art. L. 341-8 . - Toute 
personne se livrant à une activité de 
démarchage bancaire ou financier en 
se rendant physiquement au domicile 
des personnes démarchées, sur leur 
lieu de travail ou dans les lieux non 
destinés à la commercialisation de 
produits, instruments et services 
financiers, doit être titulaire d’une 
carte de démarchage dé livrée par la 
personne pour le compte de laquelle 
elle agit, selon un modèle fixé par 
arrêté du ministre chargé de 
l’économie. 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 

b) D'opérations sur valeurs 
émises par des sociétés françaises 
lorsque l'Etat a apporté à ces s ociétés 
des biens meubles ou immeubles ou 
encore lorsque l'Etat s'est engagé à 
fournir, pendant cinq ans au moins, 
soit à la société émettrice, soit aux 
porteurs des titres, les fonds 
nécessaires au paiement de tout ou 
partie des intérêts ou dividendes, ou 
du principal des titres  ;   

 

« Cette carte doit être présentée 
à toute personne ainsi démarchée.  

 
« Art. L. 341-9 . - I. - Nul ne 

peut, d irectement ou indirectement, 
pour son propre compte ou pour le 
compte d’autrui, exe rcer une activité 
de démarchage banca ire ou financier, 
s’il a fait l’objet depuis moins de dix 
ans d’une condamnation définitive : 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

c) D'opérations sur valeurs 
émises par des sociétés 
d'investissement à capital variable ou 
des sociétés agréées pour le 
financement des télécommunications ;  

 

« 1° Pour crime  ;  
 

« 2° A une peine d’au moins 
trois mois d’emprisonnement sans 
sursis pour : 

 

Alinéa sans modification. 
 
Alinéa sans modification. 
 

5. En vue d'opérations sur des 
valeurs déjà émises par des sociétés et 
non admises aux négociations sur un 
marché réglementé, à l'exception des 
opérations sur valeurs de sociétés 
d'investissement à capital variable.  

 

«  a) L’une des infractions 
prévues au titre Ier  du livre III du code 
pénal et pour les délits prévus par des 
lois spéciales et punis des peines 
prévues pour l’escroquerie et l’abus 
de confiance  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

Les interdictions prévues aux 4 
et 5 du présent article ne sont pas 
applicables au démarchage en vue 
d'obtenir des souscriptions ou des 

« b) Recel ; 
 

« c) Blanchiment  ; 
 

Alinéa sans modification. 
 
Alinéa sans modification. 
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achats de valeurs émises par des 
sociétés immobilières pour le 
commerce et l'industrie réunissant les 
conditions suivantes :  

 

« d) Corruption active ou 
passive, trafic d’influence, 
soustraction et détournement de 
biens ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

a) Ne pas avoir loué 
directement ou indirectement à un 
même preneur des immeubles d'une 
valeur comptable dépassant des 
proportions du montant du capital et 
des réserves fixées par arrêté du 
ministre chargé de l'économie ;  

 
b) Avoir obtenu d'une ou 

plusieurs institutions agréées à cet 
effet par le ministre chargé de 
l'économie l'engagement irrévocable 
de racheter les valeurs placées jusqu'à 
leur admission aux négociations sur 
un marché réglementé à un prix 
minimum fixé en fonction du prix 
payé par les souscripteurs ou les 
acheteurs. 

 

« e) Faux, falsification de t itres 
ou autres valeurs fiduciaires émises 
par l’autorité publique, falsification 
des marques de l’autorité  ; 

 
« f) Participation à une 

association de malfaiteurs  ; 
 
« g) Trafic de stupéfiants  ; 
 
« h) Proxénétisme et infractions 

assimilées ; 
 
« i) L’une des infractions 

prévues à la section 3 du chapitre V 
du titre II du livre II du code pénal ; 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 
 
Alinéa sans modification. 
 
Alinéa sans modification. 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

Article L. 342-6 
 
Les opérations de démarchage 

en vue de faire souscrire ou acheter 
des valeurs mobilières doivent 
comporter la remise ou l'envoi 
simultané à la personne sollicitée 
d'une note d'information succincte sur 
chacune des valeurs proposées.  

 

« j) L’une des infractions à la 
législation sur les sociétés 
commerciales prévues au titre IV du 
livre II du code de commerce  ; 

 
« k) Banqueroute  ; 
 
« l) Pratique de prêt usuraire  ; 
 
 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 
Alinéa sans modification. 
 

 
La note d'information est 

établie sous la responsabilité de la 
personne ou de l'établissement qui a 
recours au d émarchage. Elle fait 
l'objet d'une mise à jour. Elle est 
communiquée à la commission des 
opérations de bourse, qui peut 
demander toutes explications ou 
justifications nécessaires, exiger la 
modification de la présentation ou de 
la teneur de la note et, le cas échéant, 
en interdire la diffusion.  

 

 « m) L’une des infractions 
prévues par la loi du 21 mai 1836 sur 
les loteries, par la loi du 15 juin 1907 
sur les cercles et cas inos et par la loi 
n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative 
aux jeux de hasard  ; 

 
« n) Infraction à la législation 

et à la réglementation des relations 
financières avec l’étranger ; 

 
« o) Fraude fiscale  ; 
 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

L'un des décrets prévus à 
l'article L. 342-21 fixe, 

notamment, la présentation et le 
contenu de cette note 

d'information. 
 

« p) L’une des infractions 
prévues aux articles L. 163-2 à L. 
163-4 et L. 163-7 ; 

 

Alinéa sans modification. 
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Article L. 342-7 

 
Tout démarcheur se livrant 

à l'activité définie au de uxième 
alinéa de l'article L. 342-2 est 
tenu d'être porteur d'une carte 

d'emploi délivrée par une 
personne ou un établissement 

habilité à recourir au démarchage 
en application de l'article L. 342-
3. Il ne peut détenir qu'une seule 

carte.  
 
L'un des décrets  prévus à 

l'article L. 342-21 fixe, notamment, 
les conditions d'établissement de cette 
carte. 

 

« q) L’une des infractions 
prévues aux articles L. 122-8 à L. 
122-10 et L. 213-1 à L.  213-5 du code 
de la consommation ; 

 
« r) L’une des infractions 

prévues aux articles L. 465-1 et L. 
465-2 du présent code ; 

 
« s) L’une des infractions 

prévues à la section 2 du chapitre Ier  
du titre III du livre II, aux chapitres II 
et III du titre IV du livre III, aux 
chapitres Ier  à IV du titre VI du livre 
IV et au titre VII du  livre V du présent 
code ; 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

Article L. 342-8 
 

Toute personne ou tout 
établissement qui a recours au 
démarchage doit préalablement 
déposer au parquet du procureur de la 
République de son domicile ou de son 
siège social, ou du siège de ses 
succursales ou agences pour le 
personnel employé par elles, une 
déclaration écrite contenant les nom, 
adresse, état civil des personnes 
auxquelles il compte délivrer la carte 
prévue à l'a rticle L. 342-7.  

 

« 3° A la destitution des 
fonctions d’officier public ou 
ministériel. 

 
« II. - Les personnes exerçant 

une activité de démarchage bancaire et 
financier qui font l’objet de l’une des 
condamnations prévues au I du 
présent article doivent cesser leur 
activité dans un délai d’un mois à 
compter de la date à laquelle la 
décision de justice est devenue 
définitive. 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

Sauf autorisation du ministre 
chargé de l'économie, les personnes 
ou établis sements mentionnés à 
l'article L. 342-3 ne peuvent confier à 
des personnes morales autres que les 
sociétés dont ils possèdent, ensemble 
ou séparément, au moins les deux tiers 
du capital, le soin de procéder pour 
leur compte aux opérations de 
démarchage définies par le deuxième 
alinéa de l'article L. 342-2.  

 
Lorsque le démarchage est 

confié à une personne morale, 
toute personne physique 

employée par cette dernière à des 
opérations de démarchage au 
domicile ou à la résidence des 
personnes ou sur leurs lieux de 

« III. - En cas de condamnation 
prononcée par une juridiction 
étrangère et passée en force de chose 
jugée pour une infraction constituant, 
selon la loi française, un crime ou l’un 
des délits mentionnés au I du présent 
article, le tribunal correctionnel du 
domicile du condamné d éclare, à la 
requête du ministère public, après 
constatation de la régularité et de la 
légalité de la condamnation et 
l’intéressé dûment appelé en chambre 
du conseil, qu’il y a lieu à 
l’application de l’incapacité prévue 
par le I du présent article. 

 
 

Alinéa sans modification. 
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personnes ou sur leurs lieux de 

travail, ou dans des lieux publics, 
doit être porteur de la carte 
prévue à l'article L. 342-7.  

 
Les personnes ou 

établissements mentionnés à l'article 
L. 342-3 ne peuvent délivrer la carte 
d'emploi, sous réserve des conventions 
internationales, qu'à des personnes 
majeures de nationalité française ou 
ressortissantes d'un Etat membre de la 
Communauté européenne ; cette carte 
ne peut être délivrée qu'après 
l'expiration d'un délai d'un mois à 
compter de la  remise de la déclaration 
au parquet.  

 

« Cette incapacité s’applique 
également à toute personne non 
réhabilitée ayant fait l’objet d’une 
faillite personnelle prononcée par une 
juridiction étrangère quand le 
jugement déclaratif a été déclaré 
exécutoire en France. La demande 
d’exequatur peut être, à cette fin 
seulement, formée par le ministère 
public devant le tribunal de grande 
instance du domicile du condamné. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Section 3 
« Produits ne pouvant pas faire 

l’objet de démarchage 
 

 

La carte d'emploi est retirée sur 
décision motivée du Procureur de la 
République. Cette décision est 
immédiatement exécutoire et peut 
faire l'objet, par tout intéressé, d'un 
recours devant le tribunal de grande 
instance.  

 

« Art. L. 341-10. - Sans 
préjud ice des règles particulières 
applicables au démarchage de certains 
produits, ne peuvent pas faire l’objet 
de démarchage : 

 

Alinéa sans modification. 
 

Toutes modifications aux 
indications prévues au premier alinéa 
du présent article ainsi que tout retrait 
de carte doivent être notifiés au 
procureur de la République. 

 

« 1° Les produits dont le risque 
maximum n’est pas connu au moment 
de la souscription ou pour lesquels le 
risque de perte est supérieur au 
montant de l’apport financier initial ;  

 

Alinéa sans mo dification. 
 

Article L. 342-9 
 

Il est interdit au 
démarcheur de proposer aux 
personnes qu'il sollicite des 

opérations autres que celles pour 
lesquelles il a reçu des 

instructions expresses de la 
personne ou de l'établissement 
pour le compte duquel il agit. 

 
Article L. 342-10 

 
Les personnes et 

établissements mentionnés à 
l'article L. 342-3 sont civilement 

responsables du fait des 

« 2° Les produits non autorisés à 
la commercialisation sur le territoire 
français en application de l’article 
L. 151-2, les produits qui ne sont pas 
admis aux négociations sur les marchés 
réglementés ou les marchés étrangers 
reconnus définis aux articles L.  422-1 et 
L. 423-1, à l'e xception des parts ou 
actions d'organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières, ainsi que 
les produits mentionnés aux articles 
L. 214-42 et L.  214-43. 

 
 

« 2° Les produits non autorisés à 
la commercialisation sur le territoire 
français en application de l'article 
L. 151-2, les produits mentionnés aux 
articles L. 214-42 et L. 214-43, et les 
produits qui ne sont pas admis aux 
négociations sur les marchés 
réglementés ou les marchés étrangers 
reconnus définis aux articles L. 422-1 et 
L. 423-1, à l'exception des parts ou 
actions d'organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières , des titres 
visés aux articles L. 442-5 et L. 443-3 
du code du travail proposés dans le 
cadre d'un dispositif relevant du titre IV 
du livre IV du code du travail et, après 
délivrance du visa de l'Autorité des 
marchés financiers, des actions de 
sociétés devant faire l'objet d'une 
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responsables du fait des 

démarcheurs, agissant en cette 
qualité, auxquels ils ont délivré 
une carte d'emploi. Nonobstant 
toute convention contraire, ces 
démarcheurs sont considérés 

comme leurs préposés au sens de 
l'article 1384 du code civil. 

 

sociétés devant faire l'objet d'une 
admission aux négociations sur un 
marché français réglementé.  

 

Article L. 342-11 
 

« Section 4 
« Règles de bonne conduite 

 

 

Les opérations de démarchage 
mentionnées au deuxième alinéa de 
l'article L. 342-2 et faites en vue de 
proposer la souscription de plans 
d'épargne en valeurs mobilières 
composés de valeurs mobilières ou de 
parts de fonds communs de placement 
sont soumises aux prescriptions des 
articles L. 342-13 à L. 342 -19, sous 
réserve des dispositions spéciales 
prévues pour les contrats d'assurance 
ou de capitalisation et sans préjudice 
des dispositions des articles L. 342-1 à 
L. 342-10, L. 353-3 et L. 353-4. 

 

« Art. L. 341-11. - Avant de 
formuler une offre de produit, 
instrument ou service financier, les 
déma rcheurs s’enquièrent de la 
situation financière de la personne 
déma rchée, de son expérience et de 
ses objectifs en matière de placement 
ou de financement. Ils lui 
communiquent, d’une manière claire 
et compréhensible, les informations 
qui lui sont utiles pour prendre sa 
décision. 

 

« Art. L. 341-11. - Avant de 
formuler une offre… 

 
 
 
 

… ou de 
financement. Ils lui communiquent de 
manière claire et précise les 
informations qui lui sont utiles pour 
prendre sa décision, et s'assurent avec 
diligence de sa bonne compréhension de 
l'ensemble des modalités et risques 
inhérents à l'offre de  produits ou de 
services. 

 
Sont considérés comme plans 

d'épargne en valeurs mobilières, pour 
l'application des articles L. 342-11 à 
L. 342-19, les engagements à moyen 
ou long terme qui assujettissent le 
souscripteur soit à un seul versement 
obligatoire, soit à des obligations à 
exécution successive. 

 

« Art. L. 341-12. - Lors des 
actes de démarchage bancaire ou 
financier, doivent être communiqués, 
à la personne démarchée par écrit, 
quel que soit le support de cet écrit : 

 

Alinéa sans modification. 
 

Article L. 342-12 
 

« 1° Le nom, l’adresse et le 
numéro d’enregistrement de la 
personne physique procédant au 
déma rchage ; 

 

Alinéa sans modification. 

Sans préjudice des dispositions 
des articles L. 342-1 à L. 342-10, sont 
soumis aux prescriptions des articles L. 
342-15 à L. 342 -17 : 

 

« 2° Le nom et l’adresse de la 
ou des personnes morales pour le 
compte de laquelle ou desquelles le 
démarchage est effectué  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

1. Les actes de publicité et les 
opérations de démarchage 
mentionnées au troisième alinéa de 
l'article L. 342-2, faits en vue de la 
souscription de plans d'épargne en 
valeurs mobilières ;  

« 3° Le numéro 
d’enregistrement de la personne 
morale mandatée en application du I 
de l’article L.  341-4 si le démarchage 
est effectué pour le compte d’une telle 
personne ; 

Alinéa sans modification. 
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2. Les actes de démarchage 

cités aux deuxième et troisième 
alinéas de l'article L. 342-2 et autres 
que ceux mentionnés à l'article L. 
342-11, faits en vue de proposer des 
titres, de quelque nature que  ce soit, 
de sociétés d'investissement régies par 
l'ordonnance modifiée n° 45-2710 du 
2 novembre 1945 ou d'organismes de 
placement collectif ayant pour objet 
principal la gestion d'un portefeuille 
de valeurs mobilières. 

 
Article L. 342-13 

 
Tout engagement pris par une 

personne lors de la visite qu'un 
démarcheur a faite à son domicile, à sa 
résidence ou à son lieu de travail ou 
dans un lieu privé ou public en vue de 
lui proposer la souscription d'un plan 
d'épargne mentionné à l'article L. 342-
11 doit, à pein e de nullité, être constaté 
par un bulletin de souscription établi 
dans les conditions fixées par la 
commission des opérations de bourse. 

 

« 4° Les documents 
d’information particuliers relatifs aux 
produits, instruments financiers et 
services proposés requis par les 
dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur ou, en 
l’absence de tels documents, une note 
d’information sur chacun des produits, 
instruments financiers et services 
proposés, élaborée sous la 
responsabilité de la personne ou de 
l’établissement qui a recours au 
démarchage et indiquant, s’il y a lieu, 
les risques particuliers que peuvent 
comporter les produits proposés  ; 

 
« 5° Les conditions de l’offre 

contractuelle et les modalités selon 
lesquelles sera conclu le contrat, en 
particulier le lieu et la date de 
signature de celui-ci ; 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« 5° Les conditions de l'offre 

contractuelle , notamment financières, 
et les modalités selon lesquelles sera 
conclu le contrat, en particulier le lieu 
et la date de signature de celui-ci ; 

 

Ce bulletin doit, sous peine de 
nullité de l'engagement, mentionner le 
lieu et la date de sa signature et 
rappeler en caractères très apparents 
d'une part la faculté de dénonciation 
prévue par l'article L. 342-18 en 
précisant ses modalités d'exercice et 
ses conséquences et, d'autre part, 
l'interdiction pour les démarcheurs de 
recevoir des fonds ou valeurs édictée 
par l'article L. 342-14.  

 

« 6° L’information relative à 
l’existence ou à l’absence du droit de 
rétractation prévu à l’article L. 341-
16, ainsi que ses modalités d’exercice. 

 
« Ces dispositions sont 

applicables sans préjudice de 
l’application des obligations 
législatives et réglementaires 
spécifiques à chaque produit, 
instrument financier ou service 
proposé. 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

Une copie sur papier libre 
de ce bulletin de souscription doit 

être laissée à la personne qui a 
contracté un engagement. 

 
Article L. 342-14 

 
Il est interdit à tout 

démarcheur se livrant aux 
opérations mentionnées par 

l'article L. 342-11 de recevoir des 
personnes qu'il sollicite, des 

espèces, des effets, des valeurs ou 

« Art. L. 341-13. - Il est interdit 
au démarcheur de proposer des 
produits, instruments financiers et 
services autres  que ceux pour lesquels 
il a reçu des instructions expresses de 
la ou des personnes pour le compte 
desquelles il agit. 

 

Alinéa sans modification. 
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espèces, des effets, des valeurs ou 

chèques au porteur ou à son 
ordre. 

 
Article L. 342-15 

 
Les opérations de 

démarchage mentionnées aux 
articles L. 342-11 et L. 342-12 
doivent comporter la remise ou 
l'envoi simultané à la personne 

sollicitée d'une note 
d'information.  

 
Cette note d'information doit 

notamment fournir des indications 
précises sur la nature des engagements 
pris par celui qui propose le contrat et 
sur la portée des obligations qui 
incomberont au souscripteur. 

 

« Art. L. 341-14. - Le contrat 
portant sur la fourniture d’un service 
d’investissement ou d’un service 
connexe, sur la réalisation d’une 
opération sur instruments financiers, 
d’une opération de banque ou d’une 
opération connexe ou d’une opération 
sur biens divers est conclu entre la 
personne démarchée et 
l’établissement, l’entreprise ou la 
personne morale habilité à exercer ces 
activités, sans que le démarcheur 
puisse le signer au nom et pour le 
compte de la personne pour le compte 
de laquelle il agit. 

 

Alinéa sans modification. 
 

Article L. 342-16 
 
Préalablement à leur diffusion, 

le bulletin de souscription et la note 
d'information prévus aux articles L. 
342-13 et L. 342-15 sont soumis au 
visa de la Commiss ion des opérations 
de bourse.  

 

« Art. L. 341-15. - Il est interdit 
à tout démarcheur de recevoir des 
personnes démarchées des espèces, 
des effets de commerce, des valeurs 
ou chèques au porteur ou à son nom 
ou tout paiement par un autre moyen. 

 

Alinéa sans modification. 
 

La Commission des opérations 
de bourse peut subordonner l'octroi de 
son visa à une modification de la 
présentation ou de la teneur de ces 
documents. Elle peut demander toutes 
explications et justifications 
nécessaires. S'il n'est pas satis fait à ses 
demandes, elle peut refuser son visa. 

 

« Art. L. 341-16. - I. - La 
personne démarchée dispose, à 
compter de la conclusion du contrat, 
d’un délai de quatorze jours pour se 
rétracter, sans pénalité et sans être 
tenue d’indiquer les motifs de sa 
décision. Ce délai de rétractation court 
à compter de la date de réception par 
la personne démarchée du contrat 
signé par les deux parties. 

 

Alinéa sans modification. 
 
 

Article L. 342-17 
 

La commission des 
opérations de bourse peut, en vue 
de vérifier leur sincérité et leur 
conformité à la réglementation, 

exiger communication de tous les 
autres documents qui, à 

l'occasion des opérations de 
démarchage mentionnées aux 

« Le contrat doit comporter un 
formulaire destiné à faciliter 
l’exercice de la faculté de rétractation. 
Les mentions devant figurer sur ce 
formulaire ainsi que les conditions 
d’exercice du droit de rétractation sont 
fixées par décret. 

 

Alinéa sans modification. 
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démarchage mentionnées aux 

articles L. 342-11 et L. 342-12, 
peuvent être adressés ou remis à 
des particuliers, ou diffusés par 

des moyens audiovisuels.  
 
Elle peut demander également 

la communication préalable de tous 
les documents relatifs aux opérations 
mentionnées aux articles L. 342-11 et 
L. 342-12 et destinés au public ou aux 
porteurs de contrats, quels que soient 
le moyen et le lieu des distributions, 
publications, remises ou diffusions.  

 

 

« II. - Lorsque la personne 
déma rchée exerce son droit de 
rétractation, elle ne peut être tenue au 
versement de frais ou de commissions 
de quelque nature que ce soit. Elle es t  
toutefois tenue de payer le prix 
correspondant à l’utilisation du 
produit ou du service fourni entre la 
date de la conclusion du contrat et 
celle de l’exercice du droit de 
rétractation. 

 

Alinéa sans modification. 
 

La commission des opérations 
de bourse peut faire modifier la 
présentation ou la teneur de ces 
documents. Toutefois, en l'absence de 
refus explicite de sa part dans un délai 
de vingt et un jours à compter de la 
communication, les documents 
peuvent être distribués, publiés, remis 
ou diffusés.  

 

« L’exécution des contrats 
portant sur les services de 
conservation ou d’administration 
d’instruments financiers et de gestion 
de portefeuille pour le compte de tiers 
est différée pendant la durée du droit 
de rétractation. 

 

Alinéa sans modification. 

La commission conserve le 
pouvoir de demander à tout moment la 
modification des documents ou d'en 
exiger le retrait immédiat. 

 

« III. - Le délai de rétractation 
prévu au premier alinéa du I ne 
s’applique pas  : 

 

Alinéa sans modification 
 

Article L. 342-18 
 
Lorsqu'une personne, sollicitée 

par un démarcheur dans les conditions 
prévues par l'article L. 342-11 est 
amenée à souscrire, lors de la visite de 
ce démarcheur, un engagement sur les 
opérations que celui-ci lui a 
proposées, un délai qui ne peut être 
inférieur à quinze jours doit lui être 
laissé à compter de la souscription 
pour dénoncer cet engagement.  

 
La renonciation au bénéfice 

du délai est nulle. 
 

« 1° Aux services de réception-
transmission et exécution d’ordres 
pour le compte de tiers mentionnés à 
l’article L. 321-1, ainsi qu’à la 
fourniture d’instruments financiers 
mentionnés à l’article L.  211-1 ; 

 
 
« 2° Lorsque des dispositions 

spécifiques à certains produits et 
services prévoient un délai de 
réflexion ou un délai de rétractation 
d’une durée différente , auquel cas, ce 
sont ces délais qui s’appliquent en 
matière de démarchage. 

 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 

Article L. 342-19 
 
Sous réserve des dispositions 

de l'article L. 131-3 du code des 

« IV. - En cas de démarchage 
effectué selon les modalités prévues 
au sixième alinéa de l’article L.  341-1, 
les personnes mentionnées aux articles 

Alinéa sans modification. 
 



- 158 - 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
assurances, la dénonciation prévue à 
l'article L. 342-18 entraîne la 
restitution de l'intégralité des sommes 
éventuellement versées par le 
souscripteur. 

 
Article L. 342-20 

 
Il ne peut être dérogé par des 

conventions particulières aux 
dispositions du présent chapitre. 

 

L. 341-3 et L.  341-4 ne peuvent 
recueillir ni ordres, ni fonds de la part 
des personnes démarchées en vue de 
la fourniture de services de réception-
transmission et exécution d’ordres 
pour le compte de tiers mentionnés à 
l’article L.  321-1 ou d’instruments 
financiers mentionnés à l’article 
L. 211-1, avant l’expiration d’un délai 
de réflexion de quarante-huit heures. 

 

Article L. 342-21 
 
Des décrets en Conseil d'Etat 

fixent les modalités d'application du 
présent chapitre. 

 

« Ce délai de réflexion court à 
compter du lendemain de la remise 
d’un récépissé établissant la 
communication à la pe rsonne 
démarchée, par écrit sur support 
papier, des informations et documents 
prévus à l’article L. 341 -12. 

 

Alinéa sans modification 
 

CHAPITRE III 
DÉMARCHAGE CONCERNANT LES 

OPÉRATIONS SUR LE MARCHÉ À TERME  
 

Article L. 343-1 
 

« Le silence de la personne 
démarchée à l’issue de 
l’expiration du délai de réflexion 
ne peut être considéré comme 
signifiant le consentement de 
celle-ci. 

 

Alinéa sans modification. 

Le démarchage en vue 
d'opérations sur le marché à terme 
n'est autorisé que dans les limites et 
sous les conditions prévues par le 
présent chapitre sans préjudice du 
régime spécifique des fonds communs 
d'intervention sur les marchés à terme.  

 

« V. - Les délais fixés à la 
présente section qui expireraient 
normalement un samedi, un dimanche 
ou un jour férié ou chômé sont 
prorogés jusqu’au premier jour 
ouvrable su ivant. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Section 5 
« Sanctions disciplinaires 

 

 

Constitue une activité de 
démarchage au sens du présent 
chapitre, le fait de se rendre 
habituellement, soit au domicile ou à 
la résidence des personnes, soit sur 
leurs lieux de travail, soit dans les 
lieux ouverts au public et non réservés 
à de telles fins, en vue de conseiller 
une participation à des opérations sur 
ce marché ou de recueillir des ordres à 
cet effet, quel que soit le lieu où les 
ordres d'opérations ou le contrat liant 
le donneur d'ordre à celui qui les a 
recueillis ou exécutés ont été passés 
ou conclus.  

 

 « Art. L. 341-17. - Tout 
manquement aux lois, règlements et 
obligations professionnelles 
applicables au démarchage bancaire 
ou financier commis par les personnes 
mentionnées aux 1° et 3° de l'article 
L. 341-3 et à l'article L. 341 -4 est 
sanctionné dans les conditions 
prévues, selon les cas, aux articles 
L. 613-21, L. 621-15 et L. 621-17 du 
présent code et à l’article L.  310-18 du 
code des assurances. 

 

Alinéa sans modification 
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Sont également considérés 

comme acte de démarchage, les offres 
de services faites ou les conseils 
donnés, de façon habituelle, en vue 
des mêmes fins, dans les lieux 
mentionnés à l'alinéa précédent, par 
l'envoi de tout document d'information 
ou de publicité, ou par tout moyen de 
communication. 

 

« Art. L. 341-18. - Les 
modalités d’application des 
dispositions du présent chapitre sont 
fixées par d écret. » 

 

Alinéa sans modification. 

Article L. 343-2 
 
Seuls les prestataires de 

services d'investissement et les 
personnes mentionnés à l'article L. 
421-8, peuvent recourir au 
démarchage en vue d'opérations sur 
les instruments financiers à terme. 

 

  

Article L. 343-3 
 
Toute personne qui se livre au 

démarchage en vue d'opérations sur le 
marché à terme est tenue d'être porteur 
d'une carte d'emploi délivrée par la 
personne ou l'établissement habilité à 
recourir à ce démarchage pour le 
compte duquel elle intervient à un titre 
quelconque. Elle doit produire cette 
carte lors de tout acte de démarchage ; 
elle ne peut détenir qu'une seule carte.  

 
Cette carte, dont la validité est 

limitée à un an, mentionne les 
opérations pour lesquelles son titulaire 
a vocation à se livrer au démarchage. 

 

  

Article L. 343-4 
 
I. - Les personnes ment ionnées 

à l'article L. 343-2 doivent déposer au 
parquet du procureur de la République 
de leur domicile ou de leur siège 
social, ou du siège de leurs 
succursales ou agences, une 
déclaration écrite contenant les noms, 
adresse et état -civil des personnes 
auxq uelles elles comptent délivrer la 
carte prévue à l'article L. 343 -3.  
 

  

II. - Cette carte ne peut être 
délivrée qu'à des personnes majeures. 
Elles doivent être de nationalité 
française ou ressortissantes de l'un des 
Etats membres de la Communauté 
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européenne, sous réserve des 
conventions internationales.  

 
Cette carte ne peut être délivrée 

qu'après l'expiration d'un délai d'un 
mois à compter de la remise de la 
déclaration au parquet.  

 

  

III. - Le procureur de la 
République peut, par une décision 
motivée, interdire la délivrance de la 
carte d'emploi ou ordonner son retrait 
par la personne qui l'a délivrée. La 
décision du procureur de la 
République est immédiatement 
exécutoire et peut faire l'objet par tout 
intéressé d'un recours devant le 
tribunal de grande instance.  
 

  

Toute modification des 
indications prévues au I ainsi que tout 
retrait de cette carte doivent être 
notifiés au procureur de la 
République. 

 

  

Article L. 343-5 
 
Les personnes mentionnées à 

l'article L. 343-2 sont civilement 
responsables  du dommage causé par le 
fait des démarcheurs, agissant à ce 
titre, auxquels elles ont délivré une 
carte d'emploi. Nonobstant toute 
convention contraire, ces démarcheurs 
sont considérés comme leurs préposés 
au sens de l'article 1384 du code civil. 

 

  

Article L. 343-6 
 
Les personnes mentionnées aux 

articles L. 343-2 et L. 343-3 ne 
peuvent recueillir ni ordres ni fonds 
des personnes qu'elles ont démarchées 
avant l'expiration d'un délai de sept 
jours, jours fériés compris, à compter 
de la délivrance, par lettre 
recommandée avec avis de réception, 
d'une note d'information sur les 
marchés à terme, les opérations qui s'y 
font et les engagements incombant 
aux personnes qui y participent. Cette 
note est soumise au visa de la 
Commission des opérations de bourse.  
 

  

Avant l'expiration de ce délai   
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de sept jours, nul ne peut exiger ou 
obtenir de la personne sollicitée, 
directement ou indirectement, à 
quelque titre ou sous quelque forme 
que ce soit, une contrepartie 
quelconque, pécuniaire ou non, ni 
aucun engagement sur remise de 
fonds. Ce délai ne s'applique que lors 
du premier ordre ou du premier 
mandat de gestion donné sur le 
marché à terme à la personne pour le 
compte de laquelle le démarchage est 
fait.  

 
Les fonds correspondant aux 

ordres recueillis ne peuvent en aucun 
cas être remis aux démarcheurs. 

 

  

CHAPITRE IV 
DÉMARCHAGE ET COLPORTAGE 

CONCERNANT LES OPÉRATIONS SUR LES 
MATIÈRES PRÉCIEUSES ET LES BILLETS 

DE BANQUE ÉTRANGERS 
 

Section 1 
(2)  OPÉRATIONS SUR 

MATIÈRES 
PRÉCIEUSES 

 
Article L. 344-1 

 
Sont interdits le colportage et le 

démarchage en vue de la vente, de 
l'achat ou de l'échange de l'or en 
lingots, barres, monnaies étrangères et 
pièces d'or démonétisées.  

 

II. - 1° - Le chapitre IV du t itre 
IV du livre III du code monétaire et 
financier devient le chapitre II et ses 
articles L. 344-1 à L. 344 -3 
deviennent les articles L. 342-1 à L. 
342-3 ; 

 
2° - Dans toutes les 

dispositions législatives et 
réglementaires, les références aux 
articles L. 344-1 à L. 344 -3 sont 
remplacées par les références aux 
articles L. 342-1 à L. 342-3. 

 

II. – Sans modification. 

Se livre au colportage de ces 
matières celui qui se rend au domicile 
des particuliers, autres que les 
banquiers, agents de change et 
négociants en métaux précieux, ou 
dans les lieux publics non réservés à 
cet effet, pour offrir ou se procurer les 
matières ci-dessus désignées, avec 
livraison et paiement immédiats, en 
totalité ou en partie, soit en numéraire, 
soit en valeurs. 

 

  

Article L. 344-2 
 
I. - Se livre au démarchage des 

matières mentionnées au premier 
alinéa de l'article L. 344-1 celui qui se 

  



- 162 - 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
rend habituellement au domicile des 
particuliers, autres que les banquiers, 
agents de change, négociants en 
métaux précieux, ou dans les lieux 
publics non réservés à cet effet, pour 
conseiller l'achat, la vente ou 
l'échange de  ces matières, ou pour 
offrir de participer soit à des 
opérations à terme sur les mêmes 
matières, soit à des syndicats ayant 
pour objet des opérations fondées sur 
des différences de cours et portant sur 
les mêmes matières.  

 
II. - Sont également 

considérées comme actes de 
démarchage interdits par l'article L. 
344-1, les offres de service faites de 
façon habituelle, par lettres, 
circulaires, communications 
téléphoniques ou tout autre moyen, au 
domicile des personnes autres que les 
banquiers, agents de change, 
négociants en métaux précieux ou 
dans les lieux publics non réservés à 
cet effet en vue des opérations 
mentionnées au I. 

 

  

Section 2 
Opérations sur les billets 

de banque étrangers 
 

  

Article L. 344-3 
 
Sont interdits le colportage et le 

démarchage en vue de la vente ou de 
l'échange des billets de banque 
étrangers.  

 

  

Se livre au colportage des billets 
de banque étrangers celui qui se rend au 
domicile des particuliers, autres que les 
banquiers et agents de change, ou dans 
les lieux publics, pour offrir ou se 
procurer ces billets avec livraison et 
paiement immédiats, en totalité ou en 
partie, soit en numéraire, soit en valeurs. 

 

  

Se livre au démarchage des 
billets de banque étrangers celui qui se 
rend habituellement au domicile des 
particuliers, autres que les banquiers 
et agents de change, ou dans les lieux 
publics, pour conseiller l'achat, la 
vente ou l'échange de ces billets, la 
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participation à des opérations sur ces 
billets, ou pour offrir de participer, 
soit à des opérations à terme sur les 
mêmes billets, soit à des syndicats 
ayant pour objet des opérations 
fondées sur des différences de cours et 
portant sur les mêmes billets.  

 
Sont également considérées 

comme actes de démarchage interdits 
par le présent article les offres de 
service faites de façon habituelle (par 
lettres, circulaires, communications 
téléphoniques ou tout autre moyen) au 
domicile des personnes, autres que les 
banquiers et agents de change, ou dans 
les lieux publics, en vue des 
opérations mentionnées à l'alinéa 
précédent. 

 

  

 
 

CHAPITRE III 
INFRACTIONS RELATIVES AU 

DÉMARCHAGE 
 
 

Article 40 
 
I. - Les sections 1 à 3 du 

chapitre III du titre V du livre III du 
code monétaire et financier sont 
remplacées par les dispositions 
suivantes : 

 

Article 40 
 

Sans modification. 

Section 1 
(3)  OPÉRATIONS DE 

BANQUE 

 
Article L. 353-1 

 
Est puni d'un emprisonnement 

de deux ans et d'une amende de 
45 000 euros, le fait, pour toute 
personne, de méconnaître les 
obligations prévues aux articles L. 
341-1 et L. 341-2 portant sur des 
opérations de banque. 

 
Le t ribunal peut, en outre, 

prononcer la fermeture, provisoire ou 
définitive, de l'entreprise dont l'une 
des personnes chargées de 
l'administration ou de la direction est 
condamnée en application du premier 
alinéa et assortir éventuellement sa 
décision de la nomination d'un 
administrateur ou d'un liquidateur. En 
cas de fermeture, les dispositions de 
l'avant-dernier alinéa de l'article L. 
313-5 du code de la consommation 
sont applicables. 

« Section 1 
« Démarchage en matière bancaire 

ou 
 financière 

 
« Art. L. 353-1 . - Est puni de 

six mois d’emprisonnement et de 7 
500 € d’amende : 

 
« 1° Le fait, pour toute 

personne, de se livrer à l’activité de 
démarchage bancaire ou financier 
définie à l’article L. 341 -1 sans avoir 
obtenu une carte de démarchage en 
cas d’activité  réalisée dans les 
conditions de l’article L.  341-8 ; 

 
« 2° Le fait, pour toute 

personne se livrant à l’activité de 
déma rchage bancaire ou financier 
définie à l’article L. 341 -1, de ne pas 
communiquer à la personne 
démarchée les informations et 
documents mentionnés à l’article 
L. 341-12 et à l’avant -dernier alinéa 
de l’article L. 341-6 ; 
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sont applicables. 

 
Article L. 353-2 

 
Est puni d'une amende de 4500 

euros, le fait, pour toute personne, de 
méconnaître les obligations prescrites 
au titre des opérations de banque à 
l'article L. 341-3, au deuxième alinéa 
de l'article L. 341-4 et au premier 
alinéa de l'article L. 341-5.  

 
Est puni de la même peine le 

fait, pour le démarcheur, de ne pas 
restituer à l'établissement qui la lui a 
délivrée la carte d'emploi prévue à 
l'article L. 341-4, dans les vingt -
quatre heures de la demande qui lui 
est faite par lettre recommandée. 

 

« 3° Le fait, pour toute 
personne se livrant à l’activité de 
déma rchage bancaire ou financier 
définie à l’article L. 341 -1, de ne pas 
respecter les règles relatives à la 
signature du contrat prévues à l’article 
L. 341-14 ; 

 
« 4° Le fait, pour toute 

personne se livrant à l’activité de 
déma rchage bancaire ou financier 
définie à l’article L. 341 -1, de ne pas 
permettre à la personne démarchée de 
bénéficier du délai de rétractation 
mentionné à l’article L. 341 -16 sous 
réserve des dérogations prévues à cet 
article  ; 

 

 

Article L. 353-3 
 
Est puni d'une amende de 4500 

euros, le fait, pour toute personne, de 
méconnaître les obligations prescrites 
au titre des opérations sur valeurs 
mobilières par l'article L. 342-8. 

 
Article L. 353-4 

 
Est puni des peines prévues aux 

articles 313-1, 313-7 et 313-8 du code 
pénal, le fait, pour toute personne, de 
méconnaître les obligations prescrites 
au titre des opérations sur les valeurs 
mobilières par les articles L. 342-1, L. 
342-3, L. 342-5, au premier alinéa de 
l'article L. 342-7, au cinquième alinéa 
de l'article L. 342-8 et à l'article L. 
342-9. 

 

« 5° Le fait, pour toute 
personne se livrant à l’activité de 
déma rchage bancaire ou financier 
définie au deuxième alinéa de l’article 
L. 341-1, de recevoir des personnes 
démarchées des ordres ou des fonds en 
vue de la fourniture de services de 
réception-transmission et exécutions 
d’ordres pour le compte de tiers 
mentionnés à l’article L. 321 -1, ou 
d’instruments financiers mentionnés à 
l’article L.  221-1, avant l’expiration 
du délai de quarante -huit heures 
mentionné au IV de l’article L.  341-
16. 

 
« Art. L. 353-2 . - Est puni des 

peines prévues à l’article 313 -1 du 
code pénal : 

 

 

Article L. 353-5 
 
Est puni d'un emprisonnement 

de deux ans et d'une amende de 6000 
euros, le fait, pour toute personne, de 
méconnaître les obligations prescrites 
par les articles L. 342-6, L. 342-13 à 
L. 342-17 et L. 342-19. 

 
Article L. 353-6 

 
Est puni des peines prévues par 

les articles 313-1, 313-7 et 313-8 du 
code pénal, le fait, pour toute 

« 1° Le fait, pour toute 
personne, de recourir à l’activité de 
démarchage bancaire ou financier 
définie à l’article L. 341 -1 sans 
remplir les conditions prévues aux 
articles L. 341-3 et L. 341-4 ;   

 
« 2° Le fait, pour toute 

personne se livrant à l’activité de 
déma rchage bancaire ou financier 
définie à l’article L. 341 -1, de 
proposer des produits interdits de 
démarchage, mentionnés à l’article L. 
341-10 ; 
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personne, de méconnaître les 
obligations prescrites au titre des 
opérations sur les marchés à terme aux 
articles L. 343-2 à L. 343 -4 et L. 343-
6. 

 

 
« 3° Le fait, pour toute 

personne, d’exercer ou de tenter 
d’exercer une activité de démarchage 
bancaire ou financier en vio lation de 
l’interdiction prévue à l’article L. 341 -
9 ; 

 
 « 4° Le fait, pour toute 

personne se livrant à l’activité de 
déma rchage bancaire ou financier, de 
proposer aux personnes déma rchées 
des produits, instruments financiers et 
services autres que ceux pour lesquels 
elle a  reçu des instructions expresses 
de la ou des personnes pour le compte 
de laquelle ou desquelles elle agit  ; 

 

 

 « 5° Le fait, pour toute 
personne se livrant à l’activité de 
déma rchage bancaire ou financier, de 
recevoir des personnes démarchées 
des espèces , des effets de commerce, 
des valeurs ou chèques au porteur ou à 
son nom ou tout paiement par un autre 
moyen. 

 

 

 « Art. L. 353-3 . - Les personnes 
physiques coupables de l’un des délits 
mentionnés aux articles L. 353-1 et 
L. 353-2 encourent également les 
peines complémentaires suivantes : 

 

 

 « 1° L’interdiction des droits 
civ iques, civils et de famille, suivant 
les modalités prévues par l’article 
131-26 du code pénal ; 

 

 

 « 2° L’interdiction, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal, d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dans 
l’exercice ou à l’occasion de laquelle 
l’infraction a été commise, pour une 
durée de cinq ans au plus ; 

 

 

 « 3° L’affichage ou la diffusion 
de la décision prononcée, dans les 
conditions prévues par l’article 131-35 
du code pénal. 

 

 

 « Art. L. 353-4 . - Les personnes 
morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement dans les 
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conditions prévues par l’article 121-2 
du code pénal, des infractions définies 
aux articles L. 353-1 et L. 353-2. 

 
 « Les peines encourues par les 

personnes morales sont : 
 

 

 « 1° L’amende, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal ; 

 

 

 « 2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

 

 « L’interdiction mentionnée au 
2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur l’activité dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

 

 « Art. L. 353-5 . - Les agents 
mentionnés à l’article L. 450 -1 du 
code de commerce sont qualifiés pour 
procéder à la recherche et à la 
constatation des infractions prévues 
aux articles L.  353-1 et L. 353-2 dans 
les conditions fixées par les articles 
L. 450-2 à L. 450 -4, L. 450-7 et 
L. 450-8 du code de commerce. » 

 

 

Section 4 
Opérations sur matières précieuses 

et billets de banque étrangers 
 

II. - 1° - La section 4 du même 
chapitre devient la section 2 et 
l’article L. 353-7 devient l’article L. 
353-6 ; 

 

 

Article L. 353-7 
 
Est puni d'un emprisonnement 

de six mois et d'une amende de 9000 
euros, le fait, pour toute personne, de 
méconnaître les obligations prescrites 
au titre des opérations sur matières 
précieuses et des billets de banque, 
par les articles L. 344-1 à L. 344 -3.  

 
La saisie et la confiscation des 

matières mentionnées aux articles L. 
344-1 à L. 344 -3 sont obligatoires.  

 

  

 2° - Dans toutes les 
dispositions législatives et 
réglementaires, les références à 
l’article L. 353-7 sont remplacées par 
les références à l’article L. 353 -6. 

(5)   
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(4)   

 (6)  ARTICLE 41 

 

(7)  ARTICLE 41 

 
Code monétaire et financier 

Article L. 519-5 
I. - L’article L. 519-5 du code 

monétaire et financier est ainsi rédigé 
: 

 

Sans modification. 

Les intermédiaires en opérations 
de banque sont soumis aux dispositions 
des articles L. 341-1 à L. 341 -6, L. 353-
1 et L. 353-2. 

« Art. L. 519-5 . - Lorsque les 
intermédiaires en opérations de 
banque se livrent à une activité de 
déma rchage au sens de l’article L. 
341-1, ils sont soumis aux dispositions 
des art icles L.  341-4 à L.  341-18 et 
L. 353-1 à L.  353-5. » 

 

 

Article L. 531-2 
 
Peuvent fournir les services 

d’investissement dans les limites des 
dispositions législatives qui, le cas 
échéant, les régissent, sans être soumis à 
la procédure d’agrément prévue à 
l’article L. 532-1 mais sans pouvoir 
prétendre au bénéfice des dispositions 
des articles L. 422-1, L. 532-16 à L. 
532-27 et des deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 612-2 : 
……………………………………… 

g) Les personnes dont l’activité 
est régie par les chapitres Ier à III du 
titre IV du livre III ;  
……………………………………… 

 

II. - Le g  du 2° de l'article 
L. 531-2 du même code est remplacé 
par les dispositions suivantes :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« g) Les personnes dont 

l’activité est régie par le chapitre 1 du 
titre IV du livre III à la condition 
qu’elles soient mandatées, 
conformément à l’article L.  341-4, par 
des personnes habilitées à fournir les 
mêmes services d’investissement  ;  » 

 

 

Article L. 550-1 III. - L’article L. 550-1 du code 
monétaire et financier est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Est soumise aux dispositions 
des articles L. 550-2, L. 550-3, L. 
550-4, L. 550-5 et L. 573-8 : 

 

  

1. Toute personne qui, 
directement ou indirectement, par voie 
de publicité ou de démarchage, 
propose à titre habituel à des tiers de 
souscrire des rentes viagères ou 
d’acquérir des droits sur des biens 
mobiliers ou immobiliers lorsque les 
acquéreurs n’en n’assurent pas eux-
mêmes la gestion ou lorsque le contrat 
offre une faculté de reprise ou 
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d’échange et la revalorisation du 
capital investi ;  

 
2. Toute personne qui recueille 

des fonds à cette fin ;  
 

  

3. Toute personne chargée de la 
gestion desdits biens. 

 

  

Ces articles ne s’appliquent pas 
aux opérations déjà régies par des 
dispositions particulières et 
notamment aux opérations d’assurance 
et de capitalisation régies par le code 
des assurances, aux opérations de 
crédit différé , aux opérations régies 
par le code de la mutualité et par le 
code de la sécurité sociale, aux 
opérations donnant normalement droit 
à l’attribution en propriété ou en 
jouissance de parties déterminées d’un 
ou plusieurs immeubles bâtis. 

 

  

 « Les personnes  mentionnées 
au présent article sont soumises aux 
dispositions des articles L.  341-1 à 
L. 341-18 et L.  353-1 à L.  353-5 
lorsqu’elles agissent par voie de 
déma rchage. » 

 

 

Code des assurances 
Article L. 322-2-2 

IV. - L’article L.  322-2-2 du 
code des assurances est ainsi rédigé : 

 

 

Les opérations autres que celles 
qui sont mentionnées aux articles L. 
310-1 et L. 310-1-1 et à l’article 3 de 
la loi n° 72-6 du 3 janvier 1972 
relative au démarchage financier et à 
des opérations de placement et 
d’assurance ne peuvent être effectuées 
par les entreprises mentionnées aux 
articles L. 310-1 et L. 310-1-1 que si 
elles demeurent d’importance limitée 
par rapport à l’ensemble des activités 
de l’entreprise. Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités d’application 
du présent article. 

 

« Art. L. 322-2-2. - Les 
opérations autres que celles qui sont 
mentionnées aux articles L. 310-1 et 
L. 310-1-1 du présent code et à 
l’article L. 341-1 du code monétaire et 
financier ne peuvent être effectuées 
par les entreprises mentionnées aux 
articles L.  310-1 et L. 310-1-1 du 
présent code que si elles demeurent 
d’importance limitée par rapport à 
l’ensemble des activités de 
l’entreprise. Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les modalités d’application 
du présent article.  » 

 

 

 Article 42 
 

Article 42 
 

 Il est inséré, dans le titre IV 
du livre V du code monétaire et 
financier, un chapitre Ier ainsi 
rédigé :  

Alinéa sans modification. 
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 « CHAPITRE IER 

«  LES CONSEILLERS EN 
INVESTISSEMENTS FINANCIERS 

 

 

 « Art. L. 541-1 . - I. - Les 
conseillers en investissements 
financiers sont les personnes exerçant 
à t itre de profession habituelle une 
activ ité de conseil portant sur : 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 1° La réalisation d’opérations 
sur les instruments f inanciers définis à 
l’article L. 211-1 ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 2° La réalisation d’opérations 
de banque ou d’opérations connexes 
définies aux articles L. 311-1 et L. 
311-2 ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 3° La fourniture de services 
d’investissement ou de services 
connexes définis aux articles L. 321-1 
et L. 321-2 ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 4° La réalisation d’opérations 
sur biens divers définis à l’article 
L. 550-1. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « II. - Ne sont pas soumis aux 
dispositions du présent titre : 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 1° Les établissements de 
crédit et les organismes mentionnés à 
l’article L.  518-1, les entreprises 
d’investissement et les entreprises 
d’assurance ;  

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 2° Les professionnels soumis 
à une réglementation spécifique qui 
exe rcent une activité de conseil en 
investissements financiers dans les 
limites de cette réglementation. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « III. - Les conseillers en 
investissements financiers ne peuvent 
à titre habituel et rémunéré donner de 
consultations jurid iques ou rédiger des 
actes sous seing privé pour autrui que 
dans les conditions et limites des 
articles 54, 55 et 60 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre  1971 portant 
réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques. 

Alinéa sans modification. 
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___ 

 
 

 « Art. L. 541-2 . - Les 
conseillers en investissements 
financiers personnes physiques, ainsi 
que les personnes physiques ayant le 
pouvoir de gérer ou d’administrer les 
personnes morales habilitées en tant 
que conseillers en investissements 
financiers doivent obligatoirement 
remplir des conditions d’âge, 
d’honorabilité et de compétence 
professionnelle fixées par décret. 

 

« Art. L. 541-2. - Les conseillers 
en investissements financiers personnes 
physiques… 

 
 

… conseillers en 
investissements financiers doivent 
obligatoirement remplir des conditions 
d'âge et d'honorabilité fixées par décret, 
ainsi que des conditions de compétence 
professionnelle  fixées par le règlement 
général de l'Autorité des marchés 
financiers. 

 
 « Art. L. 541-3 . - Tout 

conseiller en investis sements 
financiers doit être en mesure de 
justifier à tout moment de l’existence 
d’un contrat d’assurance le couvrant 
contre les conséquences pécuniaires 
de sa responsabilité civile 
professionnelle.  

 

« Art. L. 541-3 . - Tout 
conseiller en investissements 
financiers… 

 
 
 
… sa responsabilité civile 

professionnelle , en cas de 
manquement à ses obligations 
professionnelles telles que définies au 
présent chapitre. 

 
 « Le niveau minimal des 

garanties qui doivent être apportées 
par l’assurance en responsabilité civ ile 
professionnelle est fixé par décret, en 
fonction de la forme juridique sous 
laquelle l’activité de conseil est 
exe rcée et des produits et services 
susceptibles d’être conseillés. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « Art. L. 541-4 . - Tout 
conseiller en investissements 
financiers doit adhérer à une 
association chargée de la 
représentation collective et de la 
défense des droits et intérêts de ses 
membres. Ces associations sont 
agréées par l'Autorité des marchés 
financiers en considération, 
notamment, de leur représentativité et 
de leur aptitude à remplir leurs 
missions. Elles doivent avoir fait 
approuver par l'Autorité des marchés 
financiers les conditions de 
compétence et le code de bonne 
conduite auxquels sont soumis leurs 
membres. Ce code doit respecter un 
minimum de prescriptions fixées par 
le règlement général de l'Autorité des 

Alinéa sans modification. 
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___ 

 
marchés financiers obligeant 
notamment les conseillers en 
investissement financiers à : 

 
 « 1° Se comporter avec loyauté 

et agir avec équité au mieux des 
intérêts de leurs clients  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 2° Exercer leur activité avec 
la compétence, le soin et la diligence 
qui s’imposent au mieux des intérêts 
de leurs clients ;  

 

« 2° Exercer leur activité , dans 
les limites autorisées par leur statut, 
avec la compétence, le soin et la 
diligence qui s'imposent au mieux des 
intérêts de leurs clients , afin de leur 
proposer une offre de services adaptée 
et proportionnée à leurs besoins et à 
leurs objectifs  ;  

 
  « 2° bis  S'interdire toute 

initiative susceptible de laisser croire à 
la clientèle qu'ils peuvent exercer des 
activités pour lesquelles ils ne sont pas 
agréés ;  

 
 « 3° Etre dotés des 

ressources et procédures 
nécessaires pour mener à bien 
leurs activités et mettre en œuvre 
ces ressources et procédures avec 
un souci d’efficacité ; 

 

Alinéa sans modification. 
è 

 « 4° S’enquérir, avant de 
formuler un conseil, de la situation 
financière de leurs clients, de leur 
expérience et de leurs obje ctifs en 
matière d’investissement ;  

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 5° Communiquer, d’une 
manière appropriée, les informations 
utiles à la prise de décisions par leurs 
clients ainsi que celles concernant les 
modalités de leur rémunération, 
notamment la tarification de leurs 
prestations. 

 

« 5° Communiquer aux clients, 
d'une manière appropriée, la nature 
juridique et l'étendue des éventuelles 
relations entretenues avec les 
établissements promoteurs de produits 
mentionnés au 1° de l'article L. 341-3, 
les informations utiles… 

 
… la tarification de leurs 

prestations. 
 

 « Art. L. 541-5 . - Tout 
conseiller en investissements 
financiers qui souhaite exe rcer ses 
activités en France doit, après 
vérification qu’il remplit les 
conditions posées aux articles 
L. 541-2 à L.  541-4, être enregistré sur 

« Art. L. 541-5. - Tout conseiller 
en investissements… 
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une liste tenue et régulièrement mise à 
jour par chaque association 
professionnelle mentionnée à l’article 
L. 541-4 selon des modalités fixées 
par décret pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. Cette 
liste est transmise à l'Aut orité des 
marchés financiers auprès de laquelle 
elle est librement consultable par le 
public. 

 

 
… pris 

après avis de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés. Cette 
liste est transmise à l'Autorité des 
marchés financiers , selon des modalités 
fixées par son règlement général, et 
auprès de laquelle elle est librement 
consultable par le public. 

 

 « Il est attribué au conseiller en 
investissements financiers un numéro 
d’enregistrement délivré par 
l’association professionnelle auprès de 
laquelle il est enregistré. Ce numéro 
doit être communiqué à toute 
personne entrant en relation avec lui et 
doit figurer sur tous les documents 
émanant des conseillers en 
investissements financiers. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « Art. L. 541-6 . - Il est interdit 
à tout conseiller en investissements 
financiers de recevoir de ses clients 
des fonds autres que ceux destinés à 
rémunérer son activité de conseil en 
investissements financiers. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « Art. L. 541-7 . - Nul ne peut 
directement ou indirectement, pour 
son propre compte ou pour le compte 
d’autrui, exercer une activité de 
conseiller en investissements 
financiers s’il a fait l’objet depuis 
moins de dix ans d’une condamnation 
défin itive : 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 1° Pour crime  ; 
 

Alinéa sans modification. 
 

 « 2° A une peine d’au moins 
trois mois d’emprisonnement sans 
sursis pour : 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « a) L’une des infractions 
prévues au titre Ier du livre III du code 
pénal et pour les dé lits prévus par des 
lois spéciales et punis des peines 
prévues pour l’escroquerie et l’abus 
de confiance  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « b) Recel ; 
 

Alinéa sans modification. 
 

 « c) Blanchiment  ; Alinéa sans modification. 
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___ 

 
  

 « d) Corruption active ou 
passive, trafic d’influence, 
soustraction et détournement de 
biens ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « e) Faux, falsification de t itres 
ou autres valeurs fiduciaires émises 
par l’autorité publique, falsification 
des marques de l’autorité  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « f) Participation à une 
association de malfaiteurs  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « g) Trafic de stupéfiants  ; 
 

Alinéa sans modification. 
 

 « h) Proxénétisme et infractions 
assimilées ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « i) L’une des infractions 
prévues à la section 3 du chapitre V 
du titre II du livre II du code pénal ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « j) L’une des infractions à la 
législation sur les sociétés 
commerciales prévues au titre IV du 
livre II du code de commerce  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « k ) Banqueroute  ; 
 

Alinéa sans modification. 
 

 « l) Pratique de prêt usuraire  ; 
 

Alinéa sans modification. 
 

 « m)  L’une des infractions 
prévues par la loi du 21 mai 1836 sur 
les loteries, par la loi du 15 juin 1907 
sur les cercles et cas inos et par la loi 
n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative 
aux jeux de hasard  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « n) Infraction à la législation 
et à la réglementation des relations 
financières avec l’étranger ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « o) Fraude fiscale  ; 
 

Alinéa sans modification. 
 

 « p) L’une des infractions 
prévues aux articles L. 163-2 à L. 
163-4 et L. 163-7 ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « q) L’une des infractions 
prévues aux articles L. 122-8 à 
L. 122-10 et L.  213-1 à L.  213-5 du 
code de la consommation  ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « r) L’une des infractions Alinéa sans modification. 
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prévues aux articles L. 465-1 et L. 
465-2 du présent code ; 

 

 
 

 « s) L’une des infractions 
prévues à la section 2 du chapitre Ier  
du titre III du livre II, aux chapitres II 
et III du titre IV du livre III, aux 
chapitres Ier  à IV du titre VI du livre 
IV et au titre VII du livre V du présent 
code ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « 3° A la destitution des 
fonctions d’officier public ou 
ministériel. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « II. - Les personnes exerçant 
une activité de conseil en 
investissements financiers qui font 
l’objet de l’une des condamn ations 
prévues au I du présent article doivent 
cesser leur activité dans un délai d’un 
mois à compter de la date à laquelle la 
décision de justice est devenue 
définitive. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « III. - En cas de condamnation 
prononcée par une juridiction 
étrangère et passée en force de chose 
jugée pour une infraction constituant, 
selon la loi française, un crime ou l’un 
des délits mentionnés au I du présent 
article, le tribunal correctionnel du 
domicile du condamné d éclare, à la 
requête du ministère public, après 
constatation de la régularité et de la 
légalité de la condamnation et 
l’intéressé dûment appelé en chambre 
du conseil, qu’il y a lieu à 
l’application de l’incapacité prévue 
par le I du présent article. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « Cette incapacité s’applique 
également à toute personne non 
réhabilitée ayant fait l’objet d’une 
faillite personnelle prononcée par une 
juridiction étrangère quand le 
jugement déclaratif a été déclaré 
exécutoire en France. La demande 
d’exequatur peut être, à cette fin 
seulement, formée par le ministère 
public devant le tribunal de grande 
instance du domicile du condamné.  » 

 

Alinéa sans modification. 
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II. ARTICLE 43 

 

III. ARTICLE 43 

 
Code monétaire et financier 

Article L. 621-17 
L'article L. 621-17 du code 

monétaire et financier est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

 

Alinéa sans modification. 
 

Lorsqu’une pratique contraire 
aux dispositions législatives ou 
réglementaires est de nature à porter 
atteinte aux droits des épargnants, le 
président de la commission peut 
demander en justice qu’il soit ordonné 
à la personne qui en est responsable 
de se conformer à ces dispositions, de 
mettre fin à l ’irrégularité ou d’en 
supprimer les effets. 

 
La demande est portée devant 

le président du tribunal de grande 
instance de Paris qui statue en la 
forme des référés et dont la décision 
est exécutoire par provision. Le 
président du tribunal est compétent 
pour connaître des exceptions 
d’illégalité. Il peut prendre, même 
d’office, toute mesure conservatoire et 
prononcer pour l’exécution de son 
ordonnance une astreinte versée au 
Trésor public. 

 
Lorsque la pratique relevée est 

passible de sanctions pénales, la 
commission informe le procureur de la 
République de la mise en oeuvre de la 
procédure devant le président du 
tribunal de grande instance de Paris. 

 
En cas de poursuites pénales, 

l’astreinte, si elle a été prononcée, 
n’est liquidée qu’après que la décision 
sur l’action publique est devenue 
définitive. 

 
 
 

« Art. L. 621-17. - Tout 
manquement par les personnes 
mentionnées à l'article L. 541-1 aux 
lois et règlements et obligations 
professionnelles concernant les 
conseillers en investissements 
financiers est passible , à l’encontre 
des personnes mentionnées à 
l’article L. 541-1, à des sanctions 
prononcées par la commission des 
sanctions selon les modalités prévues 
aux I, IV et V de l'article L.  621-15. 

 
« Les sanctions sont 

l’avertissement, le blâme, le retrait de 
l’enregistrement et la radiation du 
fichier ou de la liste prévus aux 
articles L. 341-7 et L. 541-5. La 
commission des sanctions peut 
également prononcer, soit à la place 
soit en sus de ces sanctions, des 
sanctions pécunia ires dont le montant 
ne peut être supérieur à 300  000 € ; les 
sommes sont versées au fonds de 
garantie auquel est aff iliée la personne 
sanctionnée ou, à d éfaut, au Trésor 
public. 

 
« Le montant de la sanction 

doit être fixé en fonction de la gravité 
des manquements commis et en 
relation avec les avantages ou les 
profits éventuellement tirés de ces 
manquements. » 

 

« Art. L. 621-17. - Tout 
manquement par les  conseillers en 
investissements financiers définis à 
l'article L. 541-1 aux lois, règlements 
et obligations professionnelles les 
concernant est passible, à l’encontre 
des personnes mentionnées à 
l’article L. 541-1… 

 
 
… aux I, IV et V de l'article 

L. 621-15. 
 
Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

 Article 44 
 

Article 44 
 

 Il est ajouté, au titre VII du 
livre V du code monétaire et financier, 
un chapitre III bis  ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 
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 « CHAPITRE III BIS 

« DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
CONSEILLERS EN INVESTISSEMENTS 

FINANCIERS 
 

 

 « Art. L. 573-9 . - Est puni des 
peines prévues à l’article 313 -1 du 
code pénal : 

 

 

 « 1° Le fait, pour toute 
personne, d’exercer l’activité de 
conseil en investissements financiers 
définie à l’article L. 541 -1 sans 
remplir les conditions prévues par les 
articles L.  541-2 à L. 541 -5 ; 

 

 

 « 2° Le fait, pour toute 
personne, d’exercer ou de tenter 
d’exercer une activité de conseiller en 
investissements financiers en violation 
de l’interdiction prévue à l’article L. 
541-7 ; 

 

 

 « 3° Le fait, pour toute 
personne se livrant à l’activité de 
conseil en investissements financiers, 
de recevoir de ses clients des fonds en 
violation de l’interdiction prévue à 
l’article L. 541-6. 

 

 

 « Art. L. 573-10. - Les 
personnes physiques coupables de l’un 
des délits mentionnés à l’article L. 
573-9 encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

 

 

 « 1° L’interdiction des droits 
civ iques, civils et de famille, suivant 
les modalités prévues par l’article 
131-26 du code pénal ; 

 

 

 « 2° L’interdiction, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du même code, d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dans 
l’exercice ou à l’occasion de laquelle 
l’infraction a été commise, pour une 
durée de cinq ans au plus ; 

 

 

 « 3° L’affichage ou la diffusion 
de la décision prononcée dans les 
conditions prévues par l’article 131-35 
du même code. 
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 « Art. L. 573-11. - Les 

personnes morales peuvent être 
déclarées responsables pénalement 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies à l’article  L. 573-
9. 

 

 

 « Les peines encouru es par les 
personnes morales sont : 

 

 

 « 1° L’amende, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal ; 

 

 

 « 2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

 

 « L’interdiction mentionnée au 
2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur l’activité dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise.  » 

 

 

 CHAPITRE II 
SÉCURITÉ DES ÉPARGNANTS ET DES 

DÉPOSANTS  
 

CHAPITRE II 
SÉCURITÉ DES ÉPARGNANTS ET DES 

DÉPOSANTS  
 

 Section 1 
Mesures relatives aux organismes 

de 
placement collectif en valeurs  

mobilières et aux sociétés de gestion 
 

Section 1 
Mesures relatives aux organismes 

de 
placement collectif en valeurs  

mobilières et aux sociétés de gestion 
 

 Article 45 
 

Article 45 
 

Article L. 214-4 I. - Le pre mier alinéa de 
l’article L. 214-4 du code monétaire et 
financier est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

Sans modification. 

Dans les conditions et limites 
fixées par décret en Conseil d’Etat, 
l’actif d’un organisme de placement 
collectif en valeurs mobilières 
comprend des valeurs mobilières 
françaises ou étrangères, négociées ou 
non sur un marché réglementé, ainsi 
qu’à titre accessoire, des liquidités. Les 
SICAV peuvent posséder des 
immeubles nécessaires à leur 
fonctionnement. 

« Dans des conditions et limites 
fixées par décret en Conseil d’Etat, 
l’actif d’un organisme de placement 
collectif en v aleurs mobilières 
comprend : 

 

 

…………………………………………. « a) Des instruments financiers 
au sens de l’article L. 211-1 ; 
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 « b) Des dépôts effectués 

auprès d’établissements de crédit 
français ou étranger ; 

 

 

 « c) A titre accessoire, des 
liquidités. 

 

 

 « Les sociétés d’investissement 
à capital variable peuvent posséder les 
immeubles nécessaires à leur 
fonctionnement. » 

 

 

Article L. 214-7 
 

  

Le règlement d’un fonds 
commun de placement et les statuts 
d’une SICAV peuvent prévoir, dans 
des limites et conditions fixées par 
décret, la possibilité de procéder à des 
opérations d’achat ou de vente sur des 
marchés à terme réglementés. La liste 
de ces marchés est arrêtée par le 
ministre chargé de l’économie. 

 

II. - L'article L. 214-7 du même 
code est abrogé. 

 

 

Article L. 511-6 
 

  

Sans préjudice des 
dispositions particulières qui leur 
sont applicables, les interdictions 
définies à l’article L. 511 -5 ne 
concernent ni les institutions et 
services énumérés à l’article L. 
518-1, ni les entreprises régies 
par le code des assurances, ni les 
sociétés de réassurance, ni les 
entreprises d’investissement, ni 
les organismes collecteurs de la 
participation des employeurs à 
l’effort de construction pour les 
opérations prévues par le code de 
la construction et de l’habitation, 
ni les fonds communs de 
créances. 
…………………………………
………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - À la fin du premier 

alinéa de l'article L. 511-6 du 
même code, sont ajoutés les mots 
: « ni les organismes de 
placement collectif en valeurs 
mobilières ». 

 

 

 Article 46 
 

Article 46 
 

Article L. 214-15 
 

 Sans modification. 
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Les parts de fonds communs de 

créances ne peuvent être détenues au-
delà d’un pourcentage fixé par décret : 

 

  

1. Par un fonds commun de 
placement dont la société de gestion 
est placée sous le contrôle, au sens de 
l’article L. 233-3 du code de 
commerce, d’un établissement de 
crédit ayant cédé des créances au 
fonds ;  

 

I. - Au début du deuxième 
alinéa de l’article L. 214-15 du code 
monétaire et financier, sont ajoutés les 
mots suivants  : «  Sous réserve des 
dispositions de l’article L. 214-19, » . 

 

 

2. Par une SICAV dont les 
dirigeants sociaux et dirigeants 
titulaires d’un contrat de travail 
dépendent d’un établissement de 
crédit ayant cédé des créances au 
fonds. 

 

  

Article L. 214-19 II. - A l’article L. 214-19 du 
même code, est inséré un second 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Le rachat par la société de ses 
actions, comme l’émission d’actions 
nouvelles, peuvent être suspendus, à 
titre provisoire, par le conseil 
d’administration ou le directoire, 
quand des circonstances 
exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt 
des actionnaires le commande dans 
des conditions fixées par les statuts de 
la société. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le règlement général de 

l'Autorité des marchés financiers fixe 
les autres cas et les conditions dans 
lesquelles les statuts de la SICAV 
prévoient, le cas échéant, que 
l’émission des actions est interrompue 
de façon provisoire ou définitive. » 

 

 

Article L. 214-30 III. - A l'article L. 214-30 du 
même code, est inséré un second 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Le rachat par le fonds de ses 
parts et l’émission de parts nouvelles 
peuvent être suspendus à titre 
provisoire par la société de gestion 
quand des circonstances 
exceptionnelles l’exigent et s i l’intérêt 
des porteurs de parts le commande, 
dans des conditions fixées par le 
règlement du fonds. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 « Le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers fixe 
les autres cas et conditions dans 
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lesquelles, le règlement du fonds 
prévoit, le cas échéant, que l’émission 
des parts est interrompue de façon 
provisoire ou définitive.  » 

 
Article L. 214-33 (1)  ARTICLE 47 

(2)   

(3)  ARTICLE 47 

(4)   

 I. - Au premier alinéa du I de 
l’article L. 214-33 du code monétaire 
et financier, il est ajouté la phrase 
suivante : 

 

Sans modification. 

I. - Un organisme de placement 
collectif en valeurs mobilières peut 
comporter deux ou plusieurs 
compartiments si ses statuts ou son 
règlement le prévoient. Chaque 
compartiment donne lieu à l’émission 
d’une catégorie d’actions ou de parts 
représentative des actifs de 
l’organisme de placement collectif en 
valeurs mobilières qui lui sont 
attribués. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Par dérogation à l’article 

2093 du code civil et sauf stipulation 
contraire des documents constitutifs 
de l’organisme de placement collectif 
en valeurs mobilières, les actifs d’un 
compartiment déterminé ne répondent 
que des dettes, engagements et 
obligations et ne bénéficient que des 
créances qui concernent ce 
compart iment. » 

 

 

………………………………………
…. 
 

  

Article L. 214-43 II. - Au deuxième alinéa de 
l’article L. 214-43 du même code, il 
est ajouté la phrase suivante  : 

 

 

Le fonds commun de créances 
est une copropriété qui a pour objet 
exclusif d’acquérir des créances et 
d’émettre des parts représentatives de 
ces créances. 

 

  

Le fonds peut comporter deux 
ou plusieurs compartiments si son 
règlement le prévoit. Chaque 
compartiment donne lieu à l’émission 
de parts représentatives des actifs du 
fonds qui lui sont attribués. 

 

 
 
 
 
 
 
« Par dérogation à l’article 

2093 du code civil et sauf stipulation 
contraire des documents constitutifs 
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du fonds, les actifs d’un compart iment 
déterminé ne répondent que des 
dettes, engagements et obligations et 
ne bénéficient que des créances qui 
concernent ce compartiment. » 

 
………………………………………
…. 
 

  

Code monétaire et financier 
Article L. 214-2 

 

 Article additionnel après l’article 47 
 

Les organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières 
prennent la forme soit de sociétés 
d’investissement à capital variable 
(SICAV) soit de fonds communs de 
placement. 

 

 L'article L.  214-2 du code 
monétaire et financier est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Les organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières peuvent 
comprendre différentes catégories de 
parts ou d'actions dans des conditions 
fixées respectivement par le règlement 
du fonds ou les statuts de la SICAV, 
selon les prescriptions du règlement 
général de l'Autorité des marchés 
financiers. »  

 
 Article 48 

 
I. - A compter du 13 février 

2004 : 
 

Article 48 
 

Sans modification. 

Article L. 214-24 
 

A. - L’article  L. 214-24 du 
code monétaire et financier est 
modifié comme suit : 

 

 

Le fonds commun de placement 
est constitué à l’initiative conjointe 
d’une société de gestion mentionnée à 
l’article L. 214-25, chargée de sa 
gestion, et d’une personne morale, 
dépositaire des actifs du fonds. 

 

 
1° Au premier alinéa, les mots  : 

« mentionnée à l’article L. 214-25 » 
sont remplacés par les mots  : « de 
portefeuille »  ; 

 

 

Cette société et cette personne 
établissent le règlement du fonds. 

 

  

La société chargée de la gestion 
du fonds commun de placement peut 
être une société de gestion de 
portefeuille mentionnée à l’article L. 
532-9. 

 

2° Le troisième alinéa est 
supprimé. 

 

La souscription ou l’acquisition   
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de parts d’un fonds commun de 
placement emporte acceptation du 
règlement. 

 
Article L. 214-25 

 
  

La société de gestion a pour 
objet exclusif de gérer des sociétés 
d’investissement à capital variable, 
des fonds communs de placement et 
des sociétés d’investissement. 

 

B. - Les deux premiers alinéas 
de l’article L. 214-25 du même code 
sont supprimés.  

 

 

La société de gestion est 
soumise aux mêmes règles notamment 
en matière d’agrément et de contrôle, 
que celles prévues pour les sociétés 
mentionnées à l’article L. 532-9. 
L’article L. 621-23 s’applique aux 
commissaires aux comptes de la 
société de gestion. 

 

  

Le fonds commun de placement 
est représenté à l’égard des tiers par la 
société chargée de sa gestion. Cette 
société peut agir en justice pour 
défendre ou faire valoir les droits ou 
intérêts des porteurs de parts. 

 

  

Le siège social et 
l’administration centrale de la société 
de gestion sont situés en France. 

 

  

(a) Cf. article 33 du 
projet de loi pour le 
texte de 
l’article  L. 543-I 

C. - Le chapitre III du titre IV 
du livre V du même code et son art icle 
L. 543-I sont abrogés. 

 

 

 II. - Les sociétés de gestion 
mentionnées à l'article L. 543-I du 
code monétaire et financier mettent, 
avant le 13 février 2004, leurs statuts, 
leur organisation et leurs moyens en 
harmonie avec les dispositions du I. 
Elles effectuent une déclaration 
d'act ivité et déposent une demande 
d'agrément auprès de l'Autorité des 
marchés financiers avant le 31 
décembre 2003. Elles poursuivent leur 
activ ité jusqu'à ce qu'il ait été statué 
sur cette demande. 
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 Section 2 

B. AUTRES DISPOSITIONS 

 

Section 2 

C. AUTRES DISPOSITIONS 

 
 Article 49 

 
Article 49 

 
Article L. 322-1 L’article L. 322-1 du code 

monétaire et financier est modifié 
ainsi qu’il suit  : 

 

Sans modification. 

Lorsqu’ils sont conservateurs 
d’instruments financiers confiés par 
des tiers, les établissements de crédit  
et les entreprises d’investissement 
agréés en France, les intermédiaires 
habilités par le Conseil des marchés 
financiers au titre de la conservation 
et de l’administration des instruments 
financiers et les adhérents des 
chambres de compensation adhèrent à 
un mécanisme de garantie des titres. 
Ce mécanisme a pour objet 
d’indemniser les investisseurs en cas 
d’indisponibilité de leurs instruments 
financiers ainsi que de leurs dépôts en 
espèces lorsqu’ils sont liés à un 
service d’investissement, à la 
compensation ou à la conservation 
d’instruments financiers et qu’ils 
n’entrent pas dans le champ 
d’application du fonds de garantie des 
dépôts institué par l’article L. 312-4. 
Ne peuvent bénéficier du mécanisme 
de garantie les personnes et les fonds 
exclus de l’indemnisation par l’article 
L. 312-4. 

 

1° Les mots : «  Lorsqu’ils sont 
conservateurs d’instruments financiers 
confiés par des tiers  » sont 
supprimés ; 

 
2° Les mots : «  les 

établissements de crédit et les 
entreprises d’investissement  » sont 
remplacés par les mo ts : « les 
prestata ires de serv ices 
d’investissement, à l’exception des 
sociétés de gestion de portefeuille, » . 

 

 

Article L. 511-7 
 

Les interdictions définies à 
l’article L. 511-5 ne font pas obstacle 
à ce qu’une entreprise, quelle que soit 
sa nature, puisse : 

 

Article 50 
 
I. - Les dispositions de l'article 

L. 511-7 du code monétaire et 
financier deviennent le I de cet article 
et il est rajouté un II, ainsi rédigé :  

 

Article 50 
 

Sans modification. 

1. Dans l’exercice de son 
activité professionnelle consentir à ses 
contractants des délais ou avances de 
paiement  

  

………………………………………
…. 
 

  

7. Prendre ou mettre en pension 
des instruments financiers et effets 
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publics visés à l’article L. 432 -12. 

 
 « II. - Le Comité des 

établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement peut 
exempter d’agrément, sauf s'il l'estime 
incompatible avec la sécurité des 
moyens de paiement, une entreprise 
exerçant toute act ivité de mise à 
disposition ou de gestion de moyens 
de paiement lorsque ceux-ci ne sont 
acceptés que par des sociétés qui sont 
liées à cette entreprise au sens du 3 du 
I ci-dessus ou par un nombre limité 
d’entreprises qui se distinguent 
clairement par le fait qu’elles se 
trouvent dans une zone géographique 
restreinte ou qu’elles sont liées entre 
elles par un dispositif de 
commercialisation ou de distribution 
commun. 

 

 

 « Lorsque l’entreprise 
bénéficiaire de l’exemption gère ou 
met à disposition des moyens de 
paiement sous forme de monnaie 
électronique : 

 

 

 « 1° La capacité maximale de 
chargement du support  électronique 
mis à la disposition des porteurs à des 
fins de paiement ne peut excéder un 
montant fixé par arrêté du ministre 
chargé de l’économie dans des 
conditions fixées par décret ;  

 

 

 « 2° Un rapport d’activité, dont 
le contenu est fixé par arrêté du  
ministre chargé de l’économie dans 
des conditions fixées par décret, est 
fourni annuellement à la Banque de 
France.  » 

 

 

Article L. 562-1 II. - A l'article L. 562-1 du code 
monétaire et financier, est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé  : 

 

 

Les dispositions du présent 
chapitre sont applicables : 

 

  

1. Aux organismes, institutions 
et services régis par les dispositions 
du titre Ier du présent livre ;  

 

  

………………………………………   
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…. 
 

9. Aux personnes se livrant 
habituellement au commerce ou 
organisant la vente de pierres 
précieuses, de matériaux précieux, 
d’antiquités et d’oeuvres d’art. 

 

  

 « 10. Aux entreprises 
bénéficiant de l'exemption prévue par 
le II de l'article L. 511-7. » 

 

 

Pour l’application du présent 
titre, les personnes mentionnées aux 1 
à 6 sont désigné es sous le nom 
d’organismes financiers. 

 

  

 (1)  ARTICLE 51 

 

(2)  ARTICLE 51 

 
Article L. 520-1 Le titre II du livre V du code 

monétaire et financier est ainsi 
modifié : 

 

Alinéa sans modification. 
 

Les personnes physiques ou 
morales autres que les établissements 
de crédit et les institutions et services 
mentionnés à l’article L. 518 -1, qui 
font profession habituelle d’effectuer 
des opérations de change manuel, 
adressent, avant de commencer leurs 
opérations, une déclaration d’activité 
à la Banque de France. Elles so nt 
inscrites au registre du commerce et 
des sociétés, quelle que soit leur 
nature juridique. 

 

  

Constitue une opération de 
change manuel, au sens du présent 
titre, l’échange immédiat de billets ou 
monnaies libellés en devises 
différentes. En outre, les changeurs 
manuels peuvent accepter en échange 
des espèces qu’ils délivrent aux 
clients un règlement par un autre 
moyen de paiement, sous réserve que 
celui-ci soit libellé dans une devise 
différente. Par dérogation à 
l’interdiction édictée à l’article L. 
511-5, ils peuvent également remettre 
des francs en espèces en contrepartie 
de chèques de voyage libellés en 
francs. 

 

  

L’exercice de la profession de I. - Au troisième alinéa de I. – Sans modification. 
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changeur manuel est interdit à toute 
personne qui n’a pas souscrit la 
déclaration d’activité à la Banque de 
France. 

 

l'article L. 520-1, après les mots : 
« changeur manuel » sont insérés les 
mots : « , ou de fonctions de dirigeant 
de droit ou de fait dans une personne 
morale exerçant cette profession, » et 
après les mots : « Banque de France », 
sont insérés les mots : « ou qui a fait 
l'objet de la sanction prévue au 3° de 
l'article L.  520-3 ». 

 
Les changeurs manuels sont 

tenus à tout moment de justifier soit 
d’un capital libéré, soit d’une caution 
d’un établissement de crédit ou d’une 
entreprise d’assurances, d’un montant 
au moins égal à une somme fixée par 
un règlement du comité de la 
réglementation bancaire et financière. 

 

  

Les changeurs manuels tiennent 
un registre des transactions. 

 

  

Article L. 520-3 II. - Au 3 de l'article L. 520-3, 
est ajoutée la phrase suivante : 

 

II. – Sans modification. 

Si un changeur manuel a 
enfreint une disposition du présent 
titre ou du titre VI du présent livre ou 
des textes réglementaires pris pour 
son application, la commission 
bancaire peut prononcer l’une des 
sanctions disciplinaires suivantes : 

 

  

1. L’avertissement ;  
 

  

2. Le blâme ;  
 

  

3. L’interdiction d’exercer la 
profession de changeur manuel. 

 

 
« La Commission bancaire 

peut, en outre, interdire aux 
dirigeants de droit ou de fait des 
personnes morales mentionnées à 

l'article L. 520-1 d'exercer, 
directement ou indirectement, 

l'activité de change manuel 
définie au même article. » 

 

 

En outre, la Commission 
bancaire peut prononcer soit à la 
place, soit en sus de ces sanctions, une 
sanction pécuniaire au plus égale à 
trente sept mille cinq cents euros. 

 

 
 
 
III. - Au cinquième alinéa du 

même article, les mots  : «  trente sept 
mille cinq cents euros » sont 

 
 
 
III. – Sans modification. 
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remplacés par les mots  : « un million 
d'euros » . 

 
Les sommes correspondantes 

sont recouvrées par le Trésor public et 
versées au budget de l’Etat. 

 

  

  IV. - Le cinquième alinéa du 
même article est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 
  « Lorsque le changeur manuel 

est une personne morale, la commission 
bancaire peut décider que ses dirigeants 
de droit ou de fait seront tenus 
solidairement au paiement de la 
sanction pécuniaire prononcée. » 

 
 Article 52 

 
Article 52 

 
Article L. 511-34 I. - Le premier alinéa de 

l'article L. 511-34 du code monétaire 
et financier est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

 

Sans modification. 

Pour les besoins de la 
surveillance sur la base de la situation 
financière consolidée d’un ou 
plusieurs établissements de crédit ou 
entreprises d’investissement ayant 
leur siège social dans un Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique 
européen, les entreprises établies en 
France et qui font partie du groupe 
financier ou du groupe mixte auquel 
appartiennent ces établissements de 
crédit ou entreprises d’investissement  
sont tenues, nonobstant toutes 
dispositions législatives contraires, de 
transmettre les renseignements 
nécessaires à des entreprises du même 
groupe ayant leur siège social dans un 
Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen. 

 

« Les entreprises établies en 
France et qui font partie d’un groupe 
financier ou d’un groupe mixte auquel 
appartiennent des établissements de 
crédit ou entreprises d’investissement 
ayant leur siège social dans un Etat 
membre de la Communauté 
européenne ou Etat partie à l’ accord 
sur l’Espace économique européen ou 
dans un Etat où sont applicables les 
accords prévus à l’article L. 613-13 
sont tenues, nonobstant toutes 
dispositions contraires, de transmettre 
à des entreprises du même groupe 
ayant leur siège social dans l’un de 
ces Etats : 

 

 

 « 1° Les renseignements 
relatifs à leur situation financière 
nécessaires à l’organisation de la 
surveillance sur base consolidée de 
ces établissements de crédit ou 
entreprises d’investissement  ; 

 

 

 « 2° Les informations 
nécessaires à l’o rganisation de la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et 
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contre le financement du terrorisme. 

 
 « Ces dernières 

informations ne peuvent être 
communiquées à des personnes 
extérieures au groupe, à 
l’exception des autorités 
compétentes des Etats visés au 
premier alinéa. Cette exception 
ne s'étend pas aux autorités des 
Etats ou territoires dont la 
législation est reconnue 
insuffisante ou dont les pratiques 
sont considérées comme faisant 
obstacle à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux ou le 
financement du terrorisme par 
l'instance internationale de 
concertation et de coordination 
en matière de lutte contre le 
blanchiment d'argent dont la liste 
est mise à jour par arrêté du 
ministre chargé de l'économie. » 

 

 

Les personnes recevant ces 
informations sont tenues au secret 
professionnel dans les conditions et 
sous les peines mentionnées à l’article 
L. 511-33, pour tous renseignements 
ou documents qu’elles seraient ainsi 
amenées à recevoir ou à détenir.  

 

  

Les dispositions du présent 
article ne font pas obstacle à 
l’application de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 

 

  

 II. - Après l’article L. 533-3 du 
même code, est inséré un article 
L. 533-3-1 ainsi rédigé : 

 

 

 « Art. L. 533-3-1. - Les 
entreprises établies en France et qui 
font partie d’un groupe auquel 
appartiennent une ou plusieurs 
sociétés de gestion de portefeuille 
ayant leur siège social dans un État 
membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace 
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économique européen ou dans un État 
où sont applicables les accords prévus 
par l’article L. 621-21, sont tenues, 
nonobstant toutes dispositions 
contraires, de transmettre à des 
entreprises du même groupe les 
informations nécessaires à 
l’organisation de la lutte  contre le 
blanchiment de capitaux et contre le 
financement du terrorisme. Les 
dispositions du quatrième alinéa du I 
de l’article L. 511-34 sont applicables 
à ces informations.  » 

 
 (3)  ARTICLE 53 

 

(4)  ARTICLE 53 

 
Article L. 531-6 I. - A l'article L. 531-6 du code 

monétaire et financier, est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé  : 

 

Sans modification. 

Toute modification dans la 
structure du capital d’une entreprise 
d’investissement doit être effectuée 
dans des conditions définies par le 
règlement du Comité de la 
réglementation bancaire et financière. 
Elle doit être notifiée au Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et au 
Conseil des marchés financiers. Le cas 
échéant, elle doit être autorisée par le 
Comité des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement. 

 

  

 « En cas de manquement aux 
prescriptions édictées par le ministre 
chargé de l’économie dans des 
conditions fixées par décret pour 
l’application de l’alinéa précédent et 
sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 233-14 du code de 
commerce, le procureur de la 
République, le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, la 
Commission bancaire ou tout 
actionnaire ou détenteur de parts 
sociales, peut demander au juge de 
suspendre, jusqu’à régularisation de la 
situation, l’exercice des droits de vote 
attachés aux actions et parts sociales 
d’entreprise d’investissement autre que 
les sociétés de gestion de portefeuille 
détenues irrégulièrement, directement 
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ou indirectement. » 

 
Article L. 532-9-1 II. - Après le premier alinéa de 

l’article L. 532-9-1 du même code, est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Toute modification apportée 
aux conditions auxquelles était 
subordonné l’agrément délivré à une 
société de gestion de portefeuille doit 
faire l’objet, selon les cas, d’une 
autorisation préalable de la 
Commission des opérations de bourse, 
d’une déclaration ou d’une 
notification, dans les conditions fixées 
par un règlement de la commission. 

 

  

 « En cas de défaut 
d’information préalable 
concernant toute modification 
dans la structure de l’actionnariat 
d’une société de gestion de 
portefeuille et sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 233-14 
du code de commerce, l’Autorité 
des marchés financiers, le 
procureur de la République ou 
tout actionnaire ou détenteur de 
parts sociales peut demander au 
juge de suspendre, jusqu’à 
régularisation de la situation, 
l’exercice des droits de vote 
attachés aux actions et parts 
sociales de la société de gestion 
détenues irrégulièrement, 
directement ou indirectement. » 

 

 

Dans les cas où une 
autorisation doit être délivrée, elle 
peut, elle-même, être assortie de 
conditions particulières répondant à la 
finalité mentionnée à l’avant -dernier 
alinéa de l’article L. 532-9 ou 
subordonnée au respect 
d’engagements pris par la société de 
gestion. 

 

  

Article L. 612-6 
 

  

Toute personne qui participe ou 
a participé aux délibérations ou aux 
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activités du Comité des établissements 
de crédit et des entreprises 
d’investissement est tenue au secret 
professionnel. Ce secret n’est pas 
opposable à l’autorité judiciaire 
agissant dans le cadre soit d’une 
procédure de liquidation judiciaire 
ouverte à l’égard d’un établissement 
de crédit, d’une entreprise 
d’investissement ou d’une compagnie 
financière, soit d’une procédure 
pénale. 

 
Ce secret n’est pas opposable 

aux juridictions administratives saisies 
d’un contentieux relatif à l’activité du 
comité des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement. 

 

  

Par dérogation aux dispositions 
de la loi n° 68-678 du 26 juillet 1968 
re lative à la communication des 
documents et renseignements d’ordre 
économique, commercial, industriel, 
financier ou technique à des personnes 
physiques ou morales, le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement peut 
transmettre des informations aux 
autorités chargées, dans d’autres Etats, 
de l’agrément ou de la surveillance 
des établissements de crédit et des 
établissements financiers sous réserve 
de réciprocité et à condition que ces 
autorités soient elles-mêmes soumises 
au secret professionnel avec les 
mêmes garanties qu’en France. La 
Commission des communautés 
européennes peut également être 
destinataire de ces informations, dans 
la limite de ce qui est nécessaire à 
l’exercice des missions qui lui sont 
confiées, et sous réserve que les 
personnes destinataires soient 
soumises au secret professionnel avec 
les mêmes garanties qu’en France. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Au troisième alinéa de 

l’article L. 612-6 du même code, après 
les mots : «  de l’agrément ou de la 
surveillance des établissements de 
crédit  » sont insérés les mots  : « , des 
entreprises d’investissement  ». 

 

 

Par dérogation aux dispositions 
législatives et réglementaires régissant 
le secret professionnel, le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement peut, 
avec l’accord préalable de la personne 
physique ou morale lui ayant transmis 
des documents en vue de l’instruction 
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du dossier la concernant, 
communiquer certains desdits 
documents à toute personne physique 
ou morale intéressée qui le demande. 

 
 (5)  ARTICLE 54 

 

(6)  ARTICLE 54 

 
Article L. 511-16 

 
Le code monétaire et financier 

est ainsi modifié : 
 

Alinéa sans modification. 
 

Dans le cas prévu à l’article 
L. 511-15 les fonds reçus du 
public mentionnés à l’article L. 
312-2, dans la mesure où ils ne 
peuvent être reçus à titre habituel 
que par un établissement de 
crédit, ainsi que les titres émis 
par cet établissement qui ne sont 
pas négociables sur un marché 
réglementé, sont remboursés par 
l’établissement à leur échéance 
ou, si cette échéance est 
postérieure à l’expiration de la 
période mentionnée au deuxième 
alinéa de l’article L. 511-15, à la 
date fixée par le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement. Au 
terme de cette période, 
l’entreprise perd la qualité 
d’établissement de crédit et doit 
avoir changé sa dénomination 
sociale. Les opérations de banque 
autres que la réception de fonds 
du public que l’entreprise a 
conclues ou s’est engagée à 
conclure avant la décision de 
retrait d’agrément peuvent être 
menées à leur terme. 

 

I. - Le dernier alinéa de l'art icle 
L. 511-16 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 
 

Tout établissement de 
crédit ayant décidé sa dissolution 
anticipée avant le terme de la 
période mentionnée à l’article L. 
511-15 demeure soumis, jusqu’à 
la clôture de sa liquidation, au 
contrôle de la Commission 
bancaire, qui peut prononcer les 

« Par dérogation aux 
dispositions de l'article 1844-5 et 
des 4° et 5° de l'article 1844-7 du 
code civil, la dissolution 
anticipée d'un établissement de 
crédit ne peut être prononcée 
qu'après obtention du retrait de 
son agrément par le Comité des 

« Par dérogation aux dispositions 
des 4° et 5° de l'article 1844-7 du code 
civil, la dissolution anticipée d'un 
établissement de crédit… 
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bancaire, qui peut prononcer les 
sanctions disciplinaires prévues à 
l’article L. 613-21, y compris la 
radiation. Il ne peut faire état de 
sa qualité d’établissement de 
crédit qu’en précisant qu’il est en 
liquidation. 

 

son agrément par le Comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement. Par 
dérogation aux articles L. 123-1 
et L. 237-3 du code de 
commerce, la publication et 
l'inscription modificative au 
registre du commerce et des 
sociétés concernant le prononcé 
de cette dissolution doivent 
mentionner la date de la décision 
de retrait d'agrément par le 
Comité des établissements de 
crédit et des entreprises 
d'investissement. Jusqu'à la 
clôture de sa liquidation, 
l'établissement reste soumis au 
contrôle de la Commission 
bancaire, qui peut prononcer 
l'ensemble des sanctions prévues 
à l'article L. 613-21. Il ne peut 
faire état de sa qualité 
d'établissement de crédit sans 
préciser qu'il est en liquidation. » 

 
Article L. 532-6 II. - Le dernier alinéa de 

l'article L. 532-6 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 
 

Le retrait d’agrément d’une 
entreprise d’investissement autre 
qu’une société de gestion de 
portefeuille est prononcé par le 
Comité des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement à la 
demande de l’entreprise 
d’investissement. Il peut aussi être 
décidé d’office par le comité si 
l’entreprise d’investissement ne 
remplit plus les conditions ou les 
engagements auxquels étaient 
subordonnés son agrément ou une 
autorisation ultérieure, ou si 
l’entreprise d’investissement n’a pas 
fait usage de son agrément dans un 
délai de douze mois ou lorsqu’elle 
n’exerce plus son activité depuis au 
moins six mois.  

 

  

………………………………………   



- 194 - 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
…. 
 

Toute entreprise 
d’investissement ayant décidé sa 
dissolution anticipée avant le terme de 
cette période demeure soumise, 
jusqu’à la clôture de sa liquidation, au 
contrôle de la Commission bancaire et 
du Conseil des marchés financiers. La 
commission bancaire, le Conseil des 
marchés financiers et la Commission 
des opérations de bourse peuvent 
prononcer les sanctions disciplinaires 
prévues aux articles L. 613-21, 
L.621-24 à L. 621 -27, L. 622-15 à 
L. 622-18. L’entreprise ne peut faire 
état de sa qualité d’entreprise 
d’investissement qu’en précisant 
qu’elle est en liquidation. 

 

« Par dérogation aux 
dispositions de l'article 1844-5 et des 
4° et 5° de l'article 1844-7 du code 
civil, la dissolution anticipée d'une 
entreprise d'investissement ne peut 
être prononcée qu'après obtention du 
retrait de son agrément par le Comité 
des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement ou, 
lorsque l'entreprise est agréée en tant 
que société de gestion de portefeuille, 
de l'Autorité des marchés financiers. 
Par dérogation aux articles L. 123-1 et 
L. 237-3 du code de commerce, la 
publication et l'inscription 
modificative au registre du commerce 
et des sociétés concernant le prononcé 
de cette dissolution doivent 
mentionner la date de la décision de 
retrait d'agrément prononcée par le 
Comité des établissements de crédit et 
des entreprises d'investissement ou par 
l'Autorité des marchés financiers. 
Jusqu'à la clôture de sa liquidatio n, 
l'entreprise reste soumise au contrôle 
de la Commission bancaire ou de 
l'Autorité des marchés financiers, qui 
peuvent prononcer l'ensemble des 
sanctions prévues, selon les cas, aux 
articles L.  613-21 et L. 621-15. 
L'entreprise ne peut faire état de sa 
qualité d'entreprise d'investissement 
sans préciser qu'elle est en 
liquidation. » 

 

« Par dérogation aux dispositions 
des 4° et 5° de l'article 1844-7 du code 
civil, la dissolution anticipée d'une 
entreprise d'investissement… 

 (7)  ARTICLE 55 

 

(8)  ARTICLE 55 

 
Article L. 613-18 I. - A l'article L. 613-18 du 

code monétaire et financier, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé  : 

 

Sans modification. 

La Commission bancaire peut 
désigner un administrateur provisoire 
auprès d’un établissement de crédit, 
ou d’une des personnes mentionnées 
au premier alinéa de l’article L. 613-2, 
auquel sont transférés tous les 
pouvoirs d’administration, de 
direction et de représentation de la 
personne morale. 

 

  

Cette désignation est faite soit à   



- 195 - 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
la demande des dirigeants lorsqu’ils 
estiment ne plus être en mesure 
d’exercer normalement leurs 
fonctions, soit à l’initiative de la 
commission lorsque la gestion de 
l’établissement ou de l’entreprise ne 
peut plus être assurée dans des 
conditions normales, ou lorsque a été 
prise l’une des sanctions mentionnées 
aux 4 et 5 du I de l’article L. 613-21. 

 
 « Lorsque la situation laisse 

craindre à terme une incapacité de 
l'établissement ou de l'entreprise à 
assurer la rémunération de 
l'administrateur provisoire, le Fonds de 
garantie des dépôts peut, sur proposition 
de la commission bancaire, décider d'en 
garantir le paiement. La charge 
correspondante est imputée au 
mécanisme de garantie des titres pour 
les personnes mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 613-2 autres que 
les établissements de crédit. Elle est 
imputée au fonds de garantie des 
cautions pour les établissements pour 
lesquels ce mécanisme est mis en 
œuvre. En cas de mise en œuvre 
conjointe, la charge est imputée à parts 
égales sur les différents mécanismes de 
garanties mis en œuvre.  » 

 

 

Article L. 613-22 
 

II. - A l'article L. 613-22 du 
même code, est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 

Lorsqu’un établissement de 
crédit ou une des personnes 
mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 613-2 a fait l’objet d’une 
mesure de radiation ou lorsqu’une 
entreprise exerce irrégulièrement 
l’activité définie aux articles L. 311-1 
et L. 511-1 ou enfreint l’une des 
interdictions définies à l’article L. 
511-5, la Commission bancaire peut 
nommer un liquidateur, auquel sont 
transférés tous les pouvoirs 
d’administration, de direction et de 
représentation de la personne morale. 

 

  

 « Lorsque la situation laisse 
craindre à terme une incapacité de 
l'établissement ou de l'entreprise à 
assurer la rémunération du liquidateur, 
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le Fonds de garantie des dépôts peut, 
dans les conditions et selon les 
modalités prévues à l'article L. 613 -
18, décider d'en garantir le 
paiement. » 

 
 
 
 

 Article 56 
 

Article 56 
 

Article L. 144-5 
 

 Sans modification. 

La situation hebdomadaire de la 
Banque de France est publiée au 
Journal o fficiel  de la République 
française. 

 

L'article L. 144-5 du code 
monétaire et financier est abrogé. 

 

 

 CHAPITRE III 
SÉCURITÉ DES ASSURÉS  

 

CHAPITRE III 
(9)  SÉCURITÉ DES 

ASSURÉS 

 Section 1 
(10) FONDS DE 

GARANTIE DES 
ASSURANCES 

obligatoires de dommages 
 

Section 1 
(11) FONDS DE 

GARANTIE DES 
ASSURANCES 

obligatoires de dommages 

 Sous-section 1 
Extension de la compétence du fonds de 
garantie des accidents de circulation et 
de chasse aux entreprises d'assurances 

de dommages 
 

Sous-section 1 
Extension de la compétence du fonds de 
garantie des accidents de circulation et 
de chasse aux entreprises d'assurances 

de dommages 

 Article 57 
 
Le code des assurances est ainsi 

modifié : 
 

Article 57 
 
Alinéa sans modification. 

 I. - Le titre du chapitre Ier  du 
titre deuxième du livre quatriè me est 
remplacé par le titre suivant : 
« Chapitre Ier  - Le fonds de garantie 
des assurances obligatoires de 
dommages  ». 

 

I. – Sans modification. 

 Dans l’ensemble du code, 
les mots : « Fonds de garantie 
contre les accidents de circulation 
et de chasse » sont remplacés par 
les mots : « Fonds de garantie des 
assurances obligatoires de 
dommages ». 
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 II. - Le titre de la section 
première du même chapitre est 
remplacé par le titre suivant : 
« Dispositions générales ». 

 

II. – Sans modification. 

 III. - Le titre de la section VI 
du même chapitre est remplacé par le 
titre suivant : «  Section VI : 
Intervention du fonds en cas de retrait 
d'agrément administratif d'entreprises 
d'assurances obligatoires  ». 

 

III. – Sans modification. 

Code des assurances 
Article L. 421-1 

 

IV. - A l'article L. 421-1 : 
 

IV.  – Sans modification. 

 1° La première phrase du 
premier alinéa est remplacée par la 
phrase suivante : 

 

 

Il est institué un fonds de 
garantie chargé, lorsque le 
responsable des dommages demeure 
inconnu ou n’est pas assuré, sauf par 
l’effet d’une dérogation légale à 
l’obligation d’assurance, ou lorsque 
son assureur est totalement ou 
partiellement insolvable, d’indemniser 
les victimes des dommages résultant 
des atteintes à leur personne nés d’un 
accident dans lequel est impliqué un 
véhicule terrestre à moteur en 
circulation, ainsi que ses remorques 
ou semi-remorques, à l’exclusion des 
chemins de fer et des tramways 
circulant sur des voies qui leur sont 
propres. Le fonds de garanties paie les 
indemnités qui ne peuvent être  prises 
en charge à aucun autre titre, allouées 
aux victimes ou à leurs ayants droit, 
lorsque l’accident ouvre droit à 
réparation. Les versements effectués 
au profit des victimes ou de leurs 
ayants droit et qui ne peuvent pas 
donner lieu à une action récursoire 
contre le responsable des dommages 
ne sont pas considérés comme une 
indemnisation à un autre titre. 

 

« Le Fonds de garantie des 
assurances obligatoires de dommages 
est chargé, lorsque le responsable des 
dommages demeure inconnu ou n'est 
pas assuré, sauf par l'effet d'une 
dérogation légale à l'obligation 
d'assurance, ou, dans les situations 
non couvertes par les dispositions de 
la section VI du présent chapitre, 
lorsque son assureur est totalement ou 
partiellement insolvable , d'indemniser 
les victimes des dommages résultant 
des atteintes à leur personne nés d'un 
accident survenu en France 
métropolitaine et dans les 
départements d'outre -mer dans lequel 
est impliqué un véhicule terrestre à 
moteur en circulation, ainsi que ses 
remorques ou semi-remorques, à 
l'exclusion des chemins de fer et des 
tramways circulant sur les voies qui 
leur sont propres. » 

 

 

………………………………………
…. 
 

  

 2° Il est ajouté au même art icle 
un alinéa ainsi rédigé : 
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 « Lorsque le fonds de garantie 
prend en charge, pour le compte de 
l'entreprise en liquidation, le 
règlement des dommages mentionnés 
à l'article L.  211-1, il ne peut exercer 
aucun recours contre les assurés et 
souscripteurs de contrats pour le 
recouvrement des indemnités qu'il a 
versées en application du présent 
art icle. » 

 

 

Article L. 421-2 V. - L'article L 421-2 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

V. – Sans modification. 

Le fonds de garantie est doté de 
la personnalité civile. Il groupe 
obligatoirement toutes les entreprises 
d’assurance qui couvrent les risques 
de responsabilité civile résultant de 
l’emploi de véhicules terrestres à 
moteur. 

 

« Art. L. 421-2 . - Le fonds de 
garantie est une personne morale de 
droit privé. Il groupe obligatoirement 
toutes les entreprises d'assurance 
agréées en France et soumises au 
contrôle de l’Etat en vertu de 
l’article L. 310-1 du présent code qui 
couvrent les risques faisant l'objet 
d'une obligation d'assurance en vertu 
d'une disposition législative ou 
réglementaire. Il groupe également 
l'ensemble des entreprises qui offrent 
des garanties en matière d'assurance 
automobile et de chasse. » 

 

 

Article L. 421-9 VI. - Dans la section VI du 
chapitre I er du titre deuxième du livre 
quatrième, l'art icle L. 421-9 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes :  

 

VI. – Sans modification. 

Lorsque le fonds de garantie, 
pour l’application de l’article L. 326-
17, prend en charge, pour le compte 
de l’entreprise en liquidation, le 
règlement des dommages mentionnés 
à l’article L. 211-1, il ne peut exercer 
aucun recours contre les assurés ou 
souscripteurs de contrats pour le 
recouvrement des indemnités qu’il a 
versées en application de l’article L. 
326-17, mais il est subrogé, à 
concurrence du montant de ces 
indemnités, aux droits des victimes 
sur la liquidation de l’entreprise 
d’assurance ayant fait l’objet du retrait 
d’agrément. 

 

« Art. L. 421-9. - I. - Le fonds 
de garantie des assurances obligatoires 
de dommages institué par 
l'article L. 421-1 est chargé de 
protéger les personnes assurées, 
souscriptrices, adhérentes ou 
bénéficiaires de prestations de  contrats 
d’assurance dont la souscription est 
rendue obligatoire par une disposition 
législative ou réglementaire, contre les 
conséquences de la défaillance des 
entreprises d'assurance agréées en 
France et soumises au contrôle de 
l’Etat en vertu de l’article L. 310-1 du 
présent code, à l’exception de celles 
qui sont agréées pour des opérations 
citées au 1° et au dernier alinéa du 
même article et, à t itre exclusif, pour 
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les opérations citées au 2° dudit article 
ou pour les activ ités d’assistance 
mentionnées au 3° de cet article . 

 
 « Ne sont couverts par le fonds 

de garantie que les sinistres garantis 
par le contrat, qui sont survenus et 
déclarés par l'assuré avant la date de 
cessation des effets du contrat, ou qui 
sont la conséquence de faits ou d'actes 
précis survenus et déclarés par l'assuré 
avant cette date.  

 

 

 « II. - Sont exclus de toute 
indemn isation au titre de la présente 
section les contrats d’assurance : 

 

 

 « 1° Dont un assuré, un 
souscripteur, un adhérent, un 
bénéficiaire de prestations ou un tiers 
agissant pour le compte d’une de ces 
personnes a pu bénéficier 
d’informations sur la situation de 
l’entreprise défaillante ou d’avantages 
particuliers ;  

 

 

 « 2° Relatifs aux corps de 
véhicules maritimes, lacustres, 
fluviaux, aériens, spatiaux et 
fe rroviaires ; aux marchandises 
transportées ; à la protection juridique 
; à l’assistance aux personnes en 
difficulté, notamment au cours de 
déplacements ; de responsabilité civile 
ou de garantie financière exigés au 
titre des conventions internationales 
sur la responsabilité nucléaire, sur les 
mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et sur la 
responsabilité du transporteur 
maritime, fluvial et aérien, et ceux 
souscrits en application du règlement 
n° CE 97/2027 du 9 octobre 1997 ; 

 

 

 « 3° Couvrant ou  indemnisant 
des risques ou engagements situés 
hors de la communauté européenne, 
ou couvrant ou indemnisant des tiers 
victimes ressortissants ou résidents de 
pays situés hors de la Communauté 
européenne ; 

 

 

 « 4° souscrits par les personnes 
suivantes  : 
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 « a) Administrateurs, 

dirigeants, associés personnellement 
responsables détenteurs, directement 
ou indirectement, d’au moins 5 % du 
capital de l’entreprise d’assurance, 
commissaires aux comptes et assurés 
ayant les mêmes qualités dans d’autres 
sociétés du groupe, administrateurs de 
la société d’assurance mutuelle ;  

 

 

 « b) Tiers agissant pour le 
compte des assurés, souscripteurs de 
contrats, adhérents et bénéficiaires de 
prestations, cités au premier alinéa du 
présent article ;  

 

 

 « c) Entreprises d’assurance 
relevant du présent code, institutions 
de prévoyance régies par le code de la 
sécurité sociale ou le code rural ainsi 
que les mutuelles régies par le code de 
la mutualité, sauf lorsqu’il s’agit de 
contrats souscrits au profit de leurs 
salariés ou de leurs clients ;  

 

 

 « d) Sociétés entrant dans le 
périmètre de consolidation défini à 
l’article L. 233-16 du code de 
commerce dont relève l’entreprise 
d’assurance, sauf s’il s’agit de 
contrats souscrits au profit de leurs 
salariés ou de leurs clients ;  

 

 

 « e) Etablissements de crédit et 
personnes mentionnées à l’article 
L. 518-1 du code monétaire et 
financier, sauf pour les contrats 
souscrits pour le compte d’un 
emprunteur, d’un client ou de leurs 
salariés. 

 

 

 « 5° Assurant les personnes 
morales et les personnes physiques, 
souscriptrices, adhérentes ou 
bénéficiaires, en ce qui concerne leurs 
activités professionnelles  ; sont 
couverts en revanche les contrats 
souscrits au profit d’une personne 
physique, cliente ou adhérente hors du 
cadre de ses activités professionnelles 
ou au profit des salariés des personnes 
morales ou physiques mentionnées ci-
dessus. 

 

 

 « III. - Dans les cas prévus aux  
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1°, 4° et 5° les personnes victimes 
d’un dommage dont l’assuré est 
responsable et qui ne se trouvent pas 
avec lui dans une situation 
contractuelle à raison de leur activité 
professionnelle sont indemnisées par 
le fonds. 

 
 « Un décret en Conseil d’Etat 

détermine les modalités d’application 
du présent article.  » 

 

 

 VII. - Dans la section VI du 
chapitre I er du titre deuxième du livre 
quatrième, il est ajouté les articles 
L. 421-9-1 à L. 421-9-6 ainsi rédigés : 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « Art. L. 421-9-1. - I. - Lorsque, 
à l’occasion de la procédure pr évue à 
l’article L. 310-18, la Commission de 
contrôle des assurances des mutuelles 
et institutions de prévoyance estime 
qu’une des entreprises mentionnées au 
premier alinéa de l’article L. 421-9, ou 
présente sur le marché des garanties 
de responsabil ité civile automobile 
n’est plus en mesure de faire face à 
ses engagements envers les personnes 
mentionnées au même article, elle 
décide de recourir au fonds de 
garantie des assurances obligatoires de 
dommages. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « Avant de prendre sa décision, 
la commission consulte par écrit le 
fonds de garantie en  lui indiquant 
qu’elle envisage de recourir à lui. Le 
fonds dispose d’un délai de quinze 
jours pour adresser ses observations à 
la commission et son représentant peut 
être reçu par celle -ci durant ce délai. 
A l’expiration de ce délai ou d’un 
délai plus court fixé d’un commun 
accord entre le fonds de garantie et le 
président de la commission, la 
commission statue sur la saisine du 
fonds et lui notifie sa décision de 
recourir ou non à lui.  

 

Alinéa sans modification. 
 

 « S’il conteste la décision de la 
commis sion, le fonds peut, dans un 
délai de quinze jours à compter de 
celle-ci, saisir le ministre chargé de 
l’économie. Celui-ci peut alors, dans 
l’intérêt des assurés et des 

Alinéa sans modification. 
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souscripteurs, adhérents et 
bénéficiaires des contrats et dans un 
délai de quinze jours, demander à la 
commission une nouvelle délibération.  

 
 « La décision de la commission 

de recourir au fonds de garantie est 
immédiatement notifiée à l’entreprise 
concernée à l’issue de la procédure 
décrite ci-dessus. 

 

Alinéa sans modification. 
 
 

 « II. - Dès cette notification, la 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et 
institutions de prévoyance lance un 
appel d’offres en vue du transfert du 
portefeuille de contrats de cette 
entreprise dans les conditions prévues 
à l’article L. 310-18. Cet appel 
d’offres est communiqué au fonds de 
garantie. 

 

Alinéa sans modification. 

 « III. - La commission retient la 
ou les offres qui lui paraissent le 
mieux préserver l’intérêt des assurés, 
souscripteurs de contrats, adhérents et 
bénéficiaires de prestations.  

 

Alinéa sans modification. 

 « La décision de la commission 
qui prononce le transfert du 
portefeuille de contrats au profit de la 
ou des entreprises qu’elle a désignées 
est publiée au Journal o fficiel. Cette 
décision libère l’entreprise cédante de 
tout engagement envers les assurés, 
souscripteurs de contrats, adhérents et 
bénéficiaires de prestations, dont les 
contrats ont été transférés en vertu des 
dispositions du présent article. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Lorsque la procédure de 
transfert du portefeuille n’a pas 
abouti, la Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et 
institutions de prévoyance en informe 
le fonds de garantie. 

 

Alinéa sans modification. 

 « IV. - Le transfert de tout ou 
partie du portefeu ille ou le constat de 
l’échec de la procédure de transfert 
emporte retrait, par la Commission de 
contrôle des assurances, des mutuelles 
et institutions de prévoyance, de tous 
les agréments administratifs de 
l’entreprise défaillante. Le fonds de 

Alinéa sans modification. 
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garantie accomplit, jusqu’à la 
nomination du liquidateur, les actes 
nécessaires à la gestion de la partie du 
portefeuille de contrats qui n’a pas été 
transférée. L’administrateur provisoire 
nommé le cas échéant par la 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et 
institutions de prévoyance peut 
accomplir ces actes de gestion pour le 
compte du fonds de garantie. 

 
 « Art. L. 421-9-2. - En cas de 

transfert de portefeuille, la partie des 
droits des assurés, souscripteurs de 
contrats, adhérents et bénéficiaires de 
prestations, éventuellement non 
couverte par le cessionnaire est 
garantie par un versement du fonds de 
garantie au cessionnaire dans les 
limites fixées par décret en Conseil 
d’Etat et dans celles prévues par les 
contrats souscrits auprès de 
l’entreprise dont l’agrément a été 
retiré.  

 

Alinéa sans modification. 

 « Lorsque la procédure de 
transfert de portefeuille n’a pas 
abouti, les droits des assurés, 
souscripteurs de contrats, adhérents et 
bénéficiaires de prestations nés avant 
la résiliation prévue à l’article L. 326 -
12 sont g arantis par des versements, à 
leur pro fit, du fonds de garantie dans 
les limites prévues par décret en 
Conseil d’Etat. Ces versements ne 
peuvent, en tout état de cause, 
dépasser les conditions des contrats. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 421-9-3. - Le ministre 
chargé de l’économie ou son 
représentant ainsi que le président de 
la Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et 
institutions de prévoyance ou son 
représentant peuvent, à leur de mande, 
être entendus par le fonds. 

 

Alinéa sans modification. 

 « La Commission de contrôle 
des assurances, des mutuelles et 
institutions de prévoyance entend le 
représentant du fonds de garantie pour 
toute question concernant une 
entreprise d’assurance. Le fonds est 
également entendu, à sa demande, par 

Alinéa sans modification. 
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la commission. 

 
 « Art. L. 421-9-4. - Le fonds de 

garantie est subrogé dans les droits 
des assurés, souscripteurs de contrats, 
adhérents et bénéficiaires de 
prestations, à concurre nce du mo ntant 
des sommes qu’il a versées. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le fonds de garantie est 
également subrogé dans les mêmes 
limites dans les droits de l’entreprise 
dont l’agrément a été retiré à 
concurrence des sommes exigibles en 
vertu de l’exécut ion des traités de 
réassurance en cours. Les versements 
des sommes dues à ce titre et dans les 
mêmes limites par les réassureurs sont 
effectués au profit du fonds de 
garantie. Nonobstant toute disposition 
légale ou toute clause contractuelle, 
aucune indiv isibilité, résiliation ou 
résolution des traités de réassurance 
ne peut résulter du seul retrait 
d’agrément de l’entreprise cédante 
adhérente au fonds de garantie. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le fonds de garantie peut 
engager toute action en responsabilité 
à l’encontre des dirigeants de droit ou 
de fait de l’entreprise d’assurance 
dont la défaillance a entraîné son 
intervention aux fins d’obtenir le 
remboursement de tout ou partie des 
sommes versées par lui. Le fonds peut 
également engager une action en 
responsabilité à l’encontre des 
personnes mentionnées au a  du 4 de 
l’article L. 421-9, aux fins d’obtenir le 
remboursement de tout ou partie des 
sommes versées par lui. Il en informe 
la Co mmission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et 
institutions de  prévoyance. 

 

Alinéa sans modification. 

 « En vue d’obtenir le 
remboursement de l’indemnisation des 
tiers victimes d’un dommage dont est 
responsable une personne morale ou 
une personne physique dans le cadre 
de ses activités professionnelles dont 
l’assureur a été l’objet de la procédure 
prévue à l’article  L. 421-9-1, le fonds 
de garantie engage une action contre 
le responsable du dommage. 

« En vue d’obtenir le 
remboursement… 

 
 
 
 
 
 

… action contre 
le responsable du dommage. Lorsque 
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 le fonds de garantie prend en charge, 

pour le compte de l'entreprise en 
liquidation, le règlement des 
dommages mentionnés à l'article L. 
211-1, le cinquième alinéa de l'article 
L. 421-1 est applicable. 

 
 « Un décret en Conseil d’Etat 

détermine les modalités d’application 
du présent article. 

 

Alinéa sans modification. 
 

 « Art. L. 421-9-5. - Les 
membres du conseil d'administration 
du fonds de garantie, ainsi que toute 
personne qui, par ses fonctions, a 
accès aux documents et informations 
détenus par le fonds de garantie, sont 
tenus au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à 
l’article 226-13 du code pénal. Ce 
secret n’est opposable ni à l’autorité 
judiciaire agissant dans le cadre d’une 
procédure pénale, ni aux juridictions 
civiles statuant sur un recours formé à 
l’encontre d’une décision du fonds de 
garantie, ni à la Commission de 
contrôle des assurances, des mutuelles 
et institutions de prévoyance. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 421-9-6. - Un décret 
en Conseil d’Etat précise : 

 

Alinéa sans modification. 

 « 1° Les conditions et les 
plafonds d’indemnisation par assuré, 
souscripteur, adhérent ou bénéficiaire, 
les modalités et délais 
d’indemnisation ainsi que les règles 
relatives à l’information de la 
clientèle. Le même décret fixe en 
outre un plafond pluriannuel global 
pour l'intervention du fonds pour les 
missions définies à l’article L. 421 -9 à 
l’exclusion de celles définies aux 
art icles L.  421-1 et L. 421-8 ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 2° Les délais de forclusion 
des demandes de versement présentées 
par les entreprises cessionnaires du 
portefeuille ou par les assurés, 
souscripteurs, adhérents ou 
bénéficiaires ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 3° Les modalités de défin ition 
des limites de garantie en cas de 
transfert de portefeuille de l’entreprise 

Alinéa sans modification. 
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défaillante. 

 
 « Ce décret ne peut être 

modifié qu’après avis du fonds de 
garantie. » 

 

Alinéa sans modification. 

Article L. 324-5 
 

  

Lorsqu’une entreprise fait 
l’objet d’une procédure de 
transfert d’office de portefeuille, 
la Commission de contrôle des 
assurances peut, si elle estime 
que les personnes physiques ou 
morales, autres que les 
mandataires et salariés 
d’entreprises d’assurance, par 
l’intermédiaire desquelles des 
contrats comportant la garantie 
de risques mentionnés à l’article 
L. 423-1 ont été présentés ou 
souscrits ont eu un comportement 
ayant contribué aux difficultés de 
cette entreprise, décider à l’issue 
d’une procédure contradictoire 
que les personnes 
susmentionnées doivent reverser 
au cessionnaire du portefeuille 
ou, à défaut, au fonds de garantie 
tout ou partie des commissions 
ou rémunérations de toutes 
natures, directes ou indirectes, 
encaissées à l’occasion de la 
présentation ou de la souscription 
de ces contrats, au cours des dix-
huit mois précédant le mois au 
cours duquel la procédure de 
transfert de portefeuille est 
lancée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
VIII. - A l’article L. 324-5, 

les mots : « à l’article L. 423-1 » 
sont remplacés par les mots : 
« aux articles L. 421-9 et L. 423-
1 ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
VIII. – Sans modification. 

Un décret en Conseil d’Etat 
détermine les modalités 
d’application du présent article. 

 

  

 IX. - Après l'article L. 326-
14, il est inséré un article L. 326-
14-1 ainsi rédigé : 

IX. – Sans modification. 
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 « Art. L. 326-14-1. - Lorsqu'une 
entreprise a fait l'ob jet d'un retrait 
d'agrément dans le cadre des 
dispositions du présent art icle, la 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et 
institutions de prévoyance peut 
décider, le cas échéant, que les 
personnes physiques ou morales 
exerçant le courtage d 'assurances par 
l'intermédiaire desquelles des contrats 
ont été souscrits auprès de cette 
entreprise, doivent reverser à la 
liquidation une part des commissions 
encaissées à quelque t itre que ce soit, 
à l'occasion de ces contrats, dans la 
limite du quart des commissions 
perçues depuis le 1er  janvier de l'année 
précédent celle au cours de laquelle 
l'agrément est retiré. La même 
disposition s'applique aux mandataires 
non salariés de la même entreprise, 
qui n'étaient pas tenus de réserver à 
celle-ci l'exclusiv ité de leurs apports 
de contrats. » 

 

 

Article L. 326-17 X. - Les articles L. 326-17 à 
L. 326-19 sont abrogés. 

 

X. – Sans modification. 

En cas de retrait de l’agrément 
administratif en France d’une 
entreprise pratiquant les opérations 
d’assurances de véhicules terrestres à 
moteur, le fonds de garantie institué 
par l’article L. 421-1 prend en charge, 
pour le compte de l’entreprise en 
liquidation, le règlement des 
dommages mentionnés à l’article L. 
211-1. 
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Article L. 326-18 

 
Lorsqu’une entreprise a fait 

l’objet d’un retrait de l’agrément 
administratif dans les conditions 
prévues à l’article L. 326-17, les 
personnes physiques ou morales 
exerçant le courtage d’assurance par 
l’intermédiaire desquelles des contrats 
comportant la garantie de risques 
mentionnés à l’article L. 211 -1 ont été 
souscrits auprès de cette entreprise 
doivent reverser à la liquidation le 
quart du montant des commissions 
encaissées, à quelque titre que ce soit, 
à l’occasion de ces contrats, depuis le 
1er janvier de l’année précédant celle 
au cours de laquelle l’agrément est 
retiré. 

 

  

La même disposition s’applique 
aux mandataires non-salariés de la 
même entreprise, qui n’étaient pas 
tenus de réserver à celle -ci 
l’exclusivité de leurs apports de 
contrats. 

 

  

Article L. 326-19 
 

  

Les dispositions des articles L. 
326-17 et L. 326-18, dans la rédaction 
du présent code antérieure à la loi n° 
91-716 du 26 juillet 1991 précitée, 
sont applicables dans les territoires 
d’outre -mer. 

 

  

Article L. 421-10 
 

  

Sont applicables à la Nouvelle -
Calédonie , à la Polynésie française et 
à Saint -Pierre-et-Miquelon, les 
dispositions des articles L. 421-1 à L. 
421-6 et L. 421-9. 

 

 
 
XI. - A l’article L. 421-10, les 

mots : «  à l’article L. 421 -9 » sont 
supprimés. 

 

 
 
XI. – Sans modification. 

………………………………………
…. 
 

  

 Sous-section 2 
Diverses extensions du Fonds de 

garantie des assurances obligatoires de 
dommages 

 

Sous-section 2 
Diverses extensions du Fonds de 

garantie des assurances obligatoires de 
dommages 
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2. Article 58 

 

3. Article 58 

 
Loi n° 74-1118 du 27 décembre 1974 
relative à la revalorisation de certaines 

rentes allouées en réparation du 
préjudice causé par un véhicule  

terrestre à moteur 
Article 2 

I. - Le second alinéa de l'art icle 
2 de la loi n° 74-1118 du 27 décembre 
1974 relative à la revalorisation de 
certaines rentes allouées en réparation 
du préjudice causé par un véhicule 
terrestre à moteur est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

I. – Sans modification. 

Les majorations prévues à 
l’article précédent sont à la charge du 
débiteur de la rente ou de l’organisme 
qui lui est substitué. 

 

  

Les majorations dont le 
versement incombe aux sociétés 
d’assurance et au fonds de garantie 
prévu à l’article L. 421 -1 du code des 
assurances sont prises en charge par 
l’Etat. 

 

« Les majorations dont le 
versement incombe aux sociétés 
d'assurance et au fonds de garantie 
prévu à l'article L. 421 -1 du code des 
assurances sont gérées et financées 
par ledit fonds. » 

 

 

Loi n° 51-695 du 24 mai 1951 
portant majoration de certaines rentes 

viagères et pensions 
Article 3 

II. - Le premier alinéa de 
l'a rticle 3 de la loi n° 51-695 du 
24 mai 1951 portant majoration de 
certaines rentes viagères et pensions 
est re mplacé par les dispositions 
suivantes :  

 

II. – Sans modification. 

Les majorations dont le service 
incombe aux compagnies d’assurance 
sont financées par un fonds commun 
alimenté partie par les compagnies, 
partie par l’Etat et partie au moyen 
d’une contribution des assurés contre 
les risques de responsabilité civile. 

 

« Les majorations dont le 
versement incombe aux sociétés 
d'assurance sont gérées et financées 
par le fonds de garantie prévu à 
l'article L.421-1 du code des 
assurances. » 

 

………………………………………
…. 
 

  

Code des assurances 
Article L. 421-1 

III. - Il est ajouté à l'article 
L. 421-1 du code des assurances un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. 
 

Il est institué un fonds de 
garantie chargé, lorsque le 
responsable des dommages demeure 
inconnu ou n’est pas assuré, sauf par 
l’effet d’une dérogation légale à 
l’obligation d’assurance, ou lorsque 
son assureur est totalement ou 
partiellement insolvable, d’indemniser 
les victimes des dommages résultant 

  



- 210 - 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
les victimes des dommages résultant 
des atteintes à leur personne nés d’un 
accident dans lequel est impliqué un 
véhicule terrestre à moteur en 
circulation, ainsi que ses remorques 
ou semi-remorques, à l’exclusion de s 
chemins de fer et des tramways 
circulant sur des voies qui leur sont 
propres. Le fonds de garanties paie les 
indemnités qui ne peuvent être prises 
en charge à aucun autre titre, allouées 
aux victimes ou à leurs ayants droit, 
lorsque l’accident ouvre droit à 
réparation. Les versements effectués 
au profit des victimes ou de leurs 
ayants droit et qui ne peuvent pas 
donner lieu à une action récursoire 
contre le responsable des dommages 
ne sont pas considérés comme une 
indemnisation à un autre titre. 

 
………………………………………
…. 

  

 « Le fonds de garantie est 
également chargé de financer les 
majorations de rentes prévues à 
l'article 1er de la loi n° 74-1118 du 27 
décembre 1974 relative à la 
revalorisation de certaines rentes 
allouées en réparation du préjudice 
causé par un véhicule terrestre à 
moteur, et à l'article  1er de la loi n° 51-
695 du 24 mai 1951 portant 
majoration de certaines rentes 
viagères. » 

 

« Le fonds de garantie est 
également chargé de gérer et de 
financer les majorations de rentes… 

 
 
 
 
 
 

… de certaines  rentes 
viagères. » 

 

 Section 2 
Transposition de la IV ème directive 
relative à l'assurance automobile 

 

Section 2 
Transposition de la IV ème directive 
relative à l'assurance automobile 

 

 (1)  ARTICLE 59 

 

(2)  ARTICLE 59 

 
 Le code des assurances est ainsi 

modifié  : 
 

Alinéa sans modification. 
 

Article L. 211-9 
 

I. - L'article L. 211-9 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes  : 

 

I. – Sans modification. 

L’assureur qui garantit la 
responsabilité civile du fait d’un 
véhicule terrestre à moteur est tenu de 
présenter dans un délai maximal de 
huit mois à compter de l’accident une 

« Art. L. 211-9 . - Quelle que 
soit la nature du dommage, dans le cas 
où la responsabilité n'est pas contestée 
et où le dommage a été entièrement 
quantifié, l'assureur qui garantit la 
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offre d’indemnité à la victime qui a 
subi une atteinte à sa personne. En cas 
de décès de la victime, l’offre est faite 
à ses héritiers et, s’il y a lieu, à son 
conjoint. 

 

responsabilité civile du fait d'un 
véhicule terrestre à moteur est tenu de 
présenter à la victime une o ffre 
d'indemnité motivée dans le délai de 
trois mois à compter de la demande 
d'indemnisation qui lui est présentée. 
Lorsque la responsabilité est rejetée 
ou n'est pas clairement établie, ou 
lorsque le dommage n'a pas été 
entièrement quantifié, l'assureur doit, 
dans le même délai, donner une 
réponse motivée aux éléments 
invoqués dans la demande. 

 
Une offre doit aussi être faite 

aux autres victimes dans un délai de 
huit mois à compter de leur demande 
d’indemnisation. 

 

« Une offre d'indemnité doit 
être faite à la victime qui a subi une 
atteinte à sa personne dans le délai 
maximum de huit mois à compter de 
l’accident. En cas de décès de la 
victime, l'offre est faite à ses héritiers 
et, s'il y a lieu, à son conjoint. L'offre 
comprend alors tous les éléments 
indemnisables du préjudice, y compris 
les éléments relatifs aux dommages 
aux biens lorsqu'ils n'ont pas fait 
l'objet d'un règlement préalable. 

 

 

L’offre comprend tous les 
éléments indemnisables du préjudice, y 
compris les éléments relatifs aux 
dommages aux biens lorsqu’ils n’ont 
pas fait l’objet d’un règlement préalable. 

« Cette offre peut avoir un 
caractère provisionnel lorsque 
l'assureur n'a pas, dans les trois mois 
de l'accident, été informé de la 
consolidation de l'état de la victime. 
L'offre défin itive d'indemnisation doit 
alors être faite dans un délai de cinq 
mois suivant la date à laquelle 
l'assureur a été informé de cette 
consolidation.  

 

 

Elle peut avoir un caractère 
provisionnel lorsque l’assureur n’a 
pas, dans les trois mois de l’accident, 
été informé de la consolidation de 
l’état de la victime. L’offre définitive 
d’indemnisation doit alors être faite 
dans un délai de cinq mois suivant la 
date à laquelle l’assureur a été informé 
de cette consolidation. 

 

« En tout état de cause, le d élai 
le p lus favorable à la victime 
s'applique. 

 

En cas de pluralité de 
véhicules, et s’il y a plusieurs 
assureurs, l’offre est faite par 
l’assureur mandaté par les autres. 

 

« En cas de pluralité de 
véhicules, et s'il y a plusieurs 
assureurs, l'offre est faite par 
l'assureur mandaté par les autres. » 

 

 

Les dispositions qui précèdent 
ne sont pas applicables aux victimes à 
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qui l’accident n’a occasionné que des 
dommages aux biens. 

 
 II. - Après l'article L. 310-2-1, 

il est inséré un article L. 310-2-2 ainsi 
rédigé : 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 310-2-2. - Toute 
entreprise d’assurance soumise au 
contrôle de l'Etat en vertu des 
dispositions du troisième alinéa de 
l'article L. 310-1, et ayant obtenu un 
agrément lui permettant de couvrir les 
risques de responsabilité civile 
résultant de l’emploi de véhicules 
terrestres à moteur, à l’exclusion de la 
responsabilité du transporteur, désigne 
librement dans chacun des Etats 
parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen un représentant 
qui a pour mission de traiter et régler, 
dans l’Etat de résidence de la 
personne lésée, les sinistres résultant 
d’un accident de la circulation, dans 
lequel est impliqué un véhicule 
qu’elle assure, survenu sur le territoire 
d’un des Etats dés ignés ci-dessus à 
l’exclusion de l’Etat de résidence de la 
personne lésée, et ayant causé des 
préjudices à cette pe rsonne. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le représentant a également 
pour mission de traiter et régler, dans 
l’Etat de résidence de la personne 
lésée, les sinistres résultant d’un 
accident dans lequel est impliqué un 
véhicule assuré par l’entreprise 
d’assurance qui l’a désigné, survenu 
sur le territoire d’un Etat tiers dont le 
bureau national d’assurance a adhéré 
au régime de la carte verte et ayant 
causé des préjudices à une pe rsonne 
résidant dans un Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen. 

 

« Le représentant a également 
pour mission… 

 
 
 
 
 
 

… adhéré au régime de la 
carte internationale d’assurance et 
ayant causé… 

… sur l’Espace 
économique européen. 

 
 « Le représentant doit résider 

ou être établi dans l’Etat où il a été 
désigné et être en mesure d’examiner 
l’affaire dans la ou les langues 
officielles de cet Etat. Il peut 
représenter une ou plusieurs 
entreprises d’assurance. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Les entreprises visées au 
premier alinéa du présent article 

Alinéa sans modification. 
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notifient par l’intermédiaire de 
l’organisme d’information prévu à 
l’article L. 451-1 aux organismes 
d’information de tous les Etats parties 
à l’accord sur l’Espace économique 
européen, le nom et l’adresse du 
représentant chargé du règlement des 
sinistres qu’elles désignent dans 
chacun des Etats membres. » 

 
 III. - A l’article L. 421-1, il est 

ajouté un alinéa ainsi rédigé  : 
 

III. – Sans modification. 

 « Le fonds de garantie est 
l'organisme chargé des missions 
mentionnées aux articles L. 424-1 à 
L. 424-7. » 

 

 

 IV. - Il est ajouté au titre II du 
livre IV du même code un chapitre IV 
intitulé  : «  Chapitre IV - Organisme 
d'indemnis ation » et co mprenant les 
articles L. 424-1 à L. 424 -7 ainsi 
rédigés : 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 424-1 . - Un organisme 
d’indemnisation indemnise les 
personnes lésées, résidant en France, 
ayant droit à inde mnisation pour tout 
préjudice résultant d’accidents 
survenus sur le territoire métropo litain 
d'un État partie à l'Espace économique 
européen autre que l’État français et 
mettant en cause un véhicule ayant 
son stationnement habituel et étant 
assuré dans un des ces Etats.  

 

Alinéa sans modification. 

 « Sans préjudice de la 
législation des pays tiers en matière de 
responsabilité civile et du droit 
international privé, les dispositions du 
présent article s’appliquent également 
aux personnes lésées résidant en 
France et ayant droit à indemnisation 
pour tout préjudice résultant 
d’accidents survenus dans un pays 
tiers dont le bureau national 
d’assurance a adhéré au régime de la 
carte internationale d'assurance, 
lorsque les accidents en question sont 
causés par la circulation de véhicules 
assurés et stationnés de façon 
habituelle dans un État membre de 
l’Union européenne. 

 

Alinéa sans modification. 
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 « Art. L. 424-2 . - Les personnes 

lésées peuvent présenter une demande 
à l’organisme d’indemnisation  : 

 

Alinéa sans modification. 

 « a) Si, dans un délai de trois 
mois à compter de la date à laquelle la 
personne lésée a présenté à 
l’entreprise d’assurance du véhicule 
dont la circulation a causé l’accident 
ou à son représentant chargé du 
règlement des sinistres une demande 
d’indemnisation, l’entreprise 
d’assurance ou son représentant 
chargé du règlement des sinistres n’a 
pas donné de réponse motivée aux 
éléments invoqués dans la demande, 
ou ; 

 

« a) Si, dans un délai de trois 
mois… 

 
 
 
 
 
 
 
 
… aux éléments invoqués dans 

la demande, 
 

 « b) Si l’entreprise d’assurance 
n’a pas désigné de représentant chargé 
du règlement des sinistres sur le 
territoire métropolitain de la 
République française. Dans ce cas les 
personnes lésées ne peuvent pas 
présenter une demande à l’organisme 
d’indemnisation si elles ont présenté 
une demande d’indemnisation 
directement à l’entreprise d’assu rance 
du véhicule dont la circulation a causé 
l’accident et si elles ont reçu une 
réponse motivée dans un délai de trois 
mois à compter de la présentation de 
la demande. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Les personnes lésées ne 
peuvent, toutefois, pas présenter une 
demande à l’organisme d’indemnisation 
si elles ont engagé une action en justice 
directement à l’encontre de l’entreprise 
d’assurance ; 

 

Alinéa supprimé. 

 « c) Si l’identification du 
véhicule de l’auteur de l’accident 
n’est pas possible, ou si, dans un délai 
de deux mois après l’accident, il est 
impossible d’identifier l’entreprise 
d’assurance qui accorde sa garantie. 

 

 

  « Dans les cas prévus aux a) et 
b) ci-dessus, les personnes lésées ne 
peuvent, toutefois, pas présenter une 
demande à l'organisme  d'indemnisation 
si elles ont engagé une action en justice 
directement à l'encontre de l'entreprise 
d'assurance.» 
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 « Art. L. 424-3 . - L’organisme 
d’indemnisation intervient dans un 
délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle la personne lésée lui 
présente une demande 
d’indemnisation. Il cesse son 
intervention si, dans ce délai de deux 
mois, l’entreprise d’assurance ou son 
représentant chargé du règlement des 
sinistres a donné une réponse motivée 
à la demande.  

 

Alinéa sans modification. 

 « L’offre de l’organisme 
d’indemnisation a un caractère 
subsidiaire. Il paye les indemnités qui 
ne peuvent être prises en charge à 
aucun autre titre, allouées aux 
victimes ou à leurs ayants droits, 
lorsque l'accident ouvre droit à 
réparation. Les versements effectués 
au profit des victimes ou de leurs 
ayants droit et qui ne peuvent pas 
donner lieu à une action récursoire 
contre le responsable des dommages 
ne sont pas considérés comme une 
indemnisation à un autre titre. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 424-4 . - L’organisme 
d'indemnisation qui a indemnisé la 
personne lésée, est subrogé dans ses 
droits à l’encontre de l’organisme 
d’indemnisation de l’État où est situé 
l’établissement de l’entreprise 
d’assurance qui a produit le contrat 
pour le remboursement de la somme 
payée à titre d’indemnisation. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 424-5 . - Lorsque 
l’organisme d’indemnisation a 
remboursé les sommes exposées par 
ses homologues des autres États partie 
à l'Espace économique européen, il est 
alors subrogé dans les  droits de la 
personne lésée et de l’organisme qui 
l’a indemnisée à l’encontre de la 
personne ayant causé l’accident ou de 
l’entreprise d’assurance qui lui 
accorde sa garantie ou du fonds de 
garantie contre les accidents de la 
circulation et de chasse prévu à 
l’article L.  421-1. 

 

« Art. L. 424-5 . - Lorsque 
l’organisme d’indemnisation… 

 
 
 
 
 
 
 

… qui lui accorde sa garantie 
ou du fonds de garantie prévu à 
l’article L.  421-1. 

 

 « Art. L. 424-6. - Lorsqu’il 
intervient dans les conditions prévues 

Alinéa sans modification. 
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aux articles L.  424-1, L. 424-2 et 
L. 424-3, l’organisme d’indemnisation 
se fait communiquer tous documents 
et informations utiles et prend les 
mesures nécessaires pour négocier le 
règlement des sinistres. Le droit 
applicable pour l’indemnisation de la 
personne lésée est le droit en vigueur 
sur le territoire de l’État de 
survenance de l’accident. 

 
 « Art. L. 424-7. - Lorsqu’il est 

intervenu dans les conditions prévues 
par le c  de l’article L.  424-2, 
l’organisme d’indemnisation possède 
une créance : 

 

Alinéa sans modification. 

 « a) Sur le fonds de garantie de 
l’État où l’accident a eu lieu dans le 
cas d’un véhicule d’un pays tiers  ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « b) Sur le fonds de garantie de 
l’État où le véhicule a son 
stationnement habituel si l’entreprise 
d’assurance ne peut être identifiée ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « c) Sur le fonds de garantie de 
l’État où l’accident a eu lieu dans le 
cas d’un véhicule non identifié. 

 

Alinéa sans modification. 

 « La créance de l’organisme 
d’indemnisation comprend, outre 
l’indemnité et les frais y afférents, les 
frais de sa gestion selon l'accord 
conclu entre les organismes 
d'indemnisation créés ou agréés par 
les Etats membres. » 

 

Alinéa sans modification. 

 V. - Il est inséré dans le livre 
IV du même code un titre V, intitulé : 
« Titre V - Organisme d'information  » 
et comprenant les articles L. 451-1 à 
L. 451-4  ainsi rédigés : 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 451-1 . - Un organisme 
d’information est chargé,  dans les 
conditions fixées par décret en  
Conseil d’Etat, de communiquer à 
toutes les personnes résidant dans un 
Etat membre partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen et 
lésées dans un acc ident de la 
circulation survenu sur le territoire 
d’un de ces Etats, à l’exception de leur 
Etat de résidence, ou dans un Etat tiers 

« Art. L. 451-1. - Un organisme 
d'information est chargé d'informer les 
personnes résidant dans un Etat 
membre partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, lorsque celles-ci 
sont lésées dans un accident de la 
circulation :  

 
« a) survenu sur le territoire d'un 

de ces Etats, à l'exception de leur Etat 
de résidence, ou dans un Etat tiers dont 
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dont le bureau national a adhéré au 
régime de la carte internationale 
d'assurance et mettant en cause un 
véhicule ayant son stationnement 
habituel sur le territoire de la 
République française et assuré auprès 
d’une entrepris e mentionnée à l’article 
L. 451-2, ou à leur représentant, qui 
en font la demande les informations 
suivantes :  

 

le bureau national a adhéré au régime 
de la carte internationale d'assurance ; 

 
« b) et mettant en cause un 

véhicule ayant son stationnement 
habituel sur le territoire de la 
République française et assuré auprès 
d'une entreprise mentionnée à l'article 
L. 451-2. 

 

  « Lorsque ces personnes ou leur 
représentant en font la demande, 
l'organisme leur communique, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, les informations suivantes : 

 
 « 1° La dénomination et 

l’adresse de l’entreprise d’assurance 
couvrant la responsabilité civile visée 
à l’articl e L. 211-1, à la date de 
l'accident  ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 2° Le numéro du contrat 
d’assurance ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 3° Le numéro de carte 
internationale d'assurance ou du 
contrat d’assurance frontière, si le 
véhicule est couvert par l'un de ces 
documents ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 4° Le nom et l’adresse du 
représentant de cette entreprise dans 
leur pays de résidence  ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 5° Pour les véhicules d’Etat 
bénéficiant de l’exonération prévue à 
l’article L. 211-1 du présent code, les 
coordonnées des autorités chargées de 
l’indemnisation. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Si la personne lésée prouve 
qu’elle y a un intérêt légitime, 
l’organisme d’information lui 
communique, le nom et l’adresse du 
propriétaire ou du conducteur habituel 
ou du détenteur déclaré du véhicule 
impliqué dans l’accident. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 451-2 . - Toute 
entreprise d’assurance couvrant sur le 
territoire de la République française 
les risques de responsabilité civile 
résultant de l’emploi de véhicules 

Alinéa sans modification. 



- 218 - 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
terrestres à moteur, à l’exclusion de la 
responsabilité du transporteur, adhère 
à l’organisme d’information visé à 
l’article L. 451-1. 

 
 « Toute entreprise d’assurance 

qui ne se conforme pas à cette 
obligation est considérée comme ne 
fonctionnant plus conformément à la 
législation en vigueur. Elle encourt, 
selon le cas les sanctions prévues aux 
art icles L. 310-18 ou L. 351-7 et L. 
351-8. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Afin de permettre à 
l’organisme d’information de 
répondre aux demandes d’information 
prévues aux articles L. 451-1 et L. 
451-3 pendant un délai de sept ans 
après l’accident, les entreprises 
d’assurance mentionnées à l’article L. 
451-1 ont l’obligation de lui 
communiquer, si l'accident est survenu 
pendant la p ériode de validité du 
contrat  :  

 

Alinéa sans modification. 

 « 1° Le numéro du contrat 
d’assurance de responsabilité civile 
résultant de l’emploi de véhicules 
terrestres à moteur ayant leur 
stationnement habituel sur le territoire 
de la République française ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 2° Le numéro de carte 
internationale d'assurance ou du 
contrat d’assurance frontière, si le 
véhicule est couvert par l'un de ces 
documents ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « 3° Si la personne lésée y a un 
intérêt légitime, le nom et l’adresse du 
propriétaire ou du conducteur habituel 
ou du détenteur déclaré du véhicule. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Les entreprises d’assurance 
sont tenues de conserver ces données, 
ainsi que les numéros 
d'immatriculation correspondants 
pendant un délai de sept ans après 
l’expiration du contrat d’assurance. 
Cette obligation repose sur 
l’entreprise d’assurance nouvelle en 
cas de transfert de portefeuille. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Les organismes immatriculant Alinéa sans mo dification. 
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les véhicules bénéficiant de la 
dérogation à l'obligation d'assurance 
prévue à l'article L. 211 -1 sont tenus 
de conserver le nom et l'adresse du 
service gestionnaire de ces véhicules 
pendant un délai de sept ans après la 
fin de leur immatriculation. 

 
 « Afin de permettre à 

l’organisme d’information de 
répondre aux demandes des personnes 
lésées dans un accident de la 
circu lation mettant en cause un 
véhicule bénéficiant de l’exonération 
prévue à l’article L. 211 -1, l’Etat 
répond aux demandes  d'identif ication 
formulées par l'organisme 
d'information et lui communique les 
coordonnées des autorités chargées de 
l’indemnisation. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 451-3 . - En cas 
d’accident de la circulation mettant en 
cause un véhicule ayant son 
stationnement habituel sur le territoire 
de la République française, 
l’organisme d’information fournit les 
informations prévues au premier 
alinéa de l’article L.  451-1 aux 
entreprises d’assurance mentionnées à 
l'article L. 451-2, au fonds de garantie 
mentionné à l’article L. 421 -1, à 
l’organisme d’indemnisation 
mentionné à l’article L. 421 -16 et au 
bureau national d’assurance 
mentionné à l’article L. 421 -15. 

 

« Art. L. 451-3. - En cas 
d’accident de la circulation… 

 
 
… l’organisme d’information 

fournit les informations prévues  aux 
1° à 5° de l'article L. 451-1 aux 
entreprises d'assurance  des personnes 
lésées , au fonds de garantie mentionné 
à l’article L. 421-1, à l’organisme 
d’indemnisation mentionné à l’article  
L. 424-1  et au bureau national 
d’assurance mentionné à l’article L. 
421-15. 

 
 

 « Art. L. 451-4 . - Afin de 
répondre à la personne lésée qui a 
prouvé un intérêt légitime à obtenir de 
l’organisme d’information le nom et 
l’adresse du propriétaire ou du 
conducteur habituel ou du détenteur 
déclaré du véhicule impliqué dans 
l’accident, l'organisme d'information 
peut interroger le fichier national des 
immatriculations institué par l'article 
L. 330-1 du code de la route, lorsque 
le véhicule n’est pas assuré.  »  

 

  Division additionnelle après l’article 59 
 

  Chapitre IV 
Dispositions diverses 

 
  Article additionnel après l’article 59 
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  I.- Le Fonds de garantie des 
assurances obligatoires de dommages, 
le Fonds de garantie des assurés et le 
Fonds de garantie des dépôts peuvent 
exercer à l'encontre des dirigeants de 
droit ou de fait des établissements pour 
lesquels ils interviennent les actions en 
responsabilité visées par les 
dispositions du troisième alinéa  des 
articles L. 421-9-4 et L. 423-5 du code 
des assurances et du second alinéa de 
l'article L. 312-6 du code monétaire et 
financier, même pour des faits 
antérieurs à la date d'entrée en vigueur 
des textes précités. 

 
  II.- La disposition qui précède a 

un caractère interprétatif et s'applique 
aux instances en cours à la date de la 
publication de la présente loi. 

 
  Article additionnel après l’article 59 

 
  Le code de la consommation est 

ainsi modifié : 
 

Code de la consommation 
Article L. 311-4 

 I. - L'article L. 311-4 est ainsi 
rédigé : 

 
Toute publicité faite, reçue ou 

perçue en France qui, quel que soit son 
support, porte sur l’une des opérations 
de crédit visées à l’article L. 311-2, 
doit : 

  « Art. L. 311-4 . – Toute 
publicité faite, reçue ou perçue en 
France qui, quel que soit son support, 
porte sur l'une des opérations de crédit 
à la consommation v isées à l'article 
L. 311-2, est loyale et informative. Son 
contenu doit : 

 
1° Préciser l’identité du prêteur, 

la nature, l’objet et la durée de 
l’opération proposée ainsi que le coût 
total et, s’il y a lieu, le taux effectif 
global mensuel et annuel du crédit et les 
perception forfaitaires ;  

 « 1º préciser l'identité du 
prêteur, la nature, l'objet et la durée de 
l'opération proposée ainsi que le coût 
total et, s'il y a lieu, le taux annuel 
effectif global du crédit et les 
perceptions forfaitaires ; 

 
2° Préciser le montant, en francs, 

des remboursements par échéance ou, 
en cas d’impossibilité, le moyen de le 
déterminer. Ce montant inclut le coût de 
l’assurance lorsque celle-ci est 
obligatoire pour obtenir le financement 
et, le cas échéant, le coût des 
perceptions forfaitaires ;  

 « 2º préciser le montant, en 
euros, des remboursements par 
échéance ou, en cas d'impossibilité, le 
moyen de le déterminer. Ce montant 
inclut le coût de l'assurance lorsque 
celle-ci est obligatoire pour obtenir le 
financement et, le cas échéant, le coût 
des perceptions forfaitaires ; 

 
3° Indiquer, pour les opérations à  « 3º indiquer, pour les 
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durée déterminée, le nombre 
d’échéances. 

opérations à durée déterminée, le 
nombre d'échéances. 

 
  « Ces mentions doivent 

comporter explicitement les termes de 
« crédit » ou de « prêt » et figurer en 
caractères très apparents, lisibles et de 
même taille. 

 
  « L'offre préalable de crédit doit 

être distincte de tout support ou 
document publicitaire. » 

 
  II. -  Il est inséré, après l'article 

L. 311-4, un article L. 311-4-1 ainsi 
rédigé : 

 
  « Art. L. 311-4-1. – Sans 

préjudice des dispositions prévues à 
l'article L. 121-1, est interdite toute 
publicité pour un crédit, une ouverture 
de crédit, un renouvellement de crédit 
ou une augmentation du capital 
emprunté suggérant que : 

 
  « 1° le crédit peut être accordé 

sans condition ou formalité ; 
 

  « 2° le crédit entraîne une 
augmentation de ressources ou accorde 
une réserve automatique d'argent 
immédiatement disponible, sans 
contrepartie financière indentifiable.  

 
  « Les infractions à ces 

dispositions sont punies des peines 
prévues à l'article L.  213-1 du présent 
code. 

 
  « Le juge civil peut en outre 

prononcer la déchéance des intérêts du 
crédit ainsi consenti. » 
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 TITRE III 
MODERNISATION DU 

CONTRÔLE LÉGAL DES 
COMPTES ET TRANSPARENCE 

 

TITRE III 
MODERNISATION DU 

CONTRÔLE LÉGAL DES 
COMPTES ET TRANSPARENCE 

 
 CHAPITRE Ier 

(4)  DU CONTRÔLE 
LÉGAL DES 
COMPTES 

 

CHAPITRE Ier 

(5)  DU CONTRÔLE 
LÉGAL DES 
COMPTES 

 
Code de commerce 

 
Article 60 

 
Article 60 

LIVRE VIII 
DE QUELQUES PROFESSIONS 

REGLEMENTEES 
…………………………………………. 

 
TITRE II 

DES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES  

 

Il est ajouté au titre  II du 
livre VIII du code de commerce un 
chapitre préliminaire intitulé : 
« Chapitre préliminaire - Dispositions 
générales » comprenant les articles 
L. 820-1 à L.  820-7. 

 

Sans modification. 

 Article 61 
 

Article 61 

 Il est ajouté au titre  II du 
livre VIII du code de commerce un 
chapitre  Ier intitulé  : «  Chapitre Ier - 
De l’organisation et du contrôle de la 
profession » comprenant les 
articles L. 821-1 à L.  821-12 ainsi 
rédigés : 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 821-1 . - Il est institué 
auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice, un Haut conseil du 
commissariat aux comptes chargé : 

 

« Art. L. 821-1 . - Il est institué 
… 

 
      … 

du commissariat aux comptes ayant 
pour missions : 

 
 « 1° D’assurer la surveillance 

de la profession avec le concours de la 
Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes, instituée 
par l’article L.  821-6 ; 

 

« - d’assurer … 
 
 

… par 
l’article L.  821-6 ; 

 
 « 2° De veiller au respect de la 

déontologie et de l’indépendance des 
commissaires aux comptes  ; 

 

« - de veiller …  
… des 

commissaires aux comptes et de 
définir les bonnes pratiques 
professionnelles  ; 

 
  « Pour l’accomplissement de 

cette mission, le Haut conseil du 
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commissariat aux comptes est en 
particulier chargé : 

 
 « 3° D’organiser les 

programmes de contrôles périodiques 
prévus aux articles L. 821-7 et L. 821-
9 ; 

 

« - d’organiser …  
… prévus à 

l’article  L. 821-7 ; 
 

 « 4° D’émettre un avis sur les 
normes d’exercice professionnel 
élaborées par la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes avant 
leur homologation par arrêté du garde 
des sceaux, ministre de la justice  ; 

 

« - d’émettre un avis … 
 
 
 
 
…, ministre de la justice  ; 
 

 « 5° De définir et promouvoir les 
bonnes pratiques professionnelles ; 

 

Alinéa supprimé. 

 « 6° D’assurer, avec les 
commissions régionales mentionnées à 
l’article L. 822-2, l’inscription des 
commissaires aux comptes  ; 

 

« - d’assurer l’inscription des 
commissaires aux comptes avec les 
commissions régionales mentionnées à 
l’article L. 822-2 ; 

 
 « 7° D’assurer, comme instance 

d'appel des chambres régionales 
mentionnées à l’article  L. 822-6, la 
discipline des commissaires aux 
comptes. 

 

« - d’assurer, comme instance 
d'appel des décisions prises par les 
chambres régionales … 

 
… comptes. 

 
 « Art. L. 821-2 . - L’avis 

mentionné au 4° de l’article L. 821-1 
est recueilli après consultation de 
l’Autorité des marchés financiers, de 
la Commission bancaire et de la 
Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance, dès lors 
qu’il intéresse leurs compétences 
respectives.  

 

« Art. L. 821-2 . - L’avis 
mentionné au sixième alinéa de 
l’article L. 821-1 … 

 
 
 
 
 
… COMPÉTENCES 

RESPECTIVES.  
 

 « Art. L. 821-3 . - Le Haut 
conseil du commissariat aux comptes 
comprend : 

 

Alinéa sans modification. 

 « 1° Trois magistrats dont un 
membre de la Cour de cassation, 
président, un magistrat de la Cour des 
comptes et un second magistrat de 
l’ordre judiciaire ;  

 

Alinéa sans modification. 

 « 2° Le président de l’Autorité 
des marchés financiers ou son 
représentant, un représentant du 

Alinéa sans modification. 
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ministre chargé de l’économie et un 
professeur des universités spécialisé 
en matière juridique, économique ou 
financière ;  

 
 « 3° Trois personnes qualifiées 

dans les matières économique et 
financière ; deux de celles-ci sont 
choisies pour leurs comp étences dans 
les domaines des entreprises fa isant 
appel public à l'épargne  ; la troisième 
pour ses compétences dans le domaine 
des petites et moyennes entreprises, 
des personnes morales de droit privé 
ayant une activité économique ou des 
associations. 

 

Alinéa sans modification. 

 « 4° Trois commissaires aux 
comptes, dont deux ayant une 
expérience du contrôle des comptes 
des personnes faisant appel public à 
l’épargne ou à la générosité publique. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le président et les membres 
du Haut conseil sont nommés par 
décret. 

 

« Le président et les membres 
du Haut conseil du commissariat aux 
comptes sont nommés par décret pour 
six ans renouvelables. Le Haut conseil 
du commissariat aux comptes est 
renouvelé par moitié tous les trois 
ans. 

 
 « Les conditions de nomination 

des membres et de leurs suppléants  
ainsi que les règles de fonctionnement 
du Haut conseil sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat. 

 

« Les conditions de nomination 
… 

 
 
… en Conseil d’Etat. 

 
 « Le Haut conseil peut 

constituer des commissions 
consultatives en son sein pour 
préparer ses décisions et avis. Celles -
ci peuvent s'adjoindre, le cas échéant, 
des experts. 

 

« Le Haut conseil constitue des 
commissions consultatives 
spécialisées en son sein … 

 
… des experts. 
 

 « Art. L. 821-4 . - Un 
commissaire du Gouvernement auprès 
du Haut conseil du commissariat aux 
comptes est désigné par le garde des 
sceaux, ministre de la justice. Il siège 
avec voix consultative. En matière 
disciplinaire, le commissaire du 
Gouvernement n’assiste pas aux 
délibérations. Il peut, sauf en matière 

Alinéa sans modification. 
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disciplinaire, demander une seconde 
délibération dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État. 

 
 « Art. L. 821-5. - Les crédits 

nécessaires au fonctionnement du 
Haut conseil sont inscrits au budget du 
ministère de la justice. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 821-6 . - Il est institué 
auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice, une Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes, 
établissement d’utilité publique doté 
de la personnalité morale, chargée de 
représenter la profession de 
commissaire aux comptes auprès des 
pouvoirs publics. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Elle concourt au bon exe rcice 
de la profession, à sa surveillance 
ainsi qu’à la d éfense de l’honneur et 
de l’indépendance de ses membres. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Il est institué une compagnie 
régionale des commissaires aux 
comptes, dotée de la personnalité 
morale, par ressort de cour d’appel. 
Toutefois, le garde des sceaux, 
ministre de la justice peut procéder à 
des regroupements, sur proposition de 
la Comp agnie nationale et après 
consultation, à l’initiative de cette 
dernière, des compagnies régionales 
intéressées. 

 

« Il est institué … 
 
 
 
 
 
 
 

par cette 
dernière, des compagnies régionales 
intéressées. 

 
 « Les ressources de la 

Compagnie nat ionale et des 
compagnies régionales sont 
constituées notamment par une 
cotisation annuelle à la charge des 
commissaires aux comptes. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Les conditions d’application 
du présent article sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 821-7. - Les 
commissaires aux comptes sont 
soumis, dans leur activité 
professionnelle  : 

 

Alinéa sans modification. 

 « a) Aux inspections 
mentionnées à l’article L. 821-8 ; 

Alinéa sans modification. 
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mentionnées à l’article L. 821-8 ; 
 

 « b) A des contrô les 
périodiques organisés selon des 
modalités définies par le Haut 
conseil ; 

 

Alinéa sans modification. 

 « c) A des contrôles 
occasionnels décidés par la 
Compagnie nationale ou les 
compagnies régionales. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 821-8 . - Le garde des 
sceaux, ministre de la justice, peut 
faire diligenter toute inspection, 
notamment avec le concours de 
l’Autorité des marchés financiers et de 
la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes. 

 

Alinéa sans modification. 

 « L’Autorité des marchés 
financiers peut, notamment avec le 
concours de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes, faire 
diligenter toute inspection d’un 
commissaire aux comptes d’une 
personne faisant appel public à 
l’épargne ou d’un organisme de 
placement collectif. Le président de 
l’Autorité des marchés financiers ou 
son représentant ne siège pas au Haut 
conseil lors de l’instance disciplinaire 
faisant, le cas échéant, suite à une 
telle inspection. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 821-9 . - Les contrôles 
prévus par les b  et c  de 
l’article L. 821-7 sont effectués par la 
comp agnie nationale avec le concours 
de l’Autorité des marchés financiers 
lorsqu’ils sont relatifs à des 
commissaires aux comptes de 
personnes fa isant appel public à 
l’épargne ou d’organismes de 
placement co llectif. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Ces contrôles sont effectués 
par les compagnies régionales avec le 
concours de magistrats des chambres 
régionales des comptes ou de l’ordre 
judiciaire désignés à cet effet. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art . L. 821-10. - Lorsque les 
faits reprochés sont d’une particulière 

Alinéa sans modification. 
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faits reprochés sont d’une particulière 
gravité, le garde des sceaux, ministre 
de la justice peut prononcer la 
suspension temporaire d’un 
commissaire aux comptes, personne 
physique, pendant la durée de 
l’instance disciplinaire. 

 
 « Art. L. 821-11. - Les 

conditions d’application des articles 
L. 821-7, L. 821-8, L. 821-9 et L.  821-
10 sont fixées par décret en Conseil 
d’État. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 821-12. - Les 
commissaires aux comptes sont tenus 
de fournir tous les renseignements et 
documents qui leur sont demandés à 
l’occasion des inspections et 
contrôles, sans pouvoir opposer le 
secret pro fessionnel.  » 

 

Alinéa sans modification. 

Code de commerce 
 

(6)  ARTICLE 62 

 

(7)  ARTICLE 62 

LIVRE VIII 
DE QUELQUES PROFESSIONS 

REGLEMENTEES 
…………………………………………. 

 

Après le chapitre premier du 
titre II du livre  VIII du code de 
commerce, est inséré un chapitre  II 
intitulé  : «  Chapitre II - Du statut des 
commissaires aux comptes. » 

(8)   

Sans modification. 

TITRE II 
DES COMMISSAIRES AUX 

COMPTES  
 

(9)  ARTICLE 63 

 

(10) ARTICLE 63 

 Le chapitre  II du titre  II du 
livre VIII du code de commerce est 
composé d’une section I intitulée : 
« Section I - De l’inscription et de la 
discipline.  » et d’une section  II 
intitulée : «  Section II - De la 
déontologie et de l’indépendance des 
commissaires aux comptes. » 

 

Sans modification. 

 (11) ARTICLE 64 

 

(12) ARTICLE 64 

 La section I du chapitre  II du 
titre deuxième du livre  VIII du code 
de commerce est composée d’une 
sous-section I comprenant les articles 
L. 822-1 à L.  822-5 et d’une sous-
section II comprenant les articles 

Sans modification. 
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L. 822-6 à L.  822-8, ainsi rédigés  : 
(13)  

 « Sous-section 1 
« De l’inscription 

 

 

 « Art. L. 822-1 . - Nul ne peut 
exercer les fonctions de commissaire 
aux comptes, s’il n’est préalablement 
inscrit sur une liste établie à cet effet. 

 

 

 « Art. L. 822-2 . - Une 
commission régionale d’inscription est 
établie au siège de chaque cour 
d’appel. Elle est composée de deux 
magistrats de l’ordre judiciaire dont 
l’un assure la présidence, d’un 
magistrat de la chambre régionale des 
comptes, d’un professeur des 
universités spécialisé en matière 
ju ridique, économique ou financière, 
de deux personnes qualifiées dans les 
matières économique et financière, 
d’un représentant du ministre chargé 
de l’économie et d’un membre de la 
Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes. Le 
Président et les me mbres de la 
commission régionale sont nommés 
par arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice. Chaque 
commission dresse et révise la liste 
mentionnée à l’article L. 822 -1. 

 

 

 « Les recours contre les 
décisions des commissions régionales 
d’inscription sont portés devant le 
Haut conseil du commissariat aux 
comptes. 

 

 

 « Art. L. 822-3 . - Tout 
commissaire aux comptes doit prêter, 
devant la cour d’appel dont il relève, 
le serment de remplir les devoirs de sa 
profession avec honneur, probité et 
indépendance, respecter et faire 
respecter les lois. 

 

 

 « Art. L. 822-4 . - Toute 
personne inscrite sur la liste de 
l’article L. 822-1 qui n’a pas exercé 
des fonctions de commissaire aux 
comptes pendant trois ans est tenue de 
suivre une formation continue 
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particulière avant d’accepter une 
mission de cert ification. 

 
 « Art. L. 822-5 . - Les 

conditions d’application de la présente 
sous-section, notamment la procédure 
de nomination des membres des 
commissions régionales d’inscription 
et de leur suppléant ainsi que les 
modalités d’établissement et de 
révision de la liste sont déterminées 
par décret en Conseil d'État. 

 

 

 « Sous-section 2 
« De la discipline 

 

 

 « Art. L. 822-6 . - La 
commission régionale d’inscription, 
constituée en chambre régionale de 
discipline, connaît de l’action 
disciplinaire intentée contre un 
commissaire aux comptes membre 
d’une compagnie régionale, quel que 
soit le lieu où les faits qui lui sont 
reprochés ont été commis. 

 

 

 « Art. L. 822-7 . - La chambre 
régionale de discipline peut être saisie 
par le garde des sceaux, ministre de la 
justice, le procureur de la République, 
le président de la Compagnie 
nationale des commissaires aux 
comptes ou le prés ident de la 
compagnie régionale. 

 

 

 « Outre les personnes 
déterminées par décret en Conseil 
d’État, le président de l’Autorité des 
marchés financiers peut saisir le 
procureur général aux fins d’exercice 
de l’action disciplinaire. Lorsqu’il a 
exercé cette faculté, il ne peut siéger  
dans la formation disciplinaire du 
Haut conseil saisi de la même 
procédure. 

 

 

 « Les décisions de la chambre 
régionale de discipline sont 
susceptibles de recours devant le Haut 
conseil du commissariat aux comptes, 
à l’initiativ e des autorités mentionnées 
au premier alinéa du présent article 
ainsi que du professionnel intéressé. 
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 « Un magistrat de l’ordre 

judiciaire, désigné par le garde des 
sceaux, ministre de la justice, 
appartenant au parquet général ou au 
parquet exerce les fonctions de 
ministère public auprès de chaque 
chambre régionale et auprès du Haut 
conseil statuant en matière 
disciplinaire. 

 

 

 « Les conditions d’application 
du présent article, et notamment la 
procédure suivie en matière 
disciplinaire, sont déterminées par 
décret en Conseil d’État. 

 

 

 « Art. L. 822-8 . - Les sanctions 
disciplinaires sont : 

 

 

 « 1° L’avertissement ;  
 

 

 « 2° Le blâme ;  
 

 

 « 3° L’interdiction temporaire 
pour une durée n’excédant pas cinq 
ans ;  

 

 

 « 4° La radiation de la liste. 
 

 

 « Il peut être aussi procédé au 
retrait de l’honorariat. 

 

 

 « L’avertissement, le blâme 
ainsi que l’interdiction temporaire, 
peuvent être assortis de la sanction 
complémentaire de l’inéligibilité aux 
organismes professionnels pendant dix 
ans au plus. 

 

 

 « La sanction de l’interdiction  
temporaire peut être assortie du sursis. 
La suspension de la peine ne s’étend 
pas à la mesure accessoire prise en 
application de l’alinéa précédent. Si, 
dans le délai de cinq ans à compter du 
prononcé de la sanction, le 
commissaire aux comptes a commis 
une infraction ou une faute ayant 
entraîné le prononcé d’une nouvelle 
sanction disciplinaire, celle -ci 
entraîne, sauf décision motivée, 
l’exécution de la première sanction 
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sans confusion possible avec la 
seconde. 

 
 « Lorsqu’ils prononcent une 

sanction disciplinaire, le Haut conseil 
et les chambres régionales peuvent 
décider de mettre à la charge du 
commissaire aux comptes tout ou 
partie des frais occasionnés par les 
inspections ou contrôles ayant permis 
la constatation de ces faits. » 

 

 

 (14) ARTICLE 65 

 

(15) ARTICLE 65 

 
Code de commerce 
Article L. 225-218 

 

  

Le contrôle est exercé, dans 
chaque société, par un ou plusieurs 
commissaires aux comptes. 

 

  

Les fonctions de commissaire 
aux comptes sont exercées par des 
personnes physiques ou des sociétés 
constituées entre elles sous quelque 
forme que ce soit.  

 

I. - Les cinq derniers alinéas de 
l’article L.  225-218 du code de 
commerce et l’article L. 225-222 
deviennent respectivement les articles 
L. 822-9 et L. 822-10 du même code. 

 

I. - Les cinq derniers … 
 
 
 

… du même code ; 
ces articles constituent la section II du 
chapitre II du livre VIII du même code. 

Les trois quarts du capital des 
sociétés de commissaires aux comptes 
sont détenus par des commissaires aux 
comptes. Lorsqu'une société de 
commissaires aux comptes a une 
participation dans le capital d'une autre 
société de commissaires aux comptes, 
les actionnaires ou associés non 
commissaires aux comptes ne peuvent 
détenir plus de 25 % de l'ensemble du 
capital des deux sociétés. Les fonctions 
de gérant, de président du conseil 
d'administration ou du directoire, de 
président du conseil de surveillance et 
de directeur général sont assurées par 
des commissaires aux comptes. Les trois 
quarts au moins des membres des 
organes de gestion, d'administration, de 
direction ou de surveillance et les trois 
quarts au moins des actionnaires ou 
associés doivent être des commissaires 
aux comptes. Les représentants 
permanents des sociétés de 
commissaires aux comptes associés ou 
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actionnaires doivent être des 
commissaires aux comptes.  

 
Dans les sociétés de 

commissaires aux comptes inscrites, les 
fonctions de commissaire aux comptes 
sont exercées, au nom de la société, par 
des commissaires aux comptes 
personnes physiques associés, 
actionnaires ou dirigeants de cette 
société. Ces personnes ne peuvent 
exercer les fonctions de commissaire 
aux comptes qu'au sein d'une seule 
société de commissaires aux comptes. 
Les membres du conseil 
d'administration ou du conseil de 
surveillance peuvent être salariés de la 
société sans limitation de nombre ni 
condition d'ancienneté au titre de la 
qualité de salarié.  

 

  

En cas de décès d'un actionnaire 
ou associé commissaire aux comptes, 
ses ayants droit disposent d'un délai de 
deux ans pour céder leurs actions ou 
parts à un commissaire aux comptes.  

 

  

L'admission de tout nouvel 
actionnaire ou associé est subordonnée à 
un agrément préalable qui, dans les 
conditions prévues par les statuts, peut 
être donné soit par l'assemblée des 
actionnaires ou des porteurs de parts, 
soit par le conseil d'administration ou le 
conseil de surveillance ou les gérants 
selon le cas. 

 

  

Article L. 225-222 
 

  

Les fonctions de commissaire 
aux comptes sont incompatibles :  

 

  

1° Avec toute activité ou tout 
acte de nature à porter atteinte à son 
indépendance ;  

 

  

2° Avec tout emploi salarié ; 
toutefois, un commissaire aux comptes 
peut dispenser un enseignement se 
rattachant à l'exercice de sa profession 
ou occuper un emploi rémunéré chez un 
commissaire aux comptes ou chez un 
expert-comptable ;  
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3° Avec toute activité 

commerciale, qu'elle soit exercée 
directement ou par personne interposée. 

 

  

LIVRE VIII 
DE QUELQUES PROFESSIONS 

REGLEMENTEES 
…………………………………………. 

 
TITRE Ier 

II. - La section II du chapitre II 
du livre VIII du même code est 
complétée par les articles L.  822-11 à L. 
822-16 ainsi rédigés : 

 
 

II. – Cette section … 
 
 
… ainsi rédigés : 
 

DES ADMINISTRATEURS 
JUDICIAIRES, MANDATAIRES 

JUDICIAIRES AU 
REDRESSEMENT ET A LA 

LIQUIDATION DES 
ENTREPRISES ET EXPERTS EN 
DIAGNOSTIC D’ENTREPRISE 

 

« Art. L. 822-11. - Le 
commissaire aux comptes ne peut 
prendre, recevoir ou conserver, 
directement ou indirectement, un intérêt 
auprès de la personne dont il est chargé 
de certifier les comptes, ou auprès d’une 
personne qui la contrôle ou qui est 
contrôlée par elle, au sens des I et II de 
l’article L.  233-3. 

 

Alinéa sans modification. 

…………………………………………. 
 

CHAPITRE II 

DES MANDATAIRES JUDICIAIRES AU 

REDRESSEMENT ET A LA LIQUIDATION 
DES ENTREPRISES 

…………………………………………. 
 

Section 2 
De la surveillance, de 

l'inspection et de la discipline 

« Il est interdit au commissaire 
aux comptes de fournir à la personne 
qui l’a chargé de certifier ses comptes, 
ou aux personnes qui la contrôlent ou 
qui sont contrôlées par celle -ci au sens 
des I et II de l’article L. 233-3, une 
prestation de services , notamment sous 
forme de conseil, d’avis ou de 
recommandation, n’entrant pas dans les 
diligences directement liées à la mission 
de commissaire aux comptes, telles 
qu’elles sont définies par les normes 
professionnelles mentionnées au 4° de 
l’article L. 821-1. 

 

« Il est interdit au commissaire 
aux comptes de fournir à la personne 
qui l’a chargé de certifier ses comptes, 
ou aux personnes qui la contrôlent ou 
qui sont contrôlées par celle -ci au sens 
des I et II de l’article L.  233-3, toute 
prestation de s ervices, … 

 
 
 

 
… définies par les normes 

d’exercice professionnel mentionnées au 
sixième alinéa de l’article L.  821-1. 

 
 « Lorsqu’un commissaire aux 

comptes est affilié à un réseau national 
ou international qui n’a pas pour activité 
exclusive le contrôle légal des comptes, 
il ne peut certifier les comptes d’une 
personne qui, en vertu d’un contrat 
conclu avec ce réseau ou un membre de 
ce réseau, bénéficie d’une prestation de 
services, notamment de conseil, 
n’entrant pas dans les diligences 
directement liées à la mission de 
commissaire aux comptes, telles 
qu’elles sont appréciées par le Haut 
conseil en application de  
l'article L. 821-1. 

 

« Lorsqu’un commissaire … 
 
 
 
 
 
 
…, bénéficie d’une prestation de 

services qui n’est pas directement liée à 
la mission du commissaire aux comptes 
selon l’appréciation faite par le Haut 
conseil du commissariat aux comptes en 
application du troisième alinéa de  
l'article L. 821-1. Ces dispositions sont 
également applicables aux prestations 
de services fournies par un réseau à une 
personne contrôlée ou qui contrôle au 
sens des I et II de l'article L. 233-3 la 
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sens des I et II de l'article L. 233-3 la 
personne dont les comptes sont certifiés 
par un commissaire aux comptes affilié 
au même réseau. 

 
 « Outre ceux prévus par le 

présent livre ou par le livre II du présent 
code, les liens personnels, financiers et 
professionnels, actuels ou antérieurs à la 
mission du commissaire aux comptes, 
incompatibles à l’exercice de celle -ci, 
sont précisés par le code de déontologie 
prévu à l’article L. 822-16. Sont 
notamment prises en compte les 
prestations de services fournies par un 
réseau à une personne contrôlée ou qui 
contrôle au sens des I et II de 
l’article L. 233-3 la personne dont les 
comptes sont certifiés par un 
commissaire aux comptes affilié au 
même réseau. 

 

 

 « Art. L. 822-12. - Les 
commissaires aux comptes ne peuvent 
être nommés dirigeants des personnes 
morales qu’ils contrôlent, moins de cinq 
années après la cessation de leurs 
fonctions. La même interdiction est 
applicable aux associés, actionnaires ou 
dirigeants d’une société de 
commissaires aux comptes. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Pendant ce même délai, ils ne 
peuvent exercer les mêmes fonctions 
dans les personnes morales possédant au 
moins 10 % du capital de la personne 
morale contrôlée par eux ou dont celle-
ci possède au moins 10 % du capital lors 
de la cessation des fonctions du 
commissaire. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 822-13. - Les 
personnes ayant été dirigeants ou 
salariés d’une personne morale ne 
peuvent être nommées commissaires 
aux comptes de cette personne morale 
moins de cinq années après la 
cessation de leurs fonctions. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Pendant le même délai, elles 
ne peuvent être nommées 
commissaires aux comptes des 
personnes morales possédant au moins 

Alinéa sans modification. 
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10 % du cap ital de la personne morale 
dans laquelle elles exerçaient leurs 
fonctions, ou dont celle-ci possédait 
au moins 10 % du capital lors de la 
cessation de leurs fonctions. 

 
 « Les interdictions prévues au 

présent article pour les personnes 
mentionnées au premier alinéa sont 
applicables aux sociétés de 
commissaires aux comptes dont 
lesdites personnes sont associées, 
actionnaires ou dirigeantes. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 822-14. - Il est interdit 
au commissaire aux comptes, 
personne physique, ainsi qu’au 
membre signataire d’une société de 
commissaires aux comptes, de 
cert ifier durant plus de six exercices 
consécutifs les comptes des personnes 
morales fa isant appel public à 
l’épargne. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Cette disposition est 
également applicable aux personnes 
morales visées à l'article  L. 612-1 et 
aux associations visées à l'article L. 
612-4, dès lors que ces personnes font 
appel à la générosité publique. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 822-15. - Sous réserve 
des dispositions de l’article L. 225-
240 et des dispositions législat ives 
particulières, les commissaires aux 
comptes, ainsi que leurs 
collaborateurs et experts, sont 
astreints au secret professionnel pour 
les faits, actes et renseignements dont 
ils ont pu avoir connaissance à raison 
de leurs fonctions. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Lorsqu’une personne morale 
établit des comptes consolidés, les 
commissaires aux comptes de la 
personne morale consolidante et les 
commissaires aux comptes des 
personnes consolidées sont, les uns à 
l’égard des autres, libérés du secret 
professionnel. Ces dispositions 
s’appliquent également lorsqu’une 
personne établit des comptes 
comb inés. 

Alinéa sans modification. 
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 « Art. L. 822-16. - Un décret en 

Conseil d'Etat approuve un code de 
déontologie de la profession, après 
avis du Haut conseil du commissariat 
aux comptes et, pour les dispositions 
s'appliquant aux commissaires aux 
comptes intervenant auprès des 
sociétés faisant appel public à 
l'épargne, de l'Autorité des marchés 
financiers. » 

 

« Art. L. 822-16. - Un décret en 
Conseil d'Etat …  

 
 
 
 

… intervenant auprès des 
personnes faisant appel public à 
l'épargne, … 

… financiers. » 
 

 Article 66 
 

Article 66 
 

Article L. 225-228 
 

I. - A l’article L. 225-228 du 
code de commerce est inséré, avant le 
premier a linéa, un alinéa ainsi rédigé  :  

 

Alinéa sans modification. 

 « Les commissaires aux 
comptes sont proposés à la 
désignation de l’assemblée générale 
par un projet de résolution émanant 
des actionnaires, du conseil 
d’administration ou du conseil de 
surveillance. Lorsque la société fait 
appel public à l’épargne, le conseil 
d’administration choisit, sans que  
prennent part au vote le directeur 
général et le directeur général 
délégué, s’ils sont administrateurs, les 
commissaires aux comptes qu’il 
envisage de proposer. 

 

« Les commissaires aux 
comptes … 

… un projet de 
résolution émanant du conseil 
d’administration ou du conseil de 
surveillance ou, dans les conditions 
définies par la section III du présent 
chapitre, des actionnaires.  

 

 « Il en est de même des 
administrateurs ou membres du conseil 
de surveillance liés par un contrat de 
travail à la société ou à toute société qui 
la contrôle ou est contrôlée par elle au 
sens des I et II de l’article L. 233-3. »  

 

 

En dehors des cas prévus aux 
articles L. 225-7 et L. 225-16, les 
commissaires aux comptes sont 
désignés par l’assemblée générale 
ordinaire. 

 

  

Un ou plusieurs commissaires 
aux comptes suppléants, appelés à 
remplacer les titulaires en cas de refus, 
d’empêchement, de démission ou de 
décès, sont désignés par l’assemblée 
générale ordinaire. Les fonctions du 
commissaire aux comptes suppléant 
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appelé à remplacer le titulaire prennent 
fin à la date d’expiration du mandat 
confié à ce dernier, sauf si 
l’empêchement n’a qu’un caractère 
temporaire. Dans ce dernier cas, lorsque 
l’empêchement a cessé, le titulaire 
reprend ses fonctions après la prochaine 
assemblée générale qui approuve les 
comptes. 

 
 II. - Le dernier alinéa du même 

article est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

Alinéa sans modification. 

Les sociétés astreintes à publier 
des comptes consolidés en application 
des dispositions du présent livre sont 
tenues de désigner au moins deux 
commissaires aux comptes. 

« Les sociétés astreintes à 
publier des comptes consolidés en 
application des dispositions du présent 
livre sont tenues de désigner un 
deuxième commissaire aux comptes. 
Le mandat de celui-ci ne peut 
coïncider avec le mandat du premier 
commissaire désigné que pour une 
période de trois ans ; il peut, à cette 
fin, être dérogé aux dispositions 
relatives à la durée du mandat prévues 
à l'a rticle L. 225-229. Si les deux 
commissaires aux comptes sont 
désignés à la même date, le mandat du 
second est de trois ans. 

 

« Les sociétés astreintes … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… à l'a rticle L. 225-
229, sous réserve que cette durée 
n’excède pas six exercices . Si les deux 
… 

 
… est de trois ans. 

 
 « Les deux commissaires aux 

comptes doivent ensemble se livrer à un 
examen contradictoire des conditions et 
des modalités d'établissement des 
comptes, selon les prescriptions 
énoncées par une norme établie 
conformément au 4° de l'article 
L. 821-1. » 

 

« Les deux commissaires aux 
comptes doivent mettre en œuvre des 
moyens comparables et se livrer 
ensemble à un examen contradictoire … 

 
 par une norme d’exercice 

professionnel établie conformément au 
sixième alinéa de l'article L.  821-1. » 

 
 (16)  (17)  

 (18) ARTICLE 67 

 

(19) ARTICLE 67 

Article  L. 225-234 A l’article L. 225-234 du code de 
commerce, il est ajouté les mots 
suivants  : 

 

Sans modification. 

LORSQUE, À L’EXPIRATION 
DES FONCTIONS D’UN COMMISSAIRE 

AUX COMPTES, IL EST PROPOSÉ À 
L’ASSEMBLÉE DE NE PAS LE 

RENOUVELER, LE COMMISSAIRE AUX 
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COMPTES DOIT ÊTRE, S’IL LE 
DEMANDE, ENTENDU PAR 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 
 

« , sous réserve des dispositions 
de l’article L. 822-14. » 

 

 (20) ARTICLE 68 

 

(21) ARTICLE 68 

Article L. 820-3 L’article L. 820-3 du même 
code est ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Un décret approuve un code de 
déontologie de la profession. 

 

« Art. L. 820-3 . - L’information 
sur le montant des honoraires versés à 
chacun des commissaires aux comptes 
est mise, au siège de la personne 
contrôlée, à la dispos ition des associés 
et actionnaires et, pour les 
associations, des adhérents et 
donateurs. » 

 

 

 (22) ARTICLE 69 

 

Article 69 

Article L. 820-1 
 
Nonobstant toute disposition 

contraire, les articles L.  225-218 à 
L. 225-242 sont applicables aux 
commissaires aux comptes nommés 
dans toutes les personnes morales 
quelle que soit la nature de la 
certification prévue dans leur mission. 
Ils sont également applicables à ces 
personnes, sous réserve des règles 
propres à celles -ci, quel que soit leur 
statut juridique. 

 
Les obligations mises, par les 

articles cités à l’alinéa précédent, à la 
charge des présidents du conseil 
d’administration, directeurs généraux, 
administrateurs, membres du 
directoire, gérants des sociétés 
commerciales sont applicables aux 
dirigeants des personnes morales 
tenues d’avoir un commissaire aux 
comptes. 

 

 
 
 
I. - A l’article L. 820-1 du code 

de commerce, les mots  : «  les articles 
L. 225-218 à L.  225-242 » sont 
remplacés par les mots  : « les articles 
L. 225-227 à L. 225-242 ainsi que les 
dispositions du présent titre  » . 

 

Sans modification. 

Article L. 820-2 
 
Nul ne peut se prévaloir du titre 

de commissaire aux comptes s’il ne 
remplit pas les conditions visées aux 
articles L. 225-218 à L. 225-242. 

 

 
 
 
II. - A l’art icle L. 820-2, les 

mots : « aux articles L. 225-218 à 
L. 225-242 » sont remplacés par les 
mots : « aux articles L. 225-227 à 
L. 225-242 et aux dispositions du 
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L. 225-242 et aux dispositions du 
présent titre ». 

 
 Article 70 

 
Article 70 

Article L. 225-224 L’article L. 225-224 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Ne peuvent être commissaires 
aux comptes d’une société anonyme : 

 

« Art. L. 225-224. - Ne peuvent 
être nommés commissaires aux 
comptes, les pro fessionnels chargés, 
au cours des deux derniers exercices, 
de vérifier les opérations d’apports ou 
de fusion de la société ou des sociétés 
que celle -ci contrôle au sens des II et 
III de l’article  L. 233-16. » 

 

 

1° Les fondateurs, apporteurs 
en nature, bénéficiaires d’avantages 
particuliers, administrateurs ou, le cas 
échéant, membres du directoire ou du 
conseil de surveillance de la société 
ou de ses filiales telles qu’elles sont 
définies à l’article L. 233-1 ; 

 

(23)  (24)  

2° Les parents et alliés, 
jusqu’au quatrième degré 
inclusivement, des personnes visées 
au 1° ;  

 

(25)  (26)  

3° Les administrateurs, les 
membres du directoire ou du conseil 
de surveillance, les conjoints des 
administrateurs ainsi que, le cas 
échéant, des membres du directoire ou 
du conseil de surveillance des sociétés 
possédant le dixième du capital de la 
société ou dont celle -ci possède le 
dixième du capital ;  

 

(27)  (28)  

4° Les personnes qui, 
directement ou indirectement ou par 
personne interposée, reçoivent de 
celles qui sont mentionnées au 1° du 
présent article, de la société ou de 
toute société à laquelle s’applique le 
3° ci-dessus, un salaire ou une 
rémunération quelconque à raison 
d’une autre activité que celle de 
commissaire aux comptes ; cette 
disposition ne s’applique ni aux 
activités professionnelles 
complémentaires effectuées à 

(29)  (30)  
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l’étranger ni aux missions 
particulières  de révision effectuées par 
le commissaire aux comptes pour le 
compte de la société dans les sociétés 
comprises dans la consolidation ou 
destinées à entrer dans le champ de 
cette dernière. Les commissaires aux 
comptes peuvent recevoir des 
rémunérations de la société pour des 
missions temporaires, d’objet limité, 
et entrant dans le cadre de leurs 
fonctions, dès lors que ces missions 
leur sont confiées par la société à la 
demande d’une autorité publique ;  

 
5° Les sociétés de 

commissaires dont l’un des associés, 
actionnaires ou dirigeants, se trouve 
dans une des situations prévues aux 
1°, 2°, 3° et 4° ;  

 

(31)  (32)  

6° Les conjoints des personnes 
qui, en raison d’une activité autre que 
celle de commissaire aux comptes, 
reçoivent soit de la société, soit des 
administrateurs, des membres du 
directoire ou du conseil de surveillance, 
soit des sociétés possédant le dixième 
du capital de la société ou dont celle-ci 
possède le dixième du capital, un salaire 
ou une rémunération en raison de 
l’exercice d’une activité permanente ; 

 

(33)  (34)  

7° Les sociétés de 
commissaires aux comptes dont soit 
l’un des dirigeants, soit l’associé ou 
l’actionnaire exerçant les fonctions de 
commissaire aux comptes au nom de 
la société, a son conjoint qui se trouve 
dans l’une des situations prévues au 
6°. 

 

(35)  (36)  

 (37) ARTICLE 71 

 

(38) ARTICLE 71 

Voir annexe 

Les II et III des articles 
L. 221-10 et L. 223-38 et les articles 
L. 225-219, L. 225-220, L. 225-221, 
L. 225-223, L. 225-225, L. 225-226 
ainsi que le dernier alinéa de l’article 
L. 225-240 du code de commerce sont 
abrogés. 

 

Sans modification. 
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Code monétaire et financier 
 

(39) ARTICLE 72 

 

(40) ARTICLE 72 

LIVRE VI 
LES INSTITUTIONS EN MATIERE 

BANCAIRE ET FINANCIERE 
…………………………………………. 

 
TITRE II 

LES AUTORITES DES MARCHES 
FINANCIERS 

 

I. - La section V du chapitre 
unique du titre II du livre VI du code 
monétaire et financier est intitulée : 
« Section V - Relations avec les 
commissaires aux comptes. » 

(41)  

Alinéa sans modification. 

Article L. 621-22 II. - Dans cette section, l’article 
L. 621-22 est ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. 

I. - Seule la Commission des 
opérations de bourse est compétente 
pour contrôler les prestataires de 
services d'investissement agréés pour 
exercer le service mentionné au 4 de 
l'article L. 321-1 ainsi que les sociétés 
de gestion de portefeuille.  

 

« Art. L. 621 -22. - I. - 
L’Autorité des marchés financiers est 
informée des propositions de 
nomination ou de renouvellement des 
commissaires aux comptes de 
personnes faisant appel public à 
l’épargne et peut faire toute 
observation qu’elle juge nécessaire sur 
ces propositions. Ces observ ations 
sont portées à la connaissance de 
l’assemblée générale ou de l’organe 
chargé de la désignation ainsi que du 
professionnel intéressé. 

 

Alinéa sans modification. 

II. - Toute personne qui 
participe ou a participé au contrôle  des 
sociétés ayant une activité de gestion 
de portefeuille pour le compte de tiers 
est tenue au secret professionnel. Ce 
secret n'est pas opposable à l'autorité 
judiciaire agissant dans le cadre soit 
d'une procédure de liquidation 
judiciaire ouverte à l'é gard d'une 
société ayant une activité de gestion 
de portefeuille pour le compte de tiers, 
soit d'une procédure pénale. 

 

  

 « II. - Elle peut demander aux 
commissaires aux comptes de 
personnes faisant appel public à 
l’épargne tous renseignements sur les 
personnes qu’ils contrôlent. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Les commissaires aux 
comptes des personnes mentionnées à 
l’alinéa précédent informent l'Autorité 
de tout fait ou décision entraînant le 
refus de certification des comptes.  

« Les commissaires aux 
co mptes … 

 
… de nature à 

entraîner le refus de certification des 
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 comptes.  
 

 « III. - Les commissaires aux 
comptes de personnes faisant appel 
public à l'épa rgne peuvent interroger 
l’Autorité des marchés financiers sur 
toute question rencontrée dans 
l’exerc ice de leur mission et 
susceptible d’avoir un effet sur 
l’information financière de la 
personne. 

 

Alinéa sans modification. 

 « IV. - Les commissaires aux 
comptes de sociétés faisant appel 
public à l’épargne communiquent à 
l’Autorité des marchés financiers  
copie de l’écrit transmis au président 
du conseil d’administration ou au 
directoire en application du deuxième 
alinéa de l’article L.  234-1 du code de 
commerce. Ils transmettent également 
à l’autorité les conclusions du ra pport 
qu’ils envisagent de présenter à 
l’assemblée générale en application de 
l’article L.  225-240 du code de 
commerce.    

 

Alinéa sans modification. 

 « V. - Les commissaires aux 
comptes sont déliés du secret 
professionnel et leur responsabilité ne 
peut de ce seul fait être engagée pour 
les informations données en exécution 
des obligations prévues au présent 
article. » 

 

Alinéa sans modification. 

Code monétaire et financier 
Article L. 621-24 

 

  

Lorsqu'un prestataire de 
services d'investissement agréé pour 
exercer le service mentionné au 4 de 
l'article L. 321-1 ou une société de 
gestion de portefeuille a manqué à ses 
obligations professionnelles définies 
par les lois et règlements en vigueur, 
la Commission des opérations de 
bourse, après avoir mis leurs 
dirigeants en mesure de présenter 
leurs explications, peut leur adresser 
une mise en garde. 

 

III. - Les dispositions des 
art icles L. 621-24 et L. 621-25 sont 
remplacées par les dispositions des 
art icles L. 622-11 et L. 622-12. 

 

Alinéa sans modification. 

Article L. 621-25 
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Sans préjudice d es compétences 
du conseil de discipline de la gestion 
financière mentionné à l'article L. 
6231, les prestataires de services 
d'investissement agréés pour exercer 
le service mentionné au 4 de l'article 
L. 321-1 ainsi que les sociétés de 
gestion de portefeuille sont passibles 
des sanctions prononcées par la 
Commission des opérations de bourse 
à raison des manquements à leurs 
obligations professionnelles, définies 
par les lois et règlements en vigueur.  

 

  

La Commission des opérations 
de bourse agit soit d'office, soit à la 
demande du gouverneur de la Banque 
de France, président de la Commission 
bancaire, soit à la demande du 
président du Conseil des marchés 
financiers. Elle statue, en cette 
matière, par décision motivée. Aucune 
sanction ne peut être prononcée sans 
que le représentant légal du prestataire 
de services d'investissement ou de la 
société de gestion de portefeuille ait 
été entendu ou, à défaut, dûment 
appelé.  

 

  

Les sanctions applicables sont 
l'avertissement, le blâme, l'interdiction 
à titre temp oraire ou définitif de 
l'exercice de tout ou partie des 
services fournis.  

 

  

Ces interdictions emportent, 
selon le cas, suspension ou retrait de 
l'autorisation délivrée par la 
commission en application de l'article 
L. 532-1.  

 

  

En outre, la Commission des 
opérations de bourse peut prononcer, 
soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire 
dont le montant ne peut être supérieur 
à 750000 euros ou au décuple du 
montant des profits éventuellement 
réalisés. Les sommes sont versées au 
Trésor public. La Commission des 
opérations de bourse peut également 
prononcer la radiation d'une société de 
gestion de portefeuille, ainsi qu'il est 
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prévu à l'article L. 532 -12.  
 
La Commission bancaire et le 

Comité des établissements de crédit et 
des entreprises d'investissement sont 
informés de toute mesure 
d'interdiction à titre temporaire ou 
définitif de tout ou partie des activités. 

 

  

 Article 73 
 

Article 73 
 

 I. - Les dispositions du dernier 
alinéa de l’article L. 225-228 du code 
de commerce, te lles qu'issues de la 
présente loi, ne sont applicables qu’à 
compter du renouvellement des 
commissaires aux comptes déjà 
désignés dans les sociétés. 

 

I. - Les dispositions de l’avant - 
dernier alinéa de l’article L. 225-228 
…  

 
 
 

… déjà 
désignés dans les soc iétés. 

 
 II. - Les membres de la 

Commission nationale d’inscription 
des commissaires aux comptes et de la 
Chambre nationale de discipline des 
commissaires aux comptes sont 
maintenus en fonction jusqu’à la 
nomin ation des membres du Haut 
conseil du commissariat aux comptes. 
Jusqu’à cette date, la Co mmission 
nationale et la Chambre nationale 
exercent les compétences qui leur 
étaient dévolues avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi. Le Haut 
conseil du commissariat aux comptes 
sera saisi de plein droit des  dossiers 
pendants devant la Commission 
nationale d’inscription et la Chambre 
nationale de discipline à compter du 
jour de la nomination de ses membres. 

 

Alinéa sans modification. 

 III. - La nomination des 
commissaires aux comptes légalement 
faite avant l’entrée en vigueur de la loi 
ne peut être remise en cause du seul 
fait de l’entrée en v igueur de celle -ci. 

 

Alinéa sans modification. 

 IV. - Les dispositions de 
l’article L. 822-14 du code de 
commerce sont applicables trois ans 
après la promulgation de la  présente 
loi. Elles ne remettent pas en cause les 
mandats des commissaires aux 
comptes qui seront alors en cours. 

Alinéa sans modification. 
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 (42) ARTICLE 74 

 

(43) ARTICLE 74 

 Dans toutes les dispositions 
législatives et réglementaires, les 
références fa ites à la  Commission 
nationale d’inscription des 
commissaires aux comptes et à la 
Chambre de discipline sont 
remplacées par la référence au Haut 
conseil du commissariat aux comptes. 

 

Sans modification. 

 (44) ARTICLE 75 

 

(45) ARTICLE 75 

 
 Dans tous les textes législatifs 

et réglementaires, les références aux 
articles L. 225-219, L. 225-220, 
L. 225-222, L. 225-223, L. 225-225, 
L. 225-226 et au dernier alinéa de 
l’article L.  225-240 du code de 
commerce sont remplacées 
respectivement par des références aux 
articles L. 822-1, L. 822-2, L. 822-3, 
L. 822-10, , L. 822-12, L. 822-13, 
L. 822-15. Les références à l’article 
L. 225-221 du même code sont 
remplacées par des références aux 
articles L. 822-6 et L. 822-7. 

(46)  

Sans modification. 

  Article additionnel avant l’article 76 
 

  Après l'article L. 225-35 du 
code de commerce, il est inséré un 
article L. 225-35-1 ainsi rédigé  :  

 
  « Art. L. 225-35-1 . - Le conseil 

d'administration peut décider la 
création d'un comité des comptes 
composé de plusieurs de ses membres, 
à l'exclusion du pré sident, du 
directeur général et des directeurs 
généraux délégués  et dont l'activité 
s'exerce en vue de préparer ses 
décisions. Ce comité est chargé, dans 
des conditions précisées par les 
statuts :  

 
  « - d'examiner toute question 

relative aux comptes et documents 
financiers avant leur présentation au 
conseil d'administration et de s'assurer 
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de la pertinence et de la permanence 
des méthodes comptables ; 

 
  « - de participer à l'élaboration 

du programme de travail des 
commissaires aux comptes ; 

 
  « - de proposer au conseil 

d'administration la rémunération, la 
nomination et le renouvellement 
éventuel des commissaires aux 
comptes ; 

 
  « - d'établir un rapport annuel 

à l'attention du conseil 
d'administration. 

 
  « Les conditions d'application 

du présent article sont déterminées 
par décret en Conseil d'Etat. » 

 
 CHAPITRE II 

DE LA TRANSPARENCE DANS  
LES ENTREPRISES  

 

CHAPITRE II 
DE LA TRANSPARENCE DANS  

LES ENTREPRISES  
 

 Article 76 
 

Article 76 
 

Code de commerce 
Article L. 225-37 

I. - L’article L. 225-37 du code 
de commerce est complété par un 
alinéa ainsi rédigé  : 

 

Alinéa sans modification. 

Le conseil d’administration ne 
délibère valablement que si la moitié 
au moins de ses membres sont 
présents. Toute clause contraire est 
réputée non écrite. 
 

  

A moins que les statuts ne 
prévoient une majorité plus forte, les 
décisions sont prises à la majorité des 
membres présents ou représentés. 

 

  

Sauf disposition contraire des 
statuts, le règlement intérieur peut 
prévoir que sont réputés présents pour 
le calcul du quorum et de la majorité 
les administrateurs qui participent à la 
réunion du conseil par des moyens de 
visioconférence dont la nature et les 
conditions d’application sont 
déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. Cette disposition n’est pas 
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applicable pour l’adoption des 
décisions prévues aux articles L. 225-
47, L. 225-53, L. 225-55, L. 232-1 et 
L. 233-16. 

 
Sauf disposition contraire des 

statuts, la voix du président de séance 
est prépondérante en cas de partage. 

 

  

Les administrateurs, ainsi que 
toute personne appelée à assister aux 
réunions du conseil d’administration, 
sont tenus à la discrétion à l’égard des 
informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles 
par le président du conseil 
d’administration. 

 

  

 « Le président du conseil 
d’administration rend compte, dans un 
rapport à l’assemblée générale, des 
méthodes appliquées pour organiser 
les travaux du conseil ainsi que des 
procédures de contrôle interne mises 
en place par la société. Sans préjudice 
des dispositions de l’article  L. 225-56, 
le rapport indique en outre les 
restrictions que le conseil 
d’administration apporte, le cas 
échéant, aux pouvoirs du directeur 
général. » 

 

« Le président du conseil 
d’administration rend compte, dans un 
rapport joint au rapport mentionné à 
l’article L. 225-102 , des conditions de 
préparation et d’organisation des  
travaux du conseil … 

 
 
 
 

… du directeur 
général. » 

 

Article L. 225-68 II. - L’article L. 225-68 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. 

Le conseil de surveillance 
exerce le contrôle permanent de la 
gestion de la société par le directoire. 

 

  

Les statuts peuvent 
subordonner à l’autorisation préalable 
du conseil de surveillance la 
conclusion des opérations qu’ils 
énumèrent. Toutefois, la cession 
d’immeubles par nature, la cession 
totale ou partielle de participations, la 
constitution de sûretés, ainsi que les 
cautions, avals et garanties, sauf dans 
les sociétés exploitant un 
établissement bancaire ou financier, 
font l’objet d’une autorisation du 
conseil de surveillance dans des 
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conditions déterminées par décret en 
Conseil d’Etat. Ce décret détermine 
également les conditions dans 
lesquelles le dépassement de cette 
autorisation peut être opposé aux tiers. 

 
A toute époque de l’année, le 

conseil de surveillance opère les 
vérifications et les contrôles qu’il juge 
opportuns et peut se faire 
communiquer les documents qu’il 
estime utiles à l’accomplissement de 
sa mission. 

 

  

Une fois par trimestre au moins 
le directoire présente un rapport au 
conseil de  surveillance. 

 

  

Après la clôture de chaque 
exercice et dans le délai fixé par décret 
en Conseil d’Etat, le directoire lui 
présente, aux fins de vérification et de 
contrôle, les documents visés au 
deuxième alinéa de l’article L. 225-100. 

 

  

Le conseil d e surveillance 
présente à l’assemblée générale 
prévue à l’article L. 225 -100 ses 
observations sur le rapport du 
directoire ainsi que sur les comptes de 
l’exercice. 

 

  

 « Le président du conseil de 
surveillance rend compte, dans un 
rapport à l’assemblée gé nérale, des 
méthodes appliquées pour organiser 
les travaux du conseil ainsi que des 
procédures de contrôle interne mises 
en place par la société. » 

 

« Le président du conseil de 
surveillance rend compte, dans un 
rapport à l’assemblée générale joint 
au rapport mentionné à l’alinéa 
précédent , des conditions de 
préparation et d’organisation des 
travaux du conseil… 

 
… par la société. » 

 
Article L. 225-51 

 
  

Le président du conseil 
d’administration représente le conseil 
d’administration. Il organise et dirige les 
travaux de celui-ci, dont il rend compte 
à l’assemblée générale. Il veille au bon 
fonctionnement des organes de la 
société et s’assure, en particulier, que 
les administrateurs sont en mesure de 
remplir leur mission. 

III. - A l’article L. 225-51 du 
même code, les mots  : «  représente le 
conseil d’administration » sont 
supprimés. 

III. – Sans modification. 
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  Article additionnel après l’article 76 

 
 (47)  Après le deuxième alinéa de 

l'article L. 227-6 du code de commerce, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

(48)  

 (49)  « Les statuts peuvent prévoir les 
conditions dans lesquelles une ou 
plusieurs personnes autres que le 
président peuvent exercer les pouvoirs 
confiés à ce dernier par le présent 
article. Leur nomination est publiée 
dans les mêmes conditions que celle du 
président. » 

 
 (50) ARTICLE 77 

 

(51) ARTICLE 77 

 
Article L. 225-105 L’article L. 225-105 du code de 

commerce est ainsi modifié  : 
 

Alinéa sans modification. 

L’ordre du jour des assemblées 
est arrêté par l’auteur de la 
convocation. 

 

  

Toutefois, un ou plusieurs 
actionnaires représentant au moins 5 
% du capital ou une association 
d’actionnaires répondant aux 
conditions fixées à l’article L. 225-
120 ont la faculté de requérir 
l’inscription à l’ordre du jour de 
projets de résolution. Ces projets de 
résolution sont inscrits à l’ordre du 
jour de l’assemblée dans les 
conditions déterminées par décret en 
Conseil d’État. Celui-ci peut réduire le 
pourcentage exigé par le présent 
alinéa, lorsque le capital social excède 
un montant fixé par ledit décret. 

 

 
 
 
 
 
 
I. - Au deuxième alinéa sont 

insérés, entre les mots  : «  à l’ordre du 
jour de l’assemblée »  et les mots  : 
« dans les conditions déterminées par 
décret en Conseil d’État » , les mots : 
« et diffusés aux actionnaires  » . 

 

 
 
 
 
 
 
I. – Dans la deuxième phrase du 

deuxième alinéa, après les mots : « à 
l'ordre du jour de l'assemblée », sont 
insérés les mots : « et communiqués aux 
actionnaires ». 

L’assemblée ne peut délibérer 
sur une question qui n’est pas inscrite 
à l’ordre du jour. Néanmoins, elle 
peut, en toutes circonstances, révoquer 
un ou plusieurs administrateurs ou 
membres du conseil de surveillance et 
procéder à leur remplacement. 

 

  

L’ordre du jour de l’assemblée 
ne peut être modifié sur deuxième 
convocation. 

II. - Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé  : 

 

II. - Sans modification. 
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 « Lorsque l’assemblée est 

appelée à délibérer sur des questions sur 
lesquelles le comité d’entreprise s’est 
prononcé en application du troisième 
alinéa de l’article L. 432-1 du code du 
travail, cet avis lui est communiqué. » 

 

 

 (52) ARTICLE 78 

 

(53) ARTICLE 78 

 
Article L. 225-235 Au début du premier alinéa de  

l’article L. 225-235 du code de 
commerce sont insérées les 
dispositions suivantes  :  

(54)  

L'article L. 225-235 du code de 
commerce est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les commissaires aux comptes 

certifient que les comptes annuels sont 
réguliers et sincères et donnent une 
image fidèle du résultat des opérations 
de l'exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine 
de la société à la fin de cet exercice. 

 

« Les commissaires aux 
comptes présentent à l’assemblée 
générale un rapport exposant les 
observations appelées par les 
méthodes et procédures de contrôles 
internes, mentionnées au dernier 
alinéa des articles L. 225-37 et L. 225-
68, quand elles sont mises en oeuvre 
par la société pour l’élaboration et le 
traitement de l’information comptable 
et financière. Donnant toutes les 
explications utiles à la justification de 
leurs observations, » . 

 

« Les commissaires aux comptes 
présentent, dans un rapport joint au 
rapport mentionné au deuxième alinéa 
de l'article L. 225-100, leurs 
observations sur les procédures de 
contrôle interne mentionnées au dernier 
alinéa des articles L. 225-37 et 
L. 225-68 quand elles sont mises en 
œuvre par la société pour l'élaboration et 
le traitement de l'information comptable 
et financière. » 

Lorsqu'une société établit des 
comptes consolidés, les commissaires 
aux comptes certifient que les comptes 
consolidés sont réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière 
ainsi que du résultat de l'ensemble 
constitué par les entreprises comprises 
dans la consolidation. Sans préjudice 
des dispositions du quatrième alinéa 
de l'article L. 225-236, la certification 
des comptes consolidés est délivrée 
notamment après examen des travaux 
des commissaires aux comptes des 
entreprises comprises dans la 
consolidation ou, s'il n'en est point, 
des professionnels chargés du contrôle 
des comptes desdites entreprises. Ces 
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derniers sont libérés du secret 
professionnel à l'égard des 
commissaires aux comptes de la 
société consolidante.  

 
Ils ont pour mission 

permanente, à l'exclusion de toute 
immixtion dans la gestion, de vérifier 
les valeurs et les documents 
comptables de la société et de 
contrôler la conformité de sa 
comptabilité aux règles en vigueur. Ils 
vérifient également la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le 
rapport de gestion du conseil 
d'administration ou du directoire, 
selon le cas, et dans les documents 
adressés aux actionnaires sur la 
situation financière et les comptes 
annuels. Ils vérifient, le cas échéant, 
la sincérité et la concordance avec les 
comptes consolidés des informations 
données dans le rapport sur la gestion 
du groupe. 

 

  

Les commissaires aux comptes 
s'assurent que l'égalité a été respectée 
entre les actionnaires.  

 

  

 (55) ARTICLE 79 

 

(56) ARTICLE 79 

 
 Sont créés, dans le code 

monétaire et financier, les articles 
L. 621-18-2 et L.  621-18-3 ainsi 
rédigés : 

(57)  

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 621-18-2. - Toute 
personne faisant appel public à 
l’épargne communique à l’Autorité 
des marchés financiers et rend publics 
sans délai les acquisitions, cessions, 
souscriptions ou échanges de leurs 
titres réalisés par : 

 

« Art. L. 621-18-2. - Toute 
personne … 

 
 
 

… de leurs 
titres ainsi que les transactions 
réalisées sur ces titres au moyen 
d’instruments financiers à teme, 
réalisés par : 

 
 « a) Les membres du conseil 

d’administration, du directoire, du 
conseil de surveillance, le directeur 
général, le directeur général unique, le 

Alinéa sans modification. 
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directeur général délégué, le gérant de 
cette personne ; 

 
 « b) Des personnes ayant, dans 

des conditions définies par décret en 
Conseil d’État, des liens personnels 
avec l’un de ceux qui sont mentionnés 
ci-dessus. 

 

« b) Des personnes ayant, … 
 

… , des liens personnels 
étroits  avec l’un de ceux qui sont 
mentionnés ci-dessus. 

 
 « Les modalités et conditions 

de la communication et de la 
publication prévues ci-dessus sont 
fixées par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Un décret en Conseil 
d’État détermine les conditions 
dans lesquelles l’assemblée 
générale est informée de ces 
opérations. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 621-18-3. - Les 
personnes morales faisant appel public 
à l'épargne rendent publiques les 
informations relevant des matières 
mentionnées à l'article L. 225-37 et 
L. 225-58 du code de commerce dans 
des conditions fixées par le règlement 
général de l'Autorité des marchés 
financiers. Celle -ci établit chaque 
année un  rapport sur la base de ces 
in formations. » 

 

« Art. L. 621-18-3. - Les 
personnes morales … 

… les 
informations relevant des matières 
mentionnées au dernier alinéa  des  
article s L. 225-37 et L. 225-58 du 
code de commerce … 

 
 

… sur la base de ces 
in formations. » 

 

 (58) ARTICLE 80 

 

(59) ARTICLE 80 

Article L. 225-39 
 

  

Les dispositions de l’article L. 
225-38 ne sont pas applicables aux 
conventions portant sur des opérations 
courantes et conclues à des conditions 
normales. 

 

 Le second alinéa des articles 
L. 225-39 et L. 225-87 et le dernier 
alinéa (6°) de l'article L. 225-115 du 
code du commerce sont supprimés. 
L'article L.227-11 du même code est 
abrogé. 

 
 
 
Cependant, ces conventions 

sont communiquées par l’intéressé au 
président du conseil d’administration. 
La liste et l’objet desdites conventions 
sont communiqués par le président 

I. - Dans la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 225-39 
du code de commerce, après les mots : 
« , ces conventions » sont insérés les 
mots : « , sauf lorsqu’en raison de leur 
objet ou de leurs implications 
financières, elles sont de faible 
importance pour l’ensemble des 

I. – Supprimé. 
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aux membres du conseil 
d’administration et aux commissaires 
aux comptes.  

 

parties, ». 
(60)  

Article L. 225-87 
 

Les dispositions de l’article L. 
225-86 ne sont pas applicables aux 
conventions portant sur des opérations 
courantes et conclues à des conditions 
normales. 

 

  

 
 
Toutefois, ces conventions sont 

communiquées par l’intéressé au 
président du conseil de surveillance. La 
liste et l’objet en sont commu niqués par 
le président aux membres du conseil de 
surveillance et aux commissaires aux 
comptes. 

 

II. - Dans la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 225-87 
du même code, après les mots : « , ces 
conventions » sont insérés les mots : « , 
sauf lorsqu’en raison de leur objet ou 
de leurs implications financières, elles 
sont de faible importance pour 
l’ensemble des parties, ». 

 

II. – Supprimé. 

Article L. 225-115 
 

  

Tout actionnaire a droit, dans 
les conditions et délais déterminés par 
décret en Conseil d’État, d’obtenir 
communication : 

 

  

1° De l’inventaire, des comptes 
annuels et de la liste des 
administrateurs ou des membres du 
directoire et du conseil de 
surveillance, et, le cas échéant, des 
comptes consolidés ;  
………………………………………
…. 
 

  

6° De la liste et de l’objet des 
conventions portant sur des opérations 
courantes conclues à des conditions 
normales. 

 

III. - Le 6° de l’article 
L. 225-115 du même code est complété 
par les mots : « , établis conformément 
aux articles L. 225-39 et L. 225-87. » 

 

III. – Supprimé 

Article L. 227-11 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

IV. - Il est inséré au début de 
l’article L. 227-11 du même code, les 
mots : « Sauf lorsqu’en raison de leur 
objet ou de leurs implications 
financières, elles sont de faible 
importance pour l’ensemble des 
parties, ». 

IV. – Supprimé 
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Les conventions portant sur les 
opérations courantes et conclues à des 
conditions normales sont 
communiquées au commissaire aux 
comptes. Tout associé a le droit d’en 
obtenir communication. 

 

 

Article L. 621-5 V. - L’article L. 612-5 du même 
code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

 

V. – Supprimé 

Le représentant légal ou, s’il en 
existe un, le commissaire aux comptes 
d’une personne morale de droit privé 
non commerçante ayant une activité 
économique ou d’une association 
visée à l’art icle L. 612-4 présente à 
l’organe délibérant ou, en l’absence 
d’organe délibérant, joint aux 
documents communiqués aux 
adhérents un rapport sur les 
conventions passées directement ou 
par personne interposée entre la 
personne morale et l’un de ses 
administrateurs ou l’une des 
personnes assurant un rôle de 
mandataire social. 

 

  

Il est de même des conventions 
passées entre cette personne morale et 
une société dont un associé 
indéfiniment responsable, un gérant, 
un administrateur, le directeur général, 
un directeur général délégué, un 
membre du directoire ou du conseil de 
surveillance, un actionnaire disposant 
d’une fraction des droits de vote 
supérieure à 10 % est simultanément 
administrateur ou assure un rôle de 
mandataire social de ladite personne 
morale. 

 

  

L’organe délibérant statue sur 
ce rapport. 

 

  

Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions dans lesquelles 
le rapport est établi. 

 

  

Une convention non approuvée 
produit néanmoins ses effets. Les 
conséquences préjudiciables à la 
personne morale résultant d’une telle 
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convention peuvent être mises à la 
charge, individuellement ou 
solidairement selon le cas, de 
l’administrateur ou de la personne 
assurant le rôle de mandataire social. 

 
 « Les dispositions du présent 

article ne sont pas applicables aux 
conventions courantes conclues à des 
conditions normales qui, en raison de 
leur objet ou de leurs implications 
financières, sont de faible importance 
pour l’ensemble des parties. » 

 

Alinéa supprimé. 

Article L. 228-2 
 

I. - En vue de l’identification 
des détenteurs des titres au porteur, les 
statuts peuvent prévoir que la société 
émettrice est en droit de demander à 
tout moment, contre rémunération à sa 
charge, à l’organisme chargé de la 
compensation des titres, selon le cas, 
le nom ou la dénomination, la  
nationalité, l’année de naissance ou 
l’année de constitution et l’adresse des 
détenteurs de titres conférant 
immédiatement ou à terme le droit de 
vote dans ses propres assemblées 
d’actionnaires ainsi que la quantité de 
titres détenue par chacun d’eux et, le 
cas échéant, les restrictions dont les 
titres peuvent être frappés. 
…………………………………………. 
 

(61) ARTICLE 81 

 
 
 
 
 
I. - A l’article L. 228-2 du code 

de commerce, les mots  : «  à 
l’organisme chargé de la 
compensation des titres  » sont 
remplacés par les mots  : « au 
dépositaire central d’instruments 
financiers  ». 

 

(62) ARTICLE 81 

 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 

  Dans la première phrase de 
l'article L. 228-3-4 du code de 
commerce, les mots : « de l'organisme 
chargé de la compensation des titres » 
sont remplacés par les mots : « du 
dépositaire central d'instruments 
financiers ». 

 
Article L. 233-7 

 
  

Toute personne physique ou 
morale agissant seule ou de concert 
qui vient à posséder un nombre 
d’actions représentant plus du 
vingtième, du dixième, du cinquième, 
du tiers, de la  moitié ou des deux tiers 
du capital ou des droits de vote d’une 
société ayant son siège sur le territoire 
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de la République et dont les actions 
sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé informe cette 
société dans un délai de quinze jours à 
compter du franchissement du seuil de 
participation, du nombre total 
d’actions de celle -ci qu’elle possède. 
………………………………………
…. 

 
L’intermédiaire inscrit comme 

détenteur de titres conformément au 
troisième alinéa de l’article L. 228-1 
est tenu, sans préjudice  des 
obligations des propriétaires des titres, 
d’effectuer les déclarations prévues au 
présent article, pour l’ensemble des 
actions de la société au titre 
desquelles il est inscrit en compte. La 
violation des obligations découlant du 
présent alinéa est sanctionnée 
conformément aux dispositions de 
l’article L. 228-3-3. 

 

II. - Le dernier alinéa de 
l’article L. 233-7 du même code est 
supprimé. 

 

Alinéa sans modification. 

 Article 82 
 

Article 82 
 

Code monétaire et financier 
Article L. 452-1 

L’article L. 452-1 du code 
monétaire et financier est ainsi 
modifié  : 

 

I. - L’article L. 452-1 … 
… ainsi modifié  : 

Les associations régulièrement 
déclarées ayant pour objet statutaire 
explicite la défense des investisseurs en 
valeurs mobilières ou en produits 
financiers peuvent, si elles ont été 
agréées à cette fin, agir en justice devant 
toutes les juridictions même par voie de 
constitution de partie civile, 
relativement aux faits portant un 
préjudice direct ou indirect à l’intérêt 
collectif des investisseurs ou de 
certaines catégories d’entre eux. 
…………………………………………. 

 

 
 
 
1° Au premier alinéa, les mots  : 

« si elles ont été agréées à cette fin  » 
sont remplacés par les mots  : «  si elles 
répondent à des crit ères de 
représentativité définis par décret ou 
si elles répondent aux critères de 
détention de droits de vote de l’article 
L. 225-120 du code de commerce et si 
elles ont communiqué leurs statuts à 
l’Autorité des marchés financiers  » ; 

 

 
 
 
1° Au premier alinéa, les mots : 

« si elles ont été agréées à cette fin  » 
sont supprimés.  

Un décret fixe les conditions 
dans lesquelles ces associations peuvent 
être agréées après avis du ministère 
public et de la Commission des 
opérations de bourse, compte tenu de 
leur représentativité sur le plan national 
ou local. 

 

 2° Après le premier alinéa, sont 
insérés trois alinéas ainsi rédigés :  
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  « Ces associations sont :  
 

  « - les associations agréées, dans 
des conditions fixées par décret après 
avis du ministère public et de l'Autorité 
des marchés financiers, lorsqu'elles 
justifient de six mois d'existence et, 
pendant cette même période, d'au moins 
deux cents membres cotisant 
individuellement et lorsque leurs 
dirigeants remplissent des conditions 
d'honorabilité et de compétence fixées 
par décret ; 

 
  « - les associations qui 

répondent aux critères de détention de 
droits de vote de l'article L. 225-120 du 
code de commerce si elles ont 
communiqué leurs statuts à l'Autorité 
des marchés financiers.» 

 
  3° Dans le deuxième alinéa, les 

mots : « mentionnées à l'alinéa 
précédent » sont remplacés par les 
mots : « mentionnées au premier 
alinéa ». 

 
 2° Le dernier alinéa est 

supprimé. 
 

4° Le dernier alinéa est 
supprimé. 

 
  II. - La première phrase 

du dernier alinéa de l'article L. 452-2 
du code monétaire et financier est 
complétée par les mots : « , sauf lorsque 
le mandat est sollicité par une 
association agréée en application du 
troisième alinéa de l'article L. 452-1». 

 
  

ARTICLE ADDITIONNEL 
APRÈS L’ARTICLE 82 

 
  Après l'article L. 533-7 du code 

monétaire et financier, il est inséré un 
article L. 533-7-1 ainsi rédigé : 

 
  « Art. L. 533-7-1. - Les 

prestataires de service d'investissement 
sont tenus d'exercer effectivement, dans 
le seul intérêt de leurs clients, les droits 
de vote attachés aux titres, donnant 
directement ou indirectement accès au 
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capital de sociétés, dont ils assurent la 
gestion pour le compte de tiers. 
Lorsqu'ils n'exercent pas leurs droits de 
vote, ils sont tenus de motiver leur 
position. » 

 
 CHAPITRE III 

(1)  DISPOSITIONS 
DIVERSES 

 

CHAPITRE III 
(2)  DISPOSITIONS 

DIVERSES 

 Article 83 
 

Article  83 
 

Code général des impôts 
Article 163 bis G 

Le dernier alinéa du III de 
l’article 163 bis  G du code général des 
impôts est ainsi modifié  : 

 

Sans modification. 

III. - Le prix d’acquisition du 
titre souscrit en exercice du bon est 
fixé au jour de l’attribution par 
l’assemblée générale extraordinaire, 
sur le rapport du conseil 
d’administration ou du directoire et 
sur le rapport spécial des 
commissaires aux comptes. Il est au 
moins égal, lorsque la société 
émettrice a procédé dans les six mois 
précédant l’attribution du bon à une 
augmentation de capital, au prix 
d’émission des titres alors fixé. 

 

  

L’assemblée générale 
extraordinaire peut déléguer au 
conseil d’administration le soin de 
fixer la liste des bénéficiaires de bons 
de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise. Dans ce cas, le conseil 
d’administration indique le nom des 
attributaires desdits bons et le nombre 
de titres attribués à chacun d’eux.  

 

I. - Dans la première phrase, les 
mots : «  au conseil d’administration  » 
sont remplacés par les mots  : « selon 
le cas, au conseil d’administration ou 
au directoire  » . 

 
II. - Dans la deuxième phrase, 

après les mots : «  le conseil 
d’administration », sont insérés les 
mots : «  ou le directoire  » . 

 

 

 (3)  ARTICLE 84 

 

(4)  ARTICLE 84 

 
 Les dérogations aux 

disposit ions limitant le cumul des 
mandats prévues aux articles L. 225-
21, L. 225-54-1, L. 225-67, L. 225-77, 
L. 225-94-1, L. 225-95-1 du code de 
commerce sont applicables aux 
présidents, directeurs généraux ou 
directeurs généraux adjoints des 
établissements publics de l'État 

(5) SANS 
MODIFICATION. 
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exerçant une activité industrielle et 
commerciale et de la Caisse des 
dépôts et consignations pour les 
mandats qu'ils détiennent dans des 
sociétés contrôlées au sens de l'article 
L. 233-16 du même code par 
l'établissement public dans lequel ils 
exercent l'une des fonctions ci-dessus 
énumérées. 

 
 Pour l'application des articles 

L. 225-54-1 et L. 225-67 du code de 
commerce, l'exercice de chacune des 
fonctions énumérées au premier alinéa 
compte pour un mandat. 

 

 

 (6)   (7) ARTICLE 
ADDITIONNEL 
APRÈS L’ARTICLE 
84 

 (8)   Après le premier alinéa 
de l'article L. 225-94-1 du code de 
commerce,  il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

(9)  

 (10)  « Par dérogation aux 
dispositions ci-dessus, ne sont pas 
pris en compte les mandats 
d'administrateur ou de membre de 
conseil de surveillance dans les 
sociétés qui sont contrôlées, au sens 
de l'article L.  233-16, par la société 
dans laquelle est exercé un mandat au 
titre du premier alinéa, dès lors que 
les titres des sociétés contrôlées ne 
sont pas admis aux négociations sur 
un marché réglementé.  » 

 
 (11) ARTICLE 85 

 

(12) ARTICLE 85 

 
Code de commerce 
Article L. 233-16 

 

 Sans modification. 

II. - Le contrôle exclusif par 
une société résulte : 

 

  

1° Soit de la détention directe 
ou indirecte de la majorité des droits 
de vote dans une autre entreprise ;  

 

  

2° Soit de la désignation,   
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pendant deux exercices successifs, de 
la majorité des membres des organes 
d’administration, de direction ou de 
surveillance d’une autre entreprise. La 
société consolidante est présumée 
avoir effectué cette désignation 
lorsqu’elle a disposé au cours de cette 
période, directement ou indirectement, 
d’une fraction supérieure à 40 % des 
droits de vote, et qu’aucun autre 
associé ou actionnaire ne détenait, 
directement ou indirectement, une 
fraction supérieure à la sienne ;  

 
3° Soit du droit d’exercer une 

influence dominante sur une 
entreprise en vertu d’un contrat ou de 
clauses statutaires, lorsque le droit 
applicable le permet et que la société 
dominante est actionnaire ou associée 
de cette entreprise. 

 

 
 
I. - Au 3° du II de l'article 

L. 233-16 du code de commerce, les 
mots : «  et que la société dominante 
est actionnaire ou associée de cette 
entreprise » sont supprimés. 

(13)  

 
 

 

 II. - Les dispositions de l'art icle 
L. 233-16 telles qu’elles sont 
modifiées par le I du présent article 
s'appliquent à compter du premier 
exercice ouvert après publication de la 
présente loi au Journal officiel. 

 

 

 (14) ARTICLE 86 

 

(15) ARTICLE 86 

 
Loi n° 84-148 du 1er mars 1984 

relative à la prévention et au règlement 
amiable des difficultés des entreprises  

Article 30 

I. - L'article 30 de la 
loi n ° 848148 du 1er mars 1984 
relative à la prévention et au 
règlement amiable des difficultés des 
entreprises est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

(16)  

I. – Sans modification. 

Les établissements publics de 
l’État et qui ont une activité 
industrielle ou commerciale et dont le 
nombre de salariés, le montant hors 
taxes du chiffre d’affaires ou le total 
du bilan dépassent, pour deux de ces 
critères, les seuils fixés par décret en 
Conseil d’État, sont tenus de désigner 
au moins un commissaire aux comptes 
et un suppléant. Cette disposition 
s’applique dans les mêmes conditions 
aux entreprises nationales. Le 
commissaire aux comptes est désigné, 

« Art. 30. - 1° Les 
établissements publics de l'État non 
soumis aux règles de la comptabilité 
publique sont tenus de dés igner au 
moins un commissaire aux comptes et 
un suppléant. Toutefois, cette 
obligation ne s'impose pas lorsque le 
nombre de salariés, le montant hors 
taxes du chiffre d'affa ires ou des 
ressources ainsi que le total du bilan 
ne dépassent pas, pour deux de ces 
critères, des seuils fixés par décret en 
Conseil d'État. 
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après avis de la Commission nationale 
d’inscription des commis saires aux 
comptes et de la Commission des 
opérations de bourse, par le ministre 
chargé de l’économie. Il est choisi 
selon la réglementation territoriale en 
vigueur. 

 

 

 « Les établissements publics de 
l'État, qu’ils soient ou non soumis aux 
règles de la comptabilité publique, 
sont tenus de nommer au moins deux 
commissaires aux comptes et deux 
suppléants lorsqu’ils établissent des 
comptes consolidés en application de 
l'article 13 modifié de la loi n° 85-11 
du 3 janvier 1985 relative aux 
comptes consolidés de certaines 
sociétés commerciales et entreprises 
publiques. 

 

 

 « Néanmoins, quand les 
conditions posées aux premier et 
deuxième alinéas ne sont pas 
remplies, les établissements publics 
peuvent nommer au moins un 
commissaire aux comptes et un 
suppléant. Il en va de même dans les 
groupements d'intérêt public dont 
l'État ou un étab lissement public de 
l'État est membre.  

 

 

 « 2° Les commissaires aux 
comptes sont nommés, sur proposition 
des organes d irigeants, par le ministre 
chargé de l'économie. Lorsque 
l'établissement fait appel public à 
l'épargne, cette nomination est 
effectuée après avis de l'Autorité des 
marchés financiers dans des 
conditions fixées par décret. » 

 

 

Les dispositions du présent 
article ne s’appliquent pas aux 
établissements et entreprises soumis aux 
règles de la comptabilité publique. 

II. - Pour les établissements 
publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique, le premier 
mandat du ou des commissaires aux 
comptes nommés en application du 1° 
du présent article commence au plus 
tard le 1 er janvier 2006. 

 

II. – Supprimé. 

 (17) ARTICLE 87 

 

(18) ARTICLE 87 
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Loi n° 85-11 du 3 janvier 1985 
relative aux comptes consolidés de 
certaines sociétés commerciales et 

entreprises publiques 
Article 13 

 

I. - L'article 13 de la loi n° 85-11 
du 3 janvier 1985 susmentionnée est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

(19)  

Sans modification. 

Les entreprises publiques 
mentionnés à l’article 30 de la loi n° 84-
148 du 1er mars 1984 relative à la 
prévention et au règlement amiable des 
difficultés des entreprises, dès lors 
qu’elles contrôlent une ou plusieurs 
autres entreprises ou qu’elles exercent 
sur elles une influence notable dans les 
conditions prévues aux articles 357-1 et 
suivants de la loi n° 66-537 du 24 juillet 
1966 précitée, sont tenues d’établir, 
conformément à ces articles, et de 
publier des comptes consolidés ainsi 
qu’un rapport sur la gestion du groupe. 
Toutefois, cette obligation ne s’impose 
pas lorsque l’ensemble constitué par 
l’entreprise publique et les personnes 
morales qu’elle contrôle ne dépasse pas, 
pendant deux exercices successifs sur la 
base des derniers comptes annuels 
arrêtés, une taille déterminée par 
référence à deux des trois critères 
mentionnés au troisième alinéa de 
l’article 10 du code de commerce, selon 
des modalités fixées par décret en 
Conseil d’État. 

 

« Art. 13. - Les établissements 
publics de l'État dès lors qu'ils 
contrô lent une ou plusieurs personnes 
morales ou qu'ils exe rcent une 
influence notable dans les conditions 
prévues aux articles L. 233-16 et 
suivants du code de commerce, sont 
tenus d'établir, conformément à ces 
articles, et de publier des comptes 
consolidés ainsi qu'un rapport sur la 
gestion du groupe. 

 
 
 
 
 

« TOUTEFOIS, CETTE 
OBLIGATION NE S'IMPOSE 

PAS LORSQUE 
L'ENSEMBLE CONSTITUÉ 
PAR L'ÉTABLISSEMENT 

PUBLIC ET LES 
PERSONNES MORALES 
QU'IL CONTRÔLE NE 

DÉPASSE PAS PENDANT 
DEUX EXERCICES SUR LA 

BASE DES DERNIERS 
COMPTES ANNUELS 

ARRÊTÉS, UNE TAILLE 
DÉTERMINÉE PAR 

RÉFÉRENCE À DEUX DES 
TROIS CRITÈRES 

MENTIONNÉS À L'ARTICLE 
L. 123-16 DU CODE DE 

COMMERCE, SELON DES 
MODALITÉS FIXÉES PAR 

DÉCRET EN CONSEIL 
D'ÉTAT. » 

 

 

 II. - Le premier exercice 
d'application des  dispositions du 
présent article aux établissements 
publics de l'État soumis aux règles de 
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la comptabilité publique commence au 
plus tard le 1er  janvier 2006. 

 
 TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’OUTRE-MER 

 

TITRE IV 
DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’OUTRE-MER 
 

 Article 88 
 

Article 88 
 

 Dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à prendre, 
par ordonnances, les mesures de 
nature législative permettant de rendre 
applicables, avec les adaptations 
nécessaires, les d ispositions de la 
présente loi en Nouvelle -Calédonie, 
en Polynésie française, au territoire 
des îles Wallis et Futuna. Il en est de 
même à Mayotte pour les dispos itions 
autres que celles du code de 
commerce qui y sont applicables de 
plein droit en vertu de  l’article 3-I de 
la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 
relative à Mayotte.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

en Nouvelle 
Calédonie, en Polynésie française, dans 
les îles Wallis et Futuna et à Mayotte.  

 
 Les projets d’ordonnance sont 

soumis pour avis : 
 

Alinéa sans modification. 

 1° Lorsque leurs dispositions 
sont relatives à la Polynésie française, 
à la No uvelle-Calédonie ou à Mayotte, 
aux institutions compétentes prévues 
respectivement par la loi organique 
n° 96-312 du 2 avril 1996 portant 
statut d’autonomie de la Polynés ie 
française, par la loi organique n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle -Calédonie et par 
l’article L. 3551-2 du code général des 
collectivités territoriales ;  

 

Alinéa sans modification. 

 2° Lorsque leurs dispositions 
sont relatives au territoire des îles 
Wallis et Futuna, à l’assemblée 
territoriale des îles Wallis et Futuna. 

 

Alinéa sans modification. 

 Les projets d’ordonnance 
comportant des dispositions relatives à 
la Po lynésie française sont, en outre, 
soumis à l’assemblée de ce territoire. 

 

Alinéa sans modification. 
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 Les ordonnances seront prises, 
au plus tard, le dernier jour du 
douzième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. Le 
projet de loi portant ratification de ces 
ordonnances sera déposé devant le 
Parlement, au plus tard, le dernier jour 
du dix-huitième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Alinéa sans modification. 
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ANNEXE 

 
Ce document rassemble les textes en vigueur abrogés ou comportant 

uniquement un changement d’organisme compétent dans le projet de loi ou les 
propositions de la commission. Ils sont présentés dans l’ordre des articles du 
projet, avec un rappel en caractères gras des modifications ou suppressions 
proposées. 
 

 

a) Article 22 

(proposition de la commission) 

I. - Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

A. A l'article L. 611-1 et aux premiers alinéas des articles L. 611-2 à L. 
611-6, L. 611-8 et L. 611-9, les mots : « Comité de la réglementation bancaire et 
financière » sont remplacés par les mots :  « Comité de la législation et de la 
réglementation financières ». 

 
Code monétaire et financier 

Article L. 611-1 
 

Dans le cadre des orientations définies par le Gouvernement et sous 
réserve des attributions du Comité de la réglementation comptable, le 
Comité de la réglementation bancaire et financière fixe les prescriptions 
d’ordre général applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement dans les conditions prévues aux articles L. 
611-2, L. 611-3, L. 611-5 et L. 611-6. 

 

(a) Article L. 611-2 

 

Le Comité de la réglementation bancaire et financière établit la 
réglementation concernant notamment : 
1. Le montant du capital des établissements de crédit et les conditions 
dans lesquelles des participations directes ou indirectes peuvent être 
prises, étendues ou cédées dans ces établissements ainsi que dans les 
établissements financiers, définis à l’article L. 511-21, détenant 
directement ou indirectement un pouvoir de contrôle effectif sur un ou 
plusieurs établissements de crédit ; 
2. Les conditions d’implantation des réseaux ; 
3. Les conditions dans lesquelles ces établissements peuvent prendre des 
participations ; 
4. Les conditions des opérations que peuvent effectuer les établissements 
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de crédit, en particulier dans leurs relations avec la clientèle, ainsi que les 
conditions de la concurrence ; 
5. L’organisation des services communs ; 
6. Les normes de gestion que les établissements de crédit doivent respecter 
en vue notamment de garantir leur liquidité, leur solvabilité et l’équilibre 
de leur structure financière ; 
7. La publicité des informations destinées aux autorités compétentes ; 
8. Les instruments et les règles du crédit, sous réserve des missions 
confiées au Système européen de banques centrales par l’article 106, 
paragraphe 2, du traité instituant la Communauté européenne ; 
9. Les règles relatives à la protection des déposants mentionnées à l’article 
L. 312-4 ; 
10. Les règles applicables à l’organisation comptable, aux mécanismes de contrôle et 

de sécurité dans le domaine informatique ainsi que les procédures de contrôle 
interne. 

En cas de manquement aux prescriptions édictées par le Comité de la 
réglementation bancaire et financière pour l’application des dispositions 
du 1 du présent article et sans préjudice des dispositions de l’article L. 
233-14 du code de commerce, le procureur de la République, la 
commission bancaire ou le Comité des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement ou tout actionnaire peut demander au juge 
de suspendre, jusqu’à régularisation de la situation, l’exercice des droits 
de vote attachés aux actions ou parts sociales d’établissements de crédit 
ou d’établissements financiers détenues irrégulièrement, directement ou 
indirectement. 

 
Article L. 611-3 

 
Le Comité de la réglementation bancaire et financière définit 

également, concernant les prestataires de services d’investissement, après 
avis du conseil des marchés financiers et sous réserve des attributions de 
la commission des opérations de bourse relatives aux sociétés de gestion 
de portefeuille et, en tant que de besoin, concernant les membres des 
marchés réglementés non prestataires de services d’investissement ainsi 
que les personnes morales ayant pour activité principale ou unique la 
compensation d’instruments financiers, la réglementation concernant : 
1. Le montant du capital exigé en fonction des services qu’entend exercer 
le prestataire de services d’investissement ; 
2. Les normes mentionnées aux 5, 6, 7 et 10 et, le cas échéant, 8 de l’article 
L. 611-2. 
 

(b)  Article L. 611-4 

 
Le Comité de la réglementation bancaire et financière précise 

également : 
1. Les conditions dans lesquelles les entreprises d’investissement peuvent 
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effectuer les opérations mentionnées au 2 de l’article L. 321-2 ; 
2. Les conditions dans lesquelles les entreprises d’investissement autres 
que les sociétés de gestion de portefeuille peuvent effectuer les opérations 
mentionnées à l’article L. 531-5 ; 
3. Les conditions dans lesquelles la structure du capital des entreprises 
d’investissement autres que les sociétés de gestion de portefeuille peut être 
modifiée, conformément à l’article L. 531- 
 

Article L. 611-5 
 

Les règlements du Comité de la réglementation bancaire et 
financière ainsi que ceux du Comité de la réglementation comptable 
peuvent être différents selon le statut juridique des établissements de 
crédit ou des entreprises d’investissement, l’étendue de leurs réseaux ou 
les caractéristiques de leur activité. 

Ils peuvent, en tant que de besoin, prévoir les conditions d’octroi de 
dérogations individuelles à titre exceptionnel et temporaire. 

 
Article L. 611-6 

 
Sont exclus du domaine de compétence du Comité de la 

réglementation bancaire et financière : 
1. En ce qui concerne les banques mutualistes ou coopératives, la 
définition des conditions d’accès au sociétariat ainsi que les limitations du 
champ d’activité qui en résultent pour ces établissements ; 
2. La définition des compétences des institutions financières spécialisées, 
des caisses d’épargne et de prévoyance et des caisses de crédit municipal ; 
3. Les principes applicables aux opérations de banque assorties d’une aide 
publique ; 
4. Les règles applicables à la fourniture des services d’investissement par 
les entreprises d’investissement et les établissements de crédit. 

 
Article L. 611-8 

 
Les décisions du Comité de la réglementation bancaire et financière 

se prennent à la majorité des membres présents. En cas de partage égal 
des voix, la voix du président est prépondérante. 

 

(c) Article L. 611-9 

 
Les règlements du Comité de la réglementation bancaire et 

financière sont homologués par le ministre chargé de l’économie et 
publiés au Journal officiel de la République française. 

Les conditions d’application de ces règlements sont précisées par le 
président du comité. 
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b) Article 25 

 
…… 
 
II. - Le code des assurances est ainsi modifié :  
 
1° A l'article L. 310-10, à la première phrase du p remier alinéa de l'article 

L. 324-3 ainsi qu'aux articles L. 326-2 et L. 326-12, les mots : « ministre de 
l'économie et des finances » sont remplacés par les mots : « Comité des 
entreprises d'assurance » ; 
 

…… 
 
2° Au premier alinéa de l'article L. 321-2, au deuxième alinéa de l'article L. 

321-8, à l'article L. 321 -9, au troisième alinéa de l'article L. 322-4, au premier 
alinéa de l'article L. 322-4-1, aux articles L. 324-1, L. 325-1-1, L. 351-4 et L. 
351-5, au premier alinéa de l'article L. 351-6, au I de l'article L. 353-4, aux 
articles L. 353-5, L. 354-1 et L. 354-2, à la première phrase de l'article L. 362 -1 
ainsi qu'aux articles L. 362-2 et L. 364-1, les mots : « ministre chargé de 
l'économie et des finances » sont remplacés par les mots : « Comité des 
entreprises d'assurance » ; 
 

3° Au deuxième alinéa de l'article L. 321-2, aux premier et cinquième 
alinéas de l'article L. 321-10-1, au deuxième alinéa de l'article L.322-4-1 et à la 
deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 324-3, le mot : « ministre » est 
remplacé par les mots : « Comité des entreprises d'assurance » ; 

 
…… 
 
 

Code des assurances 

(a) Article L. 310-10 

 
Il est interdit de souscrire une assurance directe d’un risque concernant une personne, un 

bien ou une responsabilité situé sur le territoire de la République française auprès d’entreprises 
étrangères autres que celles visées à l’article L. 310 -2. 

Toutefois, les dispositions de l’alinéa ci-dessus ne sont pas applicables à l’assurance des 
risques liés aux transports maritimes et aériens. En outre, il peut être dérogé aux dispositions du 
précédent alinéa sur décision du ministre de l’économie et des finances s’il est constaté qu’une 
couverture d’assurance d’un risque ne peut être trouvée auprès des entreprises d’assurance visées à 
l’article L.  310-2. 
 

(b) Article L. 321-2 

 
Le ministre chargé de l’économie et des finances informe la Commission des communautés 

européennes de toute décision d’agrément d’une entreprise contrôlée par une entreprise dont le siège 
social est établi dans un Etat non partie à l’accord sur l’Espace économique européen. Le contrôle 
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s’entend au sens des articles 355-1 et 357-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales. 

Sur demande de l’autorité compétente des communautés européennes fondée sur ce qu’il a 
été constaté que les entreprises d’assurance ayant leur siège social dans un Etat membre des 
communautés n’ont pas accès au marché d’un Etat non partie à l’accord sur l’espace économique 
européen ou n’y bénéficient pas du même traitement que les entreprises qui y ont leur siège, le 
ministre sursoit, pendant une durée de trois mois, à toute décision sur l’agrément d’une entreprise 
contrôlée par une entreprise ayant son siège dans ledit Etat. Le délai de trois mois peut être prorogé 
sur décision du Conseil des communautés. 

Les dispositions de l’alinéa qui précède ne s’appliquent pas à la création d’une entreprise 
d’assurance contrôlée par une entreprise d’assurance déjà établie sur le territoire d’un Etat membre 
des communautés européennes. 

Lorsque, pour une période de trois mois prorogeable par décision du Conseil des 
Communautés, la commission des Communautés européennes décide de faire surseoir à toute décision 
concernant l’agrément d’entreprises d’assurance qui sont des filiales directes ou indirectes 
d’entreprises relevant du droit d’un pays tiers, l’agrément accordé au cours de la période susvisée à de 
telles entreprises par l’autorité compétente d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen non membre des Communautés européennes n’emporte, pendant cette période, aucun effet 
juridique sur le territoire de la République française, et notamment ne donne pas droit à l’entreprise 
concernée d’y effectuer des opérations d’assurance. 
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(c) Article L. 321-8 

 
Les entreprises visées au 5° de l’article L. 310-2 ne peuvent couvrir ou prendre, sur le 

territoire de la République française, en libre prestation de services, les risques mentionnés à l’article 
L. 351-5 ou les engagements visés à l’article L. 353-5 sans avoir obtenu l’agrément de libre prestation 
de services mentionné à ces articles. 

L’agrément visé à l’alinéa précédent est accordé par le ministre chargé de l’économie et des 
finances dans les conditions définies aux deux premiers alinéas de l’article L. 321-10. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités de calcul des provisions techniques 
afférentes à ces contrats, les règles de représentation de ces provisions et de localisation des actifs qui 
les représentent. 
 

(d) Article L. 321-9 

 
Les entreprises visées au 4° de l’article L. 310-2 ne peuvent pratiquer sur le territoire de la 

République française des opérations soumises au contrôle de l’Etat, en vertu de l’article L. 310-1, 
qu’après avoir obtenu un agrément administratif délivré conformément aux dispositions des deuxième 
et troisième alinéas de l’article L. 321-1 et un agrément spécial portant acceptation d’un mandataire 
général ; l’agrément est délivré par le ministre chargé de l’économie et des finances. Ces entreprises 
peuvent être, en outre, astreintes à constituer un cautionnement ou des garanties si leur pays a pris ou 
prenait des mesures analogues à l’égard d’entreprises françaises. 

Un décret en Conseil d’Etat, détermine les modalités d’application de l’alinéa précédent et 
fixe notamment les conditions que doit remplir le mandataire général. 

 

(e) Article L. 321-10-1 

 
Pour accorder ou refuser l’autorisation de pratiquer la réassurance prévue à l’article L. 321-

1-1, le ministre prend en compte : 
- la répartition de son capital et la qualité de ses actionnaires ou, pour les sociétés 

mentionnées à l’article L. 322-26-1, les modalités de constitution du fonds d’établissement ;  
- l’honorabilité et la qualification des personnes chargées de la conduire ;  
- les moyens techniques et financiers dont la mise en oeuvre est proposée pour garantir la 

solvabilité de l’entreprise compte tenu de son programme d’activité. 
Le ministre refuse l’autorisation, après avis de la Commission de contrôle des assurances, 

lorsque l’exercice de la mission de surveillance de l’entreprise est susceptible d’être entravé soit par 
l’existence de liens de capital ou de contrôle directs ou indirects entre l’entreprise requérante et 
d’autres personnes physiques ou morales, soit par l’existence de dispositions législatives, 
réglementaires ou administratives d’un Etat qui n’est pas partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen et dont relèvent une ou plusieurs de ces personnes. 

La liste des documents à produire à l’appui d’une demande d’autorisation présentée 
conformément aux dispositions de l’article L. 321-1-1 est fixée par arrêté du ministre de l’économie et 
des finances. 

 
 

(f) Article L.322-4 

 
Les prises, extensions ou cessions de participations directes ou indirectes dans les 

entreprises mentionnées au 1° de l’article L. 310-2 peuvent être soumises, afin de préserver les intérêts 
des assurés, à un régime de déclaration ou d’autorisation préalables, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’Etat. Ces dispositions s’appliquent également aux prises, extensions ou cessions 
de participations dans des sociétés de groupe d’assurance dont le siège social est situé en France. 
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L’autorisation donnée à des opérations mentionnées au premier alinéa peut être 
subordonnée au respect d’engagements souscrits par une ou plusieurs des personnes ayant présenté 
une demande d’autorisation. 

En cas de manquement aux prescriptions édictées par le décret en Conseil d’Etat visé au 
premier alinéa du présent article et sans préjudice des dispositions de l’article 356-4 de la loi n° 66-
537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, à la demande du ministre chargé de l’économie 
et des finances, du procureur de la République, de la Commission de contrôle des assurances ou de 
tout actionnaire, le juge suspend, jusqu’à régularisation de la situation, l’exercice des droits de vote 
attachés aux actions ou parts sociales des entreprises visées au premier alinéa du présent article 
détenues irrégulièrement, directement ou indirectement. 

Toute personne envisageant de déposer un projet d’offre publique au Conseil des marchés 
financiers en application du chapitre III du titre III du livre IV du code monétaire et financier, en vue 
d’acquérir une quantité déterminée de titres d’une entreprise d’assurance agréée en France, est tenue 
d’en informer le ministre chargé de l’économie deux jours ouvrés avant le dépôt de ce projet d’offre 
ou son annonce publique si elle est antérieure. 

(g) Article L. 322-4-1 

 
Le ministre chargé de l’économie et des finances informe la Commission des communautés 

européennes de toute prise de participation susceptible de conférer le contrôle d’une entreprise 
mentionnée à l’article L. 310 -1 et visée au 1° de l’article L. 310-2 à une entreprise dont le siège social 
est situé dans un Etat non partie au traité sur l’Espace économique européen. Le contrôle s’entend au 
sens des articles 355-1 et 357-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales. 

Sur demande de l’autorité compétente des communautés européennes, dans les 
circonstances mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 321-2, le ministre s’oppose, pendant une 
durée de trois mois, à toute prise de participation qui aurait les conséquences mentionnées à l’alinéa 
précédent. Le délai de trois mois peut être prorogé sur décision du Conseil des communautés. 

Les dispositions de l’alinéa qui précède ne s’appliquent pas aux prises de participation 
susceptibles de conférer le contrôle d’une entreprise d’assurance mentionnée à l’article L. 310-1 à une 
entreprise déjà établie sur le territoire d’un Etat partie au traité sur l’Espace économique européen. 
 

(h) Article L. 324-1 

 
Les entreprises d’assurance françaises et leurs succursales mentionnées au 1° de l’article L. 

310-2 ainsi que les succursales françaises d’entreprises d’assurance mentionnées aux 3° et 4° du 
même article peuvent être autorisées, dans les conditions définies au présent article, à transférer tout 
ou partie de leur portefeuille de contrats, couvrant des risques ou des engagements situés sur le 
territoire d’un Etat membre des Communautés européennes avec ses droits et obligations, à une ou 
plusieurs des entreprises d’assurance françaises ou de leurs succursales mentionnées au 1° de l’article 
L. 310-2, à une ou plusieurs entreprises dont l’Etat d’origine est membre des Communautés 
européennes ou de leurs succursales établies sur le territoire de celles-ci ou à une ou plusieurs 
entreprises d’assurance établies dans l’Etat du risque ou de l’engagement et agréées dans cet Etat. Le 
présent article ne s’applique pas aux transferts de portefeuilles de contrats souscrits en libre prestation 
de services par les entreprises agréées conformément aux dispositions de l’article L. 321-7. 

La demande de transfert est portée à la connaissance des créanciers par un avis publié au 
Journal officiel, qui leur impartit un délai de deux mois pour présenter leurs observations. Le ministre 
chargé de l’économie et des finances approuve le transfert par arrêté s’il lui apparaît que le transfert ne 
préjudicie pas aux intérêts des créanciers et des assurés. 

Le ministre chargé de l’économie et des finances n’approuve le transfert que si les autorités 
de contrôle de l’Etat d’établissement de l’entreprise cessionnaire attestent que celle-ci possède, 
compte tenu du transfert, la marge de solvabilité nécessaire. Toutefois, lorsque l’Etat d’origine de 
l’entreprise cessionnaire est partie à l’accord sur l’Espace économique européen, l’attestation 
mentionnée au présent alinéa est donnée par les autorités de contrôle de cet Etat. 



- 272 - 

Lorsque le cédant est une succursale située dans un Etat membre des Communautés 
européennes autre que la France, le ministre chargé de l’économie et des finances recueille 
préalablement l’avis de l’autorité de contrôle de l’Etat où est située la succursale. 

Lorsque les risques ou les engagements transférés sont situés dans un Etat membre des 
Communautés européennes autre que la France, le ministre chargé de l’économie et des finances 
recueille préalablement l’accord des autorités de contrôle de l’Etat du risque ou de l’engagement. 

Pour les transferts concernant les entreprises d’assurance vie ou de capitalisation, cette 
approbation est, en outre, fondée sur les données de l’état prévues à l’article L. 344 -1. 

L’approbation rend le transfert opposable aux assurés, souscripteurs et bénéficiaires de 
contrat ainsi qu’aux créanciers, et écarte l’application du droit de surenchère prévu par l’article 5 de la 
loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des fonds de commerce. Le transfert est 
opposable à partir de la date de publication au Journal officiel de l’arrêté mentionné au deuxième 
alinéa du présent article. Les assurés ont la faculté de résilier le contrat dans le délai d’un mois suivant 
la date de cette publication.  
 

(i) Article L. 324-3 

 
Lorsque les opérations de fusion ou de scission ne comportent pas de transfert de 

portefeuille de contrats réalisé dans les conditions prévues à l ’article L. 324-1, les entreprises qui sont 
régies par le présent livre sont tenues de produire au ministre de l’économie et des finances une 
déclaration accompagnée de tous documents utiles exposant les buts et les modalités de l’opération 
projetée un mois avant sa réalisation définitive. 

Durant ce délai, le ministre peut s’opposer à l’opération s’il juge qu’elle n’est pas conforme 
à l’intérêt des assurés ou des créanciers ou qu’elle a pour conséquence de diminuer la valeur de 
réalisation des placements correspondant à des engagements pris envers les assurés, déterminée 
conformément aux dispositions de l’article L. 344-1 ; il peut également demander les documents 
complémentaires nécessaires à l’appréciation de l’opération ; dans ce dernier cas, le délai d’u n mois 
pendant lequel le ministre peut s’opposer à la poursuite de l’opération court de la date de production 
des documents demandés et la réalisation définitive de l’opération ne peut intervenir avant l’expiration 
du même délai. 

Les entreprises constituées sous la forme de société anonyme restent, en outre, assujetties, 
pour les opérations de fusion ou de scission ne comportant pas de transfert de portefeuille de contrats, 
à l’ensemble des dispositions de la loi du 24 juillet 1966.  
 

(j) Article L. 325-1-1 

 
Sans préjudice des dispositions de l’article L. 310-18-2, l’autorisation de pratiquer la 

réassurance peut également être retirée par le ministre chargé de l’économie et des finances, en cas 
d’absence prolongée d’activité, de rupture de l’équilibre entre les moyens financiers de l’entreprise et 
son activité ou, si l’intérêt général l’exige, de modification substantielle de la composition du capital 
social ou des organes de direction.  
 

(k) Article L. 326-2 

 
La décision du ministre de l’économie et des finances ou de la commission de contrôle des 

assurances prononçant le retrait total de l’agrément administratif emporte de plein droit, à dater de sa 
publication, si elle concerne une entreprise française, la dissolution de la personne morale ou, si elle 
concerne une entreprise étrangère, la liquidation de l’actif et du passif du bilan spécial de ses 
opérations en France. 

Dans les deux cas, la liquidation judiciaire est ouverte à la requête de la commission de 
contrôle des assurances. Elle est régie par le chapitre II du titre II du livre VI du code de commerce, 
sous réserve des dispositions du présent chapitre. 
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La commission de contrôle des assurances désigne un liquidateur, chargé de la vérification 
des créances d’assurance, ainsi que de l’inventaire des actifs directement liés aux passifs, tels que les 
créances à l’égard des assurés, des cédantes, des réassureurs et des co -assureurs. 

Le tribunal compétent désigne parallèlement en tant que liquidateur, lors du jugement 
d’ouverture, un ou plusieurs mandataires de justice, qui peuvent être choisis en dehors de la liste des 
mandataires judiciaires au redressement et à la liquidation des entreprises. Ce liquidateur est chargé de 
l’inventaire des autres actifs et des opérations de liquidation. 

Le tribunal désigne par la même décision un juge-commissaire chargé de contrôler les 
opérations de liquidation ; ce juge est assisté, dans l’exercice de sa mission, par un ou plusieurs 
commissaires désignés par la commission de contrôle des assurances. 
 

(l) Article L. 326-12 

 
En cas de retra it de l’agrément administratif accordé à une entreprise mentionnée au 2° et 

au 3° de l’article L. 310-1, tous les contrats souscrits par elle cessent de plein droit d’avoir effet le 
quarantième jour à midi, à compter de la publication au Journal officiel d e la décision du ministre de 
l’économie et des finances ou de la commission de contrôle des assurances prononçant le retrait. Les 
primes ou cotisations échues avant la date de la décision du ministre de l’économie et des finances ou 
de la commission de contrôle des assurances prononçant le retrait d’agrément, et non payées à cette 
date, sont dues en totalité à l’entreprise, mais elles ne sont définitivement acquises à celle -ci que 
proportionnellement à la période garantie jusqu’au jour de la résiliation. Le s primes ou cotisations 
venant à échéance entre la date de la décision du ministre de l’économie et des finances ou de la 
commission de contrôle des assurances prononçant le retrait d’agrément et la date de résiliation de 
plein droit des contrats ne sont dues que proportionnellement à la période garantie.  

Toutefois, en ce qui concerne les contrats d’assurance maritime, un décret fixe les 
conditions dans lesquelles il peut être dérogé aux dispositions prévues au précédent alinéa. 
 

(m) Article L. 351-4 

 
Sous la seule réserve d’en informer préalablement le ministre chargé de l’économie et des 

finances, toute entreprise d’assurance peut couvrir sur le territoire de la République française les 
grands risques tels qu’ils sont définis à l’article L. 111 -6 en libre prestation de services. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe les documents à produire à l’appui de cette information.  
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(n) Article L. 351-5 

 
Toute entreprise d’assurance peut couvrir sur le territoire de la République française en 

libre prestation de services les ris ques autres que ceux qui sont mentionnés à l’article L. 351 -4 
lorsqu’elle ne dispose pas, en France, d’un établissement ayant obtenu pour les branches concernées 
l’agrément prévu à l’article L. 321-7. 

Toutefois, une telle entreprise ne peut opérer en France en libre prestation de services 
qu’après avoir obtenu un agrément délivré par le ministre chargé de l’économie et des finances dans 
les conditions prévues à l’article L. 321-8. 
 

(o) Article L. 351-6 

 
Toute entreprise d’assurance couvrant sur le territoire de la République française en libre 

prestation de services un risque autre que ceux mentionnés à l’article L. 351-4 est tenue de remettre au 
ministre chargé de l’économie et des finances tous documents pouvant lui être demandés dans les 
mêmes conditions que pour les entreprises agréées au titre de l’article L. 321-1. 

Toute entreprise d’assurance couvrant sur le territoire de la République française des grands 
risques en libre prestation de services est tenue, lorsque la demande lui en est faite dans le but de 
contrôler le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables à ces risques, de 
remettre au ministre chargé de l’économie et des finances les conditions générales et spéciales des 
polices d’assurance, les tarifs, formulaires et autres imprimés que l’entreprise a l’intention d’utiliser. 
 

(p) Article L. 353-4 

 
I. - Sous la seule réserve d’en informer préalablement le ministre chargé de l’économie et 

des finances, toute entreprise d’assurance peut prendre sur le territoire de la République française des 
engagements en régime de libre prestation de services lorsque le souscripteur a pris l’initiative de 
solliciter ces engagements auprès de l’entreprise d’assurance. Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
documents à produire à l’appui de cette infor mation. 

Le souscripteur est réputé avoir pris l’initiative lorsque l’une au moins des deux situations 
suivantes est réalisée : 

1° Le contrat a été souscrit sans que le souscripteur ait été démarché sur le territoire de la 
République française, pour le comp te de l’entreprise d’assurance, par un intermédiaire d’assurance ou 
par une personne mandatée par l’entreprise, ou sans que le souscripteur ait été informé au moyen 
d’une promotion commerciale qui lui aurait été adressée personnellement ; le contrat est souscrit soit 
par les deux parties dans l’Etat membre où l’entreprise est établie, soit par celle-ci dans ce même Etat 
et par le souscripteur sur le territoire de la République française ;  

2° Le souscripteur s’est adressé à un intermédiaire d’assurance établi en France en vue de 
se procurer des informations sur des contrats d’assurance offerts par des entreprises d’assurance 
établies dans d’autres Etats membres ou en vue de souscrire un contrat auprès d’une de ces 
entreprises. 

II. - Les entreprises d’assurance ne bénéficient des dispositions du premier alinéa du I du 
présent article que si le souscripteur a signé, avant de souscrire le contrat, une déclaration par laquelle 
il reconnaît savoir que l’entreprise d’assurance concernée est soumise au régime de contrôle de l’Etat 
où elle est établie ; il signe également, le cas échéant, une déclaration analogue avant de prendre 
connaissance des informations mentionnées au dernier alinéa (2°) du I. 

III. - Toute entreprise d’assurance prenant sur le territoire de la République française, en 
libre prestation de services, des engagements dans les conditions prévues au présent article est tenue, 
lorsque la demande lui en est faite dans le but de contrôler le respect des dispositions législatives et 
réglementaires applicables à ces engagements, de remettre au ministre chargé de l’économie et des 
finances les conditions générales et spéciales des polices d’assurance, les tarifs, formulaires et autres 
imprimés que l’entreprise utilise. 
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(q) Article L. 353-5 

 
Toute entreprise d’assurance peut prendre, sur le territoire de la République française, des 

engagements en libre prestation de services qui ne sont pas souscrits selon les modalités définies à 
l’article L. 353-4, lorsqu’elle ne dispose pas, en France, d’un établissement ayant obtenu, pour les 
branches concernées, l’agrément prévu à l’article L. 321 -7. 

Toutefois, une telle entreprise ne peut opérer en France en libre prestation de services 
qu’après avoir obtenu un agrément délivré par le ministre chargé de l’économie et des finances dans 
les conditions prévues à l’article L. 321-8. 
 

(r) Article L. 354-1 

 
Les entreprises d’assurance françaises et leurs succursales mentionnées au 1° de l’article L. 

310-2 ainsi que les succursales françaises d’entreprises d’assurance mentionnées au 3° du même 
article peuvent être autorisées, dans les conditions définies aux deuxième, troisième, quatrième et 
septième alinéas de l’article L. 324-1, à transférer tout ou partie de leur portefeuille de contrats 
conclus en libre prestation de services au sens de l’article L. 351-1 à une ou plusieurs entreprises dont 
le siège social se trouve dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de leurs 
succursales établies dans des Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen, ou à un e ou 
plusieurs entreprises d’assurance établies et agréées dans l’Etat du risque ou de l’engagement partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen. Le ministre chargé de l’économie et des finances 
n’approuve le transfert que s’il a reçu l’accord des autorités de contrôle de l’Etat de libre prestation de 
services. 

En outre, lorsque l’entreprise cessionnaire est établie dans un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen autre que l’Etat de libre prestation de services, le ministre chargé de 
l’économie et des finances n’approuve le transfert que si les autorités de contrôle de l’Etat 
d’établissement de l’entreprise cessionnaire ont donné leur accord. Toutefois, lorsque l’entreprise 
cessionnaire est une succursale établie dans un Etat membre des Communautés européennes dont 
l’Etat d’origine est également membre de celles-ci, l’accord mentionné au présent alinéa est donné par 
les autorités de contrôle de l’Etat d’origine de l’entreprise cessionnaire. 
 

(s) Article L. 354-2 

 
Le transfert, régulièrement approuvé par les autorités compétentes des Etats concernés, de 

tout ou partie d’un portefeuille de contrats conclus en libre prestation de services au sens de l’article 
L. 351-1 sur le territoire de la République française d’une entreprise établie dans un Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen autre que la France à un cessionnaire établi dans un des 
Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen est opposable aux assurés, souscripteurs, 
bénéficiaires de contrats et créanciers pour autant que les dispositions de la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 324-1 ont été respectées et que le ministre chargé de l’économie et des 
finances n’a pas fait opposition au transfert projeté. 

Le transfert est opposable à partir du jou r où la décision des autorités compétentes des Etats 
concernés l’autorisant a été rendue publique par un avis inséré au Journal officiel. Toutefois, les 
assurés ont la faculté de résilier le contrat dans le délai d’un mois suivant la date de cette publication. 

Les dispositions des deux premiers alinéas du présent article sont également applicables 
aux transferts de portefeuilles de contrats couvrant des risques ou des engagements situés sur le 
territoire de la République française d’entreprises établies dans un Etat membre des Communautés 
européennes dont l’Etat d’origine est un Etat membre des Communautés européennes autre que la 
France à une ou plusieurs entreprises cessionnaires opérant en libre prestation de services au sens de 
l’article L. 351-1 sur le territoire de la République française. 
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(t) Article L. 362-1 

 
Toute entreprise d’assurance communautaire peut établir sur le territoire de la République 

française une succursale pratiquant les opérations mentionnées à l’article L. 310-1 pour lesquelles elle 
a reçu l’agrément des autorités de contrôle de son Etat d’origine, sous réserve que le ministre chargé 
de l’économie et des finances ait préalablement reçu de ces dernières les informations requises. Un 
arrêté dudit ministre fixe les modalités d’application du présent article et notamment les conditions 
dans lesquelles l’entreprise est informée par le ministre de la réception de ces informations et de la 
date à laquelle elle peut commencer son activité.  
 

(u) Article L. 362-2 

 
Toute entreprise d’assurance communautaire établie dans un Etat membre autre que la 

France peut couvrir ou prendre sur le territoire de la République française, en libre prestation de 
services à partir de cet établissement, des risques ou des engagements conformément aux agréments 
qui lui ont été accordés par les autorités de contrôle de son Etat d’origine, sous réserve que le ministre 
chargé de l’économie et des finances ait préalablement reçu de ces dernières les informations requises. 
Un arrêté fixe les modalités d’application du présent article comme il est dit à l’article précédent. 
 

(v) Article L. 364-1 

 
Le transfert de tout ou partie d’un portefeuille de contrats conclus sur le territoire de la 

République française en régime d’établissement ou en libre prestation de services d’une entreprise 
d’assurance communautaire à un cessionnaire établi dans un Etat membre des Communautés 
européennes dont l’Etat d’origine est également membre des Communautés européennes ou à un 
cessionnaire agréé conformément aux dispositions des articles L. 321-7 et L. 321-9 est opposable aux 
assurés, souscripteurs, bénéficiaires de contrats et créanciers pour autant que les dispositions de la 
première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 324-1 ont été respectées et que le ministre chargé 
de l’économie et des finances n’a pas fait opposition au transfert projeté. 

Le transfert est opposable à partir du jour où la décision des autorités compétentes des Etats 
concernés l’autorisant a été rendue publique par un avis inséré au Journal officiel. Toutefois, les 
assurés ont la faculté de résilier le contrat dans le délai d’un mois suivant la date de cette publication. 
 
 

Article 26 
 

…… 
 
V. - Dans l'ensemble du code des assurances, après les mots : « Commission 

de contrôle des assurances » sont insérés les mots : « , des mutuelles et des 
institutions de prévoyance ». 

 
VI. - Les articles L. 310-9 et L. 321-3 à L. 321 -5 sont abrogés. 

 
 

Code des assurances 
Article L. 310-9 

 
Les frais de toute nature résultant de l’application des dispositions 

du présent code relatives au contrôle et à la surveillance de l’Etat en 
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matière d’assurance et de réassurance, sont couverts au moyen de 
contributions proportionnelles au montant des primes ou cotisations 
définies ci-après et fixées annuellement, pour chaque entreprise, par 
l’autorité administrative. 

Les primes ou cotisations retenues se calculent en ajoutant au 
montant des primes ou cotisations émises et acceptées, y compris les 
accessoires de primes et coûts de police, nettes d’impôts, de cessions et 
d’annulations de l’exercice et de tous les exercices antérieurs, le total des 
primes ou cotisations acquises à l’exercice et non émises. 
 

Article L. 321-3 
 

Toute entreprise agréée conformément aux dispositions de l’article 
L. 321-1 et désirant établir une succursale dans un autre Etat membre des 
Communautés européennes notifie son projet au ministre chargé de 
l’économie et des finances. La liste des documents à produire à l’appui de 
cette notification est fixée par arrêté dudit ministre. 

Si le ministre estime que les structures administratives ou la 
situation financière de l’entreprise concernée ou l’honorabilité, la 
qualification ou l’expérience professionnelles des dirigeants de 
l’entreprise ou du mandataire général sont adéquates compte tenu du 
projet présenté, il communique ces informations, dans  les trois mois à 
compter de la réception du dossier complet, à l’autorité compétente de 
l’Etat de la succursale. Il avise de cette communication l’entreprise, qui 
peut alors commencer ses activités dans les délais et conditions fixés par 
l’arrêté susvisé. 
 

Article L. 321-4 
 

Lorsque le ministre refuse de communiquer les informations visées au précédent article à 
l’autorité compétente de l’Etat de la succursale, il fait connaître, dans le délai de trois mois mentionné 
à l’article précédent, les raisons de ce  refus à l’entreprise concernée.  
 

Article L. 321-5 
 

I. Tout projet de modification de la nature ou des conditions 
d’exercice des activités de la succursale mentionnée à l’article L. 321-3 est 
notifié au ministre de l’économie et des finances. Dans ce cas, la procédure 
décrite au deuxième alinéa de l’article L. 321-3 et à l’article L. 321-4 est 
applicable dans le délai d’un mois à compter de la réception de la 
notification. 

II. Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application 
des articles L. 321-3, L. 321-4 et du I du présent article. 
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2. Article 35 

 
 ........ 

 
 II. Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
 
 ........ 
 
 9° Aux articles L. 511-35, L. 511-36, L. 511-37 et L. 511-38, les mots « après 
avis du comité de la réglementation bancaire et financière » sont remplacés par 
les mots : « Comité consultatif de la législation et de la réglementation 
financière » ; 
 
 ........ 
 
  IV. – Dans toutes les dispositions législatives et réglementaires : 
 
 ........ 
 
 4° Aux articles L. 213-3, L. 312-7, L. 312-17, L. 321-2, L. 511-2, L. 511-3, L. 
511-11, L. 511-18, L. 511-20, L. 511-22, L. 511-23, L. 511-27, L. 511-40, L. 
515-1, L. 515-20, L. 516-2, L. 531-5, L. 531-6, L. 531-7, L. 532-2, L. 532-3, L. 
532-8, L. 533-1, L. 611-4 ainsi qu’aux troisième alinéa de l’article L. 511-24, 
premier et deuxième alinéas de l’article L. 511-28 et premier alinéa de l’article L. 
511-41, les mots :  « comité de la réglementation bancaire et financière » sont 
remplacés par les mots : « ministre chargé de l'économie, après avis du Comité 
consultatif de la législation et de la réglementation financières  » ; 
 
 5° Aux articles L. 133-1, L. 312-4, L. 312-16, L. 312-18, L. 313-6, L. 313-51, 
L. 322-3, L. 322-4, L. 511-12-1, L. 515-14, L. 517-1, L. 520-1, L. 532-3-1 ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article L. 511-24 et au dernier alinéa de l’article L. 511-
41, les mots : « règlement du comité de la réglementation bancaire et financière » 
sont remplacés par les mots : « arrêté du ministre chargé de l'économie, pris après 
avis du Comité consultatif de la législation et de la réglementation financières » ; 
 
 ........ 
 
 

Code monétaire et financier 
Article L. 133-1 

 
 Les établissements de crédit, les entreprises d’investissement, les 
succursales situées en France d’établissements de crédit étrangers, 
d’entreprises d’investissement étrangères, d’établissements financiers 
étrangers tels que définis à l’article L. 511-21 et, par exception à l’article 
L. 518-1, le Trésor public, les services financiers de la Poste, la Banque de 
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France, l’Institut d’émission des départements d’outre -mer, l’Institut 
d’émission d’outre -mer et la Caisse des dépôts et consignations respectent 
les dispositions suivantes lorsqu’ils effectuent des virements au sein de 
l’Espace économique européen libellés dans la monnaie d’un des États 
parties à l’accord sur l’Espace économique européen, sur ordre ou au 
bénéfice de leur clientèle : 
 1° Les retards dans l’exécution des virements effectués dont le montant 
est au plus égal à un seuil fixé  par un règlement du comité de  la 
réglementation bancaire et financière donnent droit, même en l’absence 
de faute, sans préjudice des recours de droit commun et au plus tard 
quatorze jours ouvrables après l’exécution du virement, à une indemnité 
dont les modalités de calcul sont définies par ce même règlement ; 
 2° Les virements mentionnés au 1 qui ne sont pas menés à leur fin 
donnent lieu, même en l’absence de faute et dans un délai de quatorze 
jours ouvrables après réception d’une demande, à restitution au donneur 
d’ordre des fonds en cause, dans une limite et selon les modalités définies 
par un règlement du comité de la réglementation bancaire et financière. 
 Cette restitution est faite sans préjudice des recours de droit commun 
en matière de responsabilité. 
 3° La restitution mentionnée au 2 n’est pas due si la non-exécution 
résulte soit d’une erreur ou omission du donneur d’ordre dans les 
instructions données à son établissement, soit du fait d’un établissement 
intermédiaire choisi par le donneur d’ordre. 
 Les établissements concernés doivent toutefois, dans ces circonstances, 
faire leurs meilleurs efforts pour faciliter la restitution des fonds en cause 
au donneur d’ordre ; 
 4° La restitution mentionnée au 2 est à la charge de l’établissement du 
bénéficiaire du virement si la non-exécution est de son fait ou de celui 
d’un établissement intermédiaire choisi par lui ; 
 5° Un règlement du comité de la réglementation bancaire et financière 
précise les modalités d’application du présent article. 
 

3. Article L. 213-3 

 
 Sont habilités à émettre  des titres de créances négociables : 
 1. Les établissements de crédit, les entreprises d’investissement et la 
caisse des dépôts et consignations, sous réserve de respecter les conditions 
fixées à cet effet par le comité de la réglementation bancaire et financière ; 
 2. Les entreprises autres que celles mentionnées au 1, sous réserve de 
remplir les conditions de forme juridique, de capital, de durée d’existence 
et de contrôle des comptes requises lorsqu’elles font appel public à 
l’épargne, ou des conditions  équivalentes pour les entreprises ayant un 
siège social à l’étranger ; 

 3. Les groupements d’intérêt économique et les sociétés en nom collectif, 
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composés exclusivement de sociétés par actions satisfaisant aux conditions prévues 
au 2 ; 

 4. Les institutions de la Communauté européenne et les organisations 
internationales dont la France est membre ; 
 5. La caisse d’amortissement de la dette sociale instituée par l’article 
1er de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale. 
 6. Les collectivités locales et leurs groupements. 
 Un décret précise les conditions que doivent remplir les émetteurs 
mentionnés aux 2, 3, 4, 5 et 6 et fixe les conditions d’émission des titres de 
créances négociables. 
 

Article L. 312-4 
 

 Les établissements de crédit agréés en France adhèrent à un fonds de garantie des 
dépôts qui a pour objet d'indemniser les déposants en cas d'indisponibilité de leurs 

dépôts ou autres fonds remboursables.  
 Sont exclus de cette indemnisation les dépôts ou autres fonds des 
établissements de crédit, des entreprises d'assurance, des organismes de 
placement collectif, des organismes de retraite, des entreprises 
d'investissement et des personnes mentionnées à l'article L. 518-1 ou au 1 
de l'article L. 312-2. Peuvent être exclus de l'indemnisation, dans des 
conditions prévues par un règlement du comité de la réglementation 
bancaire et financière, des dépôts ou autres fonds en raison soit des 
informations sur la situation de l'entreprise ou des avantages particuliers 
dont a pu bénéficier le déposant concerné, soit de la nature spécifique de 
certains fonds ou dépôts, soit de l'origine illicite des fonds concernés. 
 

4. Article L. 312-7 

 
 I. - Les établissements adhérant au fonds de garantie lui procurent les 
ressources financières nécessaires à l'accomplissement de ses missions, 
dans des conditions fixées par le comité de la réglementation bancaire et 
financière. Le fonds de garantie peut en outre émettre des certificats 
d'association, nominatifs et non négociables, que souscrivent les 
entreprises adhérentes lors de leur adhésion.  

 II. - Lorsque les pertes subies par le fonds de garantie ne peuvent être couvertes 
par les cotisations déjà appelées, les certificats d'association mentionnés au I ne 

peuvent plus faire l'objet d'une rémunération. Le nominal de chacun de ces certificats 
est alors réduit dans la proportion nécessaire pour absorber les pertes. Ces certificats 

d'association sont remboursables uniquement en cas de retrait de l'agrément de 
l'adhérent dans des conditions fixées par le comité de la réglementation bancaire et 

financière. En cas de radiation d'un établissement adhérent, son certificat 
d'association est annulé et les sommes versées demeurent acquises au fonds de 

garantie.  
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 III. - Les cotisations dues par les établissements de crédit affiliés à un 
des organes centraux mentionnés à l'article L. 511-30 sont directement 
versées au fonds de garantie par cet organe central.  
 IV. - Le fonds de garantie peut emprunter auprès de ses adhérents. Il 
peut à ces fins constituer ou demander à ses adhérents de constituer pour 
son compte les garanties requises conventionnellement. 
 

(a) Article L. 312-16 

 
 Un règlement du comité de la réglementation bancaire et financière 
précise :  
 1. Le plafond d'indemnisation par déposant, les modalités et délais 
d'indemnisation ainsi que les règles relatives à l'information de la clientèle 
;  
 2. Les caractéristiques des certificats d'association, ainsi que les 
conditions de leur rémunération et de leur remboursement en cas de 
retrait de l'agrément de leur souscripteur, après imputation, le cas 
échéant, des pertes subies par le fonds ;  
 3. Le montant global des cotisations annuelles dues par les adhérents ;  
 4. Les conditions dans lesquelles une partie de ces contributions peut ne 
pas être versée au fonds de garantie moyennant la constitution de 
garanties appropriées ;  
 5. Le montant de la cotisation minimale de chacun des établissements 
de crédit adhérents au fonds de garantie ;  

 6. La formule de répartition de ces cotisations annuelles dont l'assiette est 
constituée du montant des dépôts et autres fonds remboursables, pondérée par les 
cotisations déjà versées ainsi que par des indicateurs de la situation financière de 

chacun des établissements de crédit concernés, et notamment du montant des fonds 
propres et des engagements ainsi que du ratio européen de solvabilité, reflétant les 

risques objectifs que l'adhérent fait courir au fonds ;  
 7. Les conditions et les modalités de nomination des membres du 
conseil de surveillance, ainsi que la durée de leur mandat.  
 Ce règlement ne peut être modifié qu'après avis du président du 
directoire du fonds de garantie des dépôts. 
 

5. Article L. 312-17 

 
 Aussi longtemps qu'elles ne sont pas couvertes par un système de 
garantie de leur Etat d'origine, les succursales d'établissements de crédit 
ayant leur siège dans un Etat membre de la Communauté européenne 
autre que la France sont tenues d'adhérer à un système de garantie en 
France dans des conditions fixées par le comité de la réglementation 
bancaire et financière. 
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(a) Article L. 312-18 

 
 Un règlement du comité de la réglementation bancaire et financière pris après avis 

du Conseil des marchés financiers fixe les conditions dans lesquelles les 
établissements de crédit et les entreprises d'investissement agréés dans un autre Etat 

partie à l'accord sur l'Espace économique européen peuvent adhérer au fonds de 
garantie. 

 

(b)  Article L. 313-6 

 
 Les règles relatives au fichier des incidents de paiement caractérisés 
sont fixées par les articles L. 333-4 et L. 333-5 du code de la 
consommation, ci-après reproduits :  
 " Art. L. 333-4. - Il est institué un fichier national recensant les 
informations sur les incidents de paiement caractérisés liés aux crédits 
accordés aux personnes physiques pour des besoins non professionnels. Ce 
fichier est géré par la Banque de France. Il est soumis aux dispositions de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés.  
 Les établissements de crédit ainsi que les services financiers de La 
Poste sont tenus de déclarer à la Banque de France les incidents visés à 
l'alinéa précédent.  
 Lorsque la commission instituée à l'article L. 331-1 a vérifié que le 
débiteur qui l'a saisie se trouve dans la situation visée à l'article L. 331-2, 
elle en informe la Banque de France aux fins d'inscription au fichier 
institué au premier alinéa du présent article. La même obligation pèse sur 
le greffe du juge de l'exécution lorsque, sur recours de l'intéressé en 
application du deuxième alinéa de l'article L. 331-3, la situation visée à 
l'article L. 331-2 est reconnue par ce juge.  
 Le fichier recense les mesures du plan conventionnel de redressement 
mentionnées à l'article L. 331-6. Ces mesures sont communiquées à la 
Banque de France par la commission. L'inscription est conservée pendant 
toute la durée de l'exécution du plan conventionnel, sans pouvoir excéder 
huit ans.  
 Le fichier recense également les mesures prises en vertu des articles L. 
331-7 et L. 331-7-1 qui sont communiquées à la Banque de France par le 
greffe du juge de l'exécution. S'agissant des mesures définies à l'article L. 
331-7 et au premier alinéa de l'article L. 331-7-1, l'inscription est 
conservée pendant toute la durée d'exécution de ces mesures, sans pouvoir 
excéder huit ans. S'agissant des mesures définies au troisième alinéa de 
l'article L. 331-7-1, la durée d'inscription est fixée à huit ans.  
 La Banque de France est seule habilitée à centraliser les informations visées aux 

alinéas précédents.  
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 Les organismes professionnels ou organes centraux représentant les 
établissements visés au deuxième alinéa sont seuls autorisés à tenir des 
fichiers recensant des incidents de paiement.  
 La Banque de France est déliée du secret professionnel pour la 
diffusion, aux établissements de crédit et aux services financiers sus visés, 
des informations nominatives contenues dans le fichier.  
 Il est interdit à la Banque de France, aux établissements de crédit et 
aux services financiers de La Poste de remettre à quiconque, copie, sous 
quelque forme que ce soit, des informations contenues dans le fichier, 
même à l'intéressé lorsqu'il exerce son droit d'accès conformément à 
l'article 35 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, sous peine des sanctions 
prévues aux articles 43 et 44 de la même loi.  

 Art. L. 333-5. - Un règlement du comité de la réglementation bancaire et 
financière, pris après avis de la commission nationale de l'informatique et des libertés 
et du comité consultatif institué par l'article 59 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 

fixe notamment les modalités de collecte, d'enregistrement, de conservation et de 
consultation de ces informations. " 

 

(c) Article L. 313-51 

 
 Un règlement du comité de la réglementation bancaire et financière 
précise notamment :  
 1. Les modalités d'indemnisation ;  
 2. Le montant global et la formule de répartition des cotisations 
annuelles dues par les établissements adhérents au mécanisme, en tenant 
compte notamment d'indicateurs objectifs de la situation financière de 
chacun des établissements concernés ;  
 3. Les conditions dans lesquelles une partie de ces contributions peut ne 
pas être versée au mécanisme de garantie moyennant la constitution de 
garanties appropriées.  
 Les cotisations dues par les établissements affiliés à un des organes 
centraux mentionnés à l'article L. 511-30 sont directement versées au 
fonds de garantie par cet organe central.  
 Dans les conditions et selon les modalités prescrites à l'article L. 313-50 
et au présent article, le mécanisme de garantie des cautions prend en 
charge rétroactivement les engagements de caution exigés par un texte 
législatif ou réglementaire octroyés par tout établissement de crédit ayant 
fait l'objet d'une procédure de redressement judiciaire ouverte après le 
1er janvier 1996 et qui n'a pu intégralement honorer ces engagements.  
 Pour l'application de ces dispositions, le fonds de garantie des dépôts 
assume, dès l'agrément du président de son directoire, la charge 
financière de ces engagements de caution pour le compte du mécanisme de 
garantie des cautions jusqu'au premier appel des cotisations affectées à ce 
mécanisme. La charge supportée du fait de cette intervention par le fonds 
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de garantie des dépôts est alors imputée sur le mécanisme de garantie des 
cautions.  

 Nonobstant les dispositions de l'article L. 621-46 du code de commerce, les 
sommes versées par le mécanisme de garantie à ce titre confèrent au fonds de 

garantie un droit à répartition de dividende identique à celui des autres créanciers 
chirographaires admis à cette répartition.  

 

6. Article L. 321-2 

 
 Les services connexes aux services d'investissement comprennent :  
 1. La conservation ou l'administration d'instruments financiers ;  

 2. L'octroi de crédits ou de prêts à un investisseur pour lui permettre d'effectuer 
une transaction qui porte sur un instrument financier et dans laquelle intervient 

l'entreprise qui octroie le crédit ou le prêt ;  
 3. Le conseil en gestion de patrimoine ;  
 4. La fourniture de conseil aux entreprises en matière de structure de 
capital, de stratégie industrielle et de questions connexes ainsi que de 
services concernant les fusions et le rachat d'entreprises ;  
 5. Les services liés à la prise ferme ;  
 6. Les services de change lorsque ceux-ci sont liés à la fourniture de 
services d'investissement ;  
 7. La location de coffres-forts.  
Les conditions dans lesquelles les opérations prévues au 2 sont effectuées 
par les entreprises d'investissement sont fixées par le comité de la 
réglementation bancaire et financière.  

 

(a) Article L. 322-3 

 
 Un règlement du comité de la réglementation bancaire et financière, pris sur avis 

conforme du conseil des marchés financiers, détermine notamment :  
 1. Le plafond d'indemnisation par investisseur, les modalités et délais 
d'indemnisation ainsi que les règles relatives à l'information de la clientèle 
;  
 2. Les caractéristiques des certificats d'association, ainsi que les 
conditions de leur rémunération et de leur remboursement en cas de 
retrait de l'agrément, après imputation, le cas échéant, des pertes subies 
par le mécanisme ;  
 3. Le montant global et la formule de répartition des cotisations 
annuelles dues par les établissements mentionnés à l'article L. 322-1 dont 
l'assiette est constituée de la valeur des dépôts et des instruments 
financiers qui sont couverts par la garantie en vertu de l'article L. 322-1 
pondérée par les cotisations  déjà versées ainsi que par des indicateurs de 
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la situation financière de chacun des établissements concernés, reflétant 
les risques objectifs que l'adhérent fait courir au fonds ;  
 4. Les conditions dans lesquelles une partie de ces contributions peut ne  
pas être versée au fonds de garantie moyennant la constitution de 
garanties appropriées.  

 Les cotisations dues par les établissements affiliés à un des organes centraux 
mentionnés à l'article L.  511-30 sont directement versées au fonds de garantie par cet 

organe central. 
 

(b)  Article L. 322-4 

 
 Deux membres représentant les adhérents au mécanisme de garantie des titres qui 
ne sont pas établissements de crédit participent avec voix délibérative au conseil de 

surveillance du fonds de garantie des dépôts, sauf lorsque ce dernier prend des 
décisions concernant la garantie des dépôts. Dans ce cas, les contributions financières 

utilisées pour le décompte des voix en application de l'article L. 312-11 sont celles 
appelées au titre de l'article L. 322-3. Le règlement du comité de la réglementation 
bancaire et financière mentionné à l'article L. 322-3 détermine les conditions et les 

modalités de nomination de ces deux représentants ainsi que la durée de leur mandat.  
 Les deux représentants mentionnés à l'alinéa précéde nt doivent remplir les 

conditions énoncées à l'article 22 de la loi n° 96-597 du 2 juillet 1996 de 
modernisation des activités financières. 

 

7. Article L. 511-2 

 
 Les établissements de crédit peuvent, en outre, dans des conditions définies par le 

comité de la réglementation bancaire et financière, prendre et détenir des 
participations dans des entreprises existantes ou en création. 

 
 
 

8. Article L. 511-3 

 
 Les établissements de crédit ne peuvent exercer à titre habituel une activité autre 

que celles mentionnées aux articles L. 311-1, L. 311-2 et L. 511-2 que dans des 
conditions définies par le comité de la réglementation bancaire et financière.  

 Ces opérations doivent, en tout état de cause, demeurer d'une 
importance limitée par rapport à l'ensemble des activités habituelles de 
l'établissement et ne pas empêcher, restreindre ou fausser le jeu de la 
concurrence sur le marché considéré. 
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9. Article L. 511-11 

 
 Les établissements de crédit doivent disposer d'un capital libéré ou d'une dotation 

versée d'un montant au moins égal à une somme fixée par le comité de la 
réglementation bancaire et financière. 

 

(a) Article L. 511-12-1 

 
 Toute modification des conditions auxquelles était subordonné l'agrément délivré 

à un établissement de crédit doit faire l'objet, selon les cas, d'une autorisation 
préalable du Comité des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, 
d'une déclaration ou d'une notification, dans les conditions fixées par un règlement 

du Comité de la réglementation bancaire et financière.  
 Dans les cas  où une autorisation doit être délivrée, elle peut, elle-même, être 

assortie de conditions particulières répondant aux finalités mentionnées au sixième 
alinéa de l'article L. 511-10 ou subordonnée au respect d'engagements pris par 

l'établissement. 
 

10. Article  L. 511-18 

 
 Le comité de la réglementation bancaire et financière précise les 
conditions d'application des articles L.  511-15 à L. 511-17. Il fixe 
notamment les modalités selon lesquelles :  
 1. Les décisions de retrait d'agrément et de radiation sont portées à la 
connaissance du public ;  

 2. Outre la faculté de recourir aux autres modes légaux de cession et 
d'opposabilité aux tiers, la cession de créances résultant des opérations de crédit 

mentionnées à l'article L. 313-1 peut être rendue opposable aux tiers par accord écrit 
du débiteur ou par décision de la commission bancaire ;  

 3. Les plans et comptes d'épargne logement, les livrets d'épargne 
d'entreprise, les plans et livrets d'épargne populaire, les plans d'épargne 
en actions, ainsi que les engageme nts par signature peuvent être 
transférés, sans préjudice des droits des titulaires ou bénéficiaires, à un 
ou plusieurs autres établissements de crédit ;  
 4. Les instruments financiers inscrits en compte auprès de 
l'établissement peuvent être transférés chez un autre prestataire de 
services d'investissement ou chez l'émetteur ;  
 5. Les opérations prévues aux articles L. 311-2, L. 511-2 et L. 511-3 sont 
limitées. 
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11. Article L. 511-20 

 
 1. Est une filiale d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'investissement ou 
d'une compagnie financière l'entreprise sur laquelle la commission bancaire constate 

qu'est exercé un contrôle exclusif au sens de l'article L. 233-16 du code de 
commerce.  

 2. L'expression : " groupe financier " désigne l'ensemble formé par les 
filiales, directes ou indirectes, d'un établissement de crédit, d'une 
entreprise d'investissement, ou d'une compagnie financière, et par les 
entreprises à caractère financier sur lesquelles l'entreprise mère exerce un 
contrôle conjoint au sens de l'article L. 233-16 du code commerce.  
 Le comité de la réglementation bancaire et financière définit les 
entreprises à caractère financier mentionnées à l'alinéa précédent.  
 3. L'expression : " groupe mixte " désigne l'ensemble formé par les 
filiales, directes ou indirectes, d'une entreprise mère qui n'est pas une 
compagnie financière, un établissement de crédit ou une entreprise 
d'investissement, mais dont l'une au moins des filiales est un établissement 
de crédit ou une entreprise d'investissement. 
 

12. Article L.511-22 

 
 Dans la limite des services qu'il est habilité à fournir sur le territoire d'un Etat 

membre autre que la France où il a son siège social et en fonction de l'agrément qu'il 
y a reçu, tout établissement de crédit peut, sur le territoire de la France 

métropolitaine et des départements d'outre-mer, établir des succursales pour fournir 
des services bancaires et intervenir en libre prestation de services dans les conditions 
définies à l'article L. 511-24, sous réserve que le comité des établissements de  crédit 

et des entreprises d'investissement ait préalablement été informé par l'autorité 
compétente de l'Etat membre, dans des conditions fixées par le comité de la 

réglementation bancaire et financière. 
 

13. Article L. 511-23 

 
 Dans la limite des services qu'il est habilité à fournir sur le territoire d'un Etat 
membre autre que la France où il a son siège social, tout établissement financier 

ayant obtenu des autorités compétentes de cet Etat membre une attestation certifiant 
qu'il remplit les conditions requises à cet effet par ces autorités peut, sur le territoire 
de la France métropolitaine et des départements d'outre-mer, établir des succursales 
pour fournir des services bancaires et intervenir en libre prestation de services dans 

les conditions définies à l 'article L. 511-24, sous réserve que le comité des 
établissements de crédit et des entreprises d'investissement ait préalablement été 
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informé par l'autorité compétente de l'Etat membre, dans des conditions fixées par le 
comité de la réglementation bancaire et financière. 

 

(a) Article L. 511-24 

 
 Les établissements mentionnés aux articles L. 511-22 et L. 511-23 et 
leurs succursales établies en France ne sont pas soumis aux dispositions 
des articles L. 511-10, L. 511-11, L. 511-14, L. 511-35, L. 511-38, L. 511-39 
et L. 511-40.  
 Ils ne sont pas soumis aux règlements du comité de la réglementation 
bancaire et financière, sauf pour celles des dispositions de ces règlements 
qui n'ont pas fait l'objet de coordination entre les Etats membres, 
lorsqu'elles présentent un caractère d'intérêt général ou lorsqu'elles sont 
relatives à la politique monétaire ou à la liquidité des établissements.  
 Le comité de la réglementation bancaire et financière détermine les dispositions 

de ses règlements qui demeurent applicables en vertu du présent article. 
 

14. Article L. 511-27 

 
 Tout établissement de crédit ayant son siège social en France et 
désirant établir une succursale dans un autre Etat membre notifie son 
projet au comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement, assorti d'informations dont la nature est déterminée par 
le comité de la réglementation bancaire et financière.  
 A moins que le comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement n'ait des raisons de douter, compte tenu de ce projet, de 
l'adéquation des structures administratives ou de la situation financière 
de l'établissement de crédit, il communique ces informations, dans les 
trois mois à compter de leur réception régulière, à l'autorité compétente 
de l'Etat membre d'accueil et en avise l'établissement concerné.  
 Lorsque le comité des établissements de crédit et des entreprises d'investissement 
refuse de communiquer les informations mentionnées au premier alinéa à l'autorité 

compétente de l'Etat membre d'accueil, il fait connaître les raisons de ce refus à 
l'établissement concerné dans les trois mois suivant la réception régulière de ces 

informations.  
 Les établissements de crédit ayant leur siège social en France qui 
désirent exercer pour la première fois leurs activités sur le territoire d'un 
autre Etat membre en libre prestation de services sont tenus d'en faire la 
déclaration au comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement. Cette déclaration est assortie d'informations dont la 
nature est déterminée par le comité de la réglementation bancaire et 
financière.  
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 Le comité de la réglementation bancaire et financière détermine les 
conditions dans lesquelles les informations mentionnées aux alinéas 
précédents sont communiquées à l'autorité compétente de l'autre Etat 
membre. 
 

15. Article L. 511-28 

 
 Tout établissement financier ayant son siège social en France et désirant implanter 

une succursale sur le territoire d'un autre Etat membre pour offrir des services 
bancaires en libre établissement notifie son projet au comité des établissements de 
crédit et des entreprises d'investissement, assorti d'informations dont la nature est 

déterminée par le comité de la réglementation bancaire et financière.  
 L'établissement financier doit également justifier, auprès du comité des 
établissements de crédit et des entreprises d'investissement, qu'il remplit 
les conditions fixées par le comité de la réglementation bancaire et 
financière. Ces conditions portent sur les activités exercées en France par 
ces établissements, les modalités selon lesquelles ils sont placés sous le 
contrôle d'établissements de crédit et les règles applicables pour assurer 
la qualité et le contrôle de leur gestion ainsi que pour la garantie de leurs 
engagements par les entreprises mères.  
 Si l'établissement remplit les conditions mentionnées au précédent 
alinéa, le comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement, à moins qu'il n'ait des raisons de douter, compte tenu de 
ce projet, de l'adéquation des structures administratives ou de la situation 
financière de l'établissement financier, communique les informations 
concernant le projet dans les trois mois à compter de leur réception à 
l'autorité compétente de l'Etat membre d'accueil et en avise 
l'établissement concerné.  
 Les établissements financiers désirant exercer pour la première fois 
leurs activités sur le territoire d'un autre Etat membre, en libre prestation 
de services, sont tenus d'en faire la déclaration au comité des 
établissements de crédit et des entreprises d'investissement.  
 Ils doivent également justifier qu'ils remplissent les conditions 
mentionnées au deuxième alinéa du présent article.  
 L'établissement financier exerçant ses activités dans un autre Etat 
membre dans le cadre des dispositions du présent article est soumis aux 
dispositions des articles L. 511-13, L. 511-33 et L. 511-39, et, ainsi qu'aux 
règlements adoptés par le comité de la réglementation bancaire et 
financière, pour ceux de ces règlements qui prévoient que leur champ 
d'application comprend cette catégorie d'établissements. Il est contrôlé 
par la commission bancaire dans les conditions fixées par les articles L. 
613-1, L. 613-6 à L. 613-8, L. 613-10 et L. 613-11 ; il peut faire l'objet des 
mesures et sanctions prévues aux articles L. 613-15, L. 613-16, L. 613-18 
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et L. 613-21. La radiation prévue au 6 de l'article L. 613-21 doit être 
comprise comme le retrait du bénéfice du régime défini au présent article.  
 Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de besoin, les conditions 
d'application du présent article et de l'article L. 511-27. 
 

16. Article L. 511-35 

 
 LES DISPOSITIONS DES ARTICLES L. 232-1 ET L. 232-6 DU CODE DE 
COMMERCE SONT APPLICABLES À TOUS LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ET 
ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT DANS DES CONDITIONS FIXÉES PAR LE 
COMITÉ DE LA RÉGLEMENTATION COMPTABLE APRÈS AVIS DU COMITÉ DE LA 
RÉGLEMENTATION BANCAIRE ET FINANCIÈRE. 
 

17. Article L. 511-36 

 
 LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT SONT TENUS  D’ÉTABLIR LEURS 
COMPTES, DANS LES CONDITIONS FIXÉES PAR LE COMITÉ DE LA 
RÉGLEMENTATION COMPTABLE APRÈS AVIS DU COMITÉ DE LA 
RÉGLEMENTATION BANCAIRE ET FINANCIÈRE, SOUS UNE FORME CONSOLIDÉE. 
 

18. Article L. 511-37 

 
 Tout établissement de crédit, entreprise d’investissement, autre qu’une 
société de gestion de portefeuille, ou adhérent aux chambres de 
compens ation mentionné au 3 de l’article L. 442-2 doit publier ses 
comptes annuels dans des conditions fixées par le comité de la 
réglementation comptable après avis du comité de la réglementation 
bancaire et financière. 
La commission bancaire s’assure que les publications prévues au présent 
article sont régulièrement effectuées. Elle peut ordonner aux personnes 
mentionnées à l’alinéa précédent de procéder à des publications 
rectificatives dans le cas où des inexactitudes ou des omissions auraient 
été relevées dans les documents publiés. 
Elle peut porter à la connaissance du public toutes informations qu’elle 
estime nécessaires. 
 

19. Article L. 511-38 

 
 Le contrôle est exercé dans chaque établissement de crédit ou 
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entreprise d’investissement par au moins deux commissaires aux comptes 
inscrits sur la liste prévue à l’article L. 225-219 du code de commerce. Ces 
commissaires sont désignés après avis de la commission bancaire, dans des 
conditions fixées par décret. La commission bancaire peut en outre, 
lorsque la situation le justifie, procéder à la désignation d’un commissaire 
aux comptes supplémentaire. Ces commissaires aux comptes ne doivent 
pas représenter ou appartenir à des cabinets ayant entre eux des liens de 
nature juridique, professionnelle, de capital ou organisationnelle. Ils 
exercent leur activité dans des conditions prévues par le livre II du code 
de commerce et procèdent à la certification des comptes annuels. Ils 
vérifient la sincérité des informations destinées au public, et leur 
concordance avec lesdits comptes. 

 Toutefois, lorsque le total du bilan d’un établissement de crédit ou d’une 
entreprise d’investissement est inférieur à un seuil fixé par le comité de la 

réglementation comptable après avis du comité de la réglementation bancaire et 
financière, la certification mentionnée à l’alinéa précédent peut être exercée par un 

seul commissaire aux comptes. Lorsque cette condition est remplie, et que 
l’établissement est soumis soit aux règles de la comptabilité publique, soit à un 
régime spécifique d’approbation de ses comptes présentant des garanties jugées 

suffisantes par la commission bancaire, celle-ci peut décider de lever l’obligation de 
certification mentionnée à l’alinéa précédent. 

 Les commissaires aux comptes doivent présenter toutes les garanties 
d’indépendance à l’égard des établissements de crédit, des entreprises 
d’investissement ou des compagnies financières contrôlés. Les articles L. 
225-219 à L. 225-226 du code de commerce sont applicables aux 
commissaires aux comptes de tout établissement de crédit, entreprise 
d’investissement ou compagnie financière. 
 

20. Article L. 511-40 

 
 Tout établissement de crédit doit justifier à tout moment que son actif excède 

effectivement d'un montant au moins égal au capital minimum mentionné à l'article 
L. 511-11 le passif dont il est tenu envers les tiers.  

 Toutefois, le comité de la réglementation bancaire et financière fixe les 
conditions dans lesquelles des établissements résultant de la fusion de 
deux ou plusieurs établissements de crédit, et qui ne satisfont pas aux 
dispositions du précédent alinéa, peuvent poursuivre leurs activités. 

 

(a) Article L. 511-41 

 
 Les établissements de crédit sont tenus, dans des conditions définies par 
le comité de la réglementation bancaire et financière, de respecter des 
normes de gestion destinées à garantir leur liquidité et leur solvabilité à 
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l'égard des déposants et, plus généralement, des tiers, ainsi que l'équilibre 
de leur structure financière.  

 Ils doivent en particulier respecter des ratios de couverture et de division de 
risques.  

 Les établissements de crédit doivent également disposer d'un système adéquat de 
contrôle interne leur permettant notamment de mesurer les risques et la rentabilité de 

leurs activités. Lorsque la surveillance est exercée sur la base de la situation 
financière consolidée, les groupes financiers doivent adopter des procédures de 

contrôle interne adéquates pour la production des informations et renseignements 
utiles aux fins de l'exercice de cette surveillance. Un règlement du comité de la 

réglementation bancaire et financière définit les conditions d'application du présent 
alinéa. 

 

21. Article L. 515-1 

 
 Les sociétés financières mentionnées à l'article L. 511-9 ne peuvent 
recevoir du public des fonds à vue ou à moins de deux ans de terme, sauf 
si elles y sont autorisées à titre accessoire dans les conditions définies par 
le comité de la réglementation bancaire et financière.  
 Les sociétés financières ne peuvent effectuer que les opérations de banque 
résultant soit de la décision d'agrément qui les concerne, soit des dispositions 
législatives et réglementaires qui leur sont propres. 

 

(a) Article L. 515-14 

 
 I. - Les prêts garantis sont des prêts assortis ;  
 1. D'une hypothèque de premier rang ou d'une sûreté immobilière 
conférant une garantie au moins équivalente ;  
 2. Ou, dans des limites et des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat, imposant notamment un apport personnel minimal de 
l'emprunteur et le respect d'une quotité de la valeur du bien financé et 
sous réserve que le prêt garanti soit exclusivement affecté au financement 
d'un bien immobilier, d'un cautionnement d'un établissement de crédit ou 
d'une entreprise d'assurance n'entrant pas dans le périmètre de 
consolidation défini à l'article L. 233-16 du code de commerce dont relève 
la société de cré dit foncier.  
 II. - Les prêts garantis par une sûreté immobilière mentionnée au 1 du 
I ci-dessus ne peuvent excéder une quotité de la valeur du bien sur lequel 
porte la garantie. Cette quotité est fixée dans des conditions déterminées 
par décret en Conseil d'Etat. Elle peut toutefois être dépassée lorsque ces 
prêts bénéficient de la garantie du fonds de garantie de l'accession sociale 
à la propriété mentionné à l'article L. 312-1 du code de la construction et 
de l'habitation ou lorsque ces prêts sont couverts, pour la partie excédant 
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la quotité fixée et dans la limite de la valeur du bien sur lequel porte la 
garantie, par un cautionnement répondant aux conditions mentionnées au 
2 du I ci-dessus ou par la garantie d'une ou plusieurs des personnes 
morales de droit public mentionnées à l'article L. 515-15.  
 Cette quotité peut, le cas échéant, être dépassée lorsque ces prêts sont 
financés, pour la partie excédant la quotité fixée et dans une limite 
déterminée par décret en Conseil d'Etat, par les ressources non 
privilégiées mentionnées au II de l'article L. 515-13.  
 III. - Le bien apporté en garantie ou le bien financé par un prêt cautionné doit être 

situé dans l'Espace économique européen, dans les territoires d'outre-mer de la 
République, en Suisse, aux Etats- Unis d'Amérique, au Canada ou au Japon. Sa 

valeur est déterminée de manière prudente et exclut tout élément d'ordre spéculatif. 
Les modalités d'évaluation sont fixées par un règlement du comité de la 

réglementation bancaire et financière, qui prévoit notamment dans quels cas il doit 
être recouru à une expertise. 

 

22. Article L. 515-20 

 
 Le montant total des éléments d'actif des sociétés de crédit foncier doit être 

supérieur au montant des éléments de passif bénéficiant du privilège mentionné à 
l'article L. 515-19. Le comité de la réglementation bancaire et financière détermine 

les modalités d'évaluation de ces éléments d'actif et de passif. 
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23. Article L. 516-2 

 
 Les institutions financières spécialisées ne peuvent recevoir du public des fonds à 
vue ou à moins de deux ans de terme, sauf si elles y sont autorisées à titre accessoire 
dans les conditions définies par le comité de la réglementation bancaire et financière. 
 

(a) Article L. 517-1 

 
 Les compagnies financières sont des établissements financiers, au sens de l'article 

L. 511-21, qui ont pour filiales, exclusivement ou principalement, un ou plusieurs 
établissements de crédit ou d'entreprises d'investissements ou établissements 

financiers. L'une au moins de ces filiales est un établissement de crédit ou une 
entreprise d'investissement.  

 Les compagnies financières sont soumises aux dispositions prévues au 
premier alinéa de l'article L.  511-13, à l'article L. 511-21, aux articles L. 
511-35 à L. 511-38, L. 511-41, L. 571-3, L. 571-4, L. 613-8 à L.  613-11, L. 
613-16, L. 613-18, L. 613-21 et L. 613-22 dans des conditions précisées par 
un règlement du comité de la réglementation bancaire et financière.  

 Les commissaires aux comptes de ces entreprises sont également soumis à 
l'ensemble des dispositions applicables aux commissaires aux comptes des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement. 
 

(b)  Article L. 520-1 

 
 Les personnes physiques ou morales autres que les établissements de crédit et les 
institutions et services mentionnés à l'article L. 518 -1, qui font profession habituelle 
d'effectuer des opérations de change manuel, adressent, avant de commencer leurs 
opérations, une déclaration d'activité à la Banque de France. Elles sont inscrites au 

registre du commerce et des sociétés, quelle que soit leur nature juridique.  
 Constitue une opération de change manuel, au sens du présent titre, 
l'échange immédiat de billets ou monnaies libellés en devises différentes. 
En outre, les changeurs manuels peuvent accepter en échange des espèces 
qu'ils délivrent aux clients un règlement par un autre moyen de paiement, 
sous réserve que celui-ci soit libellé dans une devise différente. Par 
dérogation à l'interdiction édictée à l'article L. 511-5, ils peuvent 
également remettre des francs en espèces en contrepartie de chèques de 
voyage libellés en francs.  
 L'exercice de la profession de changeur manuel est interdit à toute 
personne qui n'a pas souscrit la déclaration d'activité à la Banque de 
France.  
 Les changeurs manuels sont tenus à tout moment de justifier soit d'un 
capital libéré, soit d'une caution d'un établissement de crédit ou d'une 
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entreprise d'assurances, d'un montant au moins égal à une somme fixée 
par un règlement du comité de la réglementation bancaire et financière.  

 Les changeurs manuels tiennent un registre des transactions. 
 

24. Article L. 531-5 

 
 Les entreprises d'investissement peuvent, dans des conditions définies par le 

Comité de la réglementation bancaire et financière, prendre et détenir des 
participations dans des entreprises existantes ou en création. 

 

25. Article L. 531-6 

 
 Toute modification dans la structure du capital d'une entreprise d'investissement 

doit être effectuée dans des conditions définies par le règlement du Comité de la 
réglementation bancaire et financière. Elle doit être notifiée au comité des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement et au conseil des marchés 
financiers. Le cas échéant, elle doit être autorisée par le comité des établissements de 

crédit et des entreprises d'investissement. 
 

26. Article L. 531-7 

 
 Le Comité de la réglementation bancaire et financière fixe les conditions dans 

lesquelles les entreprises d'investissement peuvent exercer, à titre professionnel, une 
activité autre que celles prévues à l'article L. 321-1. 
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27. Article L. 532-2 

 
 Pour délivrer l'agrément à une entreprise d'investissement, le comité 
des établissements de crédit et des entreprises d'investissement vérifie si 
celle-ci :  
 1. A son siège social et son administration centrale en France ;  
 2. Dispose, compte tenu de la nature du service qu'elle souhaite fournir, 
d'un capital initial suffisant déterminé par le comité de la réglementation 
bancaire et financière ;  
 3. Fournit l'identité de ses actionnaires, directs ou indirects, personnes 
physiques ou morales, qui détiennent une participation qualifiée, ainsi que 
le montant de leur participation ; le comité apprécie la qualité de ces 
actionnaires au regard de la nécessité de garantir une gestion saine et 
prudente de l'entreprise d'investissement ;  
 4. Voit son orientation déterminée par deux personnes au moins ;  
 5. Dispose d'une forme juridique adéquate à l'activité d'entreprise 
d'investissement ;  
 6. Dispose d'un programme d'activité approuvé pour chacun des 
métiers qu'elle entend exercer.  
 Le comité peut assortir l'agrément de conditions particulières visant à 
préserver l'équilibre de la structure financière de l'entreprise. Le comité 
peut également subordonner l'octroi de l'agrément au respect 
d'engagements souscrits par l'entreprise requérante.  
 Le comité peut refuser l'agrément lorsque l'exercice de la mission de 
surveillance de l'entreprise requérante est susceptible d'être entravé soit 
par l'existence de liens de capital ou de contrôle directs ou indirects entre 
l'entreprise et d'autres personnes physiques ou morales, soit par 
l'existence de dispositions législatives ou réglementaires d'un Etat qui 
n'est pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen et dont 
relèvent une ou plusieurs de ces personnes.  
 Le comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement statue dans un délai de trois mois à compter de la 
transmission de la requête par le conseil des marchés financiers. Sa 
décision est motivée et notifiée au demandeur. 
 

28. Article L. 532-3 

 
 Pour délivrer l'agrément autorisant la fourniture d'un ou plusieurs services 

d'investissement à un établissement de crédit, le comité des établissements de crédit 
et des entreprises d'investissement vérifie, outre les conditions posées à l'article L. 

511-10, si celui-ci dispose :  
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 1. D'un capital initial suffisant déterminé par le comité de la 
réglementation bancaire et financière, compte tenu de la nature du service 
qu'il entend fournir ;  
 2. D'une forme juridique adéquate à la fourniture de services 
d'investissement ;  
 3. D'un programme d'activité approuvé pour chacun des services qu'il 
entend fournir.  
 Le comité peut assortir l'agrément de conditions particulières visant à 
préserver l'équilibre de la structure financière de l'établissement. Le 
comité peut également subordonner l'octroi de l'agrément au respect 
d'engagements  souscrits par l'établissement requérant.  
 Le comité des établissements de crédit et des entreprises d'investissement statue 
dans un délai de trois mois à compter de la transmission de la requête par le conseil 

des marchés financiers. Sa décision est motivée et notifiée au demandeur. 
 

(a) Article L. 532-3-1 

 
 Toute modification des conditions auxquelles était subordonné l'agrément délivré 
à une entreprise d'investissement ou à un établissement de crédit fournissant un ou 

plusieurs services d'investissement doit faire l'objet, selon les cas, d'une autorisation 
préalable du Comité des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, 
d'une déclaration ou d'une notification, dans les conditions fixées par un règlement 

du Comité de la réglementation bancaire et financière.  
 Dans les cas où une autorisation doit être délivrée, elle peut, elle-même, être 

assortie de conditions particulières répondant à la finalité mentionnée au huitième 
alinéa de l'article L. 532-2 et au cinquième alinéa de l'article L. 532-3 ou 

subordonnée au respect d'engagements pris par l'entreprise ou l'établissement. 
 

29. Article L. 532-8 

 
 Le Comité de la réglementation bancaire et financière précise les 
conditions d'application des articles L. 532-6 et L. 532-7. Il fixe 
notamment les modalités selon lesquelles :  
 a) Les décisions de retrait d'agrément et de radiation sont portées à la 
connaissance du public ;  
 b) Les instruments financiers inscrits en compte auprès de l'entreprise 
peuvent être transférés chez un autre prestataire de services 
d'investissement ou chez la personne morale émettrice. 
 

30. Article L. 533-1 
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 Les prestataires de services d'investissement sont tenus, pour ce qui 
concerne leurs activités de services d'investissement, de respecter les 
normes de gestion destinées à garantir leur liquidité, leur solvabilité et 
l'équilibre de leur structure financière définies par le comité de la 
réglementation bancaire et financière en application de l'article L. 611-3  
 Ils doivent en particulier respecter des ratios de couverture et de 
division des risques.  
 Le non respect de ces obligations entraîne l'application de la procédure prévue aux 

articles L. 613-21 et L. 621-25. 
 

31. Article L. 611-4 

 
 Le Comité de la réglementation bancaire et financière précise 
également :  

 1. Les conditions dans lesquelles les entreprises d'investissement peuvent 
effectuer les opérations mentionnées au 2 de l'article L. 321-2 ;  

 2. Les conditions dans lesquelles les entreprises d'investissement autres 
que les sociétés de gestion de portefeuille peuvent effectuer les opérations 
mentionnées à l'article L. 531-5 ;  
 3. Les conditions dans lesquelles la structure du capital des entreprises 
d'investissement autres que les sociétés de gestion de portefeuille peut être 
modifiée, conformément à l'article L. 531-6. 
 

 
 

a) Article 37 

 
 I. Sont abrogés : 
 
 1° Le deuxième alinéa de l’article L. 411-2 et les articles L. 411-3, L. 411-4 et 
L. 411-5 du code des assurances ; 
 
 2° Les articles L. 614-4 à L. 614-6, L. 621-26 à L. 621 -29, L. 621-31, L. 622-1 à 
L. 622-10, L. 622-13 à L. 622 -20-1, L. 622-22 à L. 622 -25, L. 623-1 à L. 623-4 et 
L. 642-4 à L.  642-7 du code monétaire et financier ; 
 
 3° Les articles 1er, 5A, 5B, 5 bis, 5 ter, 10-1, 10-3, 10-4 et 10-5 de 
l’ordonnance n° 67-833 du 28 septembre 1967 instituant une Commission des 
opérations de bourse et relative à l’information des porteurs de valeurs mobilières 
et à la publicité de certaines opérations de bourse. 
 
 ........ 
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Code des assurances 
Article L. 411-2 

 
Le Conseil national des assurances est consulté sur toutes les 

questions relatives aux assurances, à la réassurance, à la capitalisation et 
à l'assistance. Il peut être saisi à la demande soit du ministre chargé de 
l'économie et des finances, soit de la majorité de ses membres.  

Il est saisi pour avis par le ministre  chargé de l'économie et des 
finances de tout projet de loi avant son examen par le Conseil d'Etat, de 
tout projet de directive européenne avant son examen par le Conseil des 
communautés européennes, ainsi que de tous les projets de décrets entrant 
dans son champ de compétence.  

Il peut soumettre au ministre chargé de l'économie et des finances 
toutes propositions relatives à l'activité et à la législation de l'assurance, 
ainsi qu'à la prévention.  

Il adresse chaque année au Président de la République et au 
Parlement un rapport relatif aux assurances.  
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Article L. 411-3 
 

Sont instituées, au sein du Conseil national des assurances, une 
commission des entreprises d'assurance, une commission de la 
réglementation et une commission consultative de l'assurance.  

Sous réserve des dispositions des articles L. 411-4 à L. 411-6, la 
composition et les conditions de fonctionnement de ces commissions sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L. 411-4 
 

La commission des entreprises d'assurance est consultée 
préalablement aux décisions relatives à l'agrément des entreprises 
d'assurance prévues aux articles L. 321-1, L. 321-7, L. 321-8, L. 321-9 et 
L. 325-1.  

La commission des entreprises d'assurance est présidée par le 
ministre de l'économie et des finances ou son représentant désigné à cet 
effet. 
 

Article L. 411-5 
 

La commission de la réglementation émet un avis, pour le compte 
du Conseil national des assurances, sur les projets de décrets dont celui-ci 
est saisi en application de l'article L. 411-2.  

La commission de la réglementation est présidée par le ministre de 
l'économie et des finances ou son représentant désigné à cet effet. 
 
 

(a) Code monétaire et financier  

(b)  Article L. 614-4 

 
 Le Conseil national du crédit et du titre dispose, pour son 
fonctionnement, de ressources financières propres. 

 Le secrétaire général du Conseil national du crédit et du titre est nommé par le 
ministre chargé de l'économie sur une liste de trois noms au moins arrêtée par le 

conseil. 
 

(c) Article L. 614-5 

 
 Le Conseil national du crédit et du titre peut charger certains de ses membres de 

missions particulières et constituer en son sein des groupes de travail ou d'étude.  



- 301 - 

 Il peut demander à la Banque de France comme aux administrations 
compétentes de lui fournir, sous réserve du respect du secret 
professionnel, les informations utiles à l'accomplissement de sa mission. 
 

(d)  Article L. 614-6 

 
 Le comité consultatif est chargé d'étudier les problèmes liés aux 
relations entre les établissements de crédit et leur clientèle et de proposer 
toutes mesures appropriées dans ce domaine, notamment sous forme 
d'avis ou de recommandations d'ordre général.  
 Le comité fait annuellement rapport au conseil national du crédit et du 
titre. Ce rapport est publié.  
 Le comité est présidé par une personnalité choisie en raison de sa 
compétence en matière bancaire et financière et est composé en majorité, 
et en nombre égal, de représentants des établissements de crédit et de 
représentants de la clientèle.  

 Les conditions de désignation des membres du comité ainsi que ses règles 
d'organisation et de fonctionnement sont fixées par décret. 

 

(e) Article L. 621-26 

 
 Les personnes placées sous l'autorité ou agissant pour le compte des prestataires 

de services d'investissement agréés pour exercer le service mentionné au 4 de l'article 
L. 321-1 ou des sociétés de gestion de portefeuille sont passibles des sanctions 

prononcées par la Commission des opérations de bourse à raison des manquements à 
leurs obligations professionnelles, définies par les lois et règlements en vigueur.  

 La Commission des opérations de bourse agit soit d'office, soit à la 
demande du Gouverneur de la Banque de France, président de la 
commission bancaire, soit à la demande du président du conseil des 
marchés financiers. Elle statue par décision motivée. Aucune sanction ne 
peut être prononcée sans que les personnes en cause aient été entendues 
ou, à défaut, dûment appelées.  
 Les sanctions applicables sont l'avertissement, le blâme et le retrait 
temporaire ou définitif de la carte professionnelle. En outre, la 
Commission des opérations de bourse peut prononcer, soit à la place, soit 
en sus de ces sanctions, une sanction pécuniaire dont le montant ne peut 
être supérieur à 60000 euros ou au triple du montant des profits 
éventuellement réalisés. Les sommes sont versées au Trésor public.  
 En cas d'urgence, les personnes mentionnées au présent article contre 
lesquelles des procédures sont engagées peuvent être suspendues d'activité 
par la Commission des opérations de bourse. 
 

(f) Article L. 621-27 
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 La Commission des opérations de bourse informe, le cas échéant, la Commission 
européenne et les autorités compétentes des autres États membres de la Communauté 

européenne des décisions qu'elle prend en application de la présente section.  
 Elle peut également rendre publiques ces décisions. 
 

(g)  Article L. 621-28 

 
 Le comité consultatif de la gestion financière comprend sept membres nommés 

pour quatre ans, par arrêté du ministre chargé de l'économie.  
 Ce comité est composé de la façon suivante :  
 1. Un membre de la Commission des opérations de bourse, président, 
désigné sur proposition de cette commission ;  
 2. Deux membres du Conseil des marchés financiers désignés sur 
proposition de ce conseil ;  
 3. Quatre dirigeants de sociétés de gestion nommés après consultation 
de la profession.  
 Des membres suppléants sont nommés dans les mêmes conditions.  
 Toute personne qui participe aux travaux de ce comité est tenue au 
secret professionnel. 
 

(h)  Article L. 621-29 

 
 Le comité consultatif de la gestion financière émet un avis sur 
l'agrément délivré par la Commission des opérations de bourse, 
concernant les sociétés de gestion de portefeuille.  
 Il émet également un avis sur l'approbation des programmes d'activité 
délivrée par la Commission des opérations de bourse en application de 
l'article L. 532-1.  

 Le comité est consulté par la Commission des opérations de bourse pour 
l'établissement du règlement visé au dernier alinéa de l'article L. 532-9 ainsi que pour 

toute disposition de caractère réglementaire touchant aux activités de gestion de 
portefeuille. 

 

(i) Article L. 621-31 

 
 Les personnes sanctionnées en application des articles L. 621-24 à L. 621-27 

peuvent former un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat. 
 

(j) Article L. 622-1 
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 Le Conseil des marchés financiers est une autorité professionnelle dotée 
de la personnalité morale.  
 Le conseil comprend seize membres nommés par arrêté du ministre 
chargé de l'économie, pour une durée de quatre ans. Leur mandat est 
renouvelable une fois.  

 Quatorze membres sont nommés après consultation des organisations 
professionnelles ou syndicales représentatives :  

 1. Six représentent les intermédiaires de marché, dont deux au moins 
les entreprises d'investissement ;  
 2. Un membre représente les marchés de marchandises ;  
 3. Trois représentent les sociétés industrielles et commerciales dont les 
titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ;  
 4. Trois représentent les investisseurs, dont un les gestionnaires pour 
compte de tiers ;  
 5. Un représente les salariés des entreprises ou établissements 
prestataires de services d'investissement, les salariés des entreprises de 
marché et ceux des chambres de compensation.  
 Deux membres sont choisis parmi des personnalités qualifiées en 
matière financière.  
 Le président du Conseil des marchés financiers est élu, en son sein, par 
les membres du conseil. Mention est faite de cette élection au Journal 
officiel de la République française.  
 Selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat, le conseil est 
renouvelé par moitié tous les deux ans. 
 

(k)  Article L. 622-10 

 
 Dans le cadre des contrôles mentionnés à l'article L. 622-9, le secret 
professionnel ne peut être opposé au Conseil des marchés financiers ni, le 
cas échéant, aux corps de contrôle, personnes ou autorités mentionnés au 
troisième alinéa du II de l'article L. 622-9 aux entreprises de marché ou 
aux chambres de compensation lorsque celles-ci assistent, par délégation, 
le conseil.  
 Pour l'application du présent article, les commissaires aux comptes 
sont déliés du secret professionnel à l'égard du Conseil des marchés 
financiers.  
 Toute personne qui participe ou a participé aux contrôles mentionnés 
au premier alinéa du I de l'article L. 622-9 est tenue au secret 
professionnel. Toutefois, ce secret n'est pas opposable à l'autorité 
judiciaire  agissant dans le cadre d'une procédure pénale. 
 

(l) Article L. 622-13 
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 Le Conseil des marchés financiers est chargé d'assurer le respect, par 
les prestataires de services d'investissement mentionnés à l'article L. 532-
18, des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applicables, 
à l'exception des normes de gestion mentionnées à l'article L. 611 -3.  

 Le conseil examine les conditions d'exercice de leurs activités et les résultats de 
celles-ci en tenant compte de la surveillance exercée par les autorités compétentes de 

l'Etat d'origine. 
 

(m) Article L. 622-20 

 
 Toute infraction aux lois et règlements concernant le démarchage ainsi 
que tout manquement à leurs obligations professionnelles, donne lieu, à 
l'encontre des personnes mentionnées à l'article  L. 343-3, à des sanctions 
disciplinaires prononcées par le Conseil des marchés financiers.  

 Le conseil statue par décision motivée. Aucune sanction ne peut être prononcée 
sans que l'intéressé ait été entendu ou, à défaut, dûment appelé.  

 Les sanctions sont l'avertissement, le blâme, le retrait de la carte 
d'emploi délivrée en application de l'article L. 343-3.  
 Le Conseil des marchés financiers peut également infliger des sanctions 
pécuniaires dont le montant ne peut être supérieur à 30000 euros. Le 
produit en est versé aux fonds de garantie mentionnés à l'article L. 533-13 
ou, à défaut, au Trésor public. 
 

(n)  Article L. 622-22 

 
 Le ministre chargé de l'économie, le président de la Commission des opérations 

de bourse et le gouverneur de la Banque de France, président de la commission 
bancaire, peuvent saisir le Conseil des marchés financiers de toute question relevant 

de ses attributions. 
 

(o)  Article L. 622-23 

 
 En cas de carence du Conseil des marchés financiers, les mesures nécessitées par 

les circonstances sont prises d'urgence par décret. 
 

(p)  Article L. 622-24 

 
 Le Conseil des marchés financiers publie chaque année un rapport d'activité 

auquel sont annexés ses comptes. 
 

(q)  Article L. 622-25 
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 L'examen des recours formés contre les décisions individuelles du 
Conseil des marchés financiers autres que celles prises en matière 
disciplinaire, ou pour l'approbation du programme d'activité prévue au 
deuxième alinéa de l'article L. 532-1 est de la compétence du juge 
judiciaire.  
 Les recours mentionnés à l'alinéa précédent n'ont pas d'effet suspensif. 
Toutefois, la juridiction saisie peut ordonner qu'il soit sursis à l'exécution 
de la décision contestée.  
 Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du 
présent article. 
 

(r) Article L. 623-1 

 
 Le conseil de discipline de la gestion financière comprend neuf 
membres nommés pour quatre ans :  
 1. Un président désigné par le vice-président du Conseil d'Etat ;  
 2. Le président d'une association représentant les organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières, désignée par arrêté du ministre 
chargé de l'économie ;  
 3. Deux membres nommés par arrêté du ministre chargé de l'économie, 
sur proposition de l'association susvisée ;  
 4. Un membre nommé par arrêté du ministre chargé de l'économie, sur 
proposition du Conseil des marchés financiers ;  
 5. Deux membres nommés par arrêté du ministre chargé de l'économie 
après consultation, respectivement, de l'organisme représentatif des 
établissements de crédit et des entreprises d'investissement et d'une 
association représentant les sociétés d'assurance désignée par arrêté du 
ministre chargé de l'économie ;  
 6. Un représentant des salariés des prestataires de services d'investissement agréés 
pour fournir le service d'investissement mentionné au 4 de l'article L. 321-1 nommé 

par arrêté du ministre chargé de l'économie après consultation des organisations 
syndicales représentatives ;  

 7. Un membre désigné par le président de la Commission des 
opérations de bourse.  
 Des membres suppléants sont désignés dans les mêmes conditions.  
 En cas de partage des voix, le président a voix prépondérante.  
 Le remplacement d'un membre dont le mandat est interrompu est 
effectué pour la durée du mandat restant à courir.  
 Un commissaire du Gouvernement est nommé par le ministre chargé de 
l'économie.  
 Les membres du conseil sont tenus au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à l'article L. 642-6. 
 

(s) Article L. 623-2 
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 Toute infraction aux lois et règlements applicables aux organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières et au service d'investissement mentionné au 4 de 
l'article L321-1, tout manquement aux règles de pratique professionnelle de nature à 
nuire à l'intérêt des actionnaires ou des porteurs de parts ou des mandants, donne lieu 

à des sanctions disciplinaires prononcées par le conseil de discipline de la gestion 
financière. 

 

(t) Article L. 623-3 

 
 Le conseil agit soit d'office, soit à la demande de la Commission des 
opérations de bourse ou du commissaire du Gouvernement.  
 Il statue par décision motivée. Aucune sanction ne peut être prononcée 
sans que les personnes concernées aient été entendues ou, à défaut, 
dûment appelées. Les intéressés peuvent se faire assister d'un conseil.  
 Les décisions du conseil de discipline sont communiquées aux intéressés 
et à la Commission des opérations de bourse qui peuvent former un 
recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat dans un délai de 
deux mois à compter de cette communication.  
 Dans le délai de trois jours suivant une délibération du conseil de 
discipline, la Commission des opérations de bourse peut demander une 
deuxième délibération. 
 

(u)  Article L. 623-4 

 
 Les sanctions sont l'avertissement, le blâme et l'interdiction à titre temporaire ou 

définitif de tout ou partie des activités. Le conseil peut également prononcer des 
sanctions pécuniaires dont le montant ne peut être supérieur à 750000 euros ni au 

décuple du montant des profits éventuellement réalisés.  
 Les sommes sont versées au Trésor public. 
 

(v)  Article L. 642-4 

 
 Est puni des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal, le fait, pour tout 

membre ainsi que tout salarié et préposé du Conseil des marchés financiers, de violer 
le secret professionnel institué par l'article L. 622-6, sous réserve des dispositions de 

l'article 226-14 du code pénal.  
 Les experts et les personnes consultées sont tenus au secret 
professionnel dans les mêmes conditions et sous les mêmes peines. 
 

(w) Article L. 642-5 
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 Est puni des peines prévues à l'article 226 -13 du code pénal, le fait, pour toute 
personne participant ou ayant participé au contrôle des personnes mentionnées au 

premier alinéa de l'article L. 622-9, de violer le secret professionnel institué à l'article 
L. 622-10, sous réserve des dispositions de l'article 226-14 du code pénal. 

 

(x)  Article L. 642-6 

 
 Est puni des peines prévues à l'article 226 -13 du code pénal, le fait, pour les 
membres du conseil de discipline de la gestion financière, de violer le secret 

professionnel institué à l'article L. 623-1, sous réserve des dispositions de l'article 
226-14 du code pénal. 

 

(y)  Article L. 642-7 

 
 Est puni des peines prévues à l'article 226 -13 du code pénal, le fait, pour toute 
personne qui participe ou a participé au contrôle des sociétés ayant une activité de 

gestion de portefeuille pour le compte de tiers, de violer le secret professionnel 
institué au II de l'article L. 621-22, sous réserve des dispositions de l'article 226-14 

du code pénal. 
 
 

Ordonnance n°  67-833 du 28 septembre 1967 
instituant une Commission des opérations de bourse et relative à l’information 

des 
porteurs de valeurs mobilières et à la publicité de certaines opérations de 

bourse 

(z) Article 1er 

 
 La commission perçoit sur les personnes publiques ou privées des redevances, 
dans la mesure où ces personnes physiques ou privées rendent nécessaire ou utile 
l'intervention de la commission ou dans la mesure où elles y trouvent leur intérêt. Un 
décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent alinéa. 
 

(aa) Article 5A 

 
 La commission peut demander aux commissaires aux comptes des sociétés faisant 
appel public à l'épargne ou à un expert inscrit sur une liste d'experts judiciaires de 
procéder auprès des personnes mentionnées à l'article 4 -1 à toute analyse 
complémentaire ou vérification qui lui paraîtrait nécessaire. Les frais et honoraires 
sont à la charge  de la commission. 
 

(bb) Article 5B 
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 Afin d'assurer l'exécution de sa mission, la Commission des opérations 
de bourse dispose d'enquêteurs habilités par le président selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.  
 Les enquêteurs peuvent, pour les né cessités de l'enquête, se faire 
communiquer tous documents, quel qu'en soit le support, et en obtenir la 
copie. Ils peuvent convoquer et entendre toute personne susceptible de 
leur fournir des informations. Ils peuvent accéder aux locaux à usage 
professionnel. 
 

(cc) Article 5 bis 

 
 La commission peut, dans les mêmes conditions, selon les mêmes 
procédures et sous les mêmes sanctions que celles prévues par la présente 
ordonnance pour l'exécution de sa mission, conduire des enquêtes à la 
demande d'autorités étrangères exerçant des compétences analogues, sous 
réserve de réciprocité, sauf s'il s'agit d'une demande émanant d'une 
autorité d'un autre Etat membre des communautés européennes ou d'un 
autre Etat membre partie à l'accord sur l'Espace économique européen.  
 L'obligation de secret professionnel prévue à l'article 5 ne fait pas 
obstacle à la communication par la Commission des opérations de bourse 
des informations qu'elle détient ou qu'elle recueille à leur demande aux 
autorités des autres Etats membres des communautés européennes ou des 
autres Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen exerçant 
des compétences analogues et astreintes aux mêmes obligations de secret 
professionnel. 
  La Commission des opérations de bourse peut également communiquer 
les informations qu'elle détient ou qu'elle recueille à leur demande aux 
autorités des autres Etats exerçant des compétences analogues, sous 
réserve de réciprocité, et à condition que l'autorité étrangère compétente 
soit soumise au secret professionnel avec les mêmes garanties qu'en 
France.  
 L'assistance demandée par une autorité étrangère exerçant des 
compétences analogues pour la conduite d'enquêtes ou la transmission 
d'informations détenues ou recueillies par la commission sera refusée par 
celle-ci lorsque l'exécution de la demande est de nature à porter atteinte à 
la souveraineté, à la sécurité, aux intérêts économiques essentiels ou à 
l'ordre public français ou lorsqu'une procédure pénale quelconque a déjà 
été engagée en France sur la base des mêmes faits et contre les mêmes 
personnes, ou bien lorsque celles-ci ont déjà été sanctionnées par une 
décision définitive pour les mêmes faits.  
 La commission peut, pour la mise en oeuvre des alinéas précédents, 
conclure des conventions organisant ses relations avec les autorités 
étrangères exerçant des compétences analogues aux siennes. Ces 
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conventions sont approuvées par la commission dans les conditions 
prévues à l'article 2. Elles sont publiées au Journal officiel. 
 

(dd) Article 5 ter 

 
 Pour la recherche des infractions définies aux articles 10-1 et 10-3, le 
président du tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont situés 
les locaux à visiter peut, sur demande motivée du président de la 
Commission des opérations de bourse, par une ordonnance énonçant les 
motifs de sa décision, autoriser les enquêteurs de la commission à 
effectuer des visites en tous lieux ainsi qu'à procéder à la saisie de 
documents. L'ordonnance n'est susceptible que d'un pourvoi en cassation 
selon les règles prévues par le code de procédure pénale ; ce pourvoi n'est 
pas suspensif.  
 Le juge doit vérifier que la demande d'autorisation qui lui est soumise 
est fondée ; cette demande doit comporter tous les éléments d'information 
en possession de la commission de nature à justifier la visite. Il désigne 
l'officier de police judiciaire chargé d'assister à ces opérations et de le 
tenir informé de leur déroulement.  
 La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a 
autorisée. Il peut se rendre dans les locaux pendant l'intervention. A tout 
moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite.  
 La visite ne peut être commencée avant six heures ou après vingt et une 
heures ; dans les lieux ouverts au public, elle peut également être 
commencée pendant les heures d'ouverture de l'établissement. Elle est 
effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en 
cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire requiert deux témoins 
choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de celle de la 
commission.  
 Les enquêteurs de la commission, l'occupant des lieux ou son 
représentant et l'officier de police judiciaire peuvent seuls prendre 
connaissance des pièces avant leur saisie.  
 L'officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et 
des droits de la défense conformément aux dispositions du troisième 
alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale. L'article 58 de ce code 
est applicable.  
 Le procès-verbal de visite relatant les modalités et le déroulement de 
l'opération est dressé sur-le-champ par les enquêteurs de la commission. 
Un inventaire des pièces et documents saisis lui est annexé. Le procès-
verbal et l'inventaire sont signés par les enquêteurs de la commission et 
par l'officier de police judiciaire ainsi que par les personnes mentionnées 
au cinquième alinéa du présent article ; en cas de refus de signer, mention 
en est faite au procès-verbal. Si l'inventaire sur place présente des 
difficultés, les pièces et documents saisis sont placés sous scellés. 
L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à 
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l'ouverture des scellés qui a lieu en présence de l'officier de police 
judiciaire ; l'inventaire est alors établi.  
 Les originaux du procès-verbal de visite et de l'inventaire sont, dès 
qu'ils ont été établis, adressés au juge qui a délivré l'ordonnance ; une 
copie de ces mêmes documents est remise à l'occupant des lieux ou à son 
représentant.  
 Les pièces et documents qui ne sont plus utiles à la manifestation de la 
vérité sont restitués à l'occupant des lieux. 
 

(ee) Article 10-1 

 
 Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 10 millions 
de francs dont le montant peut être porté au-delà de ce chiffre, jusqu'au 
décuple du montant du profit éventuellement réalisé, sans que l'amende 
puisse être  inférieure à ce même profit, le fait, pour les dirigeants d'une 
société mentionnée à l'article 162-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 
sur les sociétés commerciales et pour les personnes disposant, à l'occasion 
de l'exercice de leur profession ou de leurs fonctions, d'informations 
privilégiées sur les perspectives ou la situation d'un émetteur dont les 
titres sont négociés sur un marché réglementé ou sur les perspectives 
d'évolution d'un instrument financier admis sur un marché réglementé, 
de réaliser ou de permettre sciemment de réaliser, soit directement, soit 
par personne interposée, une ou plusieurs opérations avant que le public 
ait connaissance de ces informations.  
 Est puni de six mois d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende le 
fait, pour toute personne disposant dans l'exercice de sa profession ou de 
ses fonctions d'une information privilégiée sur les perspectives ou la 
situation d'un émetteur dont les titres sont négociés sur un marché 
réglementé ou sur les perspectives d'évolution d'un instrument financier 
admis sur un marché réglementé, de la communiquer à un tiers en dehors 
du cadre normal de sa profession ou de ses fonctions.  
 Est puni des peines prévues au premier alinéa le fait, pour toute 
personne, de répandre sciemment dans le public par des voies et moyens 
quelconques des informations fausses ou trompeuses sur les perspectives 
ou la situation d'un émetteur dont les titres sont négociés sur un marché 
réglementé ou sur les perspectives d'évolution d'un instrument financier 
admis sur un marché réglementé, de nature à agir sur les cours. 
 

(ff) Article 10-3 

 
 Est puni des peines prévues au premier alinéa de l'article 10-1 le fait, pour toute 
personne, d'exercer ou de tenter d'exercer, directement ou par personne interposée, 
une manœuvre ayant p our objet d'entraver le fonctionnement régulier d'un marché 
d'instruments financiers en induisant autrui en erreur. 
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(gg) Article 10-4 

 
 Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies aux articles 10-1 et 10-3 de la présente ordonnance.  
 Les peines encourues par les personnes morales sont :  
 1° L'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code 
pénal ;  
 2° Les peines mentionnées à l'article 131-39 du code pénal.  
 L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte 
sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 
l'infraction a été commise. 
 

(hh) Article 10-5 

 
 Les dispositions des articles 10-1 et 10-4 sont applicables lorsque les informations 
portent sur un émetteur dont les titres figurent ou ont figuré au relevé quotidien du 
hors-cote. 
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Article 71 
 
 Les II et III des articles L. 221-10 et L. 223-38 et les articles L. 225-219, 
L. 225-220, L. 225-221, L. 225-223, L. 225-225, L. 225-226 ainsi que le dernier 
alinéa de l’article L. 225-240 du code de commerce sont abrogés. 
 
 

Code de commerce 
Article L. 221-10 

 
I. - Les commissaires aux comptes, qui doivent être choisis sur la 

liste visée à l'article L. 225-219, sont nommés pour une durée de six 
exercices.  

II. - Ne peuvent être choisis comme commissaires aux comptes :  
1° Les gérants ainsi que leurs conjoints, ascendants, descendants et 

collatéraux au quatrième degré inclusivement ;  
2° Les apporteurs en nature et les bénéficiaires d'avantages 

particuliers ;  
3° Les personnes qui, directement ou indirectement ou par 

personnes interposées, reçoivent de la société ou de ses gérants un salaire 
ou une rémunération quelconque à raison d'une autre activité que celle de 
commissaire aux comptes à l'exception des activités autorisées par le 4° de 
l'article L. 225-224 ;  

° Les sociétés de commissaires dont l'un des associés, actionnaires 
ou dirigeants se trouve dans une des situations prévues aux 1° à 3° ;  

5° Les conjoints des personnes qui, en raison d'une activité autre 
que celle de commissaire aux comptes, reçoivent soit de la société, soit des 
gérants de celle -ci, un salaire ou une rémunération en raison de l'exercice 
d'une activité permanente ;  

6° Les sociétés de commissaires aux comptes dont soit l'un des 
dirigeants, soit l'associé ou actionnaire exerçant les fonctions de 
commissaire aux comptes au nom de la société a son conjoint qui se trouve 
dans l'une des situations prévues au 5°.  

III. - Pendant les cinq années qui suivent la cessation de leurs 
fonctions, les commissaires ne peuvent devenir gérants des sociétés qu'ils 
ont contrôlées. Pendant le même délai, ils ne peuvent être nommés 
gérants, administrateurs, directeurs généraux, membres du directoire  ou 
du conseil de surveillance des sociétés possédant 10 % du capital de la 
société contrôlée par eux ou dont celle-ci possède 10 % du capital. La 
même interdiction est applicable aux associés, actionnaires ou dirigeants 
d'une société de commissaires aux comptes.  

IV. - Les délibérations prises à défaut de désignation régulière des 
commissaires aux comptes ou sur le rapport de commissaires aux comptes 
nommés ou demeurés en fonction contrairement aux dispositions du 
présent article sont nulles. L'action en nullité est éteinte si ces 
délibérations sont expressément confirmées par une assemblée sur le 
rapport de commissaires régulièrement désignés. 
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Article L. 223-38 

 
I. - Les commissaires aux comptes, qui doivent être choisis sur la 

liste mentionnée à l'article L. 225-219, sont nommés par les associés pour 
une durée de six exercices.  

II. - Ne peuvent être choisis comme commissaires aux comptes :  
1° Les gérants, l'associé unique ainsi que leurs conjoints, 

ascendants ou descendants et collatéraux au quatrième degré 
inclusivement ;  

2° Les apporteurs en nature et les bénéficiaires d'avantages 
particuliers ;  

3° Les personnes qui, directement ou indirectement ou par 
personne interposée, reçoivent de la société ou de ses gérants un salaire ou 
une rémunération quelconque à raison d'une autre activité que celle de 
commissaire aux comptes, à l'exception des activités autorisées par le 4° 
de l'article L. 225-224 ;  

4° Les sociétés de commissaires dont l'un des associés, actionnaires 
ou dirigeants se trouve dans une des situations prévues aux 1° à 3° ci -
dessus ;  

5° Les conjoints des personnes qui, en raison d'une activité autre 
que celle de commissaire aux comptes, reçoivent, soit de la société, soit des 
gérants de celle -ci, un salaire ou une rémunération en raison de l'exercice 
d'une activité permanente ;  

6° Les sociétés de commissaires aux comptes dont soit l'un des 
dirigeants, soit l'associé ou actionnaire exerçant les fonctions de 
commissaire aux comptes au nom de la société a son conjoint qui se trouve 
dans l'une des situations prévues au 5°.  

III. - Pendant les cinq années qui suivent la cessation de leurs 
fonctions, les commissaires ne peuvent devenir gérants des sociétés qu'ils 
ont contrôlées. Pendant le même délai, ils ne peuvent être nommés 
gérants, administrateurs, directeurs généraux, membres du directoire ou 
du conseil de surveillance des sociétés possédant 10 % du capital de la 
société contrôlée par eux ou dont celle-ci possède 10 % du capital. La 
même interdiction est applicable aux associés, actionnaires ou dirigeants 
d'une société de commissaires aux comptes.  

IV. - Les délibérations prises à défaut de désignation régulière de 
commissaires aux comptes ou sur le rapport de commissaires aux comptes 
nommés ou demeurés en fonctions contrairement aux dispositions du 
présent article sont nulles. L'action en nullité est éteinte, si ces 
délibérations sont expressément confirmées par une assemblée, sur le 
rapport de commissaires régulièrement désignés. 
 

Article L. 225-219 
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I. - Nul ne peut exercer les fonctions de commissaire aux comptes, 
s'il n'est préalablement inscrit sur une liste établie à cet effet.  

II. - Un décret en Conseil d'Etat fixe l'organisation de la profession 
de commissaire aux comptes. Il détermine notamment :  

1° Le mode d'établissement et de révision de la liste, qui relève de la 
compétence de commissions régionales d'inscription et, en appel, d'une 
commission nationale d'inscription dont la composition est prévue à 
l'article L. 225-220 ;  

2° Les conditions d'inscription sur la liste ;  
3° Le régime  disciplinaire, qui relève de la compétence de chambres 

régionales de discipline et, en appel, d'une chambre nationale de 
discipline, mentionnées à l'article L. 225-221 ;  

4° Les conditions dans lesquelles les commissaires aux comptes sont 
groupés dans des organismes professionnels. 
 

Article L. 225-220 
 

I. - Chaque commission régionale d'inscription comprend :  
1° Un magistrat du siège de la cour d'appel, président ;  
2° Un magistrat du siège d'un tribunal de grande instance du 

ressort de la cour d'appel, vice-président ;  
3° Un magistrat de la chambre régionale des comptes ;  
4° Un membre des tribunaux de commerce ;  
5° Un professeur de droit, de sciences économiques ou de gestion ;  
6° Une personnalité qualifiée dans le domaine de la gestion des 

entreprises ;  
7° Un représentant du ministre de l'économie et des finances ;  
8° Un membre de la compagnie régionale des commissaires aux 

comptes.  
II. - Les décisions des commissions régionales d'inscription peuvent 

être déférées en appel devant une commission nationale d'inscription, qui 
comprend :  

1° Un magistrat de l'ordre judiciaire, président ;  
2° Un magistrat de la Cour des comptes ;  
3° Un professeur de droit, de sciences économiques ou de gestion ;  
4° Une personnalité qualifiée dans le domaine de la gestion des 

entreprises ;  
5° Un représentant du ministre de l'économie et des finances ;  
6° Un membre des tribunaux de commerce ;  
7° Deux commissaires aux comptes.  
III. - En cas de partage égal des voix entre les membres de la 

commission régionale ou nationale, la voix du président est 
prépondérante.  

IV. - Les membres des commissions régionales et de la commission 
nationale ainsi que leurs suppléants, en nombre égal et choisis dans les 
mêmes catégories, sont désignés dans des conditions définies par décret en 
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Conseil d'Etat. En ce qui concerne les commissaires aux comptes, ils sont 
nommés sur proposition respectivement de leurs compagnies régionales 
ou de leur compagnie nationale.  
 

Article L. 225-221 
 

La commission régionale d'inscription est instituée en chambre 
régionale de discipline pour statuer sur l'action disciplinaire intentée 
contre un commissaire aux comptes membre d'une compagnie régionale, 
quel que soit le lieu où les faits reprochés ont été commis.  

La commission nationale d'inscription est ins tituée en chambre 
nationale de discipline pour statuer sur l'appel des décisions des chambres 
régionales de discipline.  

Un magistrat de l'ordre judiciaire appartenant au parquet ou au 
parquet général exerce les fonctions de ministère public auprès de chaque 
chambre régionale ou de la chambre nationale de discipline. Ces 
magistrats sont désignés par le garde des sceaux, ministre de la justice. 
 

Article L. 225-223 
 

Tout commissaire aux comptes doit prêter, devant la cour d'appel 
dont il relève, et dans le mois de son inscription sur la liste mentionnée à 
l'article L. 225-219, le serment de remplir les devoirs de sa profession avec 
honneur et probité et de respecter et de faire respecter les lois. 
 

Article L. 225-225 
 

Les commissaires aux comptes ne peuvent être nommés 
administrateurs, directeurs généraux ou membres du directoire des 
sociétés qu'ils contrôlent, moins de cinq années après la cessation de leurs 
fonctions. La même interdiction est applicable aux associés, actionnaires 
ou dirigeants d'une société de commissaires aux comptes.  

Pendant le même délai, ils ne peuvent exercer les mêmes fonctions 
dans les sociétés possédant 10 % du capital de la société contrôlée par eux 
ou dont celle-ci possède 10 % du capital lors de la cessation des fonctions 
du commissaire. 
 

Article L. 225-226 
 

Les personnes ayant été administrateurs, directeurs généraux, 
membres du directoire, gérants ou salariés d'une société ne peuvent être 
nommées commissaires aux comptes de cette société moins de cinq années 
après la cessation de leurs fonctions.  

Pendant le même délai, elles ne peuvent être nommées commissaires 
aux comptes dans les sociétés possédant 10 % du capital de la société dans 
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laquelle elles exerçaient leurs fonctions ou dont celle-ci possédait 10 % du 
capital, lors de la cessation de leurs fonctions.  

Les interdictions prévues au présent article pour les personnes 
mentionnées au premier alinéa sont applicables aux sociétés de 
commissaires aux comptes dont lesdites personnes sont associées, 
actionnaires ou dirigeantes. 
 

Article L. 225-240 
 

Les commissaires aux comptes signalent, à la plus prochaine 
assemblée générale, les irrégularités et inexactitudes relevées par eux au 
cours de l'accomplissement de leur mission.  

En outre, ils révèlent au procureur de la République les faits 
délictueux dont ils ont eu connaissance, sans que leur responsabilité puisse 
être engagée par cette révélation.  

Sous réserve des dispositions des alinéas précédents, les 
commissaires aux comptes, ainsi que leurs collaborateurs et experts, sont 
astreints au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements 
dont ils ont pu avoir connaissance à raison de leurs fonctions. 
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